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Introduction 

 

Le soir du 17 juillet 1948 à Dublin, en République d’Irlande, une cérémonie 

commémorative prend place en l’honneur de quelques protagonistes de la Seconde Guerre 

mondiale. Pourtant, lors de ce conflit, ce jeune pays en quête de souveraineté a fait de sa 

neutralité une « raison d’État1 ». Contrairement aux pays belligérants de la récente guerre, la 

République d’Irlande n’a donc pas à commémorer le sacrifice de ses soldats. Mais alors, de qui 

parle-t-on ? 

Le rassemblement ne fait pas de bruit, il est même invisible aux yeux des Dublinois. En 

effet, au petit soir, et à l’abri des regards, les quelques invités se retrouvent au domicile d’un 

Breton, Roparz Hemon2, fraîchement débarqué sur l’île depuis un an. L’assemblée, limitée en 

nombre, écoute attentivement le discours d’un orateur, dont il subsiste un brouillon : 

 

« Associer aux 2 [camarades] que [nous] commémorons [aujourd’hui] le nom 

de tous ceux morts pour la patrie quelque soit le parti ou la voie suivie. 

[…] Qu’à leur souvenir à eux tous soit dédié cet instant de silence que je vous 

demande d’observer. 

Liste ? 

Geffroy Jasson 

Et c’est aux deux derniers, au souvenir de ce qu’ils ont été et à l’honneur de ce 

qu’ils restent et deviendront [pour] les futures générations, que vont particulièrement ce 

soir nos pensées. 

 
1 GOURLAN B., La déconstruction du mythe irlandais face aux réalités de l’exil : le cas de Célestin Lainé, mémoire 

de M2 CCS, Brest, UBO, 2019, p. 96. 
2 Louis-Paul Nemo (1900-1978), alias Roparz Hemon, est un linguiste et une des têtes de proue du nationalisme 

breton du XXe siècle. En 1925, il fonde la revue politico-littéraire Gwalarn. Puis sous l’Occupation, il est un 

animateur majeur de l’Institut celtique de Bretagne, ainsi qu’à la tête des émissions radiophoniques en breton 

diffusées depuis Rennes, en totale collaboration avec les autorités allemandes. En 1946, Hemon est déclaré en 

« état d’indignité nationale » pour une durée de dix ans par la justice française. Dès 1947, il poursuit sa vie et son 

combat en Irlande, sa terre d’exil, jusqu’à ce qu’il s’éteigne. CALVEZ R., La radio en langue bretonne. Roparz 

Hemon et Pierre-Jakez Hélias : deux rêves de la Bretagne, Rennes, PUR – CRBC, 2000, p. 11-12.  
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Il y eut ce matin 2 ans [seulement] qu’ils ajoutaient leur nom à la liste glorieuse 

des morts qui les ont [précédés], attendant ceux qui un jour viendront les y rejoindre3. » 

 

La solennité de cet exorde, entremêlant hommage et militantisme, laisse rapidement 

place aux éloges funèbres des deux martyrs célébrés ce jour. Le premier d’entre eux est André 

Geffroy « gour de la [Bezen] Perrot4 ». En breton, « gour » et « bezen » signifient 

respectivement « soldat » et « unité »5. Ces simples mots précisent l’identité du défunt comme 

étant un ancien membre de l’Unité Perrot, c’est-à-dire une formation SS allemande supplétive 

de la police de renseignement et de sureté du Reich. La cérémonie prend alors un curieux aspect, 

expliquant son caractère privé : Roparz Hemon et ses convives commémorent deux anciens 

collaborateurs bretons de la SS. L’éloge de Geffroy, très succinct et romancé, n’explicite en rien 

ses activités au sein de l’UP6. Tout semble montrer que l’importance de la cérémonie se 

concentre sur la deuxième personne célébrée. 

L’orateur poursuit son exposé, et dédie au « kerrenour7 » Léon Jasson un portrait plus 

travaillé, laissant transparaître une certaine émotion face à « la nécessité de son destin8 ». Ce 

destin, c’est la lecture hagiographique de la condamnation à mort, puis de l’exécution des deux 

personnages, survenues deux ans plus tôt. À l’époque, la presse régionale se garde de laisser 

transparaître toute complaisance, ni même de compassion à l’évocation de la mort de ces 

hommes, qui sont unanimement qualifiés de « traîtres9 ». En effet, à la sortie de la guerre, se 

développe au sein de la population une aversion commune au sujet des collaborateurs. Selon le 

 
3 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz Hemon, juillet 

1948. 
4 Idem. 
5 CARNEY S., « Célestin Lainé et le breton : la langue pour le combat », La Bretagne Linguistique, n° 16, 2011, p. 

179. 
6 Pour plus de détails sur la vie et l’activité d’André Geffroy (1921-1946) au sein de l’UP, je dirige le lecteur vers 

une biographie rédigée dans l’ouvrage de BOTREL Y., Le Bezen Perrot. Supplétifs des nazis en Bretagne 1943-

1945, Morlaix, Skol Vreizh, 2024, p. 61-63. Ne pas confondre avec André Geffroy (1911-1986), autre militant 

nationaliste breton, engagé lui au sein du Kommando de Landerneau. BLAUDY L., Le Kommando de Landerneau 

(17 avril - 6 août 1944), mémoire de M2 CCS, Brest, UBO, 2023 ; GUENGANT J.-Y., Le Kommando de Landerneau. 

La Wehrmacht et ses supplétifs contre la Résistance. Avril-août 1944, Morlaix, Skol Vreizh, 2025. 
7 « lieutenant. » Grade informel au sein de l’UP. 
8 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz Hemon, juillet 

1948. 
9 Non signé, « Le traître Zeller a été ce matin passé par les armes », La Liberté du Morbihan, n° 210, 18 juillet 

1946, p. 3 ; Non signé, « Six exécutions à Rennes », Le Populaire de l’Ouest, n° 394, 18 juillet 1946, p. 1 ; Non 

signé, « Louis-Maurice Zeller a expié en même temps que cinq autres traîtres », Le Télégramme de Brest et de 

l’Ouest, n° 556, 18 juillet 1946, p. 1. 
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sociologue Karl Mannheim, ce sentiment traduit une « situation de génération10 », et répond à 

l’expérience des pratiques de la collaboration vécue collectivement par la population civile. 

Malgré cette conjoncture dominante, il existe tout de même une polarisation de l’imagerie 

véhiculée autour de ces collaborateurs, puisque la plupart d’entre eux et de leurs sympathisants 

échappe aux filets de la justice. Des « solidarités11 » voient le jour, le plus souvent 

clandestinement, et participent à l’entretien d’un contre-récit au sujet de la mémoire des 

collaborateurs. Malgré ces discours antagonistes, condamnation populaire et politique 

révisionniste participent conjointement à la déréalisation de ces hommes, dont il est parfois 

difficile de dresser concrètement les portraits. 

La commémoration de Geffroy et de Jasson s’inscrit dans une de ces solidarités, 

entretenue à distance en Irlande, par certains acteurs du mouvement nationaliste breton12. 

L’orateur prend le temps d’un discours, le rôle d’un entrepreneur biographique en transposant 

l’idée que derrière son récit, il y a la marque distinctive que les vies de Geffroy et de Jasson 

valent d’être dites13. Entre les deux personnages, le récit de Geffroy est beaucoup plus prosaïque 

et plus court que celui de Jasson. À quoi est due cette différence ? Ce qui retient l’attention, lors 

de l’éloge, c’est la mention des lettres, des réflexions, et autres éléments rédigés de la main de 

Jasson, que l’orateur ne cesse de mentionner. Dès lors, il existe des traces matérielles du 

personnage, et l’intérêt pour l’entrepreneur mémoriel est de se servir de ce substrat littéraire 

afin de témoigner, légitimer, et poursuivre son combat nationaliste14. 

Tout l’intérêt de Jasson semble donc résider dans l’existence et la préservation de son 

corpus littéraire, jugé suffisant par ses pairs pour donner du sens à son portrait, et de le 

singulariser parmi les autres. Pour autant, presque 80 ans après sa disparition, la compréhension 

du personnage reste au point mort. Roparz Hemon lui-même a-t-il véritablement connu la 

 
10 Cité dans BERGERE M., CAMPION J., DROIT E., RIGOLL D., et VINCENT M.-B., « Introduction thématique et 

historiographique », in M. Bergère, J. Campion, E. Droit, D. Rigoll, et M.-B. Vincent (dir.), Pour une histoire 

connectée et transnationale des épurations en Europe après 1945, Bruxelles, Peter Lang, 2019, p. 13.  
11 J’emprunte cette expression à BERGERE M., Lignes de fuite. L’exil des collaborateurs français après 1945, Paris, 

PUF, 2024, p. 127. 
12 Sur le volet irlandais de certains éléments du mouvement nationaliste breton en sortie de guerre : LEACH D., 

Fugitive Ireland. European minority nationalists and Irish political asylum, 1937-2008, Dublin, Four Courts, 

2009 ; GOURLAN B., La déconstruction du mythe irlandais face aux réalités de l’exil, op. cit. ; CARNEY S., « Les 

épurés du mouvement breton en Irlande : l’interceltisme à l’épreuve de la réalité (1946-années 1950) », in M. 

Bergère, J. Campion, E. Droit, D. Rigoll, et M.-B. Vincent (dir.), Pour une histoire connectée et transnationale 

des épurations en Europe après 1945, op. cit., p. 71-84. 
13 GRANGER C., Joseph Kabris, ou les possibilités d’une vie. 1780-1822, Paris, Anamosa, 2020, p. 13-15. 
14 BEAUPRE N., « Témoigner, combattre, interpréter : les fonctions sociales et culturelles de la littérature de guerre 

des écrivains combattants de 1914 à 1918 (France, Allemagne) », in A. Duménil, N. Beaupré, et C. Ingrao (dir.), 

1914-1945, l’ère de la guerre. Violence, mobilisations, deuil, t. 1, « 1914-1918 », Paris, Agnès Viénot, 2004, p. 

172-175. 
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personne derrière la figure qu’il commémore ? Possiblement, puisque Hemon a fui en 

Allemagne en août 1944 dans les camions de l’UP. A-t-il été en possession de son corpus 

littéraire ? Éventuellement, puisque les écrits de Jasson sont encore repérables dans certains 

fonds d’archives de militants notoires de l’époque15. 

En découvrant ses écrits, un passage retient mon attention. Depuis le 9 janvier 1946, 

Jasson est incarcéré à la Maison d’Arrêt de Vannes16, et rédige ces vers : « Pénible est le chemin 

que nous avons suivi. Et loin derrière nous est le joyeux départ. Plus d’un y a laissé sa jeunesse 

et sa vie, tandis que de certains le mépris nous sépare17. » Ces quelques mots, regroupent à eux 

seuls l’essence même de tout l’intérêt que je porte pour ce sujet de mémoire. Ce « chemin », 

qui est une lecture postérieure de Jasson sur ses propres choix de vie, se retrouve ainsi être au 

cœur de l’ensemble de ma recherche. Inconnu jusqu’alors, ma curiosité pour ce personnage fut 

piquée lors de discussions avec Sébastien Carney à la fin de mon cursus de Licence Histoire à 

Brest. Le nationalisme breton du XXe siècle offre une multitude de portraits aux parcours 

singuliers, que Carney a étudiés18. Très vite, il me proposa de travailler non pas sur un cadre, 

ou une tête pensante de ce mouvement, mais plutôt sur l’un de leurs supposés produits, encore 

peu connu. De fait, il est possible à partir des documents présentés jusqu’ici, de restituer certains 

espaces et réseaux que Jasson a pu fréquenter. Mais cela reste encore lacunaire pour définir le 

personnage, et il faut donc réaliser une recherche historiographique afin de savoir ce qu’il se 

dit de lui. 

Depuis la Libération, la production d’ouvrages et d’études traitants du mouvement 

nationaliste breton dans son ensemble s’est densifiée. Le découpage de cette historiographie 

répond à des impératifs affectifs et politiques, et ressemble dans ses grandes lignes aux 

 
15 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T11. Témoignage d'un membre du Bezen Perrot, non daté. DGL3 

T17, documents concernant Léon Jasson et d’autres militants tués pendant la Seconde Guerre mondiale, années 

1940-1950 ; CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C358. Lettre de Léon Jasson à son oncle, 23 octobre 1945. CL4 

C359, lettre de Léon Jasson à sa mère copiée par Denise Guieysse, non daté. CL4 M222, cahier de poésie de Léon 

Jasson copié par Louis Feutren, non daté. CL4 M223, cahier de poésie de Léon Jasson copié par Jean Bourhis, non 

daté. CL4 M238, poème de Léon Jasson recopié par Célestin Lainé, non daté. CL4 T18, autobiographie de Léon 

Jasson, 25 juin 1946 ; LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944-

1946. GB 0210 MSJDYFNBRITT, 23880E. Fragments d’une reproduction dactylographiée d’une lettre de Léon 

Jasson, 25 juin 1946. Lettre de Léon Jasson réduite et traduite en anglais, 25 juin 1946 ; FM, OM8 T44. Lettre de 

Léon Jasson à sa mère, 25 juin 1946. OM T66. « Les Soldats » poème de Léon Jasson recopié par Olier Mordrel, 

non daté. 
16 ADM, 27 W 40. Registre d’écrou de la Maison d’arrêt de Vannes, 9 janvier 1946. Écrou n° 246. 
17 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. « Les Soldats », 1re strophe, mars 1946. 
18 CARNEY S., Breiz Atao ! Mordrel, Delaporte, Lainé, Fouéré : une mystique nationale (1901-1948), Rennes, 

PUR, 2015. 
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différentes phases du « syndrome de Vichy » proposé par l’historien Henry Rousso19. La 

recherche actuelle se confronte à la présence d’une mémoire, dont la simple évocation peut 

localement faire ressurgir de douloureux souvenirs20. Comme le décrit le journaliste et militant 

breton Georges Cadiou, travailler sur un membre du mouvement nationaliste, c’est comme 

« sortir enfin les cadavres des placards où les ont enfouis de nombreux membres de l’Emsav21, 

espérant sans doute que jamais ils n’en sortiraient22 ». Ainsi, la plupart de ces travaux 

historiques s’abstient de dresser des portraits individuels dans leur globalité. Les thèmes 

abordés concernent plutôt le mouvement en lui-même, ainsi que ses structures ; tels que ses 

organes de presse, l’Unité Perrot, ou encore le Parti national breton. Sébastien Carney amorce 

l’étude de figures individuelles du mouvement, notamment en liant leurs parcours à l’existence 

de la revue Breiz Atao. Cette étude qui porte sur l’idéologie du mouvement, ouvre la possibilité 

de se pencher sur des personnages produits de celle-ci.  

Si des études ont mis au jour le rôle de l’Unité Perrot23, aucun travail n’a été réalisé sur 

un de ses membres, comme objet d’étude central. Léon Jasson ne fait pas exception à la règle. 

Mais le caractère singulier de son portrait lui vaut la particularité d’être cité de nombreuses fois 

au sein de cette historiographie du mouvement breton. C’est en 1947 dans Breton Nationalism, 

une brochure éditée par le Parti National Gallois, que le nom de Jasson apparaît pour la toute 

 
19 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », Annales de Bretagne et des Pays de 

l’Ouest, t. 123, n° 2, Rennes, PUR, 2016, p. 84. 
20 Ibidem., p. 105. 
21 Néologisme breton apparu au début du XXe siècle, signifiant littéralement une « élévation de/sur soi-même ». 

Le terme renvoie initialement à la revendication d’un mouvement, n’importe quel qu’il soit. Puis, à partir des 

années 1930, le mot est repris dans les colonnes de Breiz Atao et par les cadres du PNB, pour désigner le 

mouvement breton dans son ensemble. Depuis lors, et aujourd’hui encore, l’Emsav définit la nébuleuse de 

groupements politiques et culturels bretons qui, malgré certaines concurrences, œuvre au dessein et au maintien 

du personnalisme breton. CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 179. 
22 CADIOU G., L’hermine et la croix gammée. Le mouvement breton et la collaboration, S.l., Mango, 2001, p. 8. 
23 FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV. Des nationalistes bretons en général et du Bezen Perrot en particulier, 

mémoire, Institut d’Études Politiques de Toulouse, 1995 ; CAPDEVILA L., « The quest for masculinity in a defeated 

France (1940-1945) », Contemporary European History, Cambridge, Cambridge University Press, vol. 10, n° 3, 

2010, p. 423-445, et sa version française : CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite 

(1940-1945) », Annales de Bretagne et des Pays de l’Ouest, t. 117, n° 2, 2010, p. 101-122 ; HAMON K., Le Bezen 

Perrot : 1944. Des nationalistes bretons sous l'uniforme allemand, Fouesnant, Yoran Embanner, 2004 ; LEACH D., 

« Bezen Perrot : The Breton nationalist unit of the SS, 1943-5 », e-Keltoi : Journal of Interdisciplinary Celtic 

Studies, vol. 4 / Nationalism, art. 1, 2008, p. 1-38 ; BRODERICK G., « The breton movement and the german 

occupation 1940-44. Alan Heusaff and Bezen Perrot : a case-study », in A. R. Bachmann, C. El Mogharbel, et K. 

Himstedt (dir.), Form Und Struktur in der Sprache. Festschrift für Elmar Ternes, Tübingen, Narr Verlag, 2010, p. 

51-77 ; MORVAN F., Miliciens contre maquisards. Enquête sur un épisode de la Résistance en Bretagne, Rennes, 

Ouest-France, 2013 ; CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 488-492, 508-514, 521-531 ; SAINCLIVIER J., « 1944 : la 

répression dans tous ses états. L’exemple breton », in M.-F. Attard-Maraninchi, X. Daumalin, S. Mouriane, et I. 

Renaudet (dir.), Engagements. Culture politique, guerres, mémoires, monde du travail. XVIIIe-XXIe siècle, Aix-en-

Provence, PUP, 2016, p. 177-187 ; MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée ! 1944, une Résistance bretonne à 

contretemps, s.l., Yves Mervin, 2016 ; BERLIERE J.-M., Polices des temps noirs : France 1939-1945, Paris, Perrin, 

2018, p. 909-916 ; BOTREL Y., La Bretagne à l’heure allemande (Été 1943 – 31 juillet 1944). Organisation et 

déploiement de l’armée allemande, Morlaix, Skol Vreizh, 2022, p. 258-264 ; BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit. 
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première fois24. Cette plaidoirie en faveur du mouvement breton fut concoctée par Yann Fouéré 

récemment exilé au Pays de Galles25. En plein cœur d’un processus d’exil des militants 

nationalistes, Fouéré souhaite réhabiliter le mouvement breton dans son ensemble. Les 

exécutions de Jasson, Geoffroy, et Vissault de Coëtlogon servent d’exemples appuyant sa thèse, 

selon laquelle la répression de l’impérialisme français ne s’est pas réalisée contre des 

collaborateurs, mais contre de simples défenseurs des traditions bretonnes26. 

Il faut attendre plusieurs décennies avant que réapparaisse le nom de Jasson dans de 

nouveaux ouvrages à prétention historique. Au cœur des années 1970, l’intérêt pour l’histoire 

du mouvement breton coïncide avec la recrudescence des attentats du FLB27. C’est sur cette 

vague médiatique que des acteurs du mouvement prennent l’initiative de rédiger des ouvrages, 

avec pour objectif de servir leur propre cause. Léon Jasson est alors présenté sous la plume de 

ces auteurs, pour la première fois depuis 1947. Olier Mordrel, co-fondateur du PNB, inscrit 

ainsi Jasson dans son histoire du nationalisme breton28. Il présente le personnage à partir de ses 

propres écrits, notamment des lettres rédigées par Jasson lors de sa détention, à l’adresse de sa 

mère. Le portrait est totalement élogieux, voire héroïque, et Mordrel qualifie Jasson 

d’« irréductible », de « magnifique29 ». Aucune mention n’est faite de ses actions dans l’Unité 

Perrot, l’auteur insiste plutôt sur la lourdeur de sa condamnation, et le courage dont il fait preuve 

lors de l’audience à son procès en 1946. Enfin, Mordrel inscrit dans son propre martyrologe 

Jasson et 67 autres condamnés et/ou morts de l’emsav30. La démarche de l’auteur est simple. Il 

prend soin de taire « tous les aspects méprisables de l’époque Breiz Atao31 » — ici les 

responsabilités des membres de l’Unité Perrot — pour brosser des portraits-modèles « que les 

jeunes répètent par cœur32 ». L’auteur utilise la figure de Jasson afin de servir sa propre histoire 

officielle du mouvement, mouvement dont il se pense être le père spirituel. 

L’écrivain et militant nationaliste Ronan Caerleon33, fort d’un succès retentissant dans 

les années 196034, s’empresse de suivre Mordrel, et publie à la même période son histoire de 

 
24 Anonyme (Yann Fouéré), Breton Nationalism, Denbigh, Welsh Nationalist Party, Gee & Son, Ltd., 1947, p. 67. 
25 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 86. 
26 Anonyme (Yann Fouéré), Breton Nationalism, op. cit., p. 55. 
27 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 101. 
28 MORDREL O., Breiz Atao. Histoire et actualité du nationalisme breton, Paris, A. Moreau, 1973. 
29 Ibid., p. 414. 
30 Ibid., p. 535-537. 
31 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 100. 
32 MORDREL O., Breiz Atao, op. cit., p. 426. 
33 Ronan Caerleon est le nom d’auteur du militant nationaliste Ronan Caouissin (1914-1986). 
34 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 96. 



17 

 

l’Unité Perrot35. Cette œuvre à vocation pédagogique36, ne fait pas fi de Jasson, comme en 

témoignent les passages le mentionnant. Caerleon en dresse un portrait élogieux, presque 

hagiographique37, en citant lui aussi ses propres écrits et lettres. Ce dernier est présenté comme 

un des maîtres de la formation, dont l’autorité aurait été supérieure à celle des Allemands. Cette 

information est évidemment fausse, mais elle s’inscrit dans la construction du contre-récit 

développé autour de Jasson, dont la mort est présentée comme un sacrifice conscient, car nous 

précise Caerleon : « Il n’est pas accessible au premier venu de verser son sang pour la 

Bretagne…38 » L’auteur souligne la spécificité de sa mort, comme tout hagiographe voulant 

commémorer un martyr39. 

D’autres auteurs reprennent à cette époque les écrits et lettres de Jasson dans leurs 

ouvrages. C’est le cas de Saint-Loup40, d’Hervé Le Boterf41, ou encore Philippe Aziz qui laisse 

transparaître une certaine émotion face à la mort du personnage42, ce qui correspond à la 

complaisance générale qu’il tient vis-à-vis du mouvement breton sous l’occupation, qui 

caractérise ses textes43. Mais c’est aussi le cas d’Anna Youenou, femme de François Debauvais, 

co-fondateur du PNB, dont elle rédige les prétendues mémoires posthumes en six volumes, 

dressant ainsi un monument à la gloire de son mari44. Et c’est dans le cinquième volume qu’est 

mentionnée une carte commémorative du souvenir de Jasson45. Composé d’un portrait, d’un 

extrait de lettre, et des dates de vie du personnage « mort pour la Bretagne », ce document 

conservé au CRBC46 assure la postérité du personnage. Enfin, Yann Fouéré, fondateur du 

quotidien La Bretagne pendant la Seconde Guerre mondiale, décide de rédiger lui aussi ses 

mémoires à la fin du XXe siècle. Dans le deuxième volume, il présente les exécutions de Jasson 

et d’André Geoffroy comme étant révélatrices de la persécution des Bretons au lendemain de 

la guerre47. Fouéré ne fait que suivre sa thèse martyrologiste amorcée dès 1947, selon laquelle 

la persécution que subirent les Bretons lors de l’épuration aurait été non pas le fait de leur 

 
35 CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, Quimper, Nature et Bretagne, 1974. 
36 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 101. 
37 DOSSE F., Le pari biographique. Écrire une vie, Paris, La Découverte, 2005, p. 152. 
38 CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, op. cit., p. 154. La ponctuation est de l’auteur. 
39 DOSSE F., Le pari biographique, op. cit., p. 165. 
40 SAINT-LOUP, Plus de pardons pour les Bretons, Paris, Presses de la Cité, 1971, p. 380. 
41 LE BOTERF H., La Bretagne dans la guerre, t. 3, « 1942-1943-1944 », Paris, France-Empire, 1971, p. 380-381, 

619, 685-686. 
42 AZIZ P., Histoire secrète de la Gestapo française en Bretagne, t. 2, Genève, Famot, 1975, p. 119. 
43 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 101. 
44 Ibid., p. 99. 
45 YOUENOU A., Fransez Debauvais de Breiz-Atao et les siens, t. 5, « Le destin des fidèles », Rennes, s.n., 1980, 

p. 224. 
46 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Carte commémorative sur Léon Jasson, non daté. 
47 FOUERE Y., La maison du Connemara. Histoire d’un Breton, Spézet, Coop Breizh, 1995, p. 43. 
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collaboration – qui pour lui n’était que de circonstance48 – mais le simple fait de leurs activités 

nationalistes49. Pour autant, cette supposée persécution se dissipe lorsque les comptes sont 

réalisés. Pour ce qui est de l’Unité Perrot, sur les 70 à 80 membres seuls Jasson et Geoffroy ont 

été exécutés, alors qu’une vingtaine d’autres membres furent jugés sans peines capitales, et que 

l’ensemble de l’état-major s’est exilé sans se présenter à leur procès50. 

Cette première vague d’ouvrages dont la plupart des auteurs sont acteurs de l’histoire 

qu’ils livrent, dresse un portrait héroïque de Jasson51, sacrifié pour la cause qu’il porte. En 1971, 

le journaliste Paul Sérant remet en question un épigraphe qu’adopte un numéro de L’Avenir de 

la Bretagne52, périodique de Yann Fouéré qualifiant Léon Jasson de « patriote breton »53. Il 

sous-entend ainsi que les autres indépendantistes n’ayant pas été épurés pour collaboration 

peuvent aussi se qualifier de patriotes. En remettant cette thèse dans son contexte d’écriture, 

Sérant ne cherche-t-il pas à réhabiliter les militants du FLB, dont la violence politique bouscule 

à cette époque la scène médiatique ?   

Face à ce militantisme, les recherches universitaires amorcent leurs propres réflexions. 

La première synthèse universitaire globale sur le mouvement breton fut réalisée en 1971 par un 

américain, Jack Eugène Reece54. Dans la publication de son travail en 1977, il décrit le 

comportement de Jasson après sa condamnation55, mais tire uniquement ces informations de la 

lecture du Breiz Atao d’Olier Mordrel. Par la suite, l’éditeur Beltan publie au milieu des années 

1980 deux ouvrages successifs sur le mouvement breton. Michel Nicolas souligne les huit 

exécutions qu’essuie le mouvement breton à la Libération sans citer de noms56, tandis que 

Bertrand Frélaut inscrit Jasson dans sa liste non-exhaustive des soldats de l’UP57. Enfin, c’est 

dans un contexte d’une nouvelle recrudescence d’attentats du FLB que Yann Fournis travaille 

dans les années 1990 sur l’Unité Perrot58 et la revue Stur59. Il est le premier universitaire à 

dresser un portrait psychologique de Jasson. On y découvre l’influence de Nietzsche, de la Foi 

 
48 Cité dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 27. 
49 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 86. 
50 CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », in C. Bougeard (dir.), Bretagne et identités 

régionales pendant la Seconde Guerre mondiale, Brest, CRBC, 2002, p. 344-345.  
51 DOSSE F., Le pari biographique, op. cit., p. 165. 
52 L’Avenir de la Bretagne, n° 41 (nouvelle série), 10 avril 1969, p. 1. 
53 SERANT P., La Bretagne et la France, Paris, Fayard, 1971, p. 367. 
54 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 94. 
55 REECE J. E., The Bretons against France, Chapel Hill, The University of North Carolina Press, 1977, p. 170-

171. 
56 NICOLAS M., Le séparatisme en Bretagne, Brasparts, Beltan, 1986, p. 28. 
57 FRELAUT B., Les nationalistes bretons de 1939 à 1945, Brasparts, Beltan, 1985, p. 221-222. 
58 FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV, op. cit. 
59 FOURNIS Y., Stur. La « révolution conservatrice » bretonne, mémoire, Toulouse, Université des Sciences 

Sociales, 1996. 
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celtique de Lainé, mais aussi la position hiérarchique théorique que lui confère l’UP60. Fournis 

démontre que Jasson a tort lorsqu’il écrit qu’il se fait respecter par les Allemands, mais propose 

alors la première réflexion critique concernant le personnage61. Malgré tout, l’auteur garde une 

certaine complaisance envers Jasson. Il narre avec un brin de romance son incarcération et sa 

condamnation, en le considérant comme courageux62. Cette complaisance est induite par les 

sources sur lesquelles il fonde son travail, puisque l’auteur tire en partie ses informations des 

correspondances qu’il a entretenues avec des acteurs du mouvement nationaliste breton63. 

Puis vient le tournant des années 2000. Michel Denis, historien à l’Université de Rennes 

2, formule l’idée que de nouvelles recherches sur l’histoire du mouvement breton pendant la 

guerre n’auraient rien à dire de plus64. Ainsi, l’écriture d’ouvrages sur le mouvement breton est 

– à l’exception de certains universitaires65 – majoritairement reprise par des militants et des 

polémistes : Kristian Hamon66, Françoise Morvan67, et Yves Mervin68. À leurs manières, ces 

auteurs sont guidés par des intérêts qui orientent leurs écrits. Hamon veut absolument cloisonner 

les dits « second » et « troisième » emsav en réfutant leur filiation ; Morvan est guidée par le 

récit de son histoire familiale ; tandis que Mervin est aveuglé par la discréditation exacerbée de 

la Résistance et du communisme en Bretagne. Ces trois principaux auteurs continuent d’inscrire 

Jasson au sein de l’histoire du mouvement breton. Bien que la consultation d’archives 

départementales et celles de la Justice militaire soit rendue accessible, les informations que 

chacun livre sur Jasson restent sensiblement les mêmes que dans les ouvrages antérieurs, et sont 

en partie lacunaires, mal exploitées, ou fausses. Il n’y a que peu d’informations nouvelles, mises 

 
60 FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV, op. cit., p. 133-143. 
61 Ibid., p. 143. 
62 Ibid., p. 173-176. 
63 Ibid., avant-propos et remerciements, annexe n° 8 : Poèmes de Léon Jasson recueillis auprès de Yann Bouëssel 

du Bourg ; CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Correspondances entre Yann Fournis et Denise 

Guieysse, années 1990. 
64 DENIS M., « Le mouvement breton pendant la guerre. Un bilan », in C. Bougeard (dir.), Bretagne et identités 

régionales pendant la Seconde Guerre mondiale, op. cit., p. 165-166. 
65 Voir par exemple : CALVEZ R., La radio en langue bretonne, op. cit. ; Collectif, Violence et société en Bretagne 

et dans les pays celtiques, Brest, CRBC, 2000 ; CAPDEVILA L., « The quest for masculinity in a defeated France 

», art. cit. ; BOUGEARD C. (dir.), Bretagne et identités régionales pendant la Seconde Guerre mondiale, op. cit. ; 

CORNETTE J., Histoire de la Bretagne et des Bretons, t. 1-2, Paris, Seuil, 2005 ; LEACH D., « Bezen Perrot : The 

Breton nationalist unit of the SS, 1943-5 », art. cit. ; LEACH D., Fugitive Ireland, op. cit. 
66 HAMON K., Les nationalistes bretons sous l’occupation, Le Relecq-Kerhuon, An Here, 2001 ; HAMON K., Le 

Bezen Perrot, op. cit. ; HAMON K., Agents du Reich en Bretagne, Morlaix, Skol Vreizh, 2011. 
67 MORVAN F., Le monde comme si. Nationalisme et dérive identitaire en Bretagne, Arles, Actes sud, 2002 ; 

MORVAN F., Miliciens contre maquisards, op. cit. 
68 MERVIN Y., Arthur et David, Bretons et Juifs sous l’Occupation, Fouesnant, Yoran Embanner, 2011 ; MERVIN 

Y., Joli mois de mai 1944. La face cachée de la Résistance en Bretagne, s.l., Yves Mervin, 2013 ; MERVIN Y., Viens 

rejoindre notre armée !, op. cit. 
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à part les premières mentions des responsabilités de Jasson dans les théâtres d’opérations en 

Bretagne69. 

Au milieu de ces ouvrages à parti pris, quelques dictionnaires biographiques font leur 

apparition, sous les plumes de Jean Malo-Renault70, Lionel Henry71, Georges Cadiou72, et 

Grégory Bouysse73. Jasson y occupe une place parmi les acteurs du mouvement breton, mais 

plusieurs détails biographiques qui lui sont attribués sont faux. En effet, Cadiou écrit que Jasson 

était un gradé officiel de la SS. Or, la titulature des membres de l’UP était dressée par Lainé, 

sans être reconnue par les autorités allemandes74. Ce n’est pas la première fois que l’auteur 

attribue de fausses informations à Jasson, en prétendant dans un ouvrage antérieur, situer ce 

dernier au sein de la colonne de l’UP qui fuit Rennes en août 1944 devant l’avancée des Alliés75. 

De plus, Bouysse nous apprend que Jasson s’est réengagé en Allemagne au sein de la 1ère 

division SS « Leibstandarte SS Adolf Hitler », sans citer une seule source fiable et solide76. 

Enfin, Henry écrit que Jasson passe des Bagadoù Stourm à l’UP, sans citer le Service Spécial 

dont il fut membre.  

Très sommaires ou truffés d’erreurs77, ces portraits prennent leurs sources dans des 

ouvrages cités en amont, tels que ceux de Ronan Caerleon ou Kristian Hamon. En d’autres 

termes, une biographie à vocation officielle du personnage est élaborée à partir d’ouvrages de 

militants, qui sont eux-mêmes remplis d’erreurs. On retiendra par exemple, qu’en 1973 Mordrel 

situe l’origine de Jasson à Baud78 alors qu’il est né et a vécu en région parisienne79. L’auteur 

 
69 Jasson est associé, exemple parmi d’autres, à la rafle de Baud du 7 février 1944. HAMON K., Le Bezen Perrot, 

op. cit., p. 104 ; MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée !, op. cit., p. 157. 
70 MALO-RENAULT J., Les pseudonymes des Bretons : 16e-20e siècle, vol. 1, Rennes, CRDP, 1987, p. 61, et vol. 2, 

1988, p. 165. 
71 HENRY L., Dictionnaire biographique du mouvement breton : XXe-XXIe siècles, Fouesnant, Yoran Embanner, 

2013, p. 206. 
72 CADIOU G., EMSAV dictionnaire critique, historique et biographique. Le mouvement breton de A à Z du XIXe 

siècle à nos jours, Spézet, Coop Breizh, 2013, p. 219. 
73 BOUYSSE G., Légion des Volontaires Français, Bezen Perrot, Brigade Nord-Africaine, s.l., Lulu.com, 2012. 
74 Les membres de l’UP touchent la même solde, peu importe leur grade au sein de la formation. SHD, GR 28 P 

6 101. Note pour la Sécurité Militaire, 20 septembre 1944. Ce n’est qu’après la fuite de la formation en Allemagne, 

qu’une hiérarchie officielle et des grades SS furent accordés aux hommes qui y restèrent. Jasson, qui a fuit 

séparément de la formation, ne la retrouvera jamais, et ne jouira jamais de ces titres. CRBC, fonds Célestin Lainé, 

CL5 T46. Communiqué, 17 décembre 1944. 
75 CADIOU G., L’hermine et la croix gammée, op. cit., p. 225. 
76 Il semblerait, selon les propres de dires de Jasson, se réengager au sein de la 2e division SS « Das Reich », mais 

cette information est elle-même difficilement vérifiable. CRBC, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 

1946. 
77 On y lit aussi que Jasson était un ancien séminariste, ou qu’il fut hospitalisé à Auray après sa blessure en juillet 

1944. Ces informations sont erronées. 
78 MORDREL O., Breiz Atao, op. cit., p. 535. 
79 ADY, 4 E 7179. Rambouillet, naissances, 1921. Acte n° 125, 31 décembre 1921 ; ADVO, 9 M 611. Herblay-sur-

Seine, recensements. Jasson et ses parents sont sur les listes nominatives de 1926, 1931, et 1936. 
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confond cette origine avec celle de la famille Hirgair qui était baldivienne, et proche de Jasson, 

mais cette information est relayée dans de nombreux ouvrages postérieurs, sans vérification. 

Ces exemples démontrent à quel point la mythification du personnage exercée par 

certains a provoqué une méconnaissance totale de l’individu au sein de l’historiographie du 

mouvement breton. Et en dehors de cette historiographie, il ne se dit rien sur Jasson, comme 

l’avait déjà constaté Carney à propos de ses propres objets d’études80. D’ailleurs, de son portrait 

qui est réalisé lors de la commémoration de 1948, aucun élément biographique n’est par la suite 

relayé par cette historiographie, révélant une nouvelle fois le cloisonnement de l’évènement. 

En somme, à la lecture de ce qui se dit de Jasson, j’ai la parfaite impression de faire face à un 

fantôme : tantôt idéalisé, tantôt accablé, mais constamment déréalisé. La majorité des portraits 

qui en sont fait se détachent de la réalité de sa vie, obscure car méconnue. Certains militants et 

auteurs qui convoquent volontairement le passé dans le présent ne saisissent pas les contours 

de la vie de Jasson, mais se contentent de faire ressurgir le personnage à travers son fantôme 

pour demander justice81. 

En définitive, ce n’est qu’en entreprenant un travail basé sur des archives que le portrait 

de Jasson peut réellement se dessiner. Cette démarche méthodique est un prolongement direct 

de la recherche historique consacrée à la Bretagne et aux Bretons sous l’Occupation, qui voit 

au tournant de l’année 2000 l’ouverture des dépôts d’archives publics82. De fait, l’étude de ces 

fonds, tels que celui de Célestin Lainé par exemple83, révolutionne alors la vision que l’on se 

fait des acteurs du mouvement. La construction du portrait de Jasson peut désormais se passer 

des informations relayées par l’historiographie militante, et fonder sa méthodologie d’étude à 

partir d’un dense substrat d’archives84. Ainsi, les premières mentions du personnage adossées 

à des sources solides et fiables se dessinent dans les travaux universitaires, mais aussi dans des 

ouvrages se basant sur ces références universitaires85. 

 
80 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 23. 
81 CARNEY S., « Spectres de Mars. Le mouvement breton et ses fantômes au XXe siècle », in C. Rosselin-Bareille 

(dir.), Socio-Anthropologie, n° 35, « Matières à former », 1er semestre, 2017, p. 189. 
82 BOUGEARD C., « La Bretagne et les Bretons face à l’Occupation », in C. Bougeard (dir.), Bretagne et identités 

régionales pendant la Seconde Guerre mondiale, op. cit., p. 29. 
83 CARNEY S., « Fonds Célestin Lainé », in J.-F. Simon (dir.), Le CRBC. 40 ans au service de la recherche sur la 

Bretagne et les pays celtiques, Brest, CRBC/UBO, 2009, p. 35-37. 
84 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 110. 
85 Voir par exemple : CALVEZ R., « Intellectuel breton et exil intérieur : Roparz Hemon d’une île l’autre ou l’exil 

du réel », Matériaux pour l’histoire de notre temps, n° 67, juillet-septembre 2002, p. 94 ; MOUTON J.-Y., Al Liamm 

(1945-1980). Contribution à la construction identitaire des néo-bretonnants d’après-guerre, thèse de celtique, 

Brest, UBO, 2009, p. 478 ; LEACH D., et LEGROS G., « Biographie-Memoires, by Célestin Lainé (Neven Henaff) », 

e-Keltoi : Journal of Interdisciplinary Celtic Studies, vol. 4 / Nationalism, art. 2, 9 mai 2012, p. 90 ; CARNEY S., 

Breiz Atao !, op. cit., p. 501, 522-523, 525-526 ; CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. 
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La période qui borne ma réflexion s’étend du début du XXe siècle jusqu’aux jours les 

plus récents. Certes, la vie de Jasson est courte, un peu plus de 24 années, pourtant son image 

traverse les décennies, et est encore d’actualité dans certaines mouvances86. Il existe alors un 

sorte de continuum, brouillant les pistes, où il n’est pas possible de séparer la vie du personnage 

de son héritage. Mais de quelle vie parle-t-on, elle qui presque partout est occultée au profit de 

son spectre ?  

Léon Jasson naît en 1921. Il est un de ces jeunes intellectuels de la région parisienne 

qui, à l’aube de la Seconde Guerre mondiale, tente de se trouver une place dans un monde en 

pleine mutation87. Ses parents sont des fonctionnaires d’origines bretonnes, dont les choix de 

vie laissent transparaître une volonté d’élévation sociale. Même si rien ne laisse présager un 

quelconque sentiment breton au sein du foyer, c’est un Jasson désormais orphelin qui s’engage 

radicalement vers ses 18 ans dans le militantisme breton. 

Ce combat s’inscrit dans le mouvement breton de l’époque, dont le domaine politique, 

forts en meneurs et en théoriciens, séduit le jeune homme. Ces personnalités, que Carney définit 

comme des « non-conformistes88 », sont les produits de leur génération qui, étant à la barre du 

mouvement breton lors des années 1930 et 1940, ont inscrit cette nébuleuse identitaire dans un 

courant nationaliste, dont le modèle parcourt et séduit déjà l’ensemble de l’Europe89. C’est au 

sein de cette croyance du personnalisme breton que Jasson fait ses marques, prend une place 

même si, en observant hiérarchiquement les structures auxquelles il a appartenu, il n’a l’air 

 
cit., p. 345 ; CORNETTE J., Histoire de la Bretagne et des Bretons, t. 2, « Des Lumières au XXIe siècle », op. cit., 

p. 516 ; CARNEY S., « Les chants du nationalisme breton des années 1920 aux années 1940 », Mémoires de la 

Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, t. XCV, 2017, p. 377 ; DUPONT I., « Le mouvement breton du 

XIXe siècle à la Seconde Guerre mondiale, – Repères chronologiques – », in M. Le Roux, La fin du chemin. 1920-

2000. Des indépendantistes en Bretagne, Morlaix, Skol Vreizh, 2017, p. 167, 169, 174 ; GOURLAN B., La 

déconstruction du mythe irlandais face aux réalités de l’exil, op. cit., p. 102, 240, 259 ; RONDEL E., Zeller un des 

espions du IIIème Reich. Un Français de la L.V.F. au service de l’Abwehr, Sables-d’Or-les-Pins, Astoure, 2020, 

p. 490-491 ; BOTREL Y., La Bretagne à l’heure allemande, op. cit., p. 259, 262, 264 ; LAGADEC Y., et LOSTEC F., 

La guerre au ras du sol. Le pays de Loudéac (1939-1945), Plouguenast-Langast, Récits, 2024, p. 191 ; GUENGANT 

J.-Y., Le Kommando de Landerneau, op. cit., p. 147, 269, 274 ; Ainsi qu’une dense indexation dans BOTREL Y., Le 

Bezen Perrot, op. cit. ; Un travail sourcé mais parfois maladroit est aussi réalisé sur internet : Non signé, « Léon 

Jasson ». Mis en ligne sur Bezen Perrot, URL : https://www.bezenperrot.bzh/leon-jasson, (consulté le 25/04/2025). 
86 ADMINPNB, « Dalc’homp song : Leon Jasson, marv evit Breizh ! ». Mis en ligne sur Parti National Breton le 3 

mai 2023, URL : https://partinationalbreton.com/2023/05/03/dalchomp-song-leon-jasson-marv-evit-breizh/, 

(consulté le 20/03/2024). 
87 Sur ces mutations anthropologiques et l’émergence de nouvelles religions politiques : CHAPOUTOT J., « Le deuil, 

la race et le Reich. Le nazisme fut-il une Ersatzreligion ? », in S. Mancini, et R. Rousseleau (dir.), Processus de 

légitimation entre politique et religion. Approches historico-culturelles et analyses de cas dans les mondes 

européen et extra-européen, Paris, Beauchesne, 2016, p. 35-51 ; STERNHELL Z., « Fascisme : de la révolte 

culturelle à la politique des masses », in Z. Sternhell (dir.), L’histoire refoulée. La Rocque, les Croix de feu, et la 

question du fascisme français, Paris, Cerf, 2019, p. 91-118. 
88 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 20. 
89 THIESSE A.-M., La création des identités nationales. Europe XVIIIe-XXe siècle [1999], Paris, Seuil, 2001. 

https://www.bezenperrot.bzh/leon-jasson
https://partinationalbreton.com/2023/05/03/dalchomp-song-leon-jasson-marv-evit-breizh/
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d’être qu’un simple exécutant. Pourtant, à la lecture des témoignages de ses contemporains, son 

portrait se complexifie. 

Un de ces meneurs nationalistes, Célestin Lainé, décrit le lien spécial qui le lie à Jasson : 

« Et les disciples, Mab, le Petit (tous fortement condamnés), Gwion de Coetlogon (fusillé en 

45), Leo90 Jasson (fusillé en 46) […]. Qu’ils le voulussent ou non, ils furent mes enfants 

aimés91. » Fort d’une étoffe de chef charismatique, Lainé est un père singulier qui choisit Jasson 

comme un de ses prétendus fils adoptif. Son caractère doit en être de la même trempe, et la 

place qu’il prend dans le mouvement doit se lire au-delà d’une quelconque hiérarchie. Ainsi, le 

chemin sinueux décrit par Jasson ne peut se comprendre que par l’étude des personnages et des 

réseaux qui l’entourent. Il est alors possible de constater qu’il se cache – derrière les actes d’un 

homme – toute une nébuleuse de co-responsables, d’influents, indissociable des charges 

personnelles de Jasson. Tout au long de ce chemin, il y a des responsabilités en tant qu’acteur 

de la Seconde Guerre mondiale. Derrière les grades, Jasson inscrit son empreinte par 

l’expérience de la violence au sein de l’Unité Perrot, en suivant les services de police allemands 

dans la traque des maquis en Bretagne. À l’arrivée, il est condamné à la peine de mort pour faits 

d’intelligence avec l’ennemi92. 

Après le peloton d’exécution, son nom traverse laborieusement le temps en étant recalé 

aux marges de l’Histoire. Pourtant, son fantôme qui ressurgit ici et là, est tantôt invoqué sous 

la forme d’un saint tantôt sous celle d’un diable93, et se fond parmi une curieuse multitude de 

personnages fantomatiques du mouvement breton. Il n’y a qu’à lire les différents martyrologes 

réalisés pendant et après-guerre, pour se rendre compte que Jasson est un patronyme inscrit 

parmi d’autres94. Ces fantômes du mouvement breton de la Seconde Guerre mondiale 

 
90 Certains écrits mentionnent le prénom Leo/Léo, retranscrit par des acteurs du mouvement breton dans leurs 

notes et correspondances. J’utiliserai le prénom Léon tel que le mentionnent les documents de justice, son état 

civil, ou encore ses propres signatures. 
91 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Notes de Lainé, non daté, 1952 ou 1953. 
92 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Extrait des minutes du greffe de la 

Cour de Justice d’Ille-et-Vilaine, 24 mai 1946. 
93 Expression inspirée d’EMILE MASSON, « Un secret de polichinelle. En vers domestiques – et en vers sauvages », 

Les Humbles, sixième série, n° 7-8, « À propos de la Révolution qui vient ? », juillet-août 1921, p. 4-5. Mis en 

ligne sur Bibliothèque numérique du Limousin, URL : https://bnl-bfm.limoges.fr/s/bibliotheque-

virtuelle/item/5165#lg=1&slide=0, (consulté le 27/09/2025). 
94 BBL, fonds de l’abbé Poisson. Commission bretonne d’enquête, non daté ; CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, 

DGL1 M8. MARCEL GUIEYSSE, « Le mouvement national breton. Son évolution ; sa position lors de la deuxième 

guerre mondiale », 1952 ou 1953. DGL3 T17, soldats de la Formation Perrot tués au feu, non daté. Lettre de Per 

Denez à « cher ami » (Marcel Guieysse), 27 janvier 1952 ; CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C175. Lettre de 

Denise Guieysse à Célestin Lainé, non daté. CL5 C377, lettre du CNB n° 7, 10 janvier 1945 ; Non signé, « Yann 

Bricler », Breiz Atao, n° 337, mai 1944, p. 19 ; Non signé (Célestin Lainé), « Bilan de guerre », Breiz Atao, n° 339, 

novembre 1947, p. 4 ; CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, op. cit., p. 136 ; MORDREL O., Breiz 

Atao, op. cit., p. 535-537 ; DAEL BROADEL BREIZH (Célestin Lainé), « Andrev Geffroy », fin 1951. Mis en ligne 

https://bnl-bfm.limoges.fr/s/bibliotheque-virtuelle/item/5165#lg=1&slide=0
https://bnl-bfm.limoges.fr/s/bibliotheque-virtuelle/item/5165#lg=1&slide=0
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ressurgissent sous les plumes d’acteurs du conflit, d’auteurs et de militants, pour accompagner 

les lendemains de la guerre, des temps du deuil, de la mémoire vive, et du devoir de mémoire95. 

En couplant la lecture de ces martyrologes bretons à différents travaux portant sur la figure du 

bourreau dans la littérature96, j’estime que Jasson n’est ni un homme ordinaire, ni un fantôme 

extraordinaire, et c’est en cela que je qualifie son fantôme comme ordinaire au mouvement 

breton. 

Près de 80 ans après la mort du personnage, et plus largement après la fin de la Seconde 

Guerre mondiale, l’étude du conflit et de ses acteurs s’inscrit aux marges du courant historique 

du temps présent. Cette démarche répondait, quelques décennies après la fin du conflit, à la 

volonté de certains chercheurs de se saisir d’un passé proche qu’ils n’avaient pas connu, alors 

que leur présent était particulièrement marqué par la tension entre l’histoire et la mémoire, entre 

l’historien et le témoin97. Avec la disparition de l’ensemble des acteurs du mouvement breton 

des années 1930 et 1940, c’est le régime d’historicité, c’est-à-dire « le rapport que toute société 

entretient avec son passé98 » qui se mue. Cette tension tend donc à disparaître, même si certains 

proches et héritiers toujours en vie se portent toujours comme les gardiens d’un temple 

mémoriel, refusant la mise au passé de ses composantes99. 

N'étant ni juge ni avocat, c’est ce chemin peu fréquenté de l’historiographie du 

mouvement breton que j’emprunte, en utilisant un de ses fantômes comme objet d’étude central, 

afin de dépasser le spectre de son ombre. La méconnaissance de l’individu au sein de cette 

production historique m’incite à réaliser un travail en grande partie biographique. Or, Jasson 

est un objet d’étude qui peut échapper à la recherche, par l’effacement de son histoire et de ses 

 
sur Bibliothèque Numérique de l’IDBE, URL : https://bibliotheque.idbe.bzh/data/cle_128/Andre_Geffroy_.pdf, 

(consulté le 19/01/2025) ; M. GUIEYSSE, « Répression ». Mis en ligne sur Bibliothèque Numérique de l’IDBE, 

URL : https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_143/Repression__.pdf, (consulté le 20/01/2025) ; 

ADMINPNB, « Le PNB participe à l’hommage donné en l’honneur de la mémoire de l’Abbé Yann-Vari Perrot et 

rappelle l’engagement des martyrs tombés pour la libération de la Bretagne de l’occupation ». Mis en ligne sur 

Parti National Breton le 2 mai 2023, URL : https://partinationalbreton.com/2023/05/02/le-pnb-participe-a-

lhommage-donne-en-lhonneur-de-la-memoire-de-labbe-yann-vari-perrot-et-rappelle-lengagement-des-martyrs-

tombes-pour-la-liberation-de-la-bretagne-de-loccupation-francaise/, (consulté le 20/03/2024) ; ADMINPNB, 

« Jour des Héros : à Rosporden, les militants du PNB rendent hommage aux Bretons morts pour la Bretagne ! ». 

Mis en ligne sur Parti National Breton le 13 novembre 2023, URL : 

https://partinationalbreton.com/2023/11/13/jour-des-heros-a-rosporden-les-militants-du-pnb-rendent-hommage-

aux-bretons-morts-pour-la-bretagne/, (consulté le 18/06/2025). 
95 CARNEY S., « Spectres de Mars », art. cit., p. 189. 
96 INGRAO C., Les chasseurs noirs. La brigade Dirlewanger [2006], Paris, Perrin, 2009 ; LACOSTE C., Séductions 

du bourreau. Négation des victimes, Paris, PUF, 2010 ; PATIN N., Krüger, un bourreau ordinaire, Paris, Fayard, 

2017. 
97 ROUSSO H., La dernière catastrophe. L’histoire, le présent, le contemporain, Paris, Gallimard, 2012, p. 12. 
98 Formule de l’historien François Hartog et de l’anthropologue Gérard Lenclud citée dans Ibid., p. 17. 
99 CARNEY S., « Spectres de Mars », art. cit., p. 190. 

https://bibliotheque.idbe.bzh/data/cle_128/Andre_Geffroy_.pdf
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écrits. Pour exemple, un de ses oncles, hostile à ses idées brûla ses manuscrits quelques temps 

après sa mort100. Aussi, la plupart des sources recueillies sont de l’ordre du témoignage qui, 

malgré la diversité des producteurs, participent toutes à la conservation de la mémoire de 

l’individu101. La définition du personnage est donc au cœur d’une tension entre la reproduction 

de son vécu documenté, mais aussi de tout l’univers perdu et inconnu102. Il est donc impossible 

d’être totalement exhaustif sur la vie et la pensée de Jasson103. Cependant, il est tout de même 

possible d’en dresser un portrait vu la quantité de sources disponibles, à condition de chercher 

aux bons endroits. 

Le parcours du personnage est suffisamment singulier pour que son nom soit mentionné 

dans plusieurs fonds d’archives d’autres figures du mouvement breton, mais cette 

documentation est éparpillée. Une recherche en miroir est donc nécessaire, avec notamment les 

ressources inépuisables qu’offre le CRBC, outil indispensable à la recherche sur le mouvement 

breton. Cette recherche des réseaux me mène à voyager ensuite hors de Bretagne en consultant 

des fonds d’archives de militants bretons déposés à la Bibliothèque nationale du Pays de Galles. 

Toutes ces archives donnent une idée de la formation intellectuelle et militaire de Jasson. Pour 

de ce qui est de ses responsabilités au sein de l’Unité Perrot, rien ou presque ne réside dans ces 

fonds. Il faut alors faire appel à d’autres centres archivistiques, en naviguant à travers 

différentes structures d’Archives départementales, de la Justice militaire, ou du Service 

Historique de la Défense, pour ne citer qu’eux. Au-delà de ces sources écrites, la relative 

proximité temporelle de mon objet d’étude m’a permis de rencontrer et de m’entretenir avec un 

membre de sa famille, dont la générosité et les souvenirs n’ont, à un âge presque séculaire, 

aucun égal. Le recours à cette dimension orale de l’archive est arrivé une fois que mon corpus 

écrit fut principalement constitué, ne pouvant difficilement se faire dans l’autre sens104, et 

m’apporte une complémentarité par la diversification et le croisement de mes sources. En 

définitive, ce n’est qu’en entreprenant cette large prospection que les lacunes historiographiques 

peuvent être comblées, et qu’un portrait peut être esquissé. 

Ce travail méthodique se veut donc précis, permettant de mettre ces informations au 

service d’une réflexion plus large, qui dépasse la personne de Jasson et du déroulement de sa 

vie. Présenter linéairement son parcours, c’est occulter l’existence des imbrications sociales qui 

 
100 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
101 ROUSSO H., Face au passé. Essais sur la mémoire contemporaine, Paris, Belin, 2016, p. 62. 
102 DOSSE F., Le pari biographique, op. cit.,  p. 57. 
103 Ibid., p. 414. 
104 DESCAMPS F., « Constituer et exploiter la source orale en histoire », in F. Descamps (dir.), Les sources orales 

et l’histoire. Récits de vie, entretiens, témoignages oraux, Rosny-sous-Bois, Bréal, 2006, p. 41. 
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sont à l’œuvre au cours de sa vie, et de leurs concurrences. Il est alors question de s’inspirer du 

modèle de la biographie sociologique, ouvrant les possibilités, selon l’historien et sociologue 

Christophe Granger, de « décrire les nécessités sociales qui pèsent sur un individu, à explorer 

les logiques suivant lesquelles se sont emboitées les différentes formes de sociabilisation à 

travers lesquelles [un personnage] est devenu [ce personnage]105 ». D’emblée, il faut exclure 

toute volonté de reconstitution parfaite du déroulement de la vie de Jasson. En évitant cet excès 

de cohérence106, et en tenant compte que Jasson ignore toute opération de périodisation de sa 

vie107, il est plutôt question d’isoler certains points de son existence, permettant d’observer les 

variations de trajectoires issues de la rencontre entre l’individu et le monde social constitué 

environnant108. Aussi, comprendre le « devenir » d’un individu exclut tout raisonnement portant 

sur la considération d’un choix comme étant « déviant », et par opposition d’un choix jugé 

« normal »109, puisque toute dérive sous-entendrait l’existence d’une route initiale, d’une 

destinée toute tracée110. Enfin, le genre biographique exige de coupler à la méthode historique 

des matériaux analytiques d’autres disciplines. Au-delà des résultats de cette étude, c’est aussi 

cet équilibre dont il est question ici de mettre en jeu et à contribution. 

Ces outils éclectiques permettent d’appréhender les nombreuses questions qui se posent 

en arpentant le parcours de vie de Jasson. Comment et pourquoi s’engage-t-il dans l’expérience 

de la violence de guerre ? Ces questions sont encore trop peu abordées. L’historiographie du 

mouvement breton ne traite de sa vie que depuis son engagement à l’UP111, et masque ses 

environnements familiaux et sociaux, qui sont des variables significatives dans la construction 

du personnage. L’UP, sorte d’obsession, semble être l’unique objet de réflexion et grille de 

lecture dans ces ouvrages, et ne permet pas à elle seule de se saisir de la complexité d’un seul 

de ses hommes. 

Ensuite, il est question d’interroger le rapport étroit entre l’individu et sa croyance, pour 

laquelle Jasson déclare postérieurement : « Nous étions sûrs de la défaite mais convaincus de 

la Nécessité de notre Geste. S’il le faut nous mourrons pour que la Bretagne mérite son 

 
105 GRANGER C., Joseph Kabris, op. cit., p. 33. 
106 PATIN N., Krüger, op. cit., p. 160-161. 
107 ROUSSO H., La dernière catastrophe, op. cit., p. 13. 
108 GRANGER C., Joseph Kabris, op. cit., p. 29-30. 
109 PATIN N., Krüger, op. cit., p. 143-147. 
110 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 12. 
111 Un récent ouvrage mentionnant Jasson omet une nouvelle fois de comprendre les raisons et les chemins de son 

engagement. BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 82. 
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Indépendance112. » Ce discours est à lire au sein de phénomènes plus larges, que beaucoup de 

jeunes hommes cultivés de sa génération côtoient. D’une part, la période des années 1930 est 

marquée en France par le développement d’une multitude de mouvements non-conformistes, 

attirant des hommes de tous horizons idéologiques, et qui proposent de nouvelles grilles de 

lecture sur les transformations profondes du monde qui les entourent113. Le deuxième 

phénomène est celui de la « brutalisation114 » de l’Europe aux lendemains du premier conflit 

mondial. Cette banalisation culturelle et familiarisation de la violence de guerre prédispose 

certains à franchir le pas, à accepter radicalement cette violence comme un moyen d’expression, 

jugée suffisamment convaincante sur le marché cognitif pour en faire l’expérience115. 

Inséré dans un processus générationnel, Jasson entretient des relations étroites avec de 

nombreux acteurs – tels que Célestin Lainé ou Marcel Bibé – ce qui porte à le définir au sein 

de nombreux rapports sociaux déterminants. Ainsi ses trajectoires s’inscrivent dans des réseaux 

complexes116 et démontrent qu’il ne se construit pas seul, mais qu’il est sans cesse influencé et 

inclus dans des champs de déterminations sociaux qui le définissent117. Enfin, il s’agit 

également d’élargir ma réflexion sur l’évolution des représentations de Jasson, dont certains 

acteurs se nourrissent après sa mort. On constate que Jasson, indissociable de son fantôme, 

continue d’agir après sa mort à travers son corps, son image, et son nom118. Mais son fantôme, 

parmi d’autres, est-il représentatif de ce qu’il fut réellement, ou de ce que les entrepreneurs de 

sa mémoire veulent faire croire, et pourquoi le font-ils ? En d’autres termes : comment Léon 

Jasson devient-il un fantôme ordinaire du mouvement breton ? 

La partition de ma réflexion se rapproche de la définition du sociologue Vincent de 

Gauléjac sur le rapport entre l’individu et l’histoire119, qui fonctionne lorsque la trajectoire d’un 

individu est marquée par des évènements, jugés postérieurement comme des ruptures notoires. 

Tout d’abord, l’individu est produit par l’histoire. La compréhension du cadre de jeunesse de 

 
112 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 

Les majuscules sont de l’auteur. 
113 LOUBET DEL BAYLE J.-L., Les non-conformistes des années 30. Une tentative de renouvellement de la pensée 

politique française, Paris, Seuil, 1969, p. 30. 
114 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme. La brutalisation des sociétés européennes [1990], Paris, 

Fayard, 2014. 
115 BRONNER G., La pensée extrême. Comment des hommes ordinaires deviennent des fanatiques [2009], Paris, 

PUF, 2016. 
116 GAUVARD C., « Conférence introductive, 140e Congrès national des sociétés historiques et scientifiques, 

“Réseaux et société” (Reims, 27 avril-2 mai 2015) », in C. Gauvard (dir.), Appartenances et pratiques des réseaux, 

Paris, CTHS, 2017, p. 5-14. 
117 GAULEJAC V. de, La névrose de classe. Trajectoire sociale et conflits d’identité [1987], Paris, Payot, 2016, p. 59. 
118 CENTLIVRES P., FABRE D., et ZONABEND F., « Introduction », in P. Centlivres, F. Daniel, et F. Zonabend (dir.), 

La Fabrique des héros, Paris, Maison des sciences de l’homme, 1999, p. 4. 
119 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 35. 
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Jasson permet d’appréhender les raisons d’un engagement idéologique au début de 

l’Occupation. Différents chemins le mènent à changer de place120 et à entrer réellement dans 

l’action militante. Célestin Lainé rappelle que « Leo [sic] Jasson prit part aux séances de 

préparation militaire du Lu Vrezhon121 dès la fin de l’année 1940 à Paris122 ». À seulement 18 

ans, la décision qu’il prend change le cours de sa vie. Dès lors, il est question d’établir sa place, 

son rôle, et ses responsabilités en tant qu’acteur de l’histoire et soldat au cœur de la Seconde 

Guerre mondiale, dans les différentes structures qu’il parcourt. Puis, après avoir passé 16 mois 

sous uniforme allemand, Jasson est arrêté le 1er avril 1945 et est fait prisonnier par les forces 

américaines123. C’est à partir de ce moment que débute le temps de la construction du 

personnage mémoriel. D’un simple acteur du mouvement, Jasson devient un producteur 

d’histoires grâce à ses écrits et ses correspondances. Ces matériaux sont le substrat de 

l’élaboration d’un héros pour certains, d’un martyr pour d’autres, d’un fantôme dont le spectre 

projeté en dit plus de la psychologie des entrepreneurs mémoriels que de Jasson lui-même. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
120 Ibid., p. 24. 
121 « Armée Bretonne. » 
122 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
123 APAB, ZA 12/48136. Dossier de prisonnier de guerre américain de Léon Jasson, 1945. 
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Chapitre I – Émerger 
 

Partout, que ce soit dans la littérature militante ou universitaire, le parcours de vie de Léon 

Jasson est circonscrit, voire occulté. Pourtant, étudier une existence individuelle permet de 

rendre compte du genre de déterminations sociales qui encadrent une vie124. À travers les 

recherches menées ici, il est permis de retenir deux principaux facteurs de germination de 

l’identité du jeune Léon. De fait, entre famille et scolarité, à quel genre de « climat 

intellectuel125 » a-t-il été confronté et conforté lors de sa jeunesse ? 

 

I- Génération républicaine 
 

Léon Armand Aimable Jasson voit le jour le 30 décembre 1921 à Rambouillet en Seine-et-

Oise126. Son acte de naissance nous apprend qu’il est le fils de « Léon Marie François Jasson, 

37 ans, adjudant au 4e Régiment de Hussards, décoré de la médaille militaire et de la Croix de 

Guerre, et de Maria Augustine Amandine Gouédard, 35 ans, institutrice, son épouse, domiciliés, 

26, rue de Groussay, en cette commune127 ». De cette union, Léon est l’unique enfant128. Mariés 

10 ans plus tôt à Quintenic dans les Côtes-du-Nord129, ses parents sont tous les deux originaires 

de Bretagne. 

Sa mère, qui naît le 17 septembre 1886 à Pouancé dans le Maine-et-Loire130, est l’ainée 

d’une fratrie de six enfants131. Ses parents, Armand Gouédard et Augustine Dayot, sont tous les 

deux originaires de Planguenoual132, une commune des Côtes-du-Nord. Mais c’est dans le 

Maine-et-Loire que l’on retrouve la famille, puisqu’Armand fut nommé gendarme à cheval dans 

la compagnie du département le 27 septembre 1884133. La profession d’Armand n’est pas 

 
124 GRANGER C., Joseph Kabris, op. cit., p. 19. 
125 SIRINELLI J.-F., Génération intellectuelle. Khâgneux et Normaliens dans l’entre-deux-guerres, Paris, Fayard, 

1988, p. 17. 
126 Commune actuelle des Yvelines. Lors de la réorganisation de la région parisienne en 1968, les départements de 

la Seine et de la Seine-et-Oise sont supprimés pour créer ceux de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-

Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise, et des Yvelines. 
127 ADY, 4 E 7179. Rambouillet, naissances, 1921. Acte n° 125, 31 décembre 1921. 
128 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
129 ADCA, 7 E 261.20. Quintenic, mariages, 1911. Acte n° 3, 12 juillet 1911. 
130 ADML, non coté. Pouancé, naissances, mariages, décès, 1883-1887. Acte n° 133, 18 septembre 1886. 
131 ADCA, 2 M 45. Notice annuelle concernant Gouédard Armand, non daté. 
132 ADCA, 5 MiEC 221. Planguenoual, mariages, 1880-1891. Acte n° 4, 2 août 1885. 
133 ADCA, 01 R 894. Etats de service d’Armand Gouédard, 1879. Matricule n° 2260. 



34 

 

anodine, son père a lui aussi fait une carrière en tant que militaire134, sans que l’on en sache 

davantage. Vers 1889, Armand est muté à Saint-Brieuc, et la jeune famille s’installe en ville, 

rue des Casernes135. 

De par les professions exercées, le père et le grand-père de Maria sont des produits de la 

méritocratie républicaine. Elle survient donc dans un environnement familial forgé par 

« l’amour de l’instruction136 ». C’est dans ce contexte qu’elle a l’opportunité de passer son 

brevet élémentaire en 1901, puis d’entamer à 17 ans des études à l’École Normale de Saint-

Brieuc pour devenir institutrice137. La présence d’une école normale de jeunes filles dans le 

département ne date que de 1886138. Maria représente alors ces premières générations d’élèves-

maîtresses laïques, encouragées par la IIIe République, qui sont majoritairement influencées par 

leur environnement familial139. Devenir institutrice, c’est échapper aux conditions précaires de 

l’époque. La profession est perçue comme une fierté pour la famille qui finance les études140, 

d’autant plus que le concours d’entrée à l’école normale est considéré comme difficile141. Le 

père de Maria permet de subvenir aux besoins financiers de sa fille, ce qui n’est pas le cas de la 

majorité des parents d’élèves-instituteurs de l’époque142. Après trois années d’études, Maria 

obtient son brevet supérieur143, et entame sa carrière d’enseignante à l’école publique de 

Quintenic en tant que stagiaire dès la rentrée de 1905144.  

Ce diplôme lui confère un statut prestigieux au sein de la profession. Elle fait partie de ceux 

qui entrent par la « voie royale145 », en intégrant l’élite d’une génération qui se distingue par la 

réussite au concours, au mépris des autres instituteurs qui ne possèdent que le brevet 

élémentaire. Normalienne, et titulaire en 1908146, Maria est reconnue comme une institutrice 

intelligente et d’une conduite pédagogique irréprochable147, mais manque souvent d’autorité 

 
134 ADCA, 5 MiEC 932. Planguenoual, mariages, 1845-1869. Acte n° 5, 6 septembre 1857. 
135 ADCA, 5 MiEC 298. Saint-Brieuc, naissances, 1890. Acte n° 83, 11 mars 1890. 
136 COMPAGNON B., et THEVENIN A., Histoire des instituteurs et des professeurs de 1880 à nos jours, Paris, Perrin, 

2010, p. 14. 
137 ADCA, 1 T 601. Notice individuelle, 21 octobre 1905. 
138 CHANET J.-F., « Des institutrices pour les garçons. La féminisation de l’enseignement primaire en France, des 

années 1880 aux années 1920 », Histoire de l’éducation, n° 115-116, 2007, p. 173. 
139 OZOUF J., et OZOUF M., La République des instituteurs, Paris, Seuil, 1992, p. 40. 
140 COMPAGNON B., et THEVENIN A., Histoire des instituteurs et des professeurs de 1880 à nos jours, op. cit., p. 

13. 
141 Ibid., p. 17. 
142 Ibid., p. 19. 
143 ADCA, 1 T 952. Brevet élémentaire et brevet supérieur, aspirantes, 1904-1911, 1re session 1905. 
144 ADCA, 1 T 601. États de service, non daté. 
145 OZOUF J., et OZOUF M., La République des instituteurs, op. cit., p. 104. 
146 ADCA, 1 T 601. États de service, non daté. 
147 ADCA, 1 T 601. Lettre de l’inspecteur d’Académie des Côtes-du-Nord à l’inspecteur d’Académie d’Eure-et-

Loir, 30 mai 1911. 
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pour diriger ses élèves148. Cette vocation semble être une réussite, et servira certainement 

d’exemple à quatre de ses frères et sœurs, qui poursuivront eux aussi leur vie comme 

fonctionnaires149. 

En janvier 1911 et après 24 ans de service, son père quitte la gendarmerie pour entrer à la 

préfecture de Saint-Brieuc en tant que garçon de bureau150. Ce poste qui semble être une 

récompense de fin de carrière, est en réalité difficilement vécu par le quinquagénaire, dont les 

problèmes financiers rythment le quotidien151. Au même moment, et après ses six premières 

années d’instruction, Maria qui vit seule avec sa sœur152 demande à être mutée en Eure-et-Loir :  

 

« J’ai l’honneur d’informer Monsieur l’Inspecteur d’Académie, qu’ayant l’intention de 

me marier au mois de Juillet prochain, avec un maréchal des logis, du 13ième Cuirassiers de 

Chartres, je désirerais que Monsieur l’Inspecteur d’Académie veuille bien m’accorder mon 

exeat, si je dois lui en faire la demande. J’écris à Monsieur l’Inspecteur d’Académie de Chartres, 

pour lui demander [si] je puis avoir un poste dans le département d’[Eure-et-Loir] à la rentrée 

d’août. Je prie Monsieur l’Inspecteur d’Académie de vouloir bien transmettre ma demande à 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie de Chartres et de lui donner un avis favorable153. » 

  

Ce futur époux qui n’est autre que Léon Marie François Jasson, est né le 18 décembre 1884 

à Morieux, une commune voisine de Planguenoual154. Mis à part un grand-père qui a fait une 

carrière dans les douanes en tant que « sous-lieutenant155 », les origines de Léon sont paysannes 

donc plutôt modestes. C’est d’ailleurs de ces conditions que six de ses dix frères et sœurs 

meurent jeunes ou en bas âge. Dans les années 1890, la famille Jasson s’installe à 

Planguenoual156, et les enfants s’y implantent définitivement157. 

 
148 ADCA, 1 T 601. Rapport de l’inspecteur primaire sur l’école mixte de Quintenic, 9 mai 1911. 
149 ADCA, 2 M 45. Lettre d’Armand Gouédard au Préfet des Côtes-du-Nord, 19 juin 1924. 
150 ADCA, 2 M 45. Notice annuelle concernant Gouédard Armand, non daté. 
151 ADCA, 2 M 45. Lettre d’Armand Gouédard à Monsieur le Secrétaire Général, 15 mars 1912. 
152 ADCA, 6 M 588. Recensement de Quintenic, 1911. 
153 ADCA, 1 T 601. Lettre de Maria Gouédard à l’inspecteur d’Académie des Côtes-du-Nord, 11 mai 1911. 
154 ADCA, 5 MiEC 852. Morieux, naissances, 1884. Acte n° 20, 21 décembre 1884. 
155 ADCA, 5 MiEC 630. Hillion/Saint-René, mariages, 1832-1851. Acte n° 6, 21 octobre 1832. 
156 ADCA, 01 R 1107. Etats de service d’Aimable Jasson, 1897. Matricule n° 2431. 
157 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclarations d’Anna Garoche, Henri 

Dayot, et Victorine Bréard, 24 novembre 1944. 
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En 1905, la loi de réforme du service militaire supprime le tirage au sort et rend obligatoire 

l’enrôlement de plus de 80 % des jeunes d’une même classe d’âge158. Léon fait ses deux ans de 

service dans la cavalerie à partir du 10 octobre de la même année. Étant orphelin de son père159, 

et n’étant pas l’aîné de la fratrie, il décide de se réengager de nombreuses fois dès 1907, et mène 

une longue carrière militaire. À Chartres tout d’abord, dans l’éphémère 13e régiment de 

cuirassiers160, puis à Versailles dans le 32e régiment de dragons161. Sans en connaître les 

véritables motivations, Léon ne reproduit pas le destin paysan familial. La caserne lui a 

certainement proposé un modèle de vie assez séduisant pour dominer le modèle paysan dont il 

était jusque là familier, et qui était certainement source d’insatisfaction162. De fait, il ne quitte 

plus l’armée jusqu’à la mobilisation générale du 2 août 1914 et s’y présente avec le grade de 

maréchal des logis. 

Le couple se marie en 1911. Au-delà de leurs origines géographiques proches, leur union 

est sûrement le fruit de la rencontre entre Armand Gouédard, frère de Maria, avec Alphonse 

Jasson, frère de Léon. Les deux hommes, nés en 1888, se sont retrouvés dans la même classe 

de mobilisation, et ont été incorporés au 24e régiment de dragons à Dinan163. Devenus 

brigadiers, ils signent tous deux l’acte de mariage des époux164. Revenu dans son régiment, 

Léon doit attendre un an avant de voir sa femme le rejoindre en Eure-et-Loir, puisque la 

demande de mutation de l’institutrice met du temps à être prise en compte165. Maria cesse enfin 

ses fonctions à l’école de Quintenic le 31 mai 1912166. Elle devient titulaire à Bailleau-le-Pin, 

puis à Lèves, non loin de Chartres, jusqu’en 1917167, date à laquelle elle entame une période de 

congé particulière. En effet, deux ans après sa mutation dans l’Eure-et-Loir, la Première Guerre 

mondiale éclate. Léon est appelé au front, puis le conflit s’éternise. C’est dans ces conditions 

que Maria expose sa situation en 1917 à l’inspecteur d’Académie :  

 

 
158 BOURLET M., et MORGAT A., « Le recrutement », in P. Nivet, C. Coutant-Daydé, et M. Stoll (dir.), Archives de 

la Grande Guerre. Des sources pour l’histoire, Rennes, PUR, 2014, p. 48-49. 
159 ADCA, 5 MiEC 1906. Planguenoual, décès, 1901-1905. Acte n° 9, 19 mars 1903. 
160 Le régiment créé par le décret du 23 juillet 1891 est dissous en 1913, pour être remplacé par le 32e régiment de 

dragons. 
161 ADCA, 01 R 1194. Etats de service de Léon Jasson, 1904. Matricule n° 929. 
162 JAQUET C., Les transclasses, ou la non-reproduction, Paris, PUF, 2014, p. 73. 
163 ADCA, 01 R 1262. Etats de service d’Armand Gouédard, 1908. Matricule n° 1731 ; ADCA, 01 R 1262. Etats 

de service d’Alphonse Jasson, 1908. Matricule n° 2092. 
164 ADCA, 7 E 261.20. Quintenic, mariages, 1911. Acte n° 3, 12 juillet 1911. 
165 ADEL, 1 T 68. Lettre de l’inspecteur d’Académie de Chartres au préfet d’Eure-et-Loir, 28 décembre 1911. 
166 ADCA, 1 T 601. États de service, non daté. 
167 ADY, 1 T 7 1653. États des services de Madame Jasson, 25 septembre 1942. 
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« Mon mari, maréchal des logis chef au 32nt Dragons, est au front depuis le début de la 

guerre. D’autre part, toute ma famille résidant dans les Côtes-du-Nord : je vis ici, depuis trois 

ans, absolument seule, dans des transes168 continuelles. La perspective d’un quatrième hiver à 

passer dans ces conditions m’épouvante déjà. Aussi, pour mettre un terme à cette situation 

pénible, je désire aller attendre la fin de la guerre chez mes parents, à St Brieuc.  

En conséquence, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, je viens solliciter de votre haute 

bienveillance un congé pour “convenances personnelles” pendant toute l’année scolaire 1917-

1918169. » 

 

Pendant que Maria règle sa situation personnelle, les combats font rage depuis plusieurs 

années. Le 32e régiment de dragons auquel appartient Léon participe en 1914 aux opérations de 

cavalerie en Belgique, puis dans le nord de la France l’année suivante. Dès novembre 1915, ses 

effectifs sont mis à pied et occupent différentes tranchées tout au long du conflit170. Léon réalise 

une campagne modèle comme sous-officier, puisqu’il quitte la guerre avec le grade d’adjudant 

ainsi que trois citations individuelles en son honneur171, sans déplorer la moindre blessure. Ces 

citations sont mentionnées dans l’historique du 32e régiment de dragons172, et détaillées dans 

son dossier d’états de service. Deux de ses citations sont rédigées au cœur du conflit, et une 

autre quelque mois après la fin des combats. Dès le début du conflit, on peut lire : « Le 8 

septembre 1914 n’a pas hésité malgré un feu [intense] de mitrailleuses [à] aller relever les 

blessés173. » La citation fait référence à la prise du village de Macquelines au nord-est de 

Paris174. Le régiment intervient directement contre la progression allemande, qui réussit à 

étendre rapidement le front proche de la capitale. Ce premier exemple est sommaire, mais les 

deux citations suivantes sont plus détaillées : 

 

 
168 Transe : frayeur, angoisse très vive, appréhension d'un malheur, d'un accident.  
169 ADEL, 1 T 1025. Lettre de Maria Jasson à l’inspecteur d’Académie de Chartres, 17 juillet 1917. C’est l’autrice 

qui souligne. 
170 Historique du 32e régiment de dragons, Nancy, Berger-Levrault, s.d. Mis en ligne sur Gallica le 20 octobre 

2012, URL : https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6358311m/f57.item, (consulté le 03/04/2024). 
171 ADCA, 01 R 1194, Etats de service de Léon Jasson, 1904. Matricule n° 929. 
172 Historique du 32e régiment de dragons, op. cit., p. 55. 
173 ADCA, 01 R 1194, Etats de service de Léon Jasson, 1904. Citation du Régiment n° 56, 27 décembre 1914. 
174 Journal des marches et opérations du 32e régiment de dragons, Paris, R. Chapelot et Ce, 1er août 1914 au 31 

octobre 1916, vue 21. Mis en ligne sur Mémoire des hommes, URL : 

https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-

mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-

recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040316#, (consulté le 04/10/2025). 

https://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k6358311m/f57.item
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040316
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040316
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040316
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« A secondé avec le plus parfait dévouement les médecins chargés du poste de secours 

du Bon à V. A fait preuve sous le bombardement qui a atteint le poste de secours [à] plusieurs 

reprises, de [sang] froid et de courage. Le 2 Juin 1918 s’est porté sous le bombardement au 

secours du médecin du 28eme Bon qui venait d’être grièvement atteint par 2 éclats d’obus. Déjà 

cité175. » 

 

Ce jour-là, les attaques allemandes font perdre 53 hommes au régiment, dont 7 tués et 

45 blessés, non loin de Vendières dans le sud de l’Aisne176. Enfin, les évènements narrés dans 

la dernière citation de Léon sont introuvables sur le journal des marches du régiment. Elle fut 

attribuée quatre ans et demi après le déroulement des faits, ce qui peut expliquer de possibles 

confusions. Voici son récit : 

 

« [Sous-officier] brave et d’un [dévouement] absolus. A fait preuve le 13 août 1914 à 

Hottermont d’un rare sang froid en allant sous le feu relever les blessés. [Illisible] par deux 

escadrons de [Illisible] alors qu’il donnait aux blessés les soins que [réclamait] leur état, a 

[réussi], après 36H de captivité à tromper la surveillance de l’ennemi et [à] regagner nos avants 

postes malgré les obstacles s’opposant à cette évasion, qui, [nécessitait] une audace et une 

énergie hors de pair177. » 

 

 Courage, bravoure, et exemplarité sont les valeurs qui distinguent Léon sur le front. Ces 

valeurs lui sont assignées officiellement par le biais du discours d’honneur que véhiculent ces 

citations individuelles, codifiées autour d’un script générique178, de sanctions positives qui 

institutionnalisent un soldat-type, glorifié par l’État179. Afin de combler le manque de 

reconnaissance matérielle des combattants du début de la Première Guerre mondiale, les 

 
175 ADCA, 01 R 1194, Etats de service de Léon Jasson. Citation n° 51 de la Division, 26 juin 1918. Les abréviations 

sont d’origine. 
176 Journal des marches et opérations du 32e régiment de dragons, Paris, R. Chapelot et Ce, 1er novembre 1916 au 

8 août 1919, vues 62-64. Mis en ligne sur Mémoire des hommes, URL : 

https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-

mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-

recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040741, (consulté le 04/10/2025). 
177 ADCA, 01 R 1194, Etats de service de Léon Jasson. Citation du Régiment n° 167, 4 février 1919. 
178 PAVEAU M.-A., « La citation militaire : système sémiotique, pratique honorifique », in J. M. López Muñoz, S. 

Marnette, et L. Rosier (eds.), Dans la jungle des discours. Genres de discours et Discours Rapporté, Cádiz, 

Universidad de Cádiz, 2005, p. 277. 
179 BONIFACE X., « Décorer les militaires (XIXe-XXe siècles) », in B. Dumons, et G. Pollet (dir.), La Fabrique de 

l’Honneur. Les médailles et les décorations en France (XIXe-XXe siècles), Rennes, PUR, 2009, p. 102. 

https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040741
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040741
https://www.memoiredeshommes.sga.defense.gouv.fr/conflits-et-operations-2/premiere-guerre-mondiale/journaux-des-unites-engagees-dans-la-premiere-guerre-mondiale/faire-une-recherche?arko_default_66b0ee3a6d947--ficheFocus=arko_fiche_669e82e040741
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citations individuelles sont accompagnées depuis 1915 par la décoration de la Croix de 

Guerre180. Elle permet au titulaire de témoigner de ce qu’il a vécu et accompli, et prend 

symboliquement le relai mémoriel du récit historique qu’incarne la citation181. Léon étant 

détenteur de trois citations, il peut prétendre à trois Croix de Guerre distinctes : deux croix à 

étoile en bronze pour ses citations à l’Ordre du régiment, et une croix à étoile d’argent pour sa 

citation à l’Ordre de la division. L’acte de naissance de son fils n’évoque qu’une seule Croix de 

Guerre, mais mentionne aussi la décoration de la Médaille militaire182. Située plus haut dans la 

hiérarchie des décorations183, la réception de la Médaille militaire est perçue comme un 

aboutissement de la reconnaissance du mérite individuel du soldat-citoyen184. 

Léon devient alors un soldat exemplaire, un vecteur populaire des valeurs d’honneur, 

comme bon nombre de Français à la sortie de la guerre185. Son nouveau statut d’ancien 

combattant se diffuse à travers la mention de ses décorations dans l’acte de naissance de son 

fils, elles qui conditionneront vraisemblablement ce dernier à se construire individuellement 

dans un environnement familial forgé par l’honneur et la culture de guerre186 paternelle. Cette 

culture de guerre est aussi véhiculée par d’autres membres proches de la famille, tel 

qu’Alphonse Jasson, l’oncle du jeune Léon. Il réalise aussi une campagne militaire honorable, 

et arbore trois décorations, ainsi qu’une citation individuelle187. Après-guerre, ces décorations 

sont revêtues épisodiquement, le temps de célébrations, démontrant le sens et la fierté qu’elles 

procurent, comme le montre ce cliché de la famille Jasson : 

 
180 Ibid., p. 101. 
181 PAVEAU M.-A., « La citation militaire : système sémiotique, pratique honorifique », art. cit., p. 279. 
182 ADY, 4 E 7179. Rambouillet, naissances, 1921. Acte n° 125, 31 décembre 1921. 
183 BONIFACE X., « Décorer les militaires (XIXe-XXe siècles) », art. cit., p. 110. 
184 Ibid., p. 115. 
185 Au total plus de deux millions de citations individuelles sont attribuées entre 1915 et 1921. Plusieurs centaines 

de milliers de soldats diffusent localement cette image du soldat-citoyen modèle. STOLL M., « Décorations et 

distinctions », in P. Nivet, C. Coutant-Daydé, et M. Stoll (dir.), Archives de la Grande Guerre, op. cit., p. 457. 
186 Ibid., p. 460. 
187 ADCA, 01 R 1262. Etats de service d’Alphonse Jasson, 1908. Matricule n° 2092. 



40 

 

 

Léon Jasson n’est pas encore né que son environnement parental est façonné par les 

valeurs de la IIIe République. Pourtant, être normalienne ou soldat avant 1914, c’est servir un 

régime ne faisant pas encore l’unanimité au sein du corps politique188. Maria et Léon sont ces 

pièces nécessaires d’une République à laquelle ils croient. Leurs mérites sont reconnus par 

quelques rétributions : diplôme d’État, décorations militaires, carte d’ancien combattant189, le 

tout forgeant du sens à leur statuts190. Le sentiment breton ne peut exister dans ce noyau familial, 

d’autant plus que le couple s’installe définitivement en région parisienne pour se conformer aux 

obligations professionnelles du futur père. 

 

II- Une enfance en région parisienne 
 

Au terme du conflit, Maria sollicite une nouvelle fois l’inspecteur académique pour 

prolonger d’un an son congé « afin de pouvoir aller habiter avec mon mari, [sous-officier] de 

carrière, à son retour prochain des armées, à Versailles, résidence actuelle de son régiment : le 

32nt Dragons191 ». Mais la fin de la guerre ne signifie pas un retour à la vie civile pour Léon, 

puisqu’il décide de poursuivre son engagement dans l’armée à compter du mois de mars 

 
188 OZOUF J., et OZOUF M., La République des instituteurs, op. cit., p. 150. 
189 Léon Jasson est reconnu comme : « Ancien combattant titulaire de la carte n° 73972 délivrée le 10 juillet 1935 

par le Comité départementale de Seine-et-Oise. » CNAP-SNFC, EXT 1973. Dossier de pension de retraite de Léon 

Jasson, 1939. 
190 CABANES B., « Sortir de la Grande Guerre : l’expérience des soldats français (1918-1920), in A. Duménil, N. 

Beaupré, et C. Ingrao (dir.), 1914-1945, l’ère de la guerre, op. cit., p. 267. 
191 ADEL, 1 T 1025. Lettre de Maria Jasson à l’inspecteur d’Académie de Chartres, 28 décembre 1918. 

Figure 1 - Papiers privés A. H., extrait de la photographie du mariage d'Alphonse Dayot et de Berthe Michelet, 26 juillet 1935. 
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1919192. Son régiment étant dissous la même année, il rejoint le 4e régiment de Hussards à 

Rambouillet en Seine-et-Oise. De son côté, Maria se démène pour retrouver un poste proche de 

la caserne de son mari. En effet, elle n’est plus titulaire depuis la fin de son long congé, et doit 

voyager en fonction des postes à pourvoir. Dans ces conditions instables, elle alterne des postes 

intérimaires partiels à Rambouillet et Montfort-l’Amaury d’avril 1920 jusqu’à décembre 

1921193. Tout au long de cette période, le couple est domicilié au 26, rue de Groussay, à 

Rambouillet194, juste en face de la caserne militaire du 4e régiment de Hussards de Léon. 

Pendant l’ensemble du mois de décembre 1921, Maria est en « repos pour couches195 », et son 

fils naît le 30 du mois. 

Léon Armand Aimable Jasson voit donc le jour en face de la caserne de son père, dont 

l’environnement conditionne le choix des témoins de son acte de naissance : « Georges Henri 

Bourbon196, adjudant-chef au 4e Régiment de Hussards, décoré de la médaille militaire et de la 

Croix de Guerre et de Frédéric Bonnet, cantinier, Chevalier de la Légion d’Honneur et décoré 

de la Croix de Guerre, tous deux demeurant à Rambouillet197 ». Dans le reste du registre de 

naissance de Rambouillet, les témoins de naissances sont généralement de profession médicale 

car ils sont présents lors de l’accouchement, ou sont alors de simples voisins, membres de la 

famille et amis, presque tous de professions civiles. Ici, les deux témoins sont des militaires 

dont on précise les grades et les décorations. Leurs mentions témoignent une fois de plus de 

l’imprégnation de la culture militaire au sein du foyer familial.  

La famille Jasson ne vit que peu de temps à Rambouillet. Le 23 février 1922 le père prend 

sa retraite proportionnelle militaire198, juste après avoir été nommé aide distributeur par la 

direction des chemins de fer de l’État en Seine-et-Oise199. Après plus de 16 ans de service où 

les codes militaires régissent son quotidien, Léon doit entamer un processus de désidentification 

pour faire son retour à la vie civile200. De son côté, Maria peine à trouver de la stabilité en tant 

 
192 ADCA, 01 R 1194. Etats de service de Léon Jasson, 1904. Matricule n° 929. 
193 ADY, 1 T 7 1653. Suppléances auxiliaires, non daté. 
194 ADEL, 1 T 1025. Lettre de Maria Jasson à l’inspecteur d’Académie d’Eure et Loir, 15 avril 1920 ; ADY, 9 M 

825 4. Recensement de Rambouillet, 1921. 
195 ADY, 1 T 7 1653. Suppléances auxiliaires, non daté. 
196 Né en 1881, Bourbon réalise une carrière militaire semblable à celle de Jasson : réengagements successifs au 

sein de la cavalerie, participation entière au conflit, promotions militaires et décorations. Il rejoint le 4e régiment 

de Hussards le 2 décembre 1919. ADEL, 1 R 488. Etats de service de Georges Bourbon, 1901. Matricule n° 709. 
197 ADY, 4 E 7179. Rambouillet, naissances, 1921. Acte n° 125, 31 décembre 1921. 
198 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
199 « Direction des chemins de fer de l’État », Journal officiel de la République française, n° 0060, 2 mars 1922, 

p. 2508. Mis en ligne sur Légifrance, URL : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/period/?datePubli=02%2F03%2F1922+%3E+02%2F03%2F1922, 

(consulté le 11/04/2024). 
200 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 107. 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/period/?datePubli=02%2F03%2F1922+%3E+02%2F03%2F1922
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qu’institutrice. De janvier 1922 à octobre 1923, elle alterne différentes affectations à Magny-

en-Vexin, Rambouillet, puis aux Mureaux201. Ce n’est qu’en octobre 1923 qu’elle arrive à 

trouver un poste à Herblay, là où travaille son mari dans les chemins de fer202. Après des années 

de mouvement, le couple s’installe définitivement dans cette ville de la région parisienne203, et 

connaît enfin une position stable. Maria sera institutrice à Herblay jusqu’en 1942204, tandis que 

Léon terminera sa carrière dans les chemins de fer avec le grade de chef-distributeur à Nanterre 

en 1939205. Leur unique fils qu’ils accueillent grandira dans un environnement urbanisé, mais 

d’un genre nouveau. 

Pourtant, s’installer en région parisienne pour les populations bretonnes du début du XXe 

siècle, « c’est une mode depuis quelques années206 » écrivait déjà en 1901 l’abbé Cadic, 

fondateur de la paroisse bretonne de Paris207. Ce sont plus de deux millions de Bretons qui sont 

ainsi recensé en 1886 dans la capitale et sa petite banlieue208. Néanmoins, la majorité de ces 

populations qui gonflent l’exode rural ne se déplacent pas par mutations professionnelles, mais 

par besoin de subsistance, et exercent des métiers précaires tels que terrassiers, ouvriers, ou 

encore domestiques209. De son côté, la famille Jasson se rapproche plutôt d’une autre catégorie 

de ces exilés, qui sont décrits comme des petits fonctionnaires210. Les postes d’institutrice et de 

cheminot offrent une sécurité de l’emploi, et surtout le droit à une retraite en fin de carrière à 

un âge relativement jeune. Ainsi, Maria et Léon perçoivent leur pension de retraite à 

respectivement 56211 et 54 ans212. 

Fixée à Herblay, la famille est domiciliée au 4 rue de Conflans213, dans une ville en plein 

développement en ce début de XXe siècle après l’arrivée du chemin de fer214. Ce dynamisme 

est visible jusque dans la rue de la famille Jasson, qui voit son nombre d’habitations doubler en 

 
201 ADY, 1 T 7 1653. État des services de Madame Jasson, 25 septembre 1942. 
202 AMHS, non coté. Lettre de l’inspecteur d’Académie de Versailles au maire d’Herblay, 19 octobre 1923. 
203 ADVO, 9 M 611. Herblay-sur-Seine, recensements, 1926, 1931, et 1936. 
204 ADY, 1 T 7 1653. État des services de Madame Jasson, 25 septembre 1942. 
205 CNAP-SNFC, EXT 1973. Dossier de pension de retraite de Léon Jasson, 1939. 
206 Cité dans VIOLAIN D., Bretons de Paris. Des exilés en capitale, Paris, Parigramme, 1997, p. 32. 
207 POSTIC F., « François Cadic (1864-1929) et La Paroisse Bretonne de Paris », in F. Morvan, et T. Sabiani (dir.), 

Histoire de la Bretagne. Église, Religion, Croyances du Moyen Âge à nos jours, s.l., Dumane, 2018, p. 390. 
208 Entre 1826 et 1886, plus d’un million de Bretons viennent gonfler l’exode rural. CALVE A., Histoire des Bretons 

à Paris, Spézet, Coop Breizh, 1994, p. 83. 
209 VIOLAIN D., Bretons de Paris, op. cit., p. 26-33. 
210 Ibid., p. 35. 
211 ADY, 1 T 7 1653. État des services de Madame Jasson, 25 septembre 1942. 
212 CNAP-SNFC, EXT 1973. Dossier de pension de retraite de Léon Jasson, 1939. 
213 AMHS, non coté. Liste nominative des enfants de six à treize ans, année 1927-1928. 
214 « Histoire de la ville ». Mis en ligne sur Herblay-sur-Seine le 17 février 2023 et mis à jour le 1er juillet 2024, 

URL : https://www.herblaysurseine.fr/page-daccueil-2/ma-ville/decouvrir-la-ville/histoire-et-patrimoine/, 

(consulté le 06/03/2025). 

https://www.herblaysurseine.fr/page-daccueil-2/ma-ville/decouvrir-la-ville/histoire-et-patrimoine/
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dix ans, passant de 20 à 40215. De fait, Herblay peut être considéré comme un espace 

intermédiaire et attractif, où certaines familles cherchant à affermir leur mouvement social, 

trouvent un refuge éloigné de leurs origines populaires, tout en étant isolé des quartiers 

bourgeois dont ils ne maîtrisent pas encore les codes216. La famille Jasson en est un exemple. 

Maria poursuit le modèle de vie de petit fonctionnaire qui est inscrit chez ses parents. Quant à 

son mari, il est plutôt un de ces « transclasses », qui par deux fois dans sa vie s’est mû d’une 

classe à une autre, tout en ne reproduisant pas le destin familial paysan217. La famille côtoie 

quotidiennement, au sein même de leur immeuble d’habitation et dans leur voisinage proche, 

de nombreux autres instituteurs, cadres, comptables, bijoutiers, horlogers, étudiants, dont la 

densité sociale force le cloisonnement vis-à-vis d’autres professions du secteur primaire et 

secondaire218. 

C’est dans ce contexte social que le jeune Léon réalise le début de sa scolarité. Tout d’abord 

dans l’école communale où exerce sa mère, de ses six à neuf ans219. La suite de sa scolarité 

primaire n’a pas pu être retracée. Peu importe, puisqu’à la rentrée de 1934, les parents décident 

d’inscrire Léon comme externe libre au lycée Condorcet à Paris220. Fondé en 1804, ce lycée est 

l’un des plus prestigieux de la capitale sous la IIIe République221, et accueille au cours de son 

existence de prestigieux professeurs ainsi que des élèves issus majoritairement de la bourgeoisie 

parisienne. Ce choix scolaire dépeint un fort degré d’« ambition222 » de la part des parents de 

Léon où, dans l’objectif de réussite, le mode de vie bourgeois perçu comme exemplaire 

gouverne l’idée que leur fils doit en recevoir la même éducation223. À 12 ans, Léon fait donc sa 

rentrée dans le secondaire, comme seulement 100 000 autres garçons et 45 000 filles en 

France224. Il y côtoie des élèves bourgeois qui se connaissent depuis le plus jeune âge225, pour 

qui les études représentent « le devoir, l’exigence, la nécessité226 », et doit assimiler leurs codes. 

 
215 ADVO, 9 M 611. Herblay-sur-Seine, recensements, 1926, 1931, et 1936. 
216 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 124. 
217 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 13. 
218 ADVO, 9 M 611. Herblay-sur-Seine, recensements, 1926, 1931, et 1936. 
219 AMHS, non coté. Liste nominative des enfants de six à treize ans, années 1927-1928, 1928-1929, 1929-1930. 
220 LCP, non coté. Fiche individuelle de Léon Jasson, 1937. 
221 Les classes préparatoires littéraires de Condorcet sont tout de même en déclin depuis le début des années 1930. 

SIRINELLI J.-F., Génération intellectuelle, op. cit., p. 95-98. 
222 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 24. 
223 BECKER J.-J., et BERSTEIN S., Nouvelle histoire de la France contemporaine, t. 12, « Victoire et frustrations. 

1914-1929 », Paris, Seuil, 1990, p. 359-361. 
224 PROST A., Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, t. 4, « L’École et la Famille dans 

une société en mutation (depuis 1930) [1981] », Paris, Perrin, 2004, p. 243. 
225 LELIEVRE C., Histoire des Institutions scolaires (1789-1989), Paris, Nathan, 1990, p. 137. 
226 BERNARD AUMONT, « Témoignage. La chasse aux papillons à Paris en 1935 », Vingtième Siècle, n° 11, 

« Nouveaux enjeux d’une décennie : fascismes, antifascismes, 1935-1945 », juillet-septembre 1986, p. 21. Mis en 
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Depuis 1925, trois sections (A, A’, et B) structurent le secondaire jusqu’à la classe de 

première, et se différencient uniquement par les langues qui y sont dispensées227. Lors de sa 

deuxième rentrée, Léon est en classe de troisième A’228. Ses résultats sont hétérogènes : bon en 

français, en latin, et en dessin, c’est tout l’inverse dans les autres matières. Il semble manquer 

d’investissement dans son travail, ce qui le conduit à une moyenne annuelle de 8,37/20. Malgré 

cette déconvenue, Léon est tout de même admis en Seconde A’. « Bavard », « irrégulier », 

« dissipé », « peu sérieux », les appréciations négatives de ses professeurs ne manquent pas 

pour qualifier l’attitude et le travail qu’il fournit229. En Seconde, ses moyennes annuelles par 

matières sombrent, et en fin d’année il est même exclu par son professeur de français le temps 

d’une demie-semaine. Paradoxalement, c’est aussi le seul enseignant pour qui Léon « paraît 

assez doué ». Avec une moyenne annuelle de 6,71/20, Léon est ajourné et échoue à l’examen 

de passage de la rentrée de 1937230. 

Trois années d’expérience au sein d’une élite générationnelle le conduisent à l’échec. Ses 

parents n’abandonnent pourtant pas, et l’inscrivent dès l’année suivante dans l’établissement 

privé Montaigne situé à Herblay231. Au-delà de l’exigence religieuse, cet enseignement permet 

d’offrir une chance supplémentaire aux victimes du système de sélection institué dans le 

public232. Les parents de Léon aspirent donc à ce que leur fils réussisse dans ses études, jusqu’à 

décrocher le baccalauréat, diplôme qu’eux ne possèdent pas. D’un père né dans une ferme à un 

fils aux portes de la réussite sociale, le foyer est habité par cette idée de non-reproduction guidée 

par la quête de l’ascension et de ses honneurs233. En effet, le baccalauréat est considéré à 

l’époque comme un réel brevet d’accès à la bourgeoisie234. Il est pourtant réservé à une 

minorité : en 1936 seuls 2,7 % des jeunes d’une classe d’âge obtiennent le diplôme235, et en 

1939 ils ne sont que 35 000 étudiants à l’obtenir236. En quelques années, l’ambition parentale 

se transmet aussi chez leur fils, et l’échec vécu à 16 ans à Condorcet est transformé en source 

 
ligne sur Persée, URL : https://www.persee.fr/doc/xxs_0294-1759_1986_num_11_1_1482, (consulté le 

15/02/2025). 
227 PROST A., Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, t. 4, op. cit., p. 235. 
228 AP, D4T3 15. Notes trimestrielles, 1935-1936. 
229 AP, D4T3 17. Notes trimestrielles, 1936-1937. 
230 Id. 
231 LCP, non coté. Fiche individuelle de Léon Jasson, 1937 ; CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données 

par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
232 PROST A., Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, t. 4, op. cit., p. 467. 
233 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 24-25. 
234 BECKER J.-J., et BERSTEIN S., Nouvelle histoire de la France contemporaine, t. 12, op. cit., p. 365. 
235 LELIEVRE C., Histoire des Institutions scolaires, op. cit., p. 129. 
236 PROST A., Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, t. 4, op. cit., p. 440. 

https://www.persee.fr/doc/xxs_0294-1759_1986_num_11_1_1482
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de motivation. Léon travaille237, et obtient sans grand éclat son baccalauréat de philosophie en 

octobre 1942238. 

En parallèle de ses études, le cadre familial petit bourgeois de Léon lui offre la possibilité 

de se former intellectuellement. Sa mère raconte qu’« il était très doué pour les lettres et 

s’adonnait avec plaisir à la littérature. Il aimait particulièrement les poètes symbolistes 

(Verlaine, Baudelaire et Mallarmé). Au cours de ses études secondaires, il fit des poèmes, 

essayant leur genre239 ». En plus de cet attrait pour la littérature, Léon est imprégné dès son plus 

jeune âge par une entreprise de familiarisation de la guerre, qui est certainement véhiculée par 

son père. Jusqu’à ses 12 ans, il réalise pendant des heures des plans de batailles dans la maison 

familiale240, alliant plaisir ludique et esprit militaire241. 

Puis dans le secondaire, ses journées sont régies par une certaine discipline : le jour il a 

cours, il travaille, ou fait du sport, et la nuit il se livre à ses travaux intellectuels242. Enfin, c’est 

le sens de l’honneur qui définit sa personnalité lors de sa jeunesse, notamment dès le lycée où 

il est considéré comme « droit, loyal, répugnant à la délation et à toute bassesse243. » Cette 

valeur d’honneur le suit tout au long de sa vie. On la retrouve notamment dans une lettre qu’il 

rédige à l’un de ses oncles244 en octobre 1945, à la Maison d’Arrêt de Versailles, et dans laquelle 

il lui dit : 

 

« Si je t’écris cette lettre officieusement c’est pour te donner quelques détails d’homme 

à homme. Tu connaissais mes idées. Je les ai défendues les armes à la main. J’ai perdu et je dois 

payer. […] Ayant été chef de section, je n’ai pas à compter sur une quelconque indulgence. J’ai 

depuis longtemps accepté ce destin. Je suis resté fidèle au serment que nous fîmes sur le cadavre 

Perrot à Scrignac. Nous aurions pu faire comme beaucoup, qui jugèrent plus prudent de 

s’abstenir. Simple question d’honneur et de caractère. Bien que tu ne partages pas mes idées, je 

suis convaincu, connaissant ton caractère, qu’en face d’une situation identique, tu aurais agi de 

 
237 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
238 AN, 19790730/231. Certificats du baccalauréat, 2e partie, philosophie, 1942. 
239 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
240 Id. 
241 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 163. 
242 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
243 Id. Ces propos sont tenus par la mère de Jasson après sa mort. 
244 Cet oncle, qui est aussi son parrain, serait probablement un des frères de Maria. Entretien réalisé par Léo 

Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 7 août 2024. 
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même. C’est pour cette raison qu’ayant tout perdu, je m’adresse à toi qui est de ma race et de 

mon sang245. » 

 

Jasson246 estime donc que ce caractère, ainsi que ces valeurs d’honneur et de fidélité, sont 

déjà présents chez certains membres de sa famille auxquels il s’affilie directement. Pour la 

psychanalyste Lya Tourn, le parent du même sexe que l’enfant offre à ce dernier un « modèle 

d’identification idéal247 ». Les oncles paternels et maternels sont aussi des vecteurs de cette 

culture au sein de la famille. C’est d’ailleurs au sein de cet environnement que ses parents 

esquissent l’idée lui faire préparer l’École de Saint-Cyr248. L’établissement est l’une des sept 

grandes écoles militaires françaises, et forme depuis 1802 les officiers de l’armée de terre. Fils 

unique, Léon est inscrit dans un projet parental249, où son avenir se traduit par la perspective 

d’une carrière militaire qui tend à dépasser celles des sous-officiers de sa famille, et d’accéder 

à la grande bourgeoisie250. Son inaptitude en mathématiques avorte rapidement ce projet251, 

mais l’idée est là. Devenir un soldat à responsabilités est certes un chemin de vie contraint par 

ses liens familiaux252, mais qui n’en reste pas moins envisageable pour cet adolescent au cœur 

des années 1930. 

Au sein d’une famille de petits fonctionnaires parisiens de l’entre-deux-guerres, Léon jouit 

des avantages qu’offre la position de ses parents : une formation intellectuelle individuelle, ainsi 

que la poursuite d’études dans le secondaire qui n’est pas encore obligatoire pour l’époque253. 

Fils d’institutrice normalienne, Léon est sans cesse projeté dans un avenir forgé par la sélection, 

les diplômes, et le statut. Fils d’ancien militaire, la discipline et l’honneur institués par les cadres 

masculins de sa famille modélisent le reste de sa personnalité254, et façonnent une étoffe 

 
245 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C358. Lettre de Léon Jasson à son oncle, 23 octobre 1945. Le document est 

aussi conservé dans le fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. 
246 J’utilise le prénom « Léon » pour qualifier le jeune en phase de maturation, que je différencie du militant 

convaincu que je nomme « Jasson ». 
247 TOURN L., Travail de l’exil. Deuil, déracinement, identité expatriée, Villeneuve d’Ascq, PUS, 2002, p. 263. 
248 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
249 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 65. 
250 BECKER J.-J., et BERSTEIN S., Nouvelle histoire de la France contemporaine, t. 12, op. cit., p. 365. 
251 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
252 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 34. 
253 PIGNOT M., L’appel de la guerre. Des adolescents au combat. 1914-1918, Paris, Anamosa, 2019, p. 29. 
254 Cadres masculins jugés postérieurement comme « sévères ». Entretien réalisé par Léo Guéhenneux auprès de 

A. H., Planguenoual, 7 août 2024. 
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semblable à celle de son père255. Cette famille au sens large du terme, il la côtoie lors de ses 

vacances scolaires256, non pas à Paris mais en Bretagne, terreau originel de ses parents. 

 

III- Les premières expériences physiques avec la Bretagne 
 

Devenus des Bretons de Paris, les parents de Léon ne perdent pas contact avec le reste de 

leurs familles qui, elles, vivent en Bretagne. Les vacances scolaires de leur enfant sont des 

occasions idéales pour revenir dans les foyers costarmoricains, le temps de quelques jours. À 

cette époque ce schéma est commun, puisque de nombreuses familles parisiennes viennent aider 

leurs familles bretonnes pour différents travaux agricoles, encore peu mécanisés, notamment 

lors des moissons chaque été257, comme il est visible sur ce cliché de la famille Jasson : 

 

 
255 LlGC/NLW, GB 0210 RHEMON, 583. Notes d’Anton Ar Roue, 1948-1950.  
256 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
257 VIOLAIN D., Bretons de Paris, op. cit., p. 143. 

Figure 2 - Papiers privés A. H., cliché des battages agricoles à Planguenoual, années 1930. 
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Ces vacances à Planguenoual, Léon les passe dans la ferme de son oncle Aimable Jasson et 

de sa tante Anna Garoche, cultivateurs au hameau du Glolais258. Il y retrouve des cousins plus 

vieux que lui259, un environnement rural « exotique » comme l’avait décrit Mordrel quand il 

avait le même âge, 20 ans plus tôt260, mais Léon s’y plaît. Tandis que son père aide à la ferme, 

son fils se mue dans ce nouvel environnement, comme le décrit Maria :  

 

« Dans son enfance, il allait passer ses vacances (Pâques, grandes vacances) en Bretagne, et 

les passait dans une ferme chez un oncle paternel à Planguenoual. Il aimait énormément cette 

vie, et participait à la vie de la ferme, si active en été, avec joie, et faisait l’admiration de ses 

cousins. Le dimanche, au lieu d’aller aux bals de campagne, il allait à la pêche au bord de la mer 

avec un cousin ; il aimait aussi nager et pratiquait beaucoup les sports (Foot-ball, tennis, 

cyclisme)261. » 

 

Ce témoignage, corroboré par les souvenirs d’un membre de la famille Léon262, met en 

lumière son état d’esprit. Ce dernier vit de réelles vacances en s’évadant en dehors de la ville, 

ce qui est à l’époque un privilège du mode de vie bourgeois263. Les visites à Planguenoual sont 

aussi l’occasion pour lui et ses parents de célébrer les événements familiaux, tel le mariage 

d’une cousine en 1933, immortalisé par ce cliché : 

 
258 Entretien réalisé par Léo Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 7 août 2024. Les recensements de 

population de l’époque indiquent que la famille vit au hameau de « L’Hôpital », mais semblent regrouper de 

nombreux lieux-dits sous l’appellation d’un seul. ADCA, 6 M 357. Recensement de Planguenoual, 1931 et 1936. 
259 Les enfants d’Aimable et d’Anna sont : Aimée (née en 1907), Henri (1909), Léon (1911), et Eloise (1912). 
260 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 42. 
261 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
262 Entretien réalisé par Léo Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 7 août 2024. 
263 BECKER J.-J., et BERSTEIN S., Nouvelle histoire de la France contemporaine, t. 12, op. cit., p. 370. 
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L’assemblée se tient dans la cour de la ferme d’Henri Dayot et d’Adèle Jasson, oncle et 

tante de Léon, au Vaujoyeux en Planguenoual264. À première vue, quatre hommes se 

démarquent par le port de costumes militaires, dont le marié qui est garde républicain à 

Pontivy265. Une habitude dans la famille Jasson, puisque de nombreux membres masculins sont 

gendarmes ou douaniers266. À 12 ans, Léon pose à côté de la mariée. Grand garçon, il se tient 

comme certains hommes autour de lui, faisant preuve d’une certaine éducation, et son allure 

austère n’est pas sans rappeler celle de ses deux parents à droite de l’image : 

 
264 Entretien réalisé par Léo Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 29 octobre 2024. 
265 ADCA, 7 E 193.33. Planguenoual, mariages, 1933. Acte n° 8, 16 septembre 1933. 
266 Entretiens réalisés par Léo Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 7 août et 29 octobre 2024. 

Figure 3 - Papiers privés A. H., photographie du mariage d’Eugène Cabaret et de Marie Louise Dayot, 16 septembre 1933. 
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Après-coup, Maria pensera que de ces nombreuses vacances lui serait venu son « amour de 

la Bretagne267 », et l’aurait conduit à multiplier les visites familiales jusqu’à l’été 1943268. Du 

moins, Léon prend goût à la Bretagne grâce à ses récurrentes visites, comme le vécurent d’autres 

militants au même âge269. Ces séjours sont courts, écartés dans le temps, et développent en lui 

de puissants souvenirs. 

Lors de ses retours à Herblay, Léon ne laisse aucune trace sur ses possibles sociabilités 

bretonnes à Paris, au cœur des années 1930. Mais rappelons qu’à cette époque, la Bretagne se 

vit aussi dans de la capitale ou dans ses environs. En effet, de nombreuses sociétés bretonnes 

 
267 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
268 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Jean Le Roux, 15 

novembre 1944. Déclaration d’Anna Garoche, Henri Dayot, et Victorine Bréard, 24 novembre 1944. Déclaration 

d’André Ruffaut, 10 janvier 1945. 
269 Yann Fouéré à Callac, et Yann Bouëssel du Bourg à Saint-Christophe-des-Bois. FOUERE Y., La patrie interdite. 

Histoire d’un Breton, Paris, France-Empire, 1987, p. 14 ; Archives privées, BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni. 

Mémoires d’un militant breton, s.l., s.n., 1976, p. 3-4. Yann Bouëssel du Bourg (1924-1996) est un militant 

nationaliste breton, membre du Service Spécial de Lainé, et qui a fréquenté les Bagadoù Stourm ainsi que l’Unité 

Perrot sans finalement s’y engager. Après le conflit, il se consacre entre autres à l’écriture de nombreux articles 

sur l’histoire de la Bretagne dans des revues militantes telles que Gwenn ha Du, ou Al Liamm, et devient le 

président de l’association Koun Breizh jusqu’à ses derniers jours. 

Figure 4 - Papiers privés A. H., extrait de la photographie du mariage d'Eugène Cabaret et de Marie Louise Dayot, 16 

septembre 1933. De gauche à droite : Marie Louise Dayot (cousine de Léon), Léon Jasson jeune, Henri Dayot (oncle de Léon 

et père de la mariée), inconnue (sûrement une cousine de Léon), inconnue, inconnu, Maria Jasson (née Gouédard, mère de 

Léon), Léon Jasson (père de Léon). 
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voient le jour dès la fin du XIXe siècle270, et c’est en 1897 qu’est créée la paroisse bretonne de 

Paris par l’abbé Cadic271. Rapidement, l’association réunit des Bretons exilés et dispersés dans 

la capitale, et permet l’organisation de toutes sortes de coopérations et d’entraides locales272. 

Forte d’une bonne dizaine de milliers d’adhérents à l’aube de la Première Guerre mondiale273, 

la société de Cadic se veut militante. Ses membres dénoncent les mauvaises conditions de vie 

de certaines populations précaires, et font de la prévention auprès des nouveaux exilés 

fraichement arrivés à la gare274. En dehors de la capitale, les Bretons sont aussi implantés autour 

de Versailles, de Saint-Ouen ou de Saint-Denis, et c’est par exemple dans cette dernière ville 

que voit le jour le premier « pardon des Bretons » en 1933275. Puis c’est dans le 6e 

arrondissement de Paris que s’installe l’association Ker-Vreiz en 1938276, où l’on ne croise pas 

uniquement de simples Bretons, mais surtout des militants de la cause bretonne comme 

Fouéré277. Il s’y organise alors des conférences thématiques ainsi que des cours de langue. Ce 

foyer permet aux Bretons de Paris de se retrouver, d’oublier un temps l’éloignement de leur 

Bretagne, en entretenant son existence par la distance. 

Jeune, Léon se construit dans un environnement stable dans le courant des années 1930, ce 

qui n’est pas le cas de l’ensemble de la population nationale278. Malgré l’éloignement 

géographique, ses parents l’intègrent au sein du reste de la famille restée en Bretagne, grâce 

aux visites annuelles. Il semble se plaire dans cet environnement, et est ainsi constamment 

rappelé à ses origines rurales, tandis que son éducation, urbaine, lui tend à dessiner un avenir 

parmi la grande classe bourgeoise. Volontairement ou non, les parents inspirent une 

« transidentité279 » chez Léon, tourné à la fois vers le passé et vers le futur. Au présent, en tout 

cas, chaque retour au foyer parental ranime la solitude ambiante dans laquelle il vit280, et à la 

faveur de laquelle il se cherche. 

 

 

 
270 CALVE A., Histoire des Bretons à Paris, op. cit., p. 87. 
271 POSTIC F., « François Cadic (1864-1929) et La Paroisse Bretonne de Paris », art. cit., p. 390. 
272 Ibid., p. 391-392. 
273 Ibid., p. 398. 
274 VIOLAIN D., Bretons de Paris, op. cit., p. 32. 
275 Ibid., p. 62. 
276 Ibid., p. 109. 
277 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 412-413. 
278 GOGLIN J.-M., Au cœur des petits et des pauvres de Paris. 1930-1946, s.l., La Bruyère, 2017, p. 12. 
279 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 136. 
280 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
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Chapitre II – Devenir 
 

De manière générale, il est difficile de savoir si c’est le milieu qui éloigne un individu par 

son homogénéisation, ou si c’est ce même individu qui s’éloigne de son milieu par le malaise 

vécu281. À un âge de pleine conscience de soi, Léon semble perturbé sur son identité par la 

tension entre les nombreux modèles de reproduction proposés. Ce contexte principal le mène à 

fréquenter certains « réseaux de sociabilités282 » singuliers, pouvant répondre à ses 

préoccupations personnelles. 

 

I- En quête de « soi-même283 »  
 

Chaque année, ces heureuses visites familiales en Bretagne ne durent qu’un temps pour 

Léon. En retrouvant ses habitudes parisiennes, il rompt le cadre qu’il a idéalisé lors de ses 

vacances, ce qui, comme pour d’autres dans son cas, crée chez lui un décalage284. Ainsi, a pu 

germer en lui un conflit entre l’identité héritée directement de ses parents285 et la découverte de 

ses origines rurales plus lointaines, se traduisant par une forte activité fantasmatique286. Certains 

indices nous le font penser, par exemple lorsqu’il cherche à raviver ses souvenirs en réitérant 

les grandes promenades bretonnes, cette fois-ci en bord de Seine287. À partir de ce manque, 

Léon se cherche288, et ce n’est pas dans sa scolarité qu’il trouve ses réponses.  

De son passage à Condorcet, il serait possible de mettre en évidence l’univers social dans 

lequel il évolue, grâce aux listes exhaustives des compositions de classe289. Il est ainsi probable 

que Léon ait fréquenté de nombreux camarades de la moyenne et de la haute bourgeoisie, 

comme le dépeint l’un d’entre eux, Bernard Aumont, dans un article rédigé postérieurement et 

dédié à cette période290. 

 
281 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 76-77. 
282 SIRINELLI J.-F., Génération intellectuelle, op. cit., p. 12. 
283 SARTRE J.-P., L’être et le néant. Essai d’ontologie phénoménologique [1943], Paris, Gallimard, 1976, p. 623. 
284 VIOLAIN D., Bretons de Paris, op. cit., p. 143. 
285 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 99. 
286 Ibid., p. 57. 
287 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
288 SARTRE J.-P., L’être et le néant, op. cit., p. 624. 
289 AP, D4T3 74. Livre-Journal d’Entrée et de Sortie des Elèves, 1935-1936 et 1936-1937. D4T3 150, livre de 

classe, 1935-1936 et 1936-1937. 
290 BERNARD AUMONT, « Témoignage. La chasse aux papillons à Paris en 1935 », art. cit., p. 21-40. 
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Durant sa jeunesse, Maria le décrit comme solitaire : « Tout petit il avait senti naître en lui 

son sentiment breton, éprouvant la fierté de sa race, et réalisant combien il était différent de ses 

petits camarades français ; il ne s’était jamais créé d’amis parmi ses camarades de classe291. » 

Cette déclaration semble excessive et doit être recontextualisée. En effet, le témoignage de 

Maria fut récolté conjointement par Louis Feutren et Denise Guieysse292, peu de temps après la 

mort de son fils au mois d’août 1946293. Ce sont eux qui ont librement retranscrit les paroles de 

sa mère, et qui en ont certainement accentué des passages pour répondre à leur requête 

principale : constituer une hagiographie de Jasson, en retraçant son parcours initiatique294.  

Malgré la teneur excessive de cette déclaration, on peut tout de même retenir l’idée d’une 

profonde solitude du personnage. D’ailleurs, lors de son incarcération, Jasson rédigera un 

poème nommé « Solitude », qui peut faire écho à cette jeunesse, et dans lequel il écrit : « Nul 

ne saura jamais l’angoisse qui t’étreint, quand malgré le travail et malgré les études, il reste 

assez de place à tes inquiétudes et assez de sujets au dol et au chagrin295. » L’échec scolaire 

vécu à Condorcet, c’est aussi l’échec de l’adhésion à l’élite bourgeoise296. Entre la carrière 

proposée par ses parents et la réalité de la sélection sociale, Léon souffre, ce qui l’amène à 

développer les années suivantes un « exil intérieur297 ». 

C’est aussi lors de sa jeunesse que Léon entre dans la période où il s’historialise, autrement 

dit, la période à laquelle il développe sa capacité de distanciation et de modification de sa propre 

histoire298. Au même moment, dès l’âge de 13 ans, il voit son père commencer à être diminué 

depuis la déclaration de son cancer299. Pour Léon, on peut supposer que le mythe du père, 

modèle d’identification idéale300, s’amoindrit d’année en année du fait de sa maladie, alors que 

les canons familiaux de l’époque sont toujours imprégnés de l’image du père autoritaire301. 

 
291 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. Le 

témoignage ressemble dans l’ensemble à celui de Yann Bouëssel du Bourg, déclarant qu’à 11 ans : « Quand je 

revins au collège j’étais breton et me déclarais bretons [sic], ce qui ne fût pas du goût de mes petits camarades. Et 

les coups de pleuvoir (j’avais les genoux couverts d’ecchymoses), mais j’en rendais moi aussi et en ai malmené 

quelques uns. » BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 7. 
292 Feutren et Guieysse sont deux nationalistes bretons et collaborationnistes de la Seconde Guerre mondiale, dont 

les parcours et positions qu’ils entretiennent avec Jasson seront développés par la suite. 
293 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
294 Les informations soutirées à la mère de Jasson sont résumées dans un discours prononcé par Denise Guieysse. 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz Hemon, juillet 

1948.  
295 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. « Solitude », 2e strophe, entre janvier et avril 1946. 
296 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 72. 
297 CALVEZ R., « Intellectuel breton et exil intérieur », art. cit., p. 93. 
298 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 56. 
299 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
300 TOURN L., Travail de l’exil, op. cit., p. 263. 
301 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 112-113. 
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Cette situation libère ainsi une place pour l’adhésion à d’autres modèles, caractéristique d’une 

situation d’insatisfaction, voire de souffrance vis-à-vis de l’ordre social et/ou familial dans 

lequel il se situe alors302.  

Il se réfugie tout d’abord dans la littérature, un art auquel il est sensible après, semble-t-il, 

y avoir été attiré par des poètes symbolistes303. Leurs œuvres sont particulièrement imprégnées 

du thème de l’aventure304, et Jasson s’essaye lui aussi à composer des poèmes, mais du jour au 

lendemain et sans explication, il brûle toutes ses créations305. Cette occupation ne répondant 

manifestement pas suffisamment à toutes ses préoccupations, il cultive alors une fascination 

pour de grandes figures identitaires, tel Patrick Pearse pour qui il aurait eu une profonde 

admiration306.  

Selon la psychanalyste Lya Tourn, il est fréquent que l’adolescent en construction puisse 

s’identifier à des personnages illustres des mythes collectifs d’appartenance nationale, ce qui 

permettrait de révéler à l’adolescent sa propre existence307. Patrick Pearse fut un nationaliste 

irlandais et leader de l’insurrection de Pâques 1916 à Dublin. Ce bref soulèvement ne dura que 

deux jours, puis Pearse, qui proclama la création d’un gouvernement de la République 

d’Irlande, fut jugé et condamné à mort. Cet épisode marque fortement le mythe national 

irlandais, qui exerce une grande influence sur l’imaginaire des nationalistes bretons de l’entre-

deux-guerres308, comme en témoigne le numéro que publie Breiz Atao en mai 1935, entièrement 

consacré à la commémoration du 19e anniversaire de l’évènement309. Cette empreinte irlandaise 

s’accentue en 1932, quand Louis Napoléon Le Roux – un des fondateurs du premier éphémère 

PNB en 1911310 – rédige un ouvrage hagiographique autour de la vie de Pearse311, qui semble 

avoir connu un fort succès dans des milieux marginaux, des deux côtés de la Manche312. Yann 

Bouëssel du Bourg décrit l’écho que ce manuscrit a eu dans le milieu breton de l’époque :  

 

 
302 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 73. 
303 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
304 VENAYRE S., La gloire de l’aventure. Genèse d’une mystique moderne. 1850-1940, Paris, Aubier, 2002. 
305 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
306 Id. 
307 TOURN L., Travail de l’exil, op. cit., p. 264. 
308 KERBIQUET V., De l’exemple à l’exil. Le rôle de l’Irlande dans le mouvement nationaliste breton de 1919 aux 

années 1950, mémoire de maîtrise, Brest, UBO, 1998, p. 19-27. 
309 Breiz Atao, n° 223, 12 mai 1935. 
310 CHARTIER E., « L’Irlande rebelle, un exemple politique pour la Bretagne militante », in Y. Bévant, G. Denis, et 

H. Le Bihan (dir.), Culture, langues et imaginaires de l’arc atlantique, Rennes, TIR, 2010, p. 92. 
311 LE ROUX L., La vie de Patrice Pearse, Rennes, Impr. commerciale de Bretagne, 1932. 
312 GOURLAN B., La déconstruction du mythe irlandais face aux réalités de l’exil, op. cit., p. 41. 
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« La vie de Patrick Pearse a eu sur un grand nombre de jeunes Bretons et Bretonnes 

d’entre les deux guerres infiniment plus d’influence que le Barzaz Breiz. Qui fut pour beaucoup 

d’entre nous un véritable livre de chevet et qui les a menés loin, à la prison, à l’exil, au peloton 

d’exécution ; c’est-à-dire à l’engagement total pour la patrie bretonne313. »  

 

Durant ces années 1930 où l’interceltisme est à la mode dans certains milieux314, l’esprit de 

rébellion qu’incarne la figure de Pearse a une résonance non négligeable chez Léon, qui lui 

voue une forte admiration315. Il n’est pas rare de voir des individus qui ressentent des décalages, 

voire un sentiment d’expatriation316, se rattacher à un sentiment d’appartenance pour une patrie 

ou une quelconque identité317. En dehors de l’exemple de Patrick Pearse, nous ne savons que 

peu de choses des aspirations identitaires de Jasson lors de ses années pré-militantes. La 

Bretagne n’est-elle pour lui qu’une simple terre d’aventure et d’émerveillement, comme le 

ressentait Mordrel au même âge318 ? Autrement dit, à quel moment transforme-t-il cette 

nostalgie de la Bretagne en un besoin profond d’engagement, de militantisme ? Incarcéré, 

Jasson écrira qu’il pressentait cet engagement – qu’il qualifie de « Destin » – au cours de ses 

17 ans319. Nous sommes en 1939, l’année où Léon voit son père mourir des suites de son 

cancer320, après de nombreux mois de « long martyr321 ».  

La figure d’autorité paternelle disparait, et le vide qu’elle laisse permet au fils unique de se 

situer vis-à-vis de son héritage, et, d’incarner ou de rejeter certaines valeurs qu’il représentait322. 

Tout comme d’autres jeunes de son âge323, Léon est en quête d’unité324. Rapidement, il engage 

sa vie dans le militantisme où il pense y trouver réponse à ses préoccupations, et qui 

l’accompagnera à forger sa propre identité d’adulte325. Ce militantisme, c’est celui du 

nationalisme breton qui, à cette époque, est bien implanté en région parisienne. 

 
313 Cité dans CHARTIER E., « L’Irlande rebelle, un exemple politique pour la Bretagne militante », art. cit., p. 93. 
314 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 79. 
315 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
316 TOURN L., Travail de l’exil, op. cit., p. 238.  
317 Ibid., p. 256. 
318 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 42. 
319 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
320 AMHS, non coté. Acte de décès de Léon Jasson, n° 67, 21 octobre 1939. 
321 Papiers privés A. H., lettre de Maria Jasson à Aimable Jasson, 21 octobre 1939. 
322 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 137. 
323 Yann Guiomard, qui comme Jasson est né en 1921 et est devenu membre de l’Unité Perrot, dit s’engager dans 

le mouvement breton vers 1940 en réponse à ses préoccupations d’identités personnelles. KERBIQUET V., De 

l’exemple à l’exil, op. cit., p. 15. 
324 ERIKSON E. H., Adolescence et crise. La quête de l’identité [1968], Paris, Flammarion, 1978, p. 133. 
325 BERNEY S., et SCHWAB E., « Entre adolescence et post-adolescence : ruptures et continuités », in P. Roman, et 

E. Schwab (dir.), Adolescence et devenir-adulte. Entre ruptures et continuités, Paris, In press, 2021, p. 17. 
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II- L’implantation du nationalisme breton en région parisienne 
 

Les 29 et 30 août 1931 à Guingamp326, est votée la dissolution d’un Parti autonomiste breton 

en crise327, immédiatement suivie de la création d’un nouveau Parti national breton. De fait, le 

mouvement breton reprend étroitement sa doctrine nationaliste des années 1920, mise en 

suspens par la brève période de « réalisme » impulsée par Philippe Lamour328. Le PNB récupère 

aussi l’édition du journal Breiz Atao qui était au bord de la disparition329, et retrouve rapidement 

une cote de popularité grâce à l’attentat perpétré à Rennes le 7 août 1932330. En effet, l’explosion 

du monument de Jean Boucher commémorant l’union de la Bretagne à la France, provoque une 

onde de choc ressentie jusqu’à l’étranger, mais aussi à Paris en octobre de la même année331. 

L’organisation du parti se résume à un réseau de petites sections locales constituées d’un 

nombre instable d’adhérents. La majorité de ces sections résident dans des villes bretonnes, 

rappelant le phénomène urbain propre aux idées nationalistes332. C’est dans l’atelier de René-

Yves Creston333, un militant et artiste, que se crée en 1926334 la section parisienne. Elle est une 

des 17 premières sections locales335 – une des rares hors de Bretagne336 –, dont le poste de 

secrétaire est assuré par Denise Guieysse depuis ses 19 ans.  

Née en 1907, cette jeune militante considérée comme « un vrai soldat337 », est une proche 

de Célestin Lainé338 et de son groupe armé Gwenn ha Du339. Elle assiste à l’évolution du 

mouvement breton du PAB de 1927 au PNB de 1931, tout en étant depuis 1928 fonctionnaire à 

 
326 LE CLOAREC A., L’histoire du nationalisme breton. Des origines à 1945, Fouesnant, Yoran Embanner, 2022, p. 

263. 
327 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 166-175. 
328 Ibid., p. 152-166. 
329 Ibid., p. 180. 
330 CARNEY S., « Célestin Lainé dans la nuit du 7 août 1932 », in A. Gallicé, P. Guigon, C. Laurent, et D. Le Page 

(dir.), Isblederies. Textes offerts en hommage à Bruno Isbled, Rennes, SHAB, 2025, p. 277-286. 
331 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 M17. Causerie à la section de Paris du PNB, 16 octobre 1932. 
332 HAMON K., Les nationalistes bretons sous l’occupation, op. cit., p. 117. 
333 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Denise Guieysse à Jacques Le Maho, 18 août 1994. 
334 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL1 M1. Biographie de Marcel Guieysse, après le 8 février 1967. 
335 MORDREL O., Breiz Atao, op. cit., p. 125. Puis, p. 183, Mordrel en comptabilise 62 à la fin de l’année 1933. 
336 Une section existait aussi à Angers, sous la direction d’Hervé Delaporte. CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, 

DGL2 T6. Déclaration de la section d’Angers, 1931. Puis dans les années 1940, six autres sections voient le jour 

en région parisienne. Non signé, « La Réunion de nos Sections », L’Heure bretonne, n° 81, 31 janvier 1942, p. 2. 
337 FOUERE Y., La patrie interdite, op. cit., p. 65. 
338 Ou une compagne épisodique. HAMON K., Les nationalistes bretons sous l’occupation, op. cit., p. 132. 
339 Cette société secrète nait en 1931 et apparaît sporadiquement lors de la décennie à travers quelques attentats et 

autres actions militantes. L’activisme de ce groupe, composé d’une vingtaine de membres sous l’égide de Lainé,  

répond pour la première fois au désir de la part d’une frange minoritaire du PNB de militariser le combat. Voir les 

pages indexées dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit. 
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la statistique générale de la France340. Active à ces deux postes, Denise est priée par son 

ministère en 1936 de quitter ses fonctions au PNB, et le secrétariat de la section de Paris est 

alors repris par son père Marcel341. Né en 1881 à Caudan dans le Morbihan, et fils d’un homme 

politique342, Marcel Guieysse est un vieux militant de la cause bretonne. Diplômé de l’École 

des Hautes Études, il fut le sous-préfet de Sarlat puis de Vire de 1905 à 1911343. Il voit d’un bon 

œil la création de Breiz Atao en 1919, mais ne s’engage politiquement dans le mouvement 

breton qu’à partir de 1927344. De fait, c’est sous l’égide de la famille Guieysse que la section 

de Paris se développe, tout comme les frères Delaporte à Angers, et que s’exportent les idées 

du nationalisme breton en dehors de la Bretagne. 

Les secrétaires des sections du PNB sont les relais locaux des actualités liées au parti et au 

mouvement en général, dont les membres sont invités à discuter et débattre. La section de Paris 

vote les modifications apportées au statut du parti en août 1931345, commente l’attentat de 

Rennes en 1932, mais aussi le programme SAGA346 d’Olier Mordrel347. Ce dernier propose en 

mars 1933 un programme global pour la Bretagne, utopique, dont il veut qu’il soit 

« l’expression celtique du national-socialisme348 ». Il n’est pas ici lieu d’expliquer l’étendue du 

projet, déjà étudié par Carney dans plusieurs de ses travaux349. Notons tout de même que les 

idées influencées par le fascisme ambiant de l’époque sont discutées par la section parisienne, 

et sont admises pour la plupart. Toutefois, Denise Guieysse note en avril 1933 que l’adoption 

de ce programme en 48 points risque de provoquer des divisions au sein du parti : 

 

« En faisant la propagande basée sur un programme de ce genre, nous aurons des 

membres attirés par tel ou tel point du programme […] or ces membres n’auront pas la formation 

nationale de ceux qui sont venus attirés uniquement par la doctrine telle qu’elle est exposée de 

l’Aperçu Doctrinal et qui doit rester l’idée pure du Parti. Il faudra donc d’une part continuer la 

 
340 AN, 19940448/481, dossier 40779, affaire Denise Marcelle Guieysse. Note, 9 décembre 1932. 
341 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL1 M1. Biographie de Marcel Guieysse, après le 8 février 1967. 
342 Pierre-Paul Guieysse (1841-1914) fut député radical du Morbihan pendant 20 ans, et Ministre des Colonies en 

1895-1896. 
343 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL1 M1. Biographie de Marcel Guieysse, après le 8 février 1967. 
344 Id. 
345 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 T5. Projet de déclaration de la section de Paris du PAB, août 1931. 
346 Strollad ar Gelted Adsavet – Parti des Celtes relevés. 
347 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 202-203. 
348 Cité dans Ibid., p. 190. 
349 Ibid., p. 190-204 ; CARNEY S., « Olier Mordrel, une des voies du national-socialisme en Bretagne », in M. 

Grunewald, O. Dard, et U. Puschner (dir.), Confrontations au national-socialisme en Europe francophone et 

germanophone. Auseinandersetzungen mit dem Nationalsozialismus im deutsch-und französischsprachigen 

Europa, vol. 4, Bruxelles, Peter Lang, 2020, p. 171-185. 
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formation doctrinale des membres et d’autre part éviter que le Parti ne se divise. Pour cela les 

leviers de commande du Parti devront toujours rester entre les mains des adhérents de formation 

nationaliste350. » 

 

Les cadres du parti veulent éviter les nouveaux membres, et préfèrent concentrer leurs 

efforts sur la formation intellectuelle de ses actuels adhérents. C’est ce que semble entreprendre 

Denise dans sa propre section parisienne, en enseignant elle-même « les idées maîtresses du 

Nationalisme Breton351 » à un public qu’elle sait déjà bien averti de ces questions. La section 

semble donc être un entre-soi, où la formation intellectuelle rime avec un entretien doctrinal 

régulier. Denise expose alors ce que sont les idées fondamentales du mouvement nationaliste. 

Rapidement, sous l’appartenance nationale, se dévoile une race bretonne dont elle veut s’« 

attacher à réduire les défauts de ses qualités352 ». Ouvertement influencée par Stur353, elle 

affirme : « Le génie breton est du type nordique, et très différent du génie français qui est plutôt 

latin ; il se manifeste surtout dans notre langue, et nous le retrouvons dans les actes et les œuvres 

de nos grands hommes354. » L’exposé fait écho à la raciologie nordique qui, à l’époque, est la 

principale grille de lecture nazie, popularisée dans les années 1930 à partir des travaux du 

biologiste allemand Günter355. Ce concept de nordisme structure, dans la seconde moitié des 

années 1930, de nombreux articles de Breiz Atao et de Stur, sous les plumes de Mordrel et de 

Lainé356, dont les thèses évoquent une grande guerre de civilisation, opposant le Celte nordique 

héroïque au Latin dégénéré357. Denise Guieysse convaincue de cette expression du « fascisme 

breton »358, ne fait que la diffuser localement à sa section parisienne.  

Son exposé s’appuie aussi sur le cas irlandais. Cet exemple de réussite359 est abordé lors de 

conférences organisées par la section. La secrétaire en organise notamment une sur le thème de 

« La Ligue Gaëlique » en invitant Louis Le Roux360. La lettre d’invitation conclut sur 

 
350 Cité dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 203. 
351 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 M26. Causerie à la section de Paris du PNB, 19 janvier 1936. 
352 Ibid., p. 7. 
353 Signifiant « gouvernail », la revue est fondée par Mordrel en 1934 dans l’optique d’apporter une solide base 

doctrinale aux militants bretons, dont il juge que leur vie intellectuelle se serait affaiblie. 
354 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 M26. Causerie à la section de Paris du PNB, 19 janv. 1936, p. 7. 
355 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 283-284. 
356 Ibid., p. 285. 
357 CARNEY S., « Comment peut-on être celte ? Breiz Atao et la régénération des Bretons (1914-1944) », in M. Six 

(dir.), Celtique ?, Châteaulin, Locus Solus, 2022, p. 129. 
358 Ibid., p. 135. 
359 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 M26. Causerie à la section de Paris du PNB, 19 janvier 1936, p. 4 

et 13. 
360 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C2. Lettre d’invitation à la conférence de Louis Le Roux sur « La 

Ligue Gaëlique », non daté. 
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l’accessibilité de l’évènement à toutes les personnes intéressées, au détriment des causeries de 

la section qui semblent réservées aux seuls membres du parti. La section, qui se donne « pour 

tâche d’inculquer aux masses bretonnes la conscience nationale qui leur [fait] défaut361 », 

organise d’autres conférences et réunions en collaboration avec l’association culturelle Ker-

Vreiz. Cette dernière met à disposition sa salle de réunion, dans laquelle on ne reçoit donc pas 

uniquement des promoteurs culturels. En effet, Le 11 décembre 1938, Célestin Lainé y est 

aperçu lors d’une réunion organisée par le PNB, lors de laquelle il assure que « la France était 

un pays perdu et que l’Allemagne lui réglera son compte362 ». D’autres endroits servent aussi 

de lieux d’échanges pour ces militants, notamment le quartier de Montparnasse avec le café 

« Le Bel Air »363, ainsi que les crêperies « Limbour » et « Rivoal »364.  

Les idées nationalistes sont bien implantées à Paris à l’aube de la Seconde Guerre mondiale, 

toutefois le faible nombre d’adhérents permet de relativiser cette présence365. Une fois la France 

engagée dans le conflit, le PNB est dissous le 19 octobre 1939 par le ministère de l’Intérieur 

qui combat toute propagande anti-française. Il ne reste déjà plus grand monde au parti lors de 

la perquisition effectuée à son siège rennais le 2 septembre366, et le ministère ordonne de 

nouvelles perquisitions chez un certain nombre de militants le 19 octobre. Plus d’un quart 

d’entre elles sont réalisées en région parisienne, notamment chez Olier Mordrel, René-Yves 

Creston, Marcel Guieysse, Yann Goulet, ou encore au local de Ker-Vreiz367.  

Au moment de la dissolution du parti, Léon semble toujours être inconnu des services de 

renseignement368. Malgré tout, sa curiosité intellectuelle l’a sûrement amené à fréquenter 

certains lieux de la capitale, afin de tracer le chemin qu’il entreprendra. Dès l’année suivante, 

il avoue à sa mère ses idées369 et entame activement sa formation nationaliste.     

 

 

 
361 ADIV, 213 W 68, dossier n° 148, affaire Denise Guieysse. Interrogatoire de Denise Guieysse, 23 janvier 1946. 
362 AN, F/7/14686. Note, 13 décembre 1938. 
363 CALVE A., Histoire des Bretons à Paris, op. cit., p. 233. Des conférences en breton sont organisées par Denise 

Guieysse. CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 M27. Causerie à la section de Paris du PNB, 20 février 

1936. 
364 AN, F/7/14685. Liste, pour le département de la Seine des militants autonomistes bretons, non daté. 
365 En novembre 1931 ils ne sont que 15 lors de l’élection du bureau de la section. CRBC, fonds Denise Guieysse-

Luec, DGL2 M14. Causerie section Paris, 15 novembre 1931. 
366 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 384. 
367 AN, F/7/14685. Note, 31 octobre 1939. 
368 AN, F/7/14685. Rapport du chef de la 13e Brigade régionale de Police mobile, 22 novembre 1939. 
369 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
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III- Politisation 
 

Au milieu des années 1930, la France vit une crise politique, matérialisée par les émeutes 

meurtrières du 6 février 1934 à Paris370. L’évènement cristallise la scène politique nationale, 

amorçant une période de violence urbaine à Paris qui, durant deux ans, voit s’affronter dans ses 

rues, et parfois mortellement, des royalistes de l’Action Française contre des communistes371. 

Par ailleurs, certains mouvements politiques de l’époque se caractérisent par l’existence d’un 

service d’ordre interne. Celui de l’AF est la Fédération nationales des Camelots du roi, dont les 

membres, plutôt jeunes, sont un des relais essentiels de la propagande du mouvement par sa 

forte activité de diffusion du quotidien maurassien372. 

Entre 1935 et 1936, la rue devient physiquement un espace politique, où les organisations 

de jeunesses partisanes de tous bords investissent murs, vitrines, et autres poteaux signalétiques 

de leurs vignettes et autocollants de propagande, qui sont appelés des « papillons ». Cette 

culture, intense à Paris, agit fortement sur l’opinion des passants en utilisant des visuels et des 

slogans conçus pour choquer, comme en témoignent par exemple, ces papillons parisiens 

antisémites de l’AF et des Camelots du roi : 

 
370 DARD O., et PHILIPPET J., Février 34. L’affrontement, Paris, Fayard, 2024. 
371 SCHMIDT-TRIMBON A.-C., La ligue d’Action française (1905-1936). Organisations, lieux et pratiques 

militantes, Bruxelles, Peter Lang, 2022, p. 189-191. 
372 Ibid., p. 43. 
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Figure 5 - BERNARD AUMONT, « Témoignage. La chasse aux papillons à Paris en 1935 », art. cit., papillons parisiens de 

l'Action Française et des Camelots du roi entre 1935 et 1936. 

 

Entre 1935 et 1936, Léon est étudiant au lycée Condorcet en plein Paris, et a certainement 

été au contact de la banalisation de cette violence politique. D’autant plus qu’en classe de 

troisième, nombre de ses camarades sont déjà fortement politisés373 : certains se revendiquent 

de gauche et assistent à des réunions ; Claude Tarnaud est le fils de Franz, un dirigeant socialiste 

SFIO374 ; François-Marie Algoud est un militant de l’AF ; Bernard Aumont fait de la collection 

des papillons une passion, et fréquente un temps les Francistes et les Camelots du roi ; tandis 

qu’un autre encore est impliqué dans une bagarre pour avoir osé décrocher un de ces papillons. 

Au travers de ces clivages idéologiques, tous ont entre 12 et 15 ans, et font preuve d’un 

remarquable degré d’intérêt et d’action politique. Entre eux germe une « génération 

 
373 BERNARD AUMONT, « Témoignage. La chasse aux papillons à Paris en 1935 », art. cit., p. 21-24. 
374 NADIA TENINE-MICHEL, « TARNAUD Franz, Robert ». Mis en ligne sur Le Maitron le 30 novembre 2010, 

URL : https://maitron.fr/spip.php?article132012, (consulté le 26/03/2025). 

https://maitron.fr/spip.php?article132012


63 

 

intellectuelle », c’est-à-dire une strate démographique suffisamment autonome pour que ses 

éléments puissent être engagés – directement ou indirectement – dans l’espace civil et politique 

de leur société375. Malgré l’échec scolaire, Léon évolue au contact de cette culture politique 

générationnelle, même si son engagement ne se concrétise véritablement pas avant 1940. 

Cette année là, l’armistice du 22 juin, signé entre le Reich et le gouvernement français, est 

l’occasion rêvée pour les cadres du mouvement breton de revitaliser leur action, contrariée 

depuis plusieurs mois. Dès l’été, Debauvais, Mordrel, Lainé, et Marcel Guieysse proclament la 

création d’un Conseil national breton à Pontivy dont l’objectif est de doter la Bretagne d’un 

État, mais qui se conclut par un cinglant échec376. Mordrel décide alors de reformer un PNB à 

son image, qui devient effectif à partir d’octobre 1940377. C’est donc vraisemblablement lors de 

cette fin d’année que Léon amorce son engagement politique, en passant d’un intérêt à une 

réelle implication378. Il côtoie tout d’abord la section parisienne du parti379, dont les locaux à 

cette période se confondent provisoirement avec ceux de Ker-Vreiz380. Rapidement, il dévoile 

son activité à sa mère en déclarant « qu’il avait toujours senti en lui un sentiment breton381 ». 

La voie du militantisme est enfin l’alternative qui permet de combler ses besoins 

nostalgiques382. 

Lors de ces réunions, Léon est séduit par une idée de la Bretagne, ce que l’enseignant-

chercheur Ronan Calvez nomme symboliquement la « Pangée » : ce bloc originel, pur, 

définissant la Bretagne idéologique dans la tête des nationalistes depuis deux décennies383. Là, 

il y trouve une constellation littéraire, pour laquelle il est sensible, qui lui décrit ce qu’il n’a 

jamais vu en Bretagne : une langue, un peuple, un territoire, autrement dit une Nation. La 

séduction passe aussi par le caractère légal qu’incarne cette Pangée qui, depuis l’arrivée des 

Allemands, fait entendre sa voix au sein des nations de l’Europe Nouvelle384. Les réalisations 

nationalistes sous autorisations de l’occupant fleurissent alors : émissions de radio bilingues, 

 
375 SIRINELLI J.-F., Génération intellectuelle, op. cit., p. 11, 14. 
376 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 392-400. 
377 Ibid., p. 402. 
378 DELOYE Y., et HAEGEL F., « Politisation. Temporalités et échelles », in O. Fillieule, F. Haegel, C. Hamidi, et V. 

Tiberj (dir.), Sociologie plurielle des comportements politiques. Je vote, tu contestes, elle cherche…, Paris, 

Sciences Po Les presses, 2017, p. 325. 
379 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
380 Non signé « Au travail pour la Bretagne ! », L’Heure bretonne, n° 25, 28 décembre 1940, p. 2.  
381 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
382 TOURN L., Travail de l’exil, op. cit., p. 56. 
383 CALVEZ R., La radio en langue bretonne, op. cit., p. 33.  
384 CALVEZ R., « Intellectuel breton et exil intérieur », art. cit., p. 93. 
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organes de presses, Institut Celtique, le tout forgeant l’idée d’un État breton en gestation385. Ce 

monde idéologique fait écho à l’exil intérieur qu’éprouve Léon depuis quelque temps. Comme 

d’autres avant lui, il est captivé par une Bretagne vécue principalement de l’extérieur386. 

Très vite, Léon rencontre Célestin Lainé à la fin de l’année 1940, lors d’une séance 

d’instruction militaire à Paris387, et semble donc déjà avoir adhéré, au prix d’un parcours 

intellectuel gradué388, à certaines idées jugées minoritaires au sein du mouvement. Minoritaires 

puisqu’en cette fin d’année 1940, le Kadervenn389 de Lainé, embryon de son armée bretonne 

créé en 1937390, est définitivement mis en sommeil après avoir été privé d’autorisations et de 

soldes, de la part des Allemands et du PNB de Mordrel391. À l’aube de ses 19 ans, Léon se 

retrouve face à un Lainé qui a la stature d’un chef vis-à-vis de sa troupe de fidèles392. En 

quelques années, Lainé a recruté de tout jeunes militants, en essayant de dessiner en eux le type 

d’homme qu’il théorise comme étant un Breton total, guerrier et celtique393. Cet « ordre naturel 

breton394 » serait le paramètre primaire perdu par toute une génération de Bretons, à qui il 

faudrait entamer un processus de régénération. En proposant un « kit395 » identitaire, la Pangée 

séduit un certain nombre de jeunes dont l’identité est encore fluctuante. En définitive, Léon 

semble trouver le modèle d’identification et la figure d’autorité qu’il lui manquait396, et, se 

faisant désormais lui-même pangéen, il suit Lainé dans l’ensemble de ses projets397. 

À tel point que sa mère a rapidement l’impression que Léon se détache de tout ce qui n’est 

pas de cette action, de son foyer398, montrant par là l’amorce de son processus de 

 
385 CALVEZ R., « 1941 : le breton, langue d’État », in C. Bougeard (dir.), Bretagne et identités régionales pendant 

la Seconde Guerre mondiale, op. cit., p. 211. 
386 Yann Fouéré pensera que son déclic pour la Bretagne venait en partie du fait qu’il n’y vivait pas. MARIE HELIA, 

et OLIVIER BOURDEBEILLON, « BZH des bretons, des Bretagnes…{rushes 022} », 6/11, 1995. Mis en ligne sur 

Cinémathèque de Bretagne, URL : https://www.cinematheque-bretagne.bzh/voir-les-films-bzh-des-bretons-des-

bretagnes...%7Brushes-022%7D-426-28261-0-1.html?ref=6995f25736d101e17170100374de67e6, (consulté le 

27/03/2025). 
387 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
388 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit.,  p. 41. 
389 « Sillon de combat. » 
390 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M239. Liste des membres du Kadervenn de 1937 à 1939, non daté. 
391 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 471. 
392 Guy Vissault de Coëtlogon (né en 1921), ou encore Ange Péresse sont déjà des plus fidèles, et le resteront. Ibid., 

p. 347. 
393 CARNEY S., « De la guerre des races à la race des guerriers. Nationalistes bretons et Bretons receltisés (1914-

1944) », in A. Brazzoduro, K. Daimaru, et F. Théofilakis (dir.), Faire l’Histoire des violences en guerre. Annette 

Becker, un engagement. XXe-XXIe siècles, Paris, Créaphis, 2021, p. 180-181. 
394 CALVEZ R., La radio en langue bretonne, op. cit., p. 41. 
395 THIESSE A.-M., La création des identités nationales, op. cit., p. 13. 
396 PIGNOT M., « Entrer en guerre, sortir de l’enfance ? Les “ado-combattants” de la Grande Guerre », in M. Pignot 

(dir.), L’enfant-soldat. XIXe-XXIe siècle, Paris, Armand Colin, 2012, p. 83. 
397 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
398 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 

https://www.cinematheque-bretagne.bzh/voir-les-films-bzh-des-bretons-des-bretagnes...%7Brushes-022%7D-426-28261-0-1.html?ref=6995f25736d101e17170100374de67e6
https://www.cinematheque-bretagne.bzh/voir-les-films-bzh-des-bretons-des-bretagnes...%7Brushes-022%7D-426-28261-0-1.html?ref=6995f25736d101e17170100374de67e6
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désidentification399. Cet engagement ne se fait qu’un an après la disparition de son père, tout en 

vivant avec une mère dont la vue se dégrade à grande vitesse400. Le laxisme des mères-veuves 

est par ailleurs un paramètre déjà observé dans la favorisation de l’engagement précoce de 

certains adolescents401. Au-delà de ces aspects, Léon comprend sûrement – tel Lainé lui-même 

à 17 ans402 – qu’il a devant lui l’occasion de s’extraire du conformisme petit-bourgeois institué 

par ses parents depuis son plus jeune âge.  

Concrètement, Léon esquisse la redéfinition de sa famille403 mais sans quitter totalement le 

foyer maternel404, qui devient dans les faits un simple dortoir405. Encore novice dans son 

nouveau milieu, Léon doit se former pour trouver sa place dans l’organisation millimétrée du 

parti, pour qui le militant modèle est censé « se perfectionner lui-même, creuser ses 

connaissances sur la Bretagne et le Parti afin d’être bien armé pour la lutte. Dans cette tâche, le 

Cercle d’Études lui sera d’un grand secours, mais il convient de ne pas oublier que rien ne vaut 

le travail individuel406 ». Entre 1940 et 1942, c’est chez sa mère qu’il se met à étudier le breton, 

la nuit407, démontrant son désir et sa détermination à s’approprier une partie du kit de son 

nouveau modèle d’identification408, qui martèle régulièrement que la Bretagne ne sera sauvée 

« par sa langue uniquement, et en chassant la langue de l’étranger409 ».  

Après avoir obtenu son baccalauréat de philosophie, Léon semble refuser de travailler dans 

quelque administration que ce soit410, et entame de brèves études de droit, une licence qui 

n’offre que 2000 diplômes en 1939411, qu’il abandonne en 1943412. Puis, il exerce une dernière 

 
399 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 107. 
400 Maria prend des traitements pour ses yeux depuis 1937. AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de 

Léon Jasson. Certificat du Docteur Biagini, 7 novembre 1945. 
401 PIGNOT M., « Entrer en guerre, sortir de l’enfance ? », art. cit., p. 79. 
402 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 128. 
403 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 219. 
404 Une demande de carte d’alimentation prouve qu’il habite au 4 rue de Conflans à Herblay le 5 juillet 1941. ADY, 

1081 W 16. Renseignements sur Léon Jasson, 2 novembre 1944. 
405 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
406 Les Éditions du PNB, n° 1, « A toi militant breton », Rennes, s.n., 1941, p. 32. Mis en ligne sur Bibliothèque 

Numérique de l’IDBE, URL : 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/A_T

oi_Militant_Breton_.pdf, (consulté le 29/03/2025). C’est l’auteur qui souligne. 
407 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
408 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 31-32. 
409 Roparz Hemon cité dans CALVEZ R., La radio en langue bretonne, op. cit., p. 42. 
410 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
411 PROST A., Histoire générale de l’enseignement et de l’éducation en France, t. 4, op. cit., p. 440. 
412 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 19 

janvier 1946. 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/A_Toi_Militant_Breton_.pdf
https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/A_Toi_Militant_Breton_.pdf
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profession de secrétaire au sein de l’agence KEVAR413 à la fin de cette même année414. 

Autrement dit, il parvient à faire de son engagement dans la cause un métier. De fait, le parti 

cloisonne certains espaces au sein de son organisation, ce qui permet de créer de nouvelles 

sociabilités et de la convivialité au cœur du mouvement, le tout régi par un entre-soi 

dominant415. 

Léon se politise aussi en lisant la presse nationaliste de l’époque, en étant un « lecteur 

habituel » de L’Heure bretonne416. Ce journal lancé le 14 juillet 1940 est l’hebdomadaire du 

Conseil national breton puis du PNB, et fait partie des 350 journaux autorisés par les autorités 

allemandes à paraître dans la zone nord417. Les thèmes abordés dans le journal sont teintés 

d’antisémitisme, d’antibolchévisme, d’anglophobie, d’une complaisance à l’égard du régime 

de Vichy, tout en respectant le principe national du PNB418, dont le modèle irlandais est une des 

inspirations419. La jeunesse bretonne est rapidement au cœur des préoccupations du parti420, et 

Léon a sans doute pu le découvrir à partir de la fin de l’année 1940, date de la création des 

dépôts du journal en région parisienne421. À Paris, les locaux de l’hebdomadaire sont les mêmes 

que ceux de la section parisienne du parti, qui investissent la rue de Rennes en février 1941422, 

puis la rue Vaugirard en octobre de la même année423, accueillant des cycles de conférences sur 

« les buts du Parti », ou encore sur « le rôle des Bretons émigrés »424. 

Léon fréquente cette dernière adresse en 1942, au même moment où un congrès du PNB à 

Paris rencontre un fort succès425. La capitale, perçue comme un service départemental comme 

 
413 Kevrenn an Arboellerez – Section économique du PNB créée en mai 1942, dont le directeur était Yann-Vari 

Kerwerc’hez, pseudonyme de Jean Edmond Constant Guerchet. Non signé, « Pierre par pierre la K.E.V.A.R. édifie 

la nouvelle économie bretonne », L’Heure bretonne, n° 179, 26 décembre 1943, p. 4 ; KERWERC’HEZ, « Importance 

et role de la KEVAR. Section économique du P.N.B. », Triskell, mai 1943, p. 6 ; FRELAUT B., Les nationalistes 

bretons de 1939 à 1945, op. cit., p. 107. 
414 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 26 

septembre 1945 ; CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz 

Hemon, juillet 1948. Selon Lainé, Léon y occupait « un poste de statisticien ». CL4 T22, hommage de Célestin 

Lainé à Léon Jasson, non daté. 
415 NEVEU É., Sociologie des mouvements sociaux, Paris, La Découverte, 2015, p. 26. 
416 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 19 

janvier 1946. Toutefois, il ne semble ne pas en être abonné en 1941. ADF, fonds Alain Le Grand, 208 J 101, et 

ADM, 1526 W 223. Liste des abonnés à L’Heure Bretonne, année 1941. 
417 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 394. 
418 Ibid., p. 441. 
419 KERBIQUET V., De l’exemple à l’exil, op. cit., p. 84. 
420 R. DE F., « Aux Etudiants Bretons », L’Heure bretonne, n° 18, 10 novembre 1940, p. 4. 
421 Non signé « Au travail pour la Bretagne ! », L’Heure bretonne, n° 25, 28 décembre 1940, p. 2. 
422 Non signé « Au travail pour la Bretagne ! », L’Heure bretonne, n° 32, 15 février 1941, p. 2. 
423 Non signé « Au travail pour la Bretagne ! », L’Heure bretonne, n° 68, 25 octobre 1941, p. 4. 
424 SHD, GR 28 P 2 119. Rapport hebdomadaire, 26 janvier 1942. 
425 Non signé « AU PALAIS DE LA MUTUALITE, 1.500 Bretons ont répondu à l’appel du Parti National 

Breton », L’Heure bretonne, n° 93, 25 avril 1942, p. 2. 
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un autre426, devient un des terrains privilégiés du recrutement militant. Lors d’un discours à 

Ker-Vreiz, le militant Alain Le Baner427 fait un appel du pied à la « génération de 1920428 ». 

C’est en elle qu’il voit l’avenir du combat nationaliste, et en appelle à son romantisme, « parce 

qu’on ne fait rien sans la foi, sans un idéal, sans le rêve, nous serons aussi, dans le meilleur sens 

du mot, romantiques, et nous n’aurons pas de peine à l’être429 ». Romantisme, c’est aussi le 

sentiment qui pourrait être associé à ce portrait de Léon, datant probablement du début des 

années 1940 : 

 

 
426 Les Éditions du PNB, n° 7, « Notre lutte pour la Bretagne. Notre histoire, nos idées, nos buts », Rennes, 

Imprimerie centrale, mai 1942, quatrième de couverture. Mis en ligne sur Bibliothèque Numérique de l’IDBE, 

URL : 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Notr

e_Lutte_pour_la_Bretagne_1942_.pdf, (consulté le 28/03/2025). 
427 De son vrai nom Alexandre Jouannard (1913-1993), connu aussi sous le nom d’Alain Guel. 
428 ALAIN LE BANER, Les Éditions du PNB, n° 5, « Une nouvelle génération bretonne », Rennes, Imprimerie 

centrale, 1942, p. 10. Mis en ligne sur Bibliothèque Numérique de l’IDBE, URL : 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Une_

Nouvelle_Generation_Bretonne__1.pdf, (consulté le 28/03/2025). 
429 Ibid., p. 40. 

Figure 6 - DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph, portrait de Léon Jasson, non daté. 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Notre_Lutte_pour_la_Bretagne_1942_.pdf
https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Notre_Lutte_pour_la_Bretagne_1942_.pdf
https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Une_Nouvelle_Generation_Bretonne__1.pdf
https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_11_fevrier_2016/cle_14_18_fevrier_2016/cle17/cle_17/Une_Nouvelle_Generation_Bretonne__1.pdf
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Léon adhère au PNB en décembre 1942, sans doute par l’intermédiaire du militant Alan 

Eon430, et y fait de nouvelles rencontres avec de jeunes nationalistes, comme Marcel Bibé431. 

Né à Paris en 1926, Bibé est élevé par sa grand-mère à Baud dans le Morbihan432. Il adhère au 

PNB à seulement 15 ans, par l’intermédiaire du jeune baldivien Joseph Hirgair, et distribue 

L’Heure Bretonne lors de ses vacances scolaires dans le pays de Baud433. La rencontre entre 

Léon et Bibé à Paris forge le début d’une forte relation d’influence réciproque434. 

Tout comme de nombreux jeunes hommes de son âge de la « génération des sans pères435 », 

Léon trouve dans son engagement politique le cadre d’autorité qui lui manquait436. Le 

mouvement breton est actif au cœur de la capitale, et c’est à partir de cette section locale du 

parti qu’il s’inscrit ouvertement dans la branche nationaliste belliqueuse. Sous la tutelle de 

Lainé, il se forme en tant qu’adulte, en tant que soldat, forgeant au gré des années une pensée 

extrêmement affirmée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
430 CBRC, fonds Philippe Nicolle. Non signé, « Conclusion », Ar C’hleze, n° 7, 2002, p. 9. Militant au PNB, Eon 

deviendra par la suite président d’honneur d’Adsav, un parti nationaliste breton d’extrême droite fondé en 2000, 

jusqu’à sa mort en 2007. Voir par exemple l’article nécrologique rédigé par le fondateur du groupuscule PATRIG 

MONTAUZIER, « Editorial. Aet eo Alan Eon da anaon », War Raok !, n° 22, avril 2007, p. 3. 
431 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 19 

janvier 1946. 
432 HAMON K., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 84. 
433 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Marcel Bibé, 5 

novembre 1945. 
434 Pour certains commentateurs, Jasson aurait aussi été formé au militantisme par Anna Hirgair, la cheffe cantonale 

du PNB à Baud. OLWENN KERDEL, « Emsav : 08 novembre 1892, naissance d’Anna Hirgair, pionnière du 

nationalisme breton ». Mis en ligne sur Stourm ! le 8 novembre 2024, URL : https://stourm.news/?p=2778, 

(consulté le 16/11/2024) ; Non signé, « Léon Jasson », art. cit. ; Mail de Vincent Jaglin à Léo Guéhenneux, 20 

septembre 2023. Pourtant, le nom de Jasson n’apparaît dans aucun document d’archive relatant l’activité de jeunes 

militants dans le canton de Baud.  
435 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 113-114. 
436 Une brochure du PNB de 1941 d’une soixantaine de pages présente précisément l’organisation théorique du 

parti, ainsi que l’attitude militante modèle à suivre. Les Éditions du PNB, n° 1, op. cit.  

https://stourm.news/?p=2778
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Chapitre III – Exister 
 

Convaincu par le « potentiel idéologique437 » de la Pangée, Jasson doit y faire ses preuves 

s’il souhaite exister auprès de ses pairs et gagner leur confiance. Il apprend, par une succession 

d’étapes, le langage et les codes de cette nouvelle grille de lecture du monde, conçue avant tout 

pour expliquer l’existence de soi. Consciemment ou non, la « transitio438 » entamée par Jasson 

concurrence le cadre de reproduction bourgeois familial institué depuis son enfance. 

 

I- L’expérience des Bagadoù Stourm 
 

De ses 19 à 22 ans, Jasson se forme, et suit scrupuleusement de nombreux enseignements, 

qu’ils soient de nature politique, religieuse, philosophique, ou militaire. Afin de se retrouver et 

d’accorder sa foi en ces nouvelles idées439, Jasson s’y essaie, et il est rapidement de toutes les 

opportunités qui s’offrent aux jeunes militants de la période. Jasson se fait alors vite remarquer 

dès la fin de l’année 1940 par Lainé, lors de ses séances de préparation militaire du Lu 

Vrezhon440. En parallèle du projet d’une armée bretonne d’élite de Lainé, se développe depuis 

quelques années une formation paramilitaire subalterne du PNB : les Bagadoù Stourm441.  

La première troupe voit le jour le 29 décembre 1935 à Rennes442, dont le but est de 

rassembler certains nationalistes, trop jeunes pour avoir connu la guerre – elle qui pourtant forge 

les hommes –, afin de dessiner en eux l’utopie du Breton nouveau443. Peu spectaculaire et 

discrète, la troupe défile même aux côtés du Kadervenn à Guingamp en août 1938444, puis la 

guerre met en sommeil cette organisation pendant deux ans. Debauvais et Mordrel, réfugiés en 

Allemagne, esquissent l’idée du CNB en mai 1940, et envoient des émissaires dans les camps 

de prisonniers allemands afin de recruter des militants bretons, où l’on retrouve notamment un 

certain Yann Goulet445. Rapatrié en Bretagne au sein d’un convoi de Bretons en janvier 1941, 

 
437 ERIKSON E. H., Adolescence et crise, op. cit., p. 135. 
438 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 14. 
439 ERIKSON E. H., Adolescence et crise, op. cit., p. 133. 
440 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
441 « Troupes de combat. » 
442 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 345. 
443 CARNEY S., « Étendards ou linceuls ? Les uniformes du nationalisme breton et leurs représentations des années 

1930 à nos jours », in B. Bruneteau, et F. Hourmant (dir.), Le vestiaire des totalitaires, Paris, CNRS, 2022, p. 107. 
444 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 348. 
445 Ibid., p. 390. 
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Goulet est chargé de reprendre en main les organisations de jeunesse du PNB, et revitalise les 

BS446. Selon lui, les objectifs de cette troupe sont la « protection du Parti et des membres du 

Parti. [La] préparation d’une action révolutionnaire (combat de rues, techniques d’attaque et de 

destruction de bâtiments, codes et transmissions, utilisation d’armes de petite et moyenne portée 

etc…)447 ». La méthode Goulet est une conception militaire de l’enseignement, permettant 

d’inculquer un esprit de devoir et un sentiment de responsabilité448 à des jeunes hommes qui ne 

sont, pour la plupart, pas encore en âge de réaliser leur service militaire. Son enseignement est 

ouvertement inspiré par les pratiques de guérilla des activistes irlandais, tout comme Lainé, qui 

fait traduire My fight for Irish freedom de Dan Breen en 1938, influençant fortement 

l’instruction qu’il donne à ses hommes par la suite449. 

En effet selon Yann Guiomard, membre de l’Unité Perrot, Goulet semblait être « converti 

aux idées et à l’action irlandaise450 ». En témoigne l’hommage qu’il rend à Patrick Pearse dans 

les colonnes de L’Heure bretonne, le qualifiant de « héros libérateur de l’Irlande451 ». 

D’ailleurs, la première promotion des BS de 1941 porte symboliquement le nom de Patrick 

Pearse, à l’occasion du 25e anniversaire de l’insurrection de Pâques 1916452. De cette 

promotion, Goulet se souviendra des noms de Jasson, Larnicol, et Louarn Du453. Selon lui, 

l’instruction des BS est donnée au cours de séances régulières, mais aussi : 

 

« Au cours de camps de formation. Le premier de ce genre eut lieu dans la forêt de 

Quénécan. Certaines de ces périodes de formation étaient destinées, soit à couvrir plus en détail 

un aspect particulier de l’entraînement, soit à mettre à l’épreuve l’endurance et la résistance 

physique des volontaires. C’est ainsi qu’il y eut des périodes consacrées exclusivement au tir 

(armes de petite et moyenne portée) et des marches forcées. La plus spectaculaire de celles-ci, 

à laquelle prirent part l’état-major des "Bagadou Stourm", et les instructeurs du "Service 

Spécial" eut lieu d’un vendredi midi au samedi midi. Nous couvrîmes en vingt-quatre heures, 

 
446 FM, OM8 M202. Témoignage de Yann Goulet concernant les Bagadoù Stourm, non daté. 
447 Id. Le témoignage s’oppose à l’analyse de certains commentateurs, qui ne mettent qu’en lumière l’ambiance 

« boy-scout » de la troupe. MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée !, op. cit., p. 51. 
448 BAREY M., Enseigner la guerre. Former les chefs 1918-1945, Paris, Perrin/Ministère des Armées, 2024, p. 34. 
449 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 346. 
450 Cité dans KERBIQUET V., De l’exemple à l’exil, op. cit., p. 84. 
451 Yann GOULET, « A VOUS, Jeunes de Bretagne », L’Heure bretonne, n° 39, 5 avril 1941, p. 1. 
452 KERBIQUET V., De l’exemple à l’exil, op. cit., p. 84. 
453 FM, OM8 M202. Témoignage de Yann Goulet concernant les Bagadoù Stourm, non daté. Jean Larnicol et Yann 

Le Louarn seront deux futurs membres de l’UP tués en opération. 
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quatre-vingts kilomètres, sac au dos. […] Cinquante partirent… Quinze seulement arrivèrent. 

(Célestin Lainé et moi-même parvînmes au but.)454 » 

 

Il existe des clichés de l’expérience de des camps qui succèderont à celui-ci, que l’on 

retrouve dans différentes livraisons de Triskell, la circulaire mensuelle du PNB455, mais aussi 

dans des documents de la famille Delaporte. Sur l’un d’entre eux datant de la mi-août 1943, 

Jasson pose, debout, deuxième en partant de la droite, au manoir du Rusquec à Saint-Herbot 

dans les Monts d’Arrée456 : 

 

Figure 7 - Papiers privés Delaporte, cliché d’un groupe de jeunes militants au manoir du Rusquec, août 1943. Jasson pose 

debout, deuxième en partant de la droite. 

 

Torse bombé, bras placés derrière le dos pour mieux accentuer le galbé : l’imaginaire de la 

force domine, traversant posture et effigie. Alors que l’ambiance semble décontractée, Jasson 

est le seul à exécuter la position repos, caractéristique des codes militaires. Il projette l’allure 

 
454 Cité dans LE BOTERF H., La Bretagne dans la guerre, t. 2, « 1941 », Paris, France-Empire, 1970, p. 287. C’est 

l’auteur qui souligne. 
455 Voir les numéros d’avril, de mai, et de juin 1943. Deux photographies sont reprises par LE BOTERF H., La 

Bretagne dans la guerre, t. 2, op. cit. D’autres clichés sont exposés par LE CLOAREC A., L’histoire du nationalisme 

breton, op. cit., p. 296-301. 
456 Le manoir se situe désormais sur la commune de Loqueffret. 
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de l’homme dressé457, d’un soldat, et semble pleinement s’approprier les règles de 

comportements établie par la culture militaire des BS458. Autour de cette quinzaine de jeunes 

militants, des campements sont montés. Les BS séjournent dans la propriété pour réaliser des 

marches militaires et une cérémonie de remise de drapeaux : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout à gauche du cliché, Jasson mène un groupe de jeunes recrues, et semble marquer la 

cadence. Tous portent le costume des BS, d’influence militaire manifeste. L’uniforme est ici 

conçu comme un marqueur social d’appartenance collective qui, tout en arborant les couleurs 

du drapeau breton, participe à ce que Sébastien Carney nomme la « bannérisation du civil » : 

 
457 AUDOIN-ROUZEAU S., Combattre. Une anthropologie historique de la guerre moderne (XIXe-XXIe siècle), Paris, 

Seuil, 2008, p. 283. 
458 HADDAD S., « La culture militaire à l’épreuve de la professionnalisation : quelques pistes de réflexions », in F. 

Gresle (dir.), Sociologie du milieu militaire. Les conséquences de la professionnalisation sur les armées et 

l’identité militaire, Paris, L’Harmattan, 2005, p. 30. 

Figure 8 - Papiers privés Delaporte, défilé militaire des Bagadoù Stourm au manoir du Rusquec, août 1943. 
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c’est-à-dire l’incarnation de la Bretagne par la confusion des corps et des symboles 

nationaux459. 

Cet entraînement clôt plus de deux semaines de démonstrations dans le Finistère. En effet, 

après plusieurs mois de recrutement460, les BS installent début août leur campement à 

Landivisiau461. Lors des premiers jours, la centaine de militants en uniforme noir défilent en 

cadence dans les rues, binious en tête, ce qui irrite fortement la population462. La provocation 

de trop survient de la part d’un groupe dirigé par Alan Al Louarn après la messe dominicale du 

8 août. Douze ans après les faits et non sans acrimonie, Polig Monjarret, lieutenant de Goulet 

pour la section des BS de Guingamp463 et penn-soner464 de la troupe, décrit le climat : 

 

« Goulet rassembla ses troupes. Des trémolos dans la voix il nous annonça que nous 

allions avoir à mettre en pratique ses précieux enseignements. Je pensais machinalement aux 

bâtons qui servaient de fusils et à l’attaque des chemins de fer. Mais nous étions quelques uns 

de l’équipe Lainé : Jasson, Perrin, Le Deuff, Guiomard, Louarn Du etc… (les 3 noms soulignés 

sont ceux des types morts dans la Bezenn), et nous n’avions pas du tout l’intention d’obéir au 

patron qui nous priait de laisser au camp nos couteaux, bâtons, et tout ce qui pourrait servir 

d’instrument de défense465. » 

  

S’ensuit une bagarre générale entre la troupe et les habitants, où le jeune Jacques Le Maho 

capture un Landivisien avec l’aide de Yann L’Haridon et Jasson466. Le calme ne survient 

qu’après l’intervention des Allemands, qui somment Goulet et sa troupe de quitter les lieux : 

 

 
459 CARNEY S., « Étendards ou linceuls ? », art. cit., p. 112. 
460 Non signé, « Jeunes garçons et jeunes filles retenez vos vacances du 1er AU 15 AOUT. Faites, dès maintenant 

des économies. Inscrivez-vous pour LE GRAND CAMP DES JEUNES », Triskell, avril 1943, p. 8. 
461 FM, OM25 C2273. Lettre de Polig Monjarret à Olier Mordrel, 4 septembre 1955. 
462 ADF, 200 W 47. Activité des partis politiques et divers groupements, 7 août 1943. 
463 CARNEY S., « L’Écosse régénératrice ou la création des "cliques nationales" bretonnes, d’une sortie d’une guerre 

à l’autre », in C. Manfredi, et M. Bryne (dir.), Bretagne - Écosse : contacts, transferts et dissonances, Brest, 

CRBC/HCTI, 2017, p. 174. 
464 « chef sonneur. » Monjarret dirige une troupe de 12 musiciens. 
465 FM, OM25 C2273. Lettre de Polig Monjarret à Olier Mordrel, 4 septembre 1955. C’est l’auteur qui souligne. 
466 CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, op. cit., p. 79 ; CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 

C6. Lettre de Jacques Le Maho à Denise Guieysse, 7 mars 1984. Le Maho fait-il allusion au jeune Raymond 

Madec, qui fut détenu par les BS dans le restaurant du militant Jean Rohou ? ADF, 209 W 48. Rapport de 

l’Adjudant-Chef Hascoet, 9 août 1943. 
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« [Goulet] revient enfin et demanda 2 volontaires pour l’accompagner au camp où les 

femmes étaient seules (elles avaient rejoint les tentes dès notre arrivée intempestive et sans 

ennui). Jasson et moi fumes choisis. Nous avions la même taille : 1m75 votre serviteur, et 1m83 

Jasson. Flanqué de ses deux gardes du corps, (je dois avouer que nous avions une de ces trouilles 

de passer les chemins creux une fois quittée la ville) Goulet traversa la ville la tête haute. J’avais 

sorti mon couteau (17 c/m de lame) et mon penn-bas, (une matraque de saule de 40 c/m) que je 

donnais à Jasson. Nous étions décidés à nous en servir plutôt que de nous laisser casser la 

figure467. » 

 

 Avant de quitter le camp, les militants font prisonnier François Le Cueff, un inspecteur de 

police, qui est tabassé et séquestré par certains membres de la troupe468. Ainsi, de 1941 à 1943, 

Jasson est un acteur du développement des BS. Habité par un fort degré d’action469, son activité 

et celle de son groupe n’est pas sans rappeler la culture de la violence de rue parisienne du 

milieu des années 1930. 

À travers les BS, Jasson présente une allure dressée, porte un uniforme, et jouit d’un 

nouveau statut470. En quelques années, il s’est pleinement intégré dans la constellation 

pangéenne, en adoptant les comportements, le langage, et les valeurs du Breton total471. Sa 

participation est active aux manœuvres et aux camps grandeur nature de la troupe, dont l’alliage 

du costume et des défilés militaires participent conjointement au développement de l’expression 

du fascisme breton. Dans les déclarations de Monjarret, Jasson est plutôt associé à l’équipe de 

Lainé. En effet, depuis 1941, ce dernier a remis sur pied son projet de Lu Vrezhon sous la forme 

du Service Spécial472. Membre fidèle, Jasson y réalise l’essentiel de son enseignement. 

 

 

 

 

 
467 FM, OM25 C2273. Lettre de Polig Monjarret à Olier Mordrel, 4 septembre 1955. 
468 ADF, 200 W 47. Activités des partis politiques et divers groupements, 14 août et 4 septembre 1943. 
469 GOFFMAN E., Les rites d’interaction, Paris, Minuit, 1974, p. 152. 
470 « Jaçon [sic] de Paris. Lieutenant ». ADF, 31 W 395. Liste des personnes ayant assisté au congrès du PNB du 

1er au 15 août 1943, non daté. 
471 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 132. 
472 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M230. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson (3e brouillon), non daté. 
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II- La fidélisation au Service Spécial 
 

L’expérience du Kadervenn en 1940 est un échec pour Lainé, tant sur le plan de 

l’organisation que sur le plan humain473. L’hiver passant, il décide de relancer un KD remanié 

au château de Kerriou à Gouézec autour de la période de Pâques 1941474. Le jeune militant 

Auguste Ménard, qui est de la partie, témoigne de l’ambiance : « Là fut réuni plus de 100 

jeunes475 qui devait suivre un entrainement militaire de 15 jours, cela changeait beaucoup de la 

première milice, discipline, ordre et propreté ; cette fois-ci toute boisson alcoolique avait été 

exclue, même le tabac476. » Cette pédagogie est inculquée par Albert Lainé, frère de Célestin, 

ancien instructeur à l’École d’application d’infanterie477, qui par la suite, entretiendra des liens 

étroits avec certains membres de l’UP, et échappera à une procédure de dégradation militaire478. 

Jasson fait l’expérience de cette instruction479, à un âge où les hommes sont appelés au service 

militaire. Il semble s’y plaire, puisqu’il se trouve à participer à la manœuvre suivante du 7 août 

au même endroit480. Lainé, satisfait des résultats de sa formation, dévoile l’étendue de son 

projet qui dépasse le KD, en souhaitant fonder un service militaire breton en parfaite 

collaboration avec l’occupant allemand : 

 

« Le BUT GENERAL de notre action est d’obtenir pour la Bretagne l’honneur et 

l’avantage de participer, en tant que nationalité reconnue particulière, au Grand Reich, 

Nordique, dont elle fait racialement partie et, sous la direction immédiate du Reichsführer Adolf 

HITLER. Nous ne voulons pas d’intermédiaire "FRANCE" entre la Bretagne et le Reich 

Nordique481. »  

 

Il souhaite que sa structure « prépare la force matérielle nécessaire à l’établissement, au 

maintien de l’ordre lorsque l’[État] sera créé ». Mais cette force il doit la former, dans la 

continuité du KD : 

 
473 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 405-407. 
474 CRBC, fonds Célestin Laine, CL5 T25. Centre d’entrainement breton, 28 juillet 1941. 
475 Le Négaret, futur membre de l’UP n’en dénombre que le moitié. HAMON K., Les nationalistes bretons sous 

l’occupation, op. cit., p. 137. 
476 Cité dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 471. 
477 Ibid., p. 472. 
478 MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée !, op. cit, p. 444. 
479 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
480 Id. 
481 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T27. Rapport, 17 décembre 1941. Les majuscules sont de l’auteur. 
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« Le BUT PARTICULIER de notre section, déjà avant la guerre, a été d’agir sur la jeunesse 

bretonne par le moyen d’une éducation à forme militaire basée sur l’exemple. Nous en espérons 

un triple résultat ; spirituellement un développement religieux à base de fierté et de fidélité ; 

socialement, le développement du sens collectif à base de hiérarchie et de discipline ; 

matériellement, la constitution de troupes qui serviront à établir et à protéger d’abord l’ordre 

Breton en Bretagne, et plus tard l’ordre Nordique dans le Monde482. » 

 

Cette volonté de mettre la main sur l’éducation de la jeunesse à caractère militaire, se 

rapproche de l’expérience nazie menée depuis presque dix ans, s’appuyant sur la nostalgie d’un 

âge d’or mythique pour restaurer la nature nordique originelle de l’homme483. Le ton du Service 

Spécial est donné, et Jasson est un des premiers à y adhérer484. Tout d’abord, sur le plan spirituel, 

Lainé est convaincu que « l’Europe nordique des Celtes et des Germains, notre Europe et celle 

d’Adolf Hitler n’est pas leur Europe "internationale" égalitaire, mais l’Europe pour les 

Nordiques485 ». Le soldat breton doit être explicitement de conception celtique, et Lainé 

souhaite lui imposer des rites, une liturgie, et des règles de vies qu’il juge celtiques486, en y 

associant des modes de vies monastiques487. L’enseignement qu’il dispense n’est que 

l’aboutissement de sa propre foi celtique qu’il théorise depuis 1934, sous l’influence de l’agent 

celtisant Gerhard von Tevenar et du théocrate marginal Friedrich Hielscher488. Cette foi est aussi 

inspirée de certains préceptes que Lainé tire de sa lecture de Nietzsche, et particulièrement de 

sa Volonté de puissance489, dont Jasson est aussi un fervent lecteur490. 

Sur le plan militaire, l’instruction est principalement calquée sur celle de l’infanterie 

française, à laquelle Lainé souhaite appliquer sa propre hiérarchie et les ordres en breton. Tel 

un savant, il crée de toute pièce les nouveaux mots définissants les différents 

grades hiérarchiques : le gour491 (homme/soldat) compose le Bod (groupe), commandé par un 

kentour. Ce groupe est intégré dans un Ker (détachement) commandé par un kerrenour, lui-

 
482 Id. Les majuscules sont de l’auteur. 
483 BRUNETEAU B., Le bonheur totalitaire, Paris, Cerf, 2022, p. 327. 
484 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M230. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson (3e brouillon), non daté. 
485 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL2 M32. Notes, souvenirs, réflexions, janvier 1942.  
486 CARNEY S., « De la guerre des races à la race des guerriers », art. cit., p. 182. 
487 Le silence total pendant les repas est expérimenté lors des séances réalisées à Kerriou. LlGC/NLW, GB 0210 

FEUTREN, 2/5. Prezegenn d’ar Bezen Perrot, 3 novembre 1944. 
488 Pour en savoir plus sur ces personnages, voir CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 276-282. 
489 Ibid., p. 265. 
490 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
491 Selon Feutren, ce terme ne fut jamais utilisé dans l’UP. LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis 

Feutren, non daté. 
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même intégré dans un Bezen (unité) commandé par un kadvan. Le tout constitue le Lu (armée) 

commandé par le Tiern492. Ainsi, Lainé met en application ce dont il a toujours rêvé : un 

syncrétisme communautaire où l’enseignement est autant religieux que militaire, le tout en 

cherchant, selon Mordrel, à identifier ses hommes à sa personne493. 

En pratique, Jasson et quelques initiés se retrouvent chaque année lors des séances 

d’instruction à Pâques, période choisie en référence à l’insurrection irlandaise. Ils sont peu 

nombreux à y être conviés, ce qui démontre la foi qu’ils développent dans ce projet494. Cette 

première période se déroule à Rochefort-en-Terre à Pâques 1942495. L’enseignement est divisé 

en cinq conférences, sortes de sermons dispensés tout au long de la semaine par Lainé lui-

même496. Tel un prêcheur, il inculque « la Vérité celtique » à son auditoire, réflexion 

manichéenne menant à « combattre contre des ennemis que l’on doit haïr avec des amis que 

l’on doit aimer497. » Cet auditoire est composé de jeunes hommes instruits, mais perdus498, 

formatés dans l’idée que « les hommes libres sont ceux qui peuvent supporter la hiérarchie499 », 

et donc disposés à se subordonner fidèlement à Lainé. La communauté qu’il tente d’établir se 

fonde sur un discours ouvertement raciste puisqu’elle doit être « basée sur le sang ; notre action 

et notre volonté sont de rétablir un État breton celtique calqué sur la communauté de sang500. » 

En définitive, ce stage initiatique est l’occasion pour Lainé d’appliquer les contours théoriques 

de son Service Spécial, communauté de disciples guerriers au service d’une foi Nordique en 

Bretagne501. Ces enseignements proposent une lecture du monde sur la base de déterminismes 

raciales, et intègrent les disciples dans l’histoire de leur propre race, et donc dans la lignée des 

ancêtres héroïques. Ils offrent alors un produit cognitif séduisant et rassurant pour ces jeunes 

hommes, en pleine période de redéfinition de leur identité502. 

Une fois formés, les disciples de Lainé sont les relais de l’éducation militaire des 

organisations de jeunesse du PNB, et servent d’instructeurs lors des camps des BS503. Mais des 

 
492 CARNEY S., « Célestin Lainé et le breton : la langue pour le combat », art. cit., p. 179. 
493 Cité dans CARNEY S., « Célestin Lainé. Un savant. Un fou ? Un savant fou », in F. Bouthillon, F. Le Moigne, 

et N. Viet-Depaule (dir.), Le bon Dieu sans confession. Mélanges offerts à Yvon Tranvouez, Nancy, l’Arbre bleu, 

2017, p. 105. 
494 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 226. 
495 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
496 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Conférences générales données à la période de Pâques 1942 à Rochefort, 

non daté. 
497 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Vérité Celtique, non daté, p. 10. 
498 CARNEY S., « Célestin Lainé. Un savant. Un fou ? Un savant fou », art. cit., p. 105. 
499 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Vérité Celtique, non daté, p. 9. 
500 Ibid., p. 11. 
501 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 477. 
502 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 261. 
503 LE BOTERF H., La Bretagne dans la guerre, t. 2, op. cit., p. 287. 
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différends surgissent entre les deux organisations. Les hommes de Lainé sont suspectés de 

vouloir détourner des jeunes du BS au profit du service breton, et des accords sont signés à 

Saint-Brieuc en août 1942 afin de délimiter officiellement les domaines d’activité de chaque 

organisations504. D’extérieur, le statut du Service Spécial reste flou505 et ne permet pas de 

clarifier la situation506. 

En interne pourtant, tout est clair : Lainé rédige des circulaires authentifiées par le tampon 

de l’état-major, chaque membre possède un matricule507, et une hiérarchie est établie508. La 

première année de l’instruction interne voit son aboutissement arriver. En effet, la manœuvre 

du 7 août 1942 à Rochefort représente le dernier des trois examens mis en place depuis octobre 

1941. Car en plus de former des cadres instructeurs, le Service Spécial souhaite initier le plus 

de jeunes militants à l’éducation militaire. 

 

III- Un instructeur 
 

Alors que le projet d’armée bretonne a du mal à se faire reconnaître par les autorités 

allemandes509, Lainé et son frère instituent à partir d’octobre 1941 la première année 

d’instruction de leur service, au sein de neuf centres locaux510. L’enseignement est divisé en 

trois périodes d’examens : une autour de Pâques, une autre en juin, et enfin la dernière et plus 

importante en août511. Jasson ne semble pas faire partie des élèves, mais plutôt du corps 

d’instructeurs. En effet, il est devenu en peu de temps un membre important auprès de Lainé. 

À Kerriou en 1941, il reçoit le grade de kerrenour, puis à l’hiver suivant, il est nommé à la 

direction du centre d’instruction de Paris512. 

 
504 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Relation Service Spécial – Parti National Breton, 12 octobre 1943. 
505 Des accords évasifs stipulent que le Service Spécial a pour but de donner une formation « spéciale ». CRBC, 

fonds Célestin Lainé, CL5 T29. Décisions du Service Spécial, 15 novembre 1942. 
506 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 475. 
507 Un document dénombre les noms et matricules de 57 personnels du service. Jasson porte le n° « 3-2 ». 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Liste nominative, non daté. 
508 L’état-major est constitué de trois officiers, qui disposent de deux commandants d’Unité, et de sept chefs de 

Détachement. CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T41. Personnel disponible pour l’encadrement d’une unité de 

Service Spécial du Travail, non daté. 
509 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 474. 
510 Les neuf centres se situent à Landivisiau, Châteauneuf, Quimper, Lorient, Saint-Brieuc, Saint-Malo, Rennes, 

Nantes, et Paris. LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Rapport pour F. Hielscher, non daté. 
511 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M316. Notes pour une allocution, 1943 ? 
512 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
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L’instruction mensuelle est ouverte à tous les volontaires, membres du parti ou non, et 

nécessite une forte rigueur513. Lainé dénombre 60 élèves qui suivent cet enseignement sur 

l’année514. Au bout de huit mois d’instructions, les cours sont interrompus pour préparer 

l’ultime séance d’examen, qui se déroule à des dates différentes suivant les centres, le 12 juillet 

pour celui de Paris515. Les matières faisant l’objet d’examen permettent d’avoir un aperçu de 

l’étendue de cette instruction :  

 

« Manœuvre à pied (commandement et exécution). Transmissions (Morse, lecture au 

son, signaux à bras et lumineux, règles d’émission des messages). Instruction générale (la 

surprise, les reconnaissances, la sûreté, les liaisons, les [compte rendus]. Les facteurs influant 

sur la tactique d’emploi des troupes, les règles concernant l’élaboration des ordres). [Règlement] 

de manœuvre (étude des diverses phases d’une opération : concentration, marche d’approche, 

opération proprement dite, exploitation du succès, décrochage, dispersion et retraite). Notions 

sommaires sur l’organisation des troupes ([rôle] du Chef, des services, détails sur la constitution 

des unités)516. » 

 

Des brevets et certificats sont décernés à l’issue de ces examens, lesquels permettent de 

hiérarchiser l’année d’instruction suivante, divisée en premier et second degré517. Enfin, la 

première année se termine par la manœuvre du 7 août 1942 à Rochefort-en-Terre, qui permet 

de mettre la théorie en pratique, et de confirmer les chefs dans leurs commandements518. Pour 

Jasson, qui est présent519, c’est l’occasion de toucher pour la première fois les responsabilités 

qui incombent au kerrenour qu’il est devenu, en dirigeant trois groupes de quatre hommes520. 

La manœuvre consiste à s’emparer du château de Rochefort. Tout est organisé en amont avec 

une grande précision : regroupement des différentes colonnes, stationnements et mouvements 

de la veille, ravitaillement, mesures de sureté, etc521. Le 7 août, jour de la manœuvre, Lainé 

 
513 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T29. Note sur le fonctionnement de l’instruction mensuelle des volontaires, 

9 janvier 1942. 
514 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Rapport pour F. Hielscher, non daté. 
515 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T30. Instruction spéciale des volontaires, 5 juin 1942. 
516 Id. 
517 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 475. 
518 Id. 
519 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. On y retrouve d’autres 

membres du Service Spécial, tels qu’Alan Heussaff, Yann Bouëssel du Bourg, Polig Monjarret, Jacques de Quelen, 

ou encore Yann Kerlann. BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 29. 
520 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T33. Instruction du premier degré (mois de mars), 10 mars 1943, p. 2. 
521 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T35. Ordres pour les manœuvres d’été 1942, printemps-été 1942. 
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prononce un discours rappelant la Chouannerie, ainsi que la nécessité de l’éducation militaire 

et celtique indispensable pour accéder à « l’aristocratie de la droiture522 ». Le jour dit, une 

compagnie allemande se trouve sur le site, ce qui modifie les plans initiaux. Peu importe, la 

proximité de Lainé avec les autorités allemandes n’entrave pas le déroulement des 

évènements523. Un rapport détaillé rend compte des opérations réalisées, et des enseignements 

retenus du rassemblement524. 

Cette première année d’instruction semble être une réussite, puisque l’expérience est 

renouvelée dès octobre 1942525 : 16 centres accueillent environ 140 élèves, dont 100 au sein du 

premier degré, tandis que les 40 déjà diplômés composent le second degré526. Les centres de la 

première année s’agrandissent et accueillent l’enseignement du second degré. Cette 

hiérarchisation de l’enseignement et donc de la société, réfléchie par Lainé, est encore une fois 

totalement inspirée des principes nietzschéens527. L’achèvement du parcours initiatique 

s’obtient en accédant au 3e degré, où les individus se fondent dans un « nous » communautaire, 

incarnation de l’intérêt supérieur528. Plus tard, Lainé estimera que Jasson fait partie à cette 

époque de cette espèce, du degré de ces maîtres qui ne trahissent pas529. De fait, une relation 

spéciale lie aussi Lainé à son cadet, en qui il voit un pair530.  

À 21 ans, Jasson est un élément essentiel de l’antenne locale du service d’instruction à Paris 

pour l’année 1942-1943531, ce qui démontre déjà une certaine force de conviction et 

vraisemblablement un don pour l’action532. Les cours mensuels se déroulent sur le même 

principe que l’année précédente, et des registres du palmarès des différents degrés sont dressés, 

renseignant par la même occasion la jeunesse de la population instruite : tel qu’à Baud où 

Marcel Bibé, Joseph et Pierre Hirgair, élèves du 1er degré, sont âgés respectivement de 16, 19 

et 20 ans au début de leur enseignement533. Jasson participe une nouvelle fois à la période 

d’instruction pour officiers à la période de Pâques 1943, organisée cette fois-ci à Rennes534. Le 

 
522 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. 7 Août 1942. C’est l’auteur qui souligne. 
523 Témoignage de Yann Bouëssel du Bourg recueilli par FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV, op. cit., p. 89. 
524 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T36. Rapports concernant les manœuvres d’été 1942. 
525 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T33. Instruction du premier degré, 10 octobre 1942. 
526 De nouveaux centres accueillent l’enseignement du premier degré à : Plouguerneau, Loctudy, Tréguier, 

Guingamp, Rostrenen, Baud, Rochefort, Montfort, et Saint-Nazaire. LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. 

Rapport pour F. Hielscher, non daté. 
527 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 478-479. 
528 Cet intérêt de dépassement est inspiré de l’exemple de la Waffen-SS. Voir Ibid., p. 476. 
529 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M230. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson (3e brouillon), non daté. 
530 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL1 M5. Journal, juillet 1947. 
531 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T22. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson, non daté. 
532 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 226. 
533 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M242. Palmarès du 1er degré. Baud-Languidic. 42-43, non daté. 
534 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
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programme sur cinq jours est millimétré. La journée est réservée au perfectionnement des 

manœuvres et des différents exercices militaires, tandis que le soir est consacré à la production 

de discours d’évènements historiques liés à la Chouannerie535. Lainé juge cette année moins 

bonne536, mais elle finit tout de même par la traditionnelle manœuvre d’août, à laquelle Jasson 

prend part537. L’opération consiste à relier Caulnes au château de Jeanne du Guerny538 en 

Penguily, tout en imaginant lutter contre un groupe rebelle, analogue aux maquis qui se 

développent partout dans la région539. Dans les faits, Alan Heussaff jugera postérieurement 

l’évènement comme un simple entrainement d’encerclement de bâtiment540. Lainé y tient un 

discours critique concernant la promotion du second degré, qu’il juge dénuée de personnalité, 

pourtant nécessaire à la formation de son aristocratie de chefs forts541. Jasson lui, est déjà de 

cette trempe. 

Finalement, la carrière militaire à laquelle ses parents ont un temps songé devient effective. 

Cette culture du soldat, Jasson la côtoie depuis toujours, auprès d’un père vétéran de 16 années 

de carrière, décoré, honoré. L’honneur est une valeur qui définit rapidement sa personnalité 

d’enfant et d’adolescent. Sa jeunesse est urbaine, solitaire, déracinée de ses origines rurales et 

bretonnes. Dans une quête d’identité, Jasson découvre, comme d’autres jeunes de son âge, une 

Bretagne idéalisée, fantasmée, par la voix de ses militants. Il s’y intéresse, dépassant son goût 

pour les lettres, et est amené à fréquenter ces « Breiz Atao542 ». Lorsqu’il est à son domicile, sa 

mère observe un fils totalement changé, passionné par ce qui touche au guerrier, à la force 

militaire allemande, et qui par-dessus tout : se détache d’elle543, devient adulte544. Jasson a la 

tête ailleurs. En parallèle de ses études supérieures, il est à 21 ans un soldat sans guerre, à moins 

qu’elle ne soit déjà dans sa tête. Gradé, et responsable d’un centre d’instruction paramilitaire : 

sous l’effet de l’ambition545, Jasson brûle les étapes, comme il le pensera rétrospectivement546. 

 
535 On y narre « Le combat de la Tour d’ELVEN 30 novembre 1799 » ainsi que « Le combat du Pont du Loc 25 

janvier 1800 ». CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T31. Période d’instruction pour officiers, 3 avril 1942. 
536 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M316. Notes pour une allocution, 1943 ? 
537 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
538 Militante proche de Célestin Lainé. Elle lui procure les détonateurs de l’explosion de Rennes en 1932, et 

s’occupe des locaux du PNB lors de la guerre ainsi que ceux de l’UP. CARNEY S., « Le roman national des 

nationalistes bretons (1921-aujourd’hui) », Mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, t. C, 

vol. II, 2022, p. 515. 
539 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 475. 
540 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 3/1. HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav. Eñvorennoù un den rez, s.l., s.n., 

s.d., p. 108. 
541 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Brouillon du discours du 7 août 1943, non daté. 
542 « Bretagne Toujours. » Surnom des militants bretons de l’entre-deux guerres. 
543 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T21. Notes données par Mme Jasson concernant son fils Léon, non daté. 
544 BERNEY S., et SCHWAB E., « Entre adolescence et post-adolescence », art. cit., p. 32. 
545 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 27. 
546 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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Proche de Lainé, il retrouve un autre père, spirituel, de l’étoffe d’un chef, et est fervent de tous 

ses enseignements, exprimant enfin le sens de son existence. Sa place est là547, dans le rapport 

d’autorité, dans les manœuvres paramilitaires. 

En 1943, Jasson doit être au courant des projets d’intégration du Service Spécial au sein 

d’un corps breton de la SS, que son chef tente de négocier tout au long de l’année548. À l’aube 

d’en réaliser concrètement l’expérience, il est déjà consciemment habité par un système de 

croyance, celui de servir une cause, au prix que cela en coûte. Lorsque le projet aboutit, il est 

un des premiers à répondre à l’appel549.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
547 GAULEJAC V. de, La névrose de classe, op. cit., p. 24. 
548 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 488-492. 
549 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
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Allégeance 
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Chapitre IV – l’Unité Perrot 
 

Le dépouillement d’archives policières et judiciaires permet d’entrevoir la genèse de l’UP, 

et le rôle des hommes qui la constituèrent. Jasson y témoigne, tout comme le font ses camarades, 

ainsi que les autres témoins de leurs passages en Bretagne. De ces processus de 

« factualisation » des évènements, une seule certitude doit gouverner l’analyse : celle de la 

manifestation de la subjectivité qui s’exprime dans le langage de chaque témoin550. 

 

I- Concrétisation 
 

Après l’échec du dispositif de la « Relève » en 1942551, les responsables vichystes décrètent 

une série de lois visant à requérir de la main-d’œuvre française non plus par incitation, mais par 

obligation. Dans cette optique, le gouvernement promulgue le 16 février 1943 l’institution du 

Service du travail obligatoire, auquel sont astreints tous les hommes de nationalité française nés 

entre le 1er janvier 1920 et le 31 décembre 1922, pour une durée de deux ans552. Cette décision 

est une onde de choc dans le pays, puisque ce sont des classes d’âges entières qui sont 

concernées, le tout représentant pas moins de 714 000 jeunes553. Cependant, la loi prévoit de 

nombreuses exemptions concernant les étudiants ; ou encore les métiers du secteur agricole, 

provoquant un mouvement massif d’embauche de ces jeunes afin d’éviter les réquisitions. 

En tant qu’étudiant en droit, Jasson ne peut être inquiété par le décret. Mais en principe 

seulement, puisqu’à l’aube de l’été, le gouvernement décide de supprimer certaines conditions 

de dispenses, telles que les études supérieures, afin de faire face au nombre excessif 

 
550 DULONG R., Le témoin oculaire. Les conditions sociales de l’attestation personnelle, Paris, EHESS, 1998, p. 

211. 
551 Pour répondre aux exigences de main-d’œuvre du régime nazi en territoire allemand, une vaste campagne de 

propagande fut orchestrée par Pierre Laval, alors chef du gouvernement de Vichy, afin de convaincre les 

travailleurs Français d’offrir leur service en Allemagne en échange du retour d’une partie des prisonniers de guerre 

Français. D’avril à septembre 1942, peu de travailleurs répondront à l’appel, et moins de 100 000 prisonniers sur 

les 1 850 000 rentreront en France. AZEMA J.-P., et WIEVIORKA O., Vichy, 1940-1944 [1997], Paris, Perrin, 2000, 

p. 69. 
552 « Décret n° 431 du 16 février 1943 pris pour l'application de la loi n° 106 du 16 février 1943 portant institution 

du service du travail obligatoire », Journal officiel de la République française, n° 0041, 17 février 1943, p. 462. 

Mis en ligne sur Légifrance, URL : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/period/?datePubli=17%2F02%2F1943+%3E+17%2F02%2F1943, 

(consulté le 22/06/2025). 
553 ARNAUD P., Les STO. Histoire des Français requis en Allemagne nazie. 1942-1945 [2010], Paris, CNRS, 2014, 

p. 36.  

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/period/?datePubli=17%2F02%2F1943+%3E+17%2F02%2F1943
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d’exemptés554. Acculé, Jasson ne semble pas avoir d’autre solution que de renouer contact avec 

sa famille agricultrice en Bretagne : 

 

« En avril 1943, j’ai reçu ma première convocation émanant du STO. Je me suis présenté à 

la visite à Argenteuil et j’ai touché ma fiche comportant mon nouvel emploi et ma destination. 

Ayant fait des démarches à l’Université de Droit pour obtenir un certificat prouvant ma qualité 

d’étudiant, j’ai réussi à retarder momentanément mon départ. En juin 1943, nouvelle 

convocation du STO m’enjoignant de me présenter à une visite médicale. J’ai alors pris le train 

en direction de Saint-Brieuc et me suis mis à travailler en qualité de manœuvre chez un de mes 

parents, Mme Vve Jasson, fermière à La Cotentin. Après trois mois, la saison étant finie, je ne 

pouvais rester indéfiniment à charge à cette parente555. »  

 

Le témoignage, qui est recueilli lors d’un interrogatoire de police plus d’un an après les 

faits, est pleinement traversé par un caractère victimaire. Mais au vu de la situation, il est tout 

de même permis de penser que Jasson se soustrait légalement au STO lors de l’été 1943556. Sa 

venue dans les Côtes-du-Nord semble être une échappatoire temporaire. En tout cas c’est ce 

que corroborent ses tantes de Planguenoual557, ainsi qu’André Ruffaut, un autre oncle qui 

déclare : 

 

« Il ne m’a pas écrit et je ne l’ai pas vu depuis le 15 août 1943. Il était venu me voir, à cette 

date, à Rostrenen et y avait assisté aux fêtes du 15 août. À l’époque, il se disait être dans un 

centre de Jeunesse, dans le Finistère. Je sais qu’il est également caché, pour échapper au Service 

du Travail Obligatoire et éviter d’aller en Allemagne, chez Madame Jasson, (Aimable) à 

Planguenoual558. » 

 

 
554 Ibid., p. 38. 
555 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 30 

août 1945. 
556 Jasson figure le 19 juillet 1943 sur la liste « SP 275P » dite des « Étudiants défaillants ». AN, 19860136/70, 

dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Rapport du Chef de la Police d’Herblay, 16 janvier 1946. 
557 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration d’Anna Garoche et de 

Victorine Bréard, 24 novembre 1944. 
558 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration d’André Ruffaut, 10 

janvier 1945. 
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Tous comptes faits, se dire réfractaire au STO en s’installant comme manœuvre dans une 

ferme familiale en Bretagne, est aussi l’occasion idéale pour Jasson de se rapprocher des grands 

rendez-vous annuels adressés aux nationalistes bretons. De son passage, sa famille se 

souviendra d’ailleurs d’un jeune homme plus soucieux de monter dans certaines voitures 

inconnues venues le chercher à la ferme et disparaître sans explications, que de réaliser le travail 

qui lui permet de contourner effectivement le STO559. Après la saison d’été, Jasson retourne à 

Paris afin de trouver un nouvel emploi pour régulariser sa situation. Son implication dans le 

mouvement breton lui permet de trouver un point de chute au sein de la KEVAR de la section 

parisienne du PNB à compter du mois de septembre560. Il n’y reste que peu de temps, et lorsqu’il 

quitte définitivement le foyer de sa mère en novembre 1943, il lui explique qu’il est « requis 

par les Allemands […] pour aller travailler en Bretagne », et qu’il faut désormais lui écrire à 

l’adresse suivante : « 14 rue Le Bastard à Rennes561 ». Habituée aux allées et venues irrégulières 

de son fils liées à ses activités, Maria semble cette fois-ci mesurer la gravité de ce départ qu’elle 

pressent comme définitif562. 

Cette adresse à Rennes n’est autre que celle du futur siège du Conseil national breton sous 

autorité directe de Lainé563, mais qui sert aussi, comme trois autres adresses à partir de la fin de 

l’année 1943, au transit des correspondances personnelles des membres de l’Unité Perrot564. 

Tout le long de l’année en effet, Lainé s’efforce auprès des autorités allemandes de constituer 

son armée bretonne565, et de répondre enfin à son « complexe de Mars ». Ou autrement dit, 

selon Sébastien Carney, à renverser ce « déficit d’héroïsme guerrier566 » que ressentent 

profondément certains membres de sa génération, en s’engageant, lorsque l’occasion se 

présente, dans des aventures stimulantes telles que le combat armé. Ainsi, Lainé entre 

ouvertement en conflit avec le PNB de Raymond Delaporte. La « politique conciliante567 » 

 
559 Entretien réalisé par Léo Guéhenneux auprès de A. H., Planguenoual, 7 août 2024. 
560 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 26 

septembre 1945. 
561 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Maria Jasson, 5 

décembre 1944. 
562 Extrait d’une lettre de Maria Jasson à la famille Jasson du 19 octobre 1944. DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 

novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Procès-verbal de renseignement de la Brigade de Pléneuf, 24 novembre 

1944. Procès-verbal de renseignement de la Brigade de Rostrenen, 10 janvier 1945. 
563 KRISTIAN HAMON, Heures sombres à Rennes, 2012, p. 34. Dossier mis en ligne sur Archives de Rennes, URL : 

https://www.archives-rennes.fr/media/pdf/2012_heures_sombres.pdf, (consulté le 23/06/2025). Comme le 

rappelle Sébastien Carney, le 22 janvier 1944 c’est un Debauvais malade qui fait de Lainé « son héritier politique 

en lui donnant ses droits sur le titre du journal Breiz Atao […] et son autorité sur le CNB ». CARNEY S., Breiz 

Atao !, op. cit., p. 513. 
564 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 21. 
565 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 488-492. 
566 CARNEY S., « De la guerre des races à la race des guerriers », art. cit., p.173. 
567 Raymond Delaporte cité dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 507. 

https://www.archives-rennes.fr/media/pdf/2012_heures_sombres.pdf
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assumée du parti vis-à-vis de la France s’oppose frontalement aux motivations du Service 

Spécial, ce qui provoque l’exclusion de ses membres au sein du PNB à compter du début du 

mois de novembre 1943. 

À l’aube de ses 22 ans, c’est un Jasson responsabilisé au sein du Service Spécial qui, contre 

vents et marées et exclu du parti, décide donc de rejoindre Lainé à Rennes. Ce complexe de 

Mars, Jasson espère lui aussi pouvoir enfin le conjurer. En quelques années, il est devenu un 

proche de Lainé en le côtoyant régulièrement568 ainsi qu’en assistant à ses réunions, comme en 

octobre 1943569 où Lainé tâche d’informer le « petit nombre » de conviés de la collaboration 

armée à venir avec l’occupant570. De cette période de complicité et de connivence idéologique 

entre Jasson et Lainé subsiste ce cliché, sur lequel apparaît par la même occasion François 

Debauvais :  

 

 

 

 

 

 

 

 

En octobre 1943 après de nombreux échecs de négociation, Lainé publie un ultime rapport 

sur le rôle de l’unité dont il souhaite qu’elle voit le jour. Il suggère « l’enrôlement et l’instruction 

immédiate des hommes disponibles du Service Spécial dans une unité allemande sans ingérence 

française » tout en utilisant « cette troupe en Bretagne […] contre les bandes de terroristes571 ». 

Non sans un brin de pragmatisme, Lainé pense séduire les autorités allemandes en imitant leur 

 
568 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL1 M2. Journal juin-juillet 1943, 3-7 juillet 1943. 
569 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
570 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M309. Allocutions d’ouverture de la période militaire, 22-23 octobre 1943. 
571 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Unité militaire Bretonne. Répression du terrorisme, 27 octobre 1943. 

Figure 9 - CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 IC34. Portrait de Léon Jasson, non daté. De gauche à droite : Léon Jasson, 

Célestin Lainé, et François Debauvais. 
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langage du maintien de l’ordre, dont l’activité s’intensifie particulièrement à partir de l’automne 

dans tout le pays face au développement des maquis572. 

Le 10 novembre au soir, et pour la première fois, l’officier SS Hans Grimm du SD de Rennes 

demande à Lainé deux de ses hommes pour réaliser une corvée573. Si la démarche paraît 

totalement informelle du côté allemand, pour Lainé cela se traduit par la reconnaissance de son 

Service Spécial, dont l’intégration contractuelle dans les forces allemandes doit encore attendre 

un mois574. Ce n’est donc pas pour répondre à une réquisition du STO que Jasson rejoint Rennes 

en novembre, mais pour vivre l’un des derniers stades de germination du Service Spécial, 

comme le relatera postérieurement Lainé non sans orgueil : 

 

« Lorsqu'enfin notre service militaire breton fut reconnu par les autorités de la SS 

allemandes et autorisé le 11 novembre 1943 à former pour service en Bretagne une compagnie 

auxiliaire de nationn bretonne directement attachée à la SS sans aucun intermédiaire français, 

[Jasson] fut des premiers à s'y engager. Il quitta sa mère veuve dont il était le fils unique, il quitta 

son emploi à Paris et vint à l'instruction à la Caserne du Colombier à Rennes575. » 

 

Après avoir rompu avec sa fiancée au courant de l’année576, Jasson quitte dorénavant sa 

mère veuve, certes pour vivre sa Pangée à sa manière, mais au-delà de tout pour enfin achever 

sa construction identitaire577, quitte à devoir assumer une nouvelle allégeance et se faire passer 

pour un renégat578. Il ne patiente qu’une vingtaine de jours avant que Lainé annonce la création 

officielle de son unité militaire sous les conditions du colonel SS Hartmut Pulmer, chef de la 

Sipo-SD de Rennes579. 

En France, comme le souligne l’historienne Gaël Eismann, « la “sécurisation” du territoire 

relève en 1943 de quatre instances principales de commandement […], dont les rapports de 

subordination et les champs de compétences deviennent de plus en plus complexes et 

 
572 EISMANN G., Hôtel Majestic. Ordre et sécurité en France occupée (1940-1944), Paris, Tallandier, 2010, p. 426. 
573 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 493. 
574 Ibid., p. 508. 
575 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. C’est l’auteur qui rature. 
576 Il s’agit d’une certaine Denise Jullien, infirmière à l’hôpital de Montlhéry, et anciennement domiciliée à 

Herblay. SHD, GD/75/E/696. Renseignements sur Léon Jasson, 7 novembre 1944 ; DCAJM, D.1518, TMP Paris, 

19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Lettre du Commissaire de Police d’Herblay au Secrétaire général de la 

Police de Versailles, 11 septembre 1945. 
577 BERNEY S., et SCHWAB E., « Entre adolescence et post-adolescence », art. cit., p. 32. 
578 JAQUET C., Les transclasses, op. cit., p. 12. 
579 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 508. 
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opaques580 ». Au sein de cet hermétisme hiérarchique se trouve la Sipo-SD. Cette institution est 

responsable du maintien de l’ordre et de la sécurité en France, sous subordination directe du 

Chef supérieur de la SS et de la Police581. La Sipo-SD, est elle-même une organisation complexe 

divisée en plusieurs sections, et regroupe les compétences de la police secrète d’État (la 

Gestapo), couplées à celles de la police judiciaire (la Kripo) pour n’en faire qu’une seule police 

de sûreté (la Sipo), le tout associé aux compétences du service de sécurité et de renseignements 

de la SS (le SD)582. Comme dans toutes les préfectures régionales françaises, Rennes voit 

l’implantation en 1941 d’un Kommando de la Sipo-SD (KdS), avenue Jules Ferry583. 

Rapidement en infériorité numérique face à l’accroissement des actions de la Résistance en 

Bretagne, les agents du KdS rennais voient d’un bon œil le recrutement de formations 

supplétives sans statuts particuliers, afin d’accompagner le service principal sur le terrain, et de 

réaliser des tâches subalternes584. Le noyau du Service Spécial ayant suivi Lainé auprès du KdS 

de Rennes est l’un d’entre eux, tout comme gravitent déjà, ou le feront par la suite, d’autres 

troupes paramilitaires fascistes plus ou moins conséquentes, telles que le GAJS, la SSP, la 

Milice française, mais aussi occasionnellement le Kommando de Landerneau585. Discrets durant 

la première quinzaine de décembre586, les fidèles réunis autour de Lainé apprennent avec 

stupeur l’assassinat de l’abbé Jean-Marie Perrot, prêtre de Scrignac et nationaliste breton très 

influant auprès des militants587. Lainé raconte : 

 

« Le contingent était à l'instruction, lorsque le Père Perrot fut assassiné par les Libérateurs 

Résistants le [12] décembre 1943. Pour lui faire le plus d’honneur, je pris moi-même le 

commandement d’un Il fut aussitôt décidé qu’un groupe d’honneur de la formation assisterait 

 
580 EISMANN G., Hôtel Majestic, op. cit., p. 415. 
581 Ibid., p. 375. 
582 Ibid., p. 471. 
583 Pour en savoir plus sur l’organisation du KdS de Rennes, je renvoie le lecteur vers LEROUX R., Le Morbihan 

en guerre. 1939-1945 [1978], Mayenne, Imprimerie de la Manutention, 1986, p. 287-290 ; SAINCLIVIER J., « 1944 : 

la répression dans tous ses états », art. cit. ; VALODE P., et CHAUVY G., La Gestapo Française, Paris, Acropole, 

2018, p. 223-243 ; BOTREL Y., La Bretagne à l’heure allemande, op. cit. ; mais aussi à la consultation d’archives 

du SHD, GR 28 P 7 66. Anschriften der Sipo (SD)-Kommandos und ihrer Aussenkommandos, 24 août 1942, ainsi 

que le rapport du Capitaine Moinet sous la cote GR 28 P 7 101. Synthèse sur l’Organisation SIPO et SD et les 

Formations Paramilitaires en Bretagne, Rennes, XIe Région Militaire – Bureau de la Sécurité Militaire, 20 

novembre 1944. 
584 BOTREL Y., La Bretagne à l’heure allemande, op. cit., p. 257. 
585 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 521. 
586 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 18. 
587 Il se disait à l’époque que l’association politico-culturelle du Bleun-Brug fondée par l’abbé Perrot était 

l’antichambre du PNB. CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 510. 
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défilerait à ses obsèques. Je pris moi-même le commandement, et le groupe fut constitué par 

(cinq ?) des meilleurs sous-officiers588. Bien entendu, [Jasson] était l’un d’eux. 

Le soir même de l’enterrement, nous fûmes par groupes de deux quelques reconnaissances 

pour tâcher d’éclaircir l’assassinat. Jasson vint avec moi et nous reconnûmes la route de St 

Corentin. Nous nous trouvâmes vers minuit à l’endroit où le Père était tombé ; la lune brillait 

magnifique dans la campagne déserte. Désormais il La fierté calme de Leo Jasson savait qu’il 

n’y avait plus de pardon ni d’un côté ni de l’autre. Je me souviens C’est cette nuit là que 

j’appréciai moi-même ses qualités d’hommes je fis réellement connaissance personnelle de ses 

rares qualités d’homme. Parmi ceux qui sont disparu, il De cette nuit là, je sus que non seulement 

il était du très petit nombre de ceux que ne sont jamais vaincus l’on ne vainc jamais, mais encore 

qu’il était une de ces de cette natures exceptionnelles qui seraient [capable], [illisible] de tout 

recréer s’il arrivât même s’il demeurait seul et que tout le reste fut détruit et qu’il dans la 

bagarre589. » 

 

Les hésitations de Lainé dans la rédaction de son texte témoignent tant de l’émotion que de 

l’importance qu’il accorde à l’évènement. Pour les militants bretons en effet, l’exécution de 

l’abbé sert rapidement le discours victimaire du mouvement. Du martyr au saint, les 

qualificatifs ne manquent pas pour encenser le récent défunt, qui fut pourtant assassiné non pas 

pour avoir été un militant breton, mais pour avoir eu des comportements jugés suffisamment 

collaborationnistes par les réseaux de la résistance communiste pour qu’ils puissent se permettre 

 
588 Lainé et Jasson sont accompagnés de Louis Feutren, Joseph Morvan, ainsi qu’Alan Heussaff. HEUSAFF A., Mar 

kouezh en em sav, op. cit., p. 120. 
589 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. C’est l’auteur qui rature. 

Un autre hommage de Lainé à Jasson est aussi traversé par la narration de cet évènement, révélant une nouvelle 

fois l’importance que l’auteur lui accorde, même à la relecture postérieure des faits : « À peine étions nous réunis 

que fut assassiné le Père Perrot ; cela atteignait directement le Service militaire breton auquel il avait rendu bien 

des services, abritant à plusieurs reprises armes armement et personnel de passage. Sans parler des sentiments 

personnels, je décidai nous décidâmes tout de suite qu’il avait droit aux honneurs militaires d’un groupe des 

premiers soldats nationaux bretons. irait lui rendre les honneurs militaires. Je choisis dans ce but quatre hommes 

des plus notables. Ce fut la plus belle équipe que j’aie je pus réunir, un groupe à susciter l'envie des plus puissants 

et dont le Père Perrot a pu être fier. Bien entendu Jasson en faisait partie. La nuit suivant l’enterrement, tandis que 

les trois autres étaient partis faire diverses reconnaissances, je le pris avec moi. Nous nous rendîmes au lieu de 

l'assassinat. Il était une heure du matin. La lune encore presque pleine, éclairait magnifiquement la campagne 

silencieuse. Tous deux nous nous recueillîmes à 1'endroit où le Vieux était tombé, celui qui, malgré son évêque, 

n'avait pas craint de venir revendiquer notre paternité spirituelle devant les ennemis qui nous avaient emprisonnés 

cinq ans auparavant. Le Vieux se trouvait là beaucoup plus qu'auprès du cadavre qu'entourait la foule. Ce qui fut 

dit et fait là, c'est mon affaire. Mais c’est Cette nuit-là que je pus réellement apprécier la richesse de cette nature 

droite Jasson. » CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T22. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson, non daté. 

C’est l’auteur qui rature. 
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de l’éliminer590. Malgré l’attachement que lui porte Lainé, la mort de l’abbé est tout de même 

une aubaine pour ce chef en gestation, qui cherchait jusque-là un concept mobilisateur afin de 

légitimer l’incorporation de son Service Spécial dans les forces de sécurité allemandes, et d’en 

faire la promotion auprès des militants bretons. 

À la suite de l’enterrement, le nom de l’« un des plus grands défenseurs du peuple Breton, 

de la langue et de ses mœurs591 » est emprunté par le groupe de Lainé. La trentaine592 de ses 

membres, dont Jasson, s’engagent officiellement en tant que formation SS allemande supplétive 

du KdS de Rennes, avec un recrutement local et qui n’opérera qu’en Bretagne593. Même si 

l’existence de l’Unité Perrot précède la mort de l’abbé, la date du 15 décembre concrétise enfin 

les contours de la communauté de destin que Lainé a toujours voulu voir émerger, en lui 

adossant un nom, un but, et un martyr594. Le coup de communication de Lainé fonctionne, 

puisque de nouvelles recrues qui étaient hésitantes jusque-là s’engagent à partir du lendemain 

de la mort de l’abbé595. 

En définitive, l’exil intérieur et le complexe de Mars de Jasson semblent être partiellement 

conjurés par l’entremise de l’Unité Perrot, et du serment qu’il fait sur le cadavre de l’abbé596. 

Cependant, il n’est pas le seul à s’y engager, et son choix personnel doit aussi se comprendre 

par l’étude typologique des motivations d’engagements des autres membres de sa formation. 

 

 

 

 
590 L’exécution de l’abbé doit se lire à la hauteur des onze autres attentats mortels dans le Finistère entre décembre 

1943 et janvier 1944, qui ne concernent d’ailleurs aucun autre militant breton. CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 

510. 
591 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Léon Jasson à son parrain, 23 octobre 1945. Yann 

Bouëssel du Bourg désignera l’abbé comme étant « la figure la plus sainte, la plus noble, la plus vénérable de la 

Bretagne ». BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 33. 
592 ADIV, 213 W 36, dossier n° 95, affaire Jacques Malrieu. Interrogatoire de Jacques Malrieu, 23 avril 1945 ; 

DCAJM, D.102, TMP Rennes, 8 juin 1948. Affaire Chevalier André. Interrogatoire d’André Chevalier, 29 mars 

1946. 
593 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 508-509. Lainé retranscrira ce moment névralgique un an après en ces 

termes : « E ano ‘zo bet kemeret da hini ar Bezen pa oamp ouzh e zouarañ hag an dud o deus sinet en SS tri devezh 

goude al loar-gann […] = 15 a viz kerzu 43./Son nom a été pris pour l’Unité quand nous étions à son enterrement 

et les gens ont signé chez les SS trois jours après la pleine lune […] = 15 décembre 1943. » LlGC/NLW, GB 0210 

FEUTREN, 2/5. Notes de Célestin Lainé, entre septembre et décembre 1944. Traduction réalisée par Corentin 

Poulain. 
594 Les membres de l’UP ne prêtent-ils pas leur serment sur le « linge maculé du sang de l’abbé », comme le 

prétendra l’un des leurs Gilbert Foix ? CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, op. cit., p. 138. 
595 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 509. 
596 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Léon Jasson à son parrain, 23 octobre 1945. 
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II- L’engagement 
 

Le présent chapitre n’a pas la vocation, ni la prétention d’élaborer une liste exhaustive des 

membres de l’UP. Ce travail, entamé dès la fin de la guerre par les enquêteurs et les militants 

eux-mêmes, a permis de reconstituer le noyau de l’unité, et de dresser un tableau fiable d’une 

soixantaine d’individus597. Depuis ces listes, aucune étude ne leva le voile sur les parcours de 

ces hommes, malgré les archives de leurs procédures judiciaires rendues accessibles. Seul 

Yannick Botrel, ancien sénateur-maire socialiste de Bourbriac, s’est aventuré dans cet épineux 

travail. L’auteur élabore dans son ouvrage les bases biographiques de l’ensemble des membres 

de l’UP, en se fondant non pas sur de la bibliographie militante, mais sur un travail d’archives598. 

Sous réserve d’études approfondies et personnalisées, l’étude de Botrel couplée à des 

recherches complémentaires permettent tout de même d’analyser les dynamiques 

d’engagements d’un échantillonnage de 52 de ces hommes, dont l’activité au sein de la 

formation en Bretagne entre décembre 1943 et août 1944 en est le critère déterminant599. 

L’historiographie de l’UP résume régulièrement l’engagement de ses hommes à une 

réaction symptomatique à l’instauration du STO, affirmant qu’ils n’avaient pas d’autre choix 

que de rejoindre la formation600. Certes, sur les 52 hommes retenus, 33 ont entre 20 et 23 ans 

lorsqu’ils s’engagent au sein de l’UP, et sont donc concernés par les réquisitions. Mais qu’en 

est-il des plus jeunes, tels que Xavier Mordelet qui s’engage à 16 ans, ou de Christian 

 
597 CRBC, fonds Raymond Delaporte, RD6 M14. Liste des noms des membres de l’Unité Perrot, avec description 

des hommes, après juin 1944 ; FM, OM8 M227. Notes concernant la composition du Bezen Perrot, non datés ; 

ADIV, 1045 W 15. Composition de la formation « PERROT », non daté ; ADF, fonds Francis Gourvil, 204 J 179. 

Partis nationalistes ; ADF, 31 W 395. Épuration. Listes ; DCAJM, D.315, TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix 

Gilbert. Déclaration de Christian Guyonvarch, 5 novembre 1944 ; DCAJM, D.337, TMP Rennes, 15 octobre 1946. 

Affaire Kerviel Ernest. Annexe jointe au rapport du Commissaire Fernand Tranchant, 23 avril 1946 ; DCAJM, 

D.560, TMP Paris, 25 avril 1952. Affaire Esnol Georges. Extrait de l’interrogatoire d’André Chevalier du 1er avril 

1946, 20 janvier 1951 ; SHD, GR 28 P 6 101. Formation Perrot ; dossiers non numérotés ; SHD, GR 28 P 7 101. 

Capitaine MOINET, Synthèse sur l’Organisation SIPO et SD, op. cit. ; SHD, GR 28 P 7 246. Répertoire 

alphabétique du personnel et des agents des Services spéciaux allemands recherchés, 1945. Lequel tableau pouvant 

être complété par une dizaine, voire une quinzaine d’autres noms et pseudonymes plus ou moins énigmatiques 

ayant fréquenté de près ou de loin l’unité, avec ou sans engagements. D’autres noms encore ne nous parviendrons 

jamais, du fait qu’ils ne furent jamais relevés par les commentateurs. C’est le cas de Marcel Louis par exemple, 

mentionné uniquement dans les mémoires de son ami Yann Bouëssel du Bourg, lorsque ce dernier tâche de narrer 

leurs activités au sein de la formation. BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 39-40. 
598 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 37-132. Cette base de données est novatrice et capitale, mais comporte 

tout de même quelques erreurs d’analyse. CARNEY S., « Compte rendu de : BOTREL (Yannick), Le Bezen Perrot, 

1943-1945. Supplétifs des nazis en Bretagne », Mémoires de la Société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, t. 

CIII, 2025, p. 516-520. 
599 L’échantillon retenu ne tient pas en compte certains hommes de l’unité, du fait de l’actuel opacité de leur 

parcours de vie, mais aussi de ceux, tels qu’Augustin Cattelliot ou René Hervé, qui n’ont rejoint l’unité qu’après 

sa fuite en Allemagne dès septembre 1944. 
600 FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV, op. cit., p. 131-135 ; Kristian Hamon en a même simplifié l’idée sous le titre 

« Le Bezen ou le STO » dans Le Bezen Perrot, op. cit., p. 71. 
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Guyonvarch et de Marcel Bibé qui n’ont que 17 ans601 ? Qu’en est-il aussi des plus vieux 

comme Joseph Cattelliot et Goulven Jacq qui ont 30 ans, ainsi qu’Alphonse Le Boulch, âgé de 

36 ans602 ? Plus du tiers de l’échantillon n’est donc pas concerné par le STO, remettant en 

question cette justification victimaire de l’engagement comme une simple échappatoire à la 

réquisition. Il faut donc regarder ce qui ce cache derrière ce discours. 

Loin d’être un hasard, l’engagement dans les services de polices allemandes est souvent 

corrélé à une conviction politique603. Au sein de l’UP, il est possible d’affirmer qu’au moins 94 

% de l’échantillon choisi sont engagés dans le militantisme breton lors de la guerre au sein du 

PNB, mais aussi auprès de L’Heure Bretonne et des Bagadoù Stourm604, alors que le 

mouvement est fortement entaché d’une image collaborationniste auprès de la population 

bretonne605. Surtout, 39 d’entre eux suivent Lainé – et embrassent son idée d’armée bretonne – 

depuis le Kadervenn d’avant guerre, ou au sein de son Service Spécial606. Pour ceux-là, 

l’engagement contractuel avec les Allemands correspond à l’aboutissement du processus de 

hiérarchisation de la société réfléchi par Lainé, et rabâché lors des séances d’instruction du 

Service Spécial. Ce dernier prodigue en effet depuis des années que le troisième degré, celui de 

son aristocratie rêvée, est réservé à ceux qui sont capables de former une communauté de 

soldats hiérarchisée sous son égide607. L’UP correspond donc pour certains à l’ascension finale 

de ce cursus honorum du militant de l’ombre, où la sélection des hommes rime avec 

volontarisme, conviction, et foi au projet608. 

Cependant, la forte culture politique et idéologique commune aux membres de l’UP n’est 

pas suffisante pour expliquer leur engagement dans la lutte armée. D’un point de vue affectif, 

au moins 27 des 52 hommes de l’échantillon souffrent d’un « déficit paternel », défini par 

l’historien Luc Capdevila comme étant « la nature, variée mais toujours altérée, des relations 

que ces miliciens entretenaient avec leur père609 ». L’affaiblissement physique de cette autorité 

 
601 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 37, 70, et 110. 
602 Ibid., p. 43, 78, et 90. 
603 ARNAUD P., « Introduction », in P. Arnaud, et F. Théofilakis (dir.), Gestapo & polices allemandes. France, 

Europe de l’Ouest 1939-1945, Paris, CNRS, 2017, p. 10. 
604 Par exemple : Yann Guiomard est un temps le chef de la section du PNB de Guingamp, Jean Prévost est 

journaliste à L’Heure Bretonne, tandis que François Jarnouen défile avec les Bagadoù Stourm en août 1943. 

BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 66, 80, 119. 
605 CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. cit., p. 340. 
606 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M239. Liste des membres du Kadervenn de 1937 à 1939, non daté ; ADF, 

fonds Francis Gourvil, 204 J 179. Membres du Kadervenn, non daté ; LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Liste 

nominative, non daté. D’autres membres de l’UP non-comptabilisés dans l’échantillon sont aussi issus du Service 

Spécial, tels que Paul Chérel, Yann Louarn, ou encore Valentin Sibéril. 
607 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 479. 
608 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 226. 
609 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 116. 
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masculine dans ces familles est particulièrement marqué par le poids de la Première Guerre 

mondiale. Le père de René Derouin est opéré en 1916 pour soigner une blessure de guerre par 

éventration, avant d’en être pensionné à hauteur de 10 %, tout comme le père de Joseph Le 

Berre pour une blessure au pied, ainsi que celui d’Ange Péresse à la suite d’une blessure à la 

cuisse droite ayant nécessité le sectionnement d’une partie du muscle610. Bien plus grave 

encore, le père d’Armel Guillo est un grand mutilé de guerre, revenu aveugle et pensionné à 

120 %, tandis que le père de Xavier Mordelet en est revenu sourd, dépressif, alcoolique, et 

violent611. 

Pour d’autres encore, l’affaiblissement paternel n’est qu’une étape avant sa disparition. 

Jacques Malrieu n’a peu connu son père, lequel s’est suicidé en 1922 à la suite d’une longue 

dépression causée par les traumatismes de la guerre612. Les pères de Louis Noguès, de Raymond 

Jégaden, et de François Jarnouen en reviennent malades, tuberculeux, et décèdent 

respectivement en 1919, 1933, et 1935613. Quant à Marcel Hascoët, sont père qui est fait 

prisonnier puis blessé par balle à la guerre et atrophié de la main gauche, meurt en 1933614. 

Enfin, Jean Bourhis, Yves Le Négaret, et André Chevalier ne connaissent pas leur père615, tandis 

que ceux de Georges Esnol, Gilbert Foix, André Geffroy, et Stanislas Le Rouzic décèdent au 

cours des années 1930616. 

Au-delà d’être des orphelins, plus de la moitié des engagés de l’UP vivent une réelle crise 

d’identité masculine, alors que leur société est traversée par des imaginaires exaltant la virilité 

des tranchées ainsi que l’héroïsme de leur défunt père-soldat, dont la mort est perçue comme 

un sacrifice exceptionnel et surtout inimitable. Vraisemblablement marqués par ce manque 

 
610 ADIV, 1 R 1862. Etats de service d’Alphonse Derouin, 1897. Matricule n° 2850 ; ADF, 1 R 1347. Etats de 

service de Pierre Le Berre, 1905. Matricule n° 298 ; ADM, 1 R 1071. Etats de service de Pierre Péresse, 1905. 

Matricule n° 514. 
611 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 117. 
612 Id. Un oncle et un grand-père de Jacques Malrieu se suicidèrent également. HAMON K., Le Bezen Perrot, op. 

cit., p. 65. 
613 ADM, 1 R 1073. Etats de service de Louis Nogues, 1905. Matricule n° 1827 ; ADIV, 1 R 2033. Etats de service 

d’Arsène Jégaden, 1907. Matricule n° 780 ; ADIV, 1 R 2120. Etats de service de Louis Jarnouen, 1912. Matricule 

n° 1891. 
614 ADF, 1 R 1482. Etats de service de Jean Hascoët, 1912. Matricule n° 1168 ; DANIEL QUEFFELEC, « Jean 

Corentin HASCOET ». Mis en ligne sur Geneanet, URL : 

https://gw.geneanet.org/danielq?n=hascoet&oc=&p=jean+corentin&type=fiche, (consulté le 08/07/2025).  
615 Le père de Bourhis lui est inconnu puisque ce dernier est un « fils naturel » et porte le nom de sa mère, tandis 

que celui de Le Négaret meurt aux combats en 1918, et celui de Chevalier succombe d’une paratyphoïde contractée 

au front, trois mois avant la naissance de son fils. ADF, 3 E 256/38/1. Pluguffan, naissances, 1920. Acte n° 62, 4 

octobre 1920 ; BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 95 ; ADIV, 1 R 1843. Etats de service de Constant Chevalier, 

1896. Matricule n° 2205. 
616 ADM, 4 E 7.79. Auray, décès, 1927-1930. Acte n° 50, 23 avril 1930 ; BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 

59, 61 ; ADM, 1 R 1192. Etats de service de Stanislas Le Rouzic, 1913. Matricule n° 136. 

https://gw.geneanet.org/danielq?n=hascoet&oc=&p=jean+corentin&type=fiche
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affectif, ces jeunes hommes sont en quête du masculin, fuyant par la même occasion leur 

environnement féminin. Dans l’affirmation de leur virilité, l’expérience de l’UP concrétise cette 

quête identitaire tant elle entre en parfaite adéquation avec leur conviction politique617. 

Cependant, peu de témoignages nous sont parvenus de la part des acteurs de l’UP eux-

mêmes sur la période de leur engagement. Jasson est évasif, mystérieux, et ment à ses proches, 

tandis que Jean Bourhis, instituteur dans le Finistère, obtient un congé d’un an pour convenance 

personnelle à compter du 1er octobre 1943618. La discrétion des cadres du Service Spécial 

s’explique par leur formation, mais aussi par la réalité pragmatique du contexte politique interne 

au mouvement breton. En cette fin d’année 1943, la ligne officielle du PNB de Delaporte est 

hostile au projet d’armée bretonne collaborationniste de Lainé. Lorsque celui-ci se concrétise, 

la séparation est inévitable : les membres du Service Spécial sont minoritaires et menacés par 

les delaportiens, tandis que Lainé légitimise son action en créant un nouveau PNB concurrent, 

dont l’organe reprend le nom de l’ancien Breiz Atao619. Malgré le schisme, Lainé se voit en 

recruteur. En janvier 1944, il ne trompe pas ses correspondants sur le rôle de sa formation, en 

leur expliquant que les arrivants « y recevront une formation théorique et pratique du métier 

“militaire” et ne seront utilisés que dans ce but », avant de conclure sur la nécessité de « passer 

par les autorités allemandes620 ». 

Il serait alors naïf de penser que les nouvelles recrues ne savent pas les tenants et les 

aboutissants du projet de l’UP, tant le schisme polarisant le mouvement est connu de tous. 

Denise Guieysse se plaît-elle explicitement « à considérer cette formation comme [l’embryon] 

de la future armée bretonne621 », elle qui en vend les mérites auprès de Stanislas Le Rouzic622. 

Finalement, la nouvelle formule de Breiz Atao qui est réservée à un groupe restreint de 

lecteurs623, ne manque pas d’arguments pour séduire et conforter le choix des arrivants :  

 

« Jeunes Bretons nationalistes ! Vous voulez combattre pour la victoire commune, mais non 

pas au bénéfice moral de la France, non pas sous les couleurs françaises. non pas d'une manière 

à être utilisés pour la propagande de l'unité française destructrice de la nationalité bretonne. Vous 

 
617 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 118-120. 
618 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 41. 
619 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 511-514. 
620 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Célestin Lainé à Marc Le Berre, 6 janvier 1944. C’est l’auteur 

qui souligne. 
621 ADIV, 213 W 68, dossier n° 148, affaire Denise Guieysse. Interrogatoire de Denise Guieysse, 23 janvier 1946. 
622 ADIV, 213 W 63, dossier n° 122, affaire Raymond Magrez. Déposition de Stanislas Le Rouzic, 27 mars 1946. 
623 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 514. 
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ne pouviez pas en conscience entrer dans formations à nom français, Ligue des Volontaires 

Français, Waffen-SS française, encore moins dans les Milices françaises de Darnand. 

Vous vouliez combattre avec les Allemands, mais comme Bretons et non pas comme 

Français. 

Pendant quatre ans, notre situation fut sans issue. 

Mais enfin, voici que vous pouvez entrer dans la formation Jean-Marie Perrot. Là, vous 

pouvez combattre en Bretagne pour la victoire commune, avec la certitude que vos services ne 

seront pas portés au crédit de la France. [Mais] à celui de la Bretagne. 

Retenez bien le nom de la formation Jean-Marie Perrot624 ! » 

 

De l’aveu de ceux qui s’engagèrent, Yves Le Négaret reconnaitra avoir eu pleine 

connaissance des contours de l’UP qu’il décrit comme étant « une organisation paramilitaire 

dont le but était de lutter contre les terroristes avec l’aide des Allemands625 ». Quant à Xavier 

Mordelet, l’un des plus jeunes de la troupe, la tentation de rejoindre la formation était trop 

grande. Il raconte : 

 

« Pourquoi je suis parti ? C'est difficile à expliquer, d'autant plus que je l'ai fait d'instinct, 

sans me poser de questions précises. Il y avait deux occupations en Bretagne: la française et 

l'allemande. L'occupation allemande tirait à sa fin et rejoindre la Résistance n'ajouterait rien. 

L'occupation française : une armée bretonne était levée, de quelques dizaines d'hommes. Si je 

voulais y participer, il était grand temps avant qu'elle ne soit balayée avec la défaite allemande 

et, à quarante types, un de plus apportait encore quelque chose et même beaucoup plus que je 

ne pouvais le penser. J'y ai réfléchi plus tard. Je faisais un drôle de collabo : j'ai collaboré à un 

moment où tous ceux qui l'avaient fait cherchaient un moyen pour s'en sortir, et nombreux ont 

été ceux qui tournèrent leur veste ! J'ai fait un acte gratuit626. » 

 

Tout comme pour la brigade Dirlewanger et d’autres formations de l’époque, l’histoire des 

hommes qui composent l’UP est révélatrice des mécanismes sociaux qui pèsent sur leur 

 
624 Non signé (Célestin Lainé), « Formation Perrot », Breiz Atao, n° 337, mai 1944, p. 37. 
625 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 96. 
626 Cité dans FOURNIS Y., Le deuxième EMSAV, op. cit., p. 134-135. 
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société627. Leurs histoires personnelles et familiales sont intrinsèquement liées aux 

bouleversements humains générés par les récents conflits mondiaux. Le stéréotype masculin en 

ressort durci, sous les traits du soldat, c’est-à-dire d’un homme qui s’accomplit par l’expérience 

du feu628. Le témoignage de Mordelet est traversé par cette idée qu’il existe devant ses yeux 

d’adolescent une occasion inestimable de porter l’uniforme, de s’imaginer en soldat et donc en 

homme629, tout en sachant que ce moment ne se reproduira plus. Même s’il n’y contracte pas 

d’engagement, Yann Bouëssel du Bourg se sent aussi attaché à la formation lorsqu’il se retrouve 

avec une arme entre ses mains, voyant l’UP comme sa nouvelle famille630. Cela en dit long de 

la psychologie de ces jeunes hommes, prêts à redéfinir leurs propres familles631, elles qui sont 

endeuillées et transformées par la guerre. Derrière l’idée d’armée bretonne, l’UP rassure. On 

retrouve ici un frère, là un cousin, un voisin, ou encore des camarades de lycée632, parfois tout 

à la fois. Jasson aussi retrouve ses compagnons de fortune de Paris, du Service Spécial, ou des 

manœuvres d’été en les personnes de Marcel Bibé, François Jarnouen, Augustin Le Dœuff, 

Albert Herry, François Jarnouen, mais aussi Patrick Rivoalen633. 

Tous ces jeunes embrassent un engagement, fruit de leurs convictions, et révélateur d’une 

dynamique identitaire pour le moins fantasmatique634. Il se dira même concernant l’un de ces 

hommes qu’il « se croit marqué par le Destin pour conduire la Bretagne à sa liberté, et est décidé 

à balayer toutes les oppositions qu’il rencontrera, par n’importe quel moyen635 ». Forte de cette 

foi, l’UP se structure. Jasson, qui se joint dès le début à l’aventure, prend une place toute 

particulière dans l’organisation de la formation pensée par Lainé. 

 

 

 

 
627 INGRAO C., Les chasseurs noirs, op. cit., p. 63. 
628 CAPDEVILA L., « La quête du masculin dans la France de la défaite », art. cit., p. 102. 
629 AUDOIN-ROUZEAU S., Combattre, op. cit., p. 259. 
630 BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 40. 
631 BRONNER G., La pensée extrême, op. cit., p. 219. 
632 Au moins 27 individus de l’échantillon réalisent des études secondaires, voire supérieures. Le niveau d’étude 

supérieur à la moyenne étant une des caractéristiques de nombreux groupes radicalisés. Ibid., p. 260. 
633 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T22. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson, non daté ; ADIV, 213 W 

38, dossier n° 116, affaire François Jarnouen. Déclaration de François Jarnouen, 19 juin 1945 ; BOTREL Y., Le 

Bezen Perrot, op. cit., p. 72, 80, 120. 
634 LEMIEUX R., « Ritualités et mystères de l’identité. Gérer les défis du sujet “en processus” », in D. Jeffrey, et M. 

Roberge (dir.), Rites et identités, Paris, Hermann, 2017, p. 17. 
635 Cette personne n’est pas identifiée. CRBC, fonds Raymond Delaporte, RD6 M14. Liste des noms des membres 

de l’Unité Perrot, avec description des hommes, après juin 1944. 
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III- Gouez 
 

Majoritairement issus du Service Spécial, ce sont les hommes de confiance de Lainé qui se 

partagent le commandement de l’UP636. Parmi eux, Jasson intègre rapidement l’état-major de 

la formation. Il raconte : « Entré en décembre 1943 à la formation Perrot j’ai d’abord été nommé 

chef de groupe. Le groupe était de quatre hommes. Vers fin janvier, peut-être plus tard je suis 

passé chef d’une des deux sections, remplaçant mon camarade [Feutren]. J’eus alors vingt 

hommes sous mes ordres, tandis que Péresse était chef de toute l’unité637. » Par la suite, de 

nombreux hommes de l’UP confirment le statut de Jasson, et relèvent unanimement son 

autorité638. Dans tout cadre organisationnel, cette autorité a pour but de veiller à l’adéquation 

des comportements des individus avec les règles émises au sein de l’organisation639. Ces 

conduites à acquérir sont celles de la culture militaire, mais pas uniquement comme le rappelle 

Jasson : 

 

« Notre quartier à Rennes était moins une Caserne qu'un College militaire. De fait, notre 

Formation tenait à la fois de l'Unité combattante et d'une Formation de Cadres ; noyau d'une 

future Armée bretonne. En conséquence notre Rôle était de maintenir strictement parallèles : 

pratique et théorie, et de ne pas sacrifier à une Utilisation immédiate : 1'Education militaire qui 

était 1'essentiel. Evidemment nous dûmes souvent batailler avec le Commandement SS pour 

que soit respecté notre point de vue. En ce qui concerne la théorie, les Allemands respectèrent 

scrupuleusement notre Indépendance : Officiers Instructeurs, moi et mon camarade [Heussaff], 

nous pûmes inculquer aux hommes de solides notions militaires et surtout les principes d'une 

Education basée sur le Culte de l'Honneur et la Fidélité à la Parole. D'autre part les nombreux 

cours enseignés, (Breton, Histoire, Philo, Celtisme) apportent la preuve que nous tenions à nous 

 
636 La structure de la formation est synthétisée par BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 21-25. 
637 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 4 

février 1946. La déclaration est corroborée par celle de Jacques Malrieu : « Jasson est arrivé à la formation au 

courant du mois de décembre 1943. Jugé apte au métier militaire il a été nommé dès la fin du mois de décembre 

1943, Chef de groupe à la formation Perrot. Il était responsable de quatre hommes. J’étais de son groupe. Jasson 

nous faisait faire de la manœuvre à pied. À la fin du mois de janvier 1944, il a été nommé chef de section à la 

même formation. Il était responsable de la bonne marche de 3 ou 4 groupes, c’est-à-dire d’environ 20 hommes. 

Ses fonctions correspondaient à celles d’Adjudant de quartier. » DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. 

Affaire Hirgair Joseph. Déposition de Jacques Malrieu, 28 septembre 1945. 
638 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Dépositions de Raymond Magrez, 

Christian Guyonvarch, Stanislas Le Rouzic, et Louis Guervenou, 28 septembre 1945. Déclarations de François 

Jarnouen et de Louis Noguès, 14 octobre 1945. De plus, le commandement de toute l’unité semble revenir à Jasson 

lorsque Péresse s’y absente. CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
639 BERNOUX P., La sociologie des organisations. Initiation théorique suivie de douze cas pratiques [1985], Paris, 

Points, 2009, p. 137. 
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éduquer suivant notre Idéal propre, et surtout à former une Tradition originale et typiquement 

celtique. Nous étions loin de la “Demi-Education” nationale-socialiste640… » 

 

Concrètement, le discours rappelle étroitement les statuts de l’Ordre Celtique que Lainé 

rédige en avril 1943641. L’état-major de l’UP souhaite receltiser ses hommes, pour qu’ils 

s’inscrivent à leur tour au sein de la communauté liturgique de Lainé. Cependant, cette 

éducation n’est pas du goût de l’ensemble de la formation. Heussaff reconnaitra que 

l’instruction donnée était trop dogmatique, et que certains membres de l’UP y étaient même 

indifférents, et ce malgré l’insistance des formateurs642. De fait, un schisme se développe au 

sein de la formation, entre d’un côté ceux que l’on nomme les « celticards » qui sont réellement 

engagés dans un processus de survie643, et de l’autre côté ceux qui n’y sont pas vraiment 

endoctrinés. 

La communauté de destin pensée par Lainé a du mal à se concrétiser. Les conditions 

d’hébergement sont précaires, insalubres, le port de l’uniforme du SD allemand surprend ceux 

dont on avait promis un uniforme breton, et la communication verticale de l’état-major envers 

la troupe est méprisante, voire violente644. Jasson, qui s’y distingue par « sa grande 

discipline645 », est considéré comme « autoritaire, hautain, esprit parisien, emporté646», ce qui 

n’est pas sans rappeler son nom de guerre « Gouez », mot breton signifiant à la fois « sauvage, 

farouche, féroce, brutal, et (en) colère647 ». 

L’Unité Perrot n’a d’unie que son nom. Dans les faits, les hommes vivent dans un espace 

anxiogène et sont sous l’autorité de chefs aux comportements explosifs, eux-mêmes ayant leurs 

 
640 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. Les majuscules sont de 

l’auteur. 
641 Lainé voit son Ordre comme une « Communauté totale à fondement religieux et à but militaire » vouée à 

« défendre et accroitre l’héritage celtique par l’instruction et la pratique en leur intérieur, puis en devenant des 

exemples et des instructeurs à l’extérieur, enfin des soldats contre les ennemis ». Cité dans CARNEY S., « De la 

guerre des races à la race des guerriers », art. cit., p. 182. 
642 HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav, op. cit., p. 138. 
643 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 525. Il se dit par exemple que Jasson récitait par cœur le message de Stur. 

CAERLEON R., Le rêve fou des soldats de Breiz Atao, op. cit., p. 141. 
644 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 525-526. Certains membres de l’UP qui hésitent à déserter sont menacés 

par la hiérarchie. D’autres encore sont passés à tabac pour un vol lors d’une expédition, et l’un d’entre eux aurait 

même été déporté en Allemagne. BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 27. 
645 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz Hemon, 

juillet 1948. 
646 CRBC, fonds Raymond Delaporte, RD6 M14. Liste des noms des membres de l’Unité Perrot, avec description 

des hommes, après juin 1944. C’est l’auteur qui rature. 
647 F. FAVEREAU, « G-brezhoneg », p. 115. Mis en ligne sur Skol Vreizh en 2020 et mis à jour en 2023, URL : 

https://www.skolvreizh.com/wp-content/uploads/2023/09/G-brezhoneg.pdf, (consulté le 22/07/2025). « Gouez » 

se rapproche aussi de Gouédard, le nom de naissance de sa mère. 

https://www.skolvreizh.com/wp-content/uploads/2023/09/G-brezhoneg.pdf
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bureaux à l’écart de la troupe648. La désunion du groupe est aussi vécue en dehors de leurs 

cantonnements, lorsque ces hommes sont appelés à accompagner les services allemands sur le 

terrain. Jasson le déplore ainsi : 

 

« Quant à l'Utilisation de notre Unité, j'ai pressenti avec [Heussaff], dès les premiers jours 

que nous aurions à payer la rançon de l'Indépendance détenue sur le plan Instruction. Nous 

eûmes en effet, au cours des opérations à lutter contre cette tendance des chefs allemands à 

utiliser nos hommes individuellement. Le petit nombre des effectifs engagés à chaque fois, l ou 

2 groupes, facilitait un tel état de choses. En maintes occasions nous dûmes intervenir649. » 

 

En effet, derrière la croyance d’une armée bretonne, l’UP est un réservoir d’hommes 

susceptible d’éclater en de nombreux modules réduits et dispersés géographiquement650. Cette 

dynamique opérationnelle est si intense entre mai et juillet 1944, que la caserne semble être 

vidée de ses hommes, la plupart étant engagés séparément, le tout rendant opaque toute activité 

auprès du reste du groupe651. Toutes ces tensions et ce stress accumulés depuis des mois 

gouvernent les esprits, comme en témoigne François Jarnouen : 

 

« Depuis le débarquement du 6 juin la formation était en état d’alerte n°1. Une partie des 

hommes fut casernée Boulevard Sévigné. Après les bombardements de Rennes, des abris pare-

éclats furent creusés au quartier Lesage. Il n’y resta qu’un nombre d’hommes assez restreint 

d’ailleurs. […] L’effectif restant n’étant pas “Celticart”. [Un jour] nous apprîmes que le SD 

devait être attaqué par le maquis aidé de la police française, des hommes montèrent en renfort 

au SD, seuls deux hommes restèrent pour garder le quartier, rien ne se produisit et au bout de 

quelques jours, la vie reprit son cours. Des hommes partirent en kommando sur différentes 

régions pour n’en revenir que le 29 juin. La résistance sortait de ses bois faisant des tirs de 

 
648 Non signé, « Notes sur la formation Lainé », fin juin 1946, p. 2. Mis en ligne sur Bibliothèque Numérique de 

l’IDBE, URL : https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_143/Notes_sur_la_formation_LainA__.pdf, 

(consulté le 19/01/2025). 
649 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. Les majuscules sont de 

l’auteur. Ce constat est aussi partagé par l’autre chef de section Alan Heussaff. HEUSAFF A., Mar kouezh en em 

sav, op. cit., p. 139. 
650 MORVAN F., Miliciens contre maquisards, op. cit., p. 158. 
651 CB, MARIE HELIA, et OLIVIER BOURDEBEILLON, « BZH des bretons, des Bretagnes…{rushes 047} », entretien 

avec Xavier Mordelet, 1995 ; Témoignage anonymisé qui semble être celui de Gilbert Foix ou d’Yves Le Négaret 

dans MERVIN Y., Arthur et David, op. cit., p. 504. 

https://bibliotheque.idbe.bzh/ViewerJS/#../data/cle_143/Notes_sur_la_formation_LainA__.pdf


106 

 

harcèlements, pas très dangereux mais très énervants car il est très dur de sentir un adversaire 

qui se dérobe et qui, 100 mètres plus loin enverra le maximum de sa mitraille. 

En arrivant au quartier Lesage ces hommes trouvèrent des nouveaux venus et certains de 

grande arrogance. D’où venaient-ils ? Lainé avait-il mobilisé ses réserves ? En partie de 

vulgaires agents venus pour protéger leur sale peau et déserter au meilleur moment. J’eus 

l’occasion d’en voir un qui prétendait faire rectifier, à un gars rentrant de loin, le port de son 

arme. 

Les kommandos furent en principe désarmés de leur Sten mais, devant le refus de ces 

hommes Lainé et Péresse durent s’incliner et pour les “calmer” on leur donna une bouteille de 

liqueur des Antilles, rhum blanc. La nuit se passa fort calmement, les hommes étaient fourbus 

par 1 mois de kommando652. » 

 

Tous comptes faits, l’union entre les camarades de la formation défendue par Jasson n’est 

qu’illusoire653. Entre les chefs d’abord, divisés par des histoires d’adultères654. C’est plus 

flagrant encore au mois de mai 1944, lorsque Lainé fonde le Fonds Debauvais, destiné à 

subventionner des œuvres dites « nationales » à partir d’une partie de la solde des membres de 

l’UP655. Malgré l’insistance de Lainé, la démarche n’attire que peu de contributeurs. Ils ne sont 

que 19 hommes à s’y engager au mois de mai, et puis seulement 10 en juin, Lainé et Jasson 

compris656. 

Si tant est que ces hommes furent unis, c’est uniquement par l’homogénéisation des tâches 

policières réalisées sur ordre du Kds de Rennes657, mais aussi par l’expérience banalisée de la 

violence vécue par l’ensemble de la troupe658. Entre aveuglement et conviction, Jasson semble 

 
652 Archives privées, mémoires de François Jarnouen, non daté. 
653 « Nous étions des camarades unis dans la défense de nos idées et de notre honneur. » CRBC, DGL3 T17. Lettre 

de Léon Jasson à son parrain, 23 octobre 1945. 
654 Il se dit que la femme d’Ange Péresse était une maîtresse de Jasson à Rennes, et qu’une dispute aurait éclaté à 

ce sujet entre les deux hommes. Non signé, « Notes sur la formation Lainé », art. cit., p. 5. 
655 Non signé (Célestin Lainé), « Service Spécial », Breiz Atao, n° 337, mai 1944, p. 34. 
656 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M251. Fonds Debauvais, 1944-1945. 
657 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 32-36. 
658 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 522, 526-527. Parmi les nombreux témoignages qui irriguent la littérature 

à propos des comportements violents des membres de l’UP, celui du résistant André Cotrel ne semble pas encore 

avoir été retranscrit. Il raconte : « J’ai vu un matin de fin mai 1944, la Gestapo venir chercher Armel Coant. […] 

Le soir on nous a jeté dans la cellule une loque humaine qui s’est écroulée. C’était Coant. Nous l’avons soigné de 

notre mieux. Nous avons nettoyé ses plaies avec de l’eau et des serviettes sales n’ayant pas autre chose. Il nous a 

raconté qu’à la Gestapo, il avait été roué de coups par des français du PNB qui l’accusaient d’avoir participé à la 

suppression de l’abbé Perrot traitre à son pays. Parmi ces tortionnaires l’un des plus enragé était cet individu qui 

était venu le chercher le matin […], qui l’avait frappé à coups de nerf de bœufs, et qui d’un coup de canne, ou de 

bâton, lui avait ouvert le front. J’ai su après et reconnu sur des photos l’individu dont il s’agit était Péresse. Coant 
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être habité par cette vie, comme il le restitue à sa mère après quatre mois d’expérience, ne 

regrettant aucun de ses choix :  

 

« Ici il pleut maintenant tous les jours, et cela offre quelques inconvénients quand nous 

devons battre la campagne. 

Ma santé est toujours aussi bonne d’autant meilleure que la nourriture est abondante et de 

bonne qualité. 

Aujourd’hui dimanche je suis de service. J’écoute la T.S.F. tout en travaillant et le temps 

passe vite. Cette vie me plait toujours et sans elle jamais je ne pourrai me réaliser pleinement. 

Seules les responsabilités permettent à l’homme de se développer et d’arriver à un type 

supérieur. 

Au sein de notre communauté combattante se développe une camaraderie mâle et sans vaine 

sensibilité. Les souffrances endurées en commun forment autant que les joies, des liens 

indestructibles, et si l’un de nous abandonnait la cause et le combat, jamais il ne pourrait plus 

retrouver ce qui fait la beauté de la vie. 

Nous sommes tous des anormaux en ce sens qu’on ne peut juger nos comportements d’après 

une règle moyenne et que chaque individu a sa propre personnalité qui réclame un traitement de 

qualité. 

D’autre part en ce qui me concerne rien ne peut troubler la profonde conscience que j’ai de 

mon devoir et de ma volonté qui doit s’accomplir659. »  

 

Au cœur de l’Unité Perrot, Jasson reste fidèle à ses engagements, ainsi qu’à la mission 

eschatologique qui lui a été confiée. Derrière l’utopie, les lettres et les discours, il réalise 

consciemment les tâches qui lui sont assignées par les services du maintien de l’ordre 

allemands, contre des civils en Bretagne. Sur le terrain, l’action de Jasson et de ses hommes 

 
a été fusillé le 8 juin 1944 au Colombier. » ADIV, 213 W 69, dossier n° 162, affaire Ange Péresse. Déposition 

d’André Cotrel, 21 décembre 1945. 
659 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Extrait de lettre de Léon Jasson à sa mère, 16 avril 1944. 



108 

 

symbolise le déplacement dans le réel d’un mépris profond pour le peuple660, un sentiment qui 

jusque là, était exprimé uniquement dans la littérature nationaliste661. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
660 Péresse n’encourage-t-il pas ses hommes à « une lutte sans merci contre les terroristes en affirmant que la 

Bretagne devait en être définitivement débarrassée ». ADIV, 213 W 69, dossier n° 162, affaire Ange Péresse. 

Déposition de Stanislas Le Rouzic, 27 mars 1946. 
661 CALVEZ R., La radio en langue bretonne, op. cit., p. 40. 
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Chapitre V – Empreintes 
 

Les dernières années de l’Occupation allemande sont particulièrement marquées par un 

accroissement des violences de guerre contre les populations en Bretagne662. Le Kds de Rennes, 

auquel est rattaché l’UP, participe pleinement à cette brutalisation de la société en commettant 

de nombreux sévices : rafles, souricières, interrogatoires, tortures, déportations, exécutions, 

viols, mutilations. De ces agissements du Kds rennais, il est rapidement établi une liste d’au 

moins 1446 victimes663. De décembre 1943 à fin juillet 1944, l’UP accompagne ces services 

policiers sur au moins une cinquantaine de théâtres d’opérations, le tout sans aucune autonomie 

d’action664. Ces sorties, considérées comme de réelles bouffées d’air frais pour ces hommes665, 

sont documentées, même s’il n’est pas évident d’exposer la répartition des rôles précise entre 

l’ensemble des agents. 

Face aux témoignages des victimes et de quelques supplétifs, Jasson ne peut que reconnaître 

sa participation à certaines de ces opérations666. Contrairement à ce qu’il dit pour sa défense, 

Jasson est loin d’être l’agent d’escorte qu’il prétend être, tant les témoignages à son encontre 

s’accordent plutôt à le définir comme un réel agent d’exécution. Cependant, l’une des difficultés 

des enquêtes judiciaires entre 1945 et 1946 réside dans la recherche de ces « témoins de 

l’immédiat667 ». De nombreuses victimes en effet ont été fusillées, ou sont mortes en 

déportation, tandis que certains survivants ne sont pas encore revenus dans leurs foyers 

respectifs. Pour d’autres encore, les mots doivent manquer pour qualifier la douleur et la honte 

ressenties. Jasson, lui, glisse entre les affaires. Il signale volontairement sa présence après s’être 

assuré qu’elle soit passée inaperçue, et, inversement, dément fermement toutes implications 

lorsque de rares et courageuses victimes répondent à l’appel de la Justice, affirmant les yeux 

dans les yeux, que leur interlocuteur est le responsable des brimades qu’elles subirent. S’il est 

impossible d’étudier l’intimité de ses missions, le croisement de ces témoignages permet tout 

 
662 BOUGEARD C, et CAPDEVILA L., « Violence et répression en Bretagne sous l’Occupation et la Libération », in 

Collectif, Violence et société en Bretagne et dans les pays celtiques, op. cit., p. 429. 
663 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 522. 
664 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 154-176. 
665 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 525. 
666 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 19 

janvier 1946. 
667 Formule de l’historien Pierre Vidal-Naquet citée dans JOLY L., et PASSERA F., « Se souvenir, accuser, se 

justifier : les premiers témoignages sur la France et les Français des années noires (1944-1949) », Guerres 

mondiales et conflits contemporains, n° 263, Paris, PUF, 2016/3, p. 5 
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de même de révéler l’empreinte de Jasson dans l’accomplissement des tâches policières en 

Bretagne. 

 

I- De février à mars 1944 
 

Attaché à l’instruction de la troupe, Jasson ne semble pas être impliqué dans une sortie en 

mission avant le mois de février668. Le 6 au soir, il met au courant son ami Bibé qu’ils prendront 

part le lendemain à une opération dans la région de Baud dans le Morbihan669. Le 7 février, à 

trois heures du matin, une dizaine de voitures allemandes s’arrêtent à l’entrée du bourg, et des 

groupes sont constitués. Jasson raconte : 

 

« Nous étions environ une vingtaine de miliciens Perrot dont j’étais responsable. Péresse 

nous avait quittés pour aller dans la région de Bubry. Je suis donc resté avec une dizaine 

d’hommes. Ceux-ci ont été répartis par les Allemands à raison de deux par groupe, sous les 

ordres d’un gradé allemand auquel ils obéissaient ainsi directement. 

Quant à moi je n’ai pas participé aux arrestations, mais j’ai été chargé d’assurer la garde du 

bâtiment de la mairie où furent rassemblés les détenus. 

[…] Dans cette journée, je n’ai pas quitté la mairie, et me suis occupé seulement d’assurer 

un tour de garde entre les hommes disponibles auprès des prisonniers. Concurremment avec mes 

hommes les Allemands assuraient la surveillance des personnes arrêtées qu’ils contraignaient à 

se tenir le nez contre le mur. J’avais reçu la consigne d’empêcher la population d’approcher des 

portes. Je ne m’occupais pas de ce qui se passait à l’intérieur de la cour. 

En ma présence aucun des hommes de ma formation n’a exercé de sévices ou de brutalités 

sur les habitants en état d’arrestation. J’ignore même si l’un d’eux a été frappé par les Allemands. 

 
668 Il est tout de même accusé par Jarnouen d’avoir eu une part de responsabilité dans l’arrestation de trois 

résistants, réalisée le 2 décembre 1943 à Pleine-Fougères. Ce dernier raconte : « Jasson m’a demandé si je 

connaissais des personnes de la résistance chez lesquelles il pourrait [y avoir] des armes. Je lui ai dit qu’à Pleine-

Fougères ce n’était pas difficile et j’ai donné les noms des résistants Chouinard fils, le commis Jouanno et le fils 

Pichon. Peu après j’ai appris l’arrestation de Chouinard père et fils et de Jouanno. J’ai rencontré Jasson et Péresse 

a qui j’ai dit que les Allemands étaient venus arrêter ces personnes. Jasson a eu l’air étonné. Je lui ai alors demandé 

si leurs arrestations n’avaient pas eu lieu du fait que j’avais donné leurs noms. Il m’a répondu négativement et a 

détourné la conversation. » ADIV, 213 W 38, dossier n° 116. Déclaration de François Jarnouen, 19 juin 1945. 
669 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Marcel Bibé, 30 juillet 

1945. 
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[…] Nous sommes tous repartis dans la soirée pour Rennes ainsi que les Allemands et leurs 

indicateurs. Parmi ces derniers je sais que se trouvait le nommé Guy Vissault de Coëtlogon. À 

mon sens c’était eux qui avaient fourni les renseignements pour les arrestations670. Nous sommes 

rentrés directement à la caserne sans nous occuper des prisonniers. 

Je suis resté jusqu’à la fin du mois suivant sans effectuer de sortie671. » 

 

Contrairement à ce que prétend Jasson, les supplétifs bretons semblent pourtant ne pas être 

uniquement cantonnés à la surveillance des prisonniers, et sont facilement reconnaissables par 

le port de leur brassard blanc, afin de les différencier des civils, mais aussi des Allemands et 

leurs uniformes672. Bibé, qui a grandi dans la région, est reconnu lors de l’arrestation de 

nombreuses personnes à Baud et à Camors, notamment chez Mathurin Le Gallo, un ancien ami 

d’enfance673. Natifs de Bubry, Péresse et Joseph Le Ruyet – membre du groupe Vissault – sont 

responsables dans cette même localité de l’arrestation de plusieurs membres du groupe FTP de 

la région674. Au final, la rafle du 7 février porte un coup dur aux réseaux de résistances du pays 

de Baud. 37 personnes sont arrêtées et conduites dans une cour, enchainées deux par deux dans 

le froid tout le long de la journée. Après être envoyés à Rennes, certains sont interrogés et 

torturés. Douze sont déportés, dont quatre qui n’en reviendront pas675. 

 
670 Armel Guillo et Louis Noguès livrent le nom d’Etienne Le Moigno comme étant l’indicateur responsable des 

arrestations du 7 février. Demeurant à Ploërdut et adhérant au PNB, Le Moigno sera exécuté par la Résistance. 

ADIV, 216 W 26, dossier n° 35, affaire Antoine Le Roy. Déposition d’Armel Guillo, 16 mai 1945 ; DCAJM, 

D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Louis Noguès, 22 février 1945. 
671 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 4 

février 1946. 
672 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Léon Jasson et 

Armel Guillo, 19 février 1946. 
673 Revenu affaibli de sa déportation en Allemagne, Mathurin Le Gallo témoigne : « Le sept février j’ai été arrêté 

par la Gestapo à mon domicile ; il était vers six heures. Mon père et deux de mes frères ont subi le même sort que 

moi. Il y avait quatre Allemands qui ont opéré la fouille de la maison. Deux miliciens gardaient les portes d’entrées. 

J’ai reconnu l’un de ces derniers pour Bibé Marcel, de Baud. […] Bibé portait l’uniforme bleu-foncé avec un calot 

de même couleur, avec tête de mort, et enfoncé sur les yeux. J’ai pensé qu’il ne voulait pas se faire connaitre dans 

cette tenue, et alors qu’il se trouvait au service des Allemands. Il n’a rien dit pendant qu’il a été dans la maison. 

[…] À la mairie de Baud où nous avons été conduits tout d’abord, nous étions dans l’obligation de faire face au 

mur et ne pouvions voir ce qui se passait derrière nous. Le même jour, nous avons été transférés à Rennes où je 

suis resté jusqu’au 29 juin. De là à Compiègne et un mois plus tard, dans un camp de concentration en Allemagne. 

[…] Pendant mon séjour dans le camp de concentration j’ai été battu et ai subi les mêmes privations que mes 

camarades. […] L’un de mes frères est décédé en captivité ; ainsi que Mr Lamour, Firmin, de Baud. Je connaissais 

très bien Bibé Marcel, puisque je suis allé à l’école avec lui. Je ne l’avais jamais perdu de vue. Je le prenais 

auparavant pour un grand camarade. » DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. 

Déposition de Mathurin Le Gallo, 16 août 1945. 
674 MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée !, op. cit., p. 158 ; Péresse semble vandaliser la maison de Mathurin 

Pourchasse, dont le fils Robert est arrêté et déporté en Allemagne. Un ouvrage retrace cette histoire familiale, sous 

la forme d’un dialogue entre Robert et son fils Philippe. POURCHASSE P., De Bubry à Neuengamme. Robert 

Pourchasse rescapé des camps raconte, Le Faouët, Liv’Éditions, 2012. 
675 LEROUX R., Le Morbihan en guerre, op. cit., p. 270. 
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Au mois de mars, Jasson accompagne une dizaine de membre de l’UP et des Allemands lors 

d’une expédition à Saint-Pierre-de-Plesguen en Ille-et-Vilaine676. L’objectif de la mission est 

de récupérer une cargaison d’armes abandonnées par l’armée française en 1940 et immergée 

dans l’étang de Rouvres. L’opération se déroule sans incident, même si Péresse et Legendre en 

profitent pour arrêter un Italien qui est remis entre les mains des Allemands. 

Le 30 mars au soir, Jasson se rend au siège du SD à Vannes en compagnie d’une dizaine de 

membres de l’UP, ainsi que des agents allemands. Le lendemain, une grande opération contre 

les réseaux de résistances est menée au sud du Golfe du Morbihan. Trois groupes mixtes entre 

Allemands et supplétifs sont chargés de réaliser des arrestations à Sarzeau et à Arzon. 

L’opération est un succès puisqu’une dizaine de cadres de l’Armée secrète sont arrêtés677. Armel 

Guillo, qui opère sur l’île de la Jument, dénonce Bibé et Jasson comme faisant partie du groupe 

ayant réalisé des arrestations au domicile du docteur Sigot à Port-Navalo678. Or, Sigot et sa 

femme étant absents679, ce sont les autres locataires de la maison qui sont violemment arrêtés 

en les personnes de François Pocreau, réfractaire au STO, et Joseph Le Dorven, domestique du 

couple680. 

Malgré les allégations de Guillo, les témoins et les victimes de l’opération ne reconnaissent 

pas Jasson lors des confrontations judiciaires681, et Guillo lui-même se rétracte, peut-être par 

peur, lorsqu’il se retrouve face à lui682. Si Bibé reconnait y être allé, Jasson donne le nom 

d’Augustin Le Dœuff comme deuxième protagoniste683, ce qui n’est pas vérifiable puisque ce 

dernier est décédé au mois de mai. La responsabilité de Jasson à Arzon est donc encore une 

question discutable. Par contre, Jasson reconnait avoir été présent au siège du SD de Vannes et 

 
676 DCAJM, D.102, TMP Paris section Rennes, 8 juin 1948. Affaire Chevalier André. Interrogatoire d’André 

Chevalier, 29 mars 1946. 
677 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 157. 
678 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration d’Armel Guillo, 3 mai 

1945. 
679 Lucien Sigot, médecin à Port-Navalo en Arzon, est un responsable départemental de la Résistance dès l’été 

1943. Mi-mars 1944, Sigot et sa femme sentent le vent tourner et décident de se réfugier dans les terres 

morbihannaises. Jusqu’au mois de juillet, Sigot devient un chef indiscutable des réseaux de résistance dans la 

région de Réguiny-Pleugriffet. À 65 ans, il revient malade du maquis, et meurt chez lui à Arzon en novembre 1944. 

LEROUX R., Le Morbihan en guerre, op. cit., p. 425-426. 
680 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Nombreuses dépositions et de 

déclarations d’Eugénie Le Page et de François Pocreau, 1945-1946. Le Dorven mourra en déportation en 

Allemagne. LEROUX R., Le Morbihan en guerre, op. cit., p. 425. 
681 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontations d’Eugénie Le Page et 

de François Pocreau avec Léon Jasson, 19 janvier 1946. 
682 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Armel Guillo et 

Léon Jasson et Marcel Bibé, 19 février 1946. 
683 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 4 

février 1946. 
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être responsable de l’organisation de la surveillance des détenus arrêtés le 31 mars684. Le 

médecin de Sarzeau Jacques Selou est arrêté le même jour, et raconte les conditions de sa 

détention : 

 

« J’ai été conduit au siège de la Gestapo de Vannes. Là j’ai été enfermé avec une quinzaine 

de personnes dans une salle de bain où nous avons été gardés par des miliciens Perrot qui se 

relayaient par groupe de deux ou plus. Ces derniers, ont manifestés à notre égard une brutalité 

et un acharnement plus grand que les Allemands eux-mêmes. Nous devions nous tenir debout 

avec interdiction formelle de nous appuyer au mur, à plus forte raison de bouger et de parler. 

Les miliciens nous menaçaient de la cravache et nous en frappaient au moindre geste. J’ai reçu 

personnellement un coup de cravache à l’épaule parce que je m’appuyais au mur. 

[…] Je crois bien reconnaitre dans la photo de celui qui s’appelle Jasson, l’un des individus 

qui assuraient notre garde à Vannes. […] Il était armé d’une mitraillette, c’était un gaillard de 

haute stature, 1m80 environ. J’ai remarqué l’expression dure de son visage et ses yeux bleus 

[…]. J’ajoute qu’il avait aussi une cravache. 

J’ai eu l’impression que le jeune homme dont je parle était un chef de bande de miliciens 

car il circulait de salle en salle et paraissait donner des ordres. Je l’ai remarqué aussi par 

l’acharnement qu’il a employé à l’égard des détenus. C’est lui qui m’a donné le coup de 

cravache ; ses visites visiblement n’avaient d’autre but que nous [brimer]685. » 

 

Lors de leur confrontation, Jasson conteste formellement les accusations de Selou, mais ce 

dernier persiste, et rajoute que Jasson « est venu à trois reprises, au moins, dans la pièce où je 

me trouvais, et uniquement dans le but de nous brimer ». Il poursuit : « À un moment donné 

même, passant dans le couloir du rez-de-chaussée, Jasson, qui se trouvait là, m’a bousculé et 

m’a donné un coup de pied dans le derrière, pour me faire entrer dans une pièce. Il ne peut y 

avoir de confusion, car j’ai très bien vu l’inculpé au moment où il nous escortait allant à la 

prison686. » 

 
684 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Léon Jasson et 

Eugénie Le Page, 19 janvier 1946. 
685 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déposition de Jacques Selou, 6 mars 

1946. 
686 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Jacques Selou et 

Léon Jasson, 9 mars 1946. 
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Dès les premières sorties de l’UP, Jasson est pleinement inscrit dans la lutte contre la 

Résistance en Bretagne. Ses deux premières missions portent sur l’arrestation d’un total de 65 

personnes dans le Morbihan. Pourtant, toutes et tous ne sont pas des résistants ni des réfractaires 

au STO. L’image que se font les Allemands du résistant, se fond volontairement dans celle du 

civil, et participe à la banalisation des rafles réalisées à grandes échelles. 

 

II- D’avril à mai 1944 
 

La semaine suivante, une nouvelle rafle est organisée, cette fois-ci dans les Côtes-du-Nord 

à Callac. Le 8 avril, une dizaine de membres de l’UP, dont Jasson, sont désignés pour participer 

à l’opération687. Après une courte nuit passée à Saint-Brieuc avec des soldats de la Wehrmacht, 

le camion de l’UP se dirige vers Callac, et le bourg est rapidement cerné par 800 soldats688. Les 

arrestations débutent le 9 avril dès six heures. Le jeune Joseph Guillou est grièvement blessé 

par balle en tentant de s’extraire du barrage militaire689, puis, plus de 500 hommes valides sont 

appelés à se présenter sous les halles. C’est à ce moment que le chef de la gendarmerie de Callac 

Paul Le Poulard aperçoit Jasson. Il témoignera : 

 

« Je reconnais formellement le milicien Jasson, que vous me présentez. Cet individu m’a 

accompagné à mon domicile vers 8 heures du matin alors que j’étais allé prendre un 

imperméable. Alors que nous nous trouvions sous les halles cet individu a recollé les morceaux 

d’une photo qui avait été déchirée par une personne. Cette photo était certainement 

compromettante. Il a fait tout son possible pour retrouver la personne qui était représentée sur 

cette photo, mais il n’est pas arrivé à ses fins. 

Personne n’a été frappé sous les halles690. » 

 

Sous les halles, les cartes d’identités des personnes raflées sont vérifiées. Puis, le long de la 

journée, certaines personnes suspectées sont interrogées dans une salle de la mairie. André 

 
687 DCAJM, D.315, TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix Gilbert. Déclaration d’André Geffroy, 19 septembre 

1945. 
688 ADCA, 2 W 73. Rapport de l’inspecteur Emile Macé, 11 avril 1944. 
689 ADCA, fonds Roger Huguen, 68 J 11. 9 avril 1944, Répression-Rafle-Pillage, non daté. 
690 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déposition de Paul Le Poulard, 13 

mars 1946. 
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Geffroy dénonce Péresse, Jasson et Laizet comme étant acteurs de certains de ces 

interrogatoires691, tandis que Jacques Malrieu précise que Jasson a commandé un groupe de 

quatre hommes tout le long de la journée692. S’il reconnaît que des groupes de sa section sont 

allés à Callac en ce dimanche de Pâques, Jasson affirme ne s’y être jamais rendu, et ce malgré 

les témoignages et les confrontations judiciaires693. 

Au milieu de l’après-midi, les contrôles sont terminés. 117 personnes sont faites 

prisonnières et conduites à Saint-Brieuc. Il y a tellement de personnes embarquées qu’une foule 

noire de monde se masse près des camions, avant qu’une salve de mitraillette allemande ne soit 

tirée vers le sol afin de faire reculer les nombreuses familles apeurées694. Dans les geôles de 

Saint-Brieuc, certains prisonniers sont de nouveaux entendus par les services allemands, parfois 

sous la torture. Au moins cinq d’entre eux sont condamnés à morts et fusillés par les 

Allemands695, tandis qu’une vingtaine de jeunes sont déportés en Allemagne696. 

Le 10 mai, des agents du Kds de Rennes et quelques hommes de l’UP tendent une souricière 

à Rennes, et délogent Maurice Prestaut, chef du mouvement Libération-Nord en Ille-et-Vilaine. 

Lors de son arrestation, Prestaut ouvre le feu. Il blesse Goulven Jacq et tue Augustin Le 

Dœuff697. Jasson est dans son bureau lorsqu’il apprend la mort de son ami698 et membre du 

premier groupe de sa section699. Âgé de presque 20 ans, Le Dœuff devient le premier supplétif 

breton de l’UP à mourir en service, et reçoit le 13 mai des honneurs militaires allemands lors 

son inhumation au cimetière de l’Est à Rennes700. Par la suite, Prestaut subit la vengeance de 

 
691 DCAJM, D.315, TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix Gilbert. Déclaration d’André Geffroy, 19 septembre 

1945. 
692 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déposition de Jacques Malrieu, 28 

septembre 1945. 
693 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 4 

février et 25 mars 1946. Confrontations de Léon Jasson avec Armel Guillo et Paul Le Poulard, 19 février et 22 

mars 1946. 
694 ADIV, 1045 W 41. Lettre de l’inspecteur Emile Macé au Chef du Service des Renseignements Généraux de 

Saint-Brieuc, 11 avril 1944. 
695 ADCA, fonds Roger Huguen, 68 J 11. 9 avril 1944, Répression-Rafle-Pillage, non daté. 
696 ADCA, 2 W 73. Lettre du préfet des Côtes-du-Nord à l’ambassadeur de France dans les territoires occupés, 12 

mai 1944. 
697 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 159. 
698 HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav, op. cit., p. 143. 
699 CRBC, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
700 Yann Bouëssel-du-Bourg qui assiste à la cérémonie raconte : « La cérémonie au cimetière fut grandiose dans 

sa simplicité. Nous étions là assez nombreux. Je remarquai Roparz Hemon à qui Jos Youenou me présenta […], 

Youenn Drezen, les autres je les ai oubliés. L’armée allemande avait tenu à marquer la nouvelle fraternité germano-

bretonne. Une section rendait les honneurs et tira plusieurs salves. J’admirai l’extraordinaire perfection de la 

mécanique allemande. Il y eut trois discours : l’un en allemand du Commandeur (Grimm je crois) je n’y compris 

que deux mots : “terrorismus” et “bolchevismus”, un autre en breton de [Lainé] saluant l’entrée du jeune seigneur 

dans le Gwenva, le Paradis des braves, enfin Ange Péresse prononça une courte allocution en français. Puis un 

biniou joua l’air de “Ich hatt einen Kameraden” et nous chantâmes le Bro Gozh au garde à vous. » BOUËSSEL DU 

BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 35-36. Une foi inhumé, Le Dœuff est inscrit dans le livre d’entrée des défunts du 
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Bibé ainsi que de Chevillotte, dont la brutalité marque physiquement le détenu, jusqu’à ce qu’il 

meure fusillé le 8 juin à la caserne du Colombier701. 

Deux jours après l’enterrement de Le Dœuff, une vingtaine d’hommes de l’UP, dont Jasson, 

sont désignés pour participer à une nouvelle opération dans les Côtes-du-Nord, et passent une 

nouvelle fois leur nuit au siège du SD à Saint-Brieuc702. Le lendemain, le 16 mai au matin, une 

rafle est organisée dans la région de Maël-Pestivien. Concomitamment aux Allemands, le 

groupe de Bourhis semble se diriger à Saint-Nicolas-du-Pélem, celui de Chevillotte à Maël-

Pestivien, tandis que celui de Jasson occupe Saint-Servais. Trois habitants de cette commune 

arrêtés ce jour là reconnaissent Jasson comme acteur de leurs arrestations, dont deux se 

plaignent même d’avoir reçu des coups de trique et de ceinturon de sa part703. Confronté 

judiciairement à Jasson, Raymond Michel s’exprime :  

 

« Je maintiens ma déclaration antérieure. J’ai été arrêté à Saint-Servais, près de Callac, lors 

de la rafle du seize mai. Les personnes arrêtées ont été groupées dans la cour de l’école. 

L’individu que j’ai reconnu sur la photographie, m’a donné un violent coupe de ceinturon, qui 

m’a atteint derrière l’oreille, et dont j’ai porté longtemps la trace. Il paraissait être un chef, et 

donnait des ordres à ses compagnons pour me frapper. Le lendemain, nous avons été conduits à 

Maël-Pestivien, où avait lieu une autre rafle, les personnes arrêtées ont jointes à nous. J’ai été 

enfermé dans une salle de classe, on m’a lié les pieds et les mains, et les miliciens m’ont frappé 

à coups de triques. Jasson était présent, mais il ne m’a pas donné de coups. J’ai dit aux miliciens : 

“vous n’avez qu’à me tuer tout de suite.” L’on m’a répondu : “ce serait trop beau, on va 

t’envoyer faire un petit tour en Allemagne.” Le lendemain nous avons été dirigés sur Saint-

Nicolas-du-Pélem, où la rafle se poursuivait. J’ai été également enfermé dans une salle de classe. 

À un moment donné, Jasson m’en a fait sortir, et m’a demandé de lui dévoiler le lieu où se 

cachait un maquisard nommé Sarah [sic]. Comme je ne répondais rien, il m’a frappé à coups de 

 
cimetière en qualité de « SS mann sicherheitspolizei ». CER, non coté. Livre d’entrée des défunts n° 13, 13 mai 

1944. 
701 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déposition de Gabriel Chevalier, 28 

août 1945. 
702 DCAJM, D.315, TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix Gilbert. Déclaration d’André Geffroy, 19 septembre 

1945. 
703 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Dépositions d’Yves Le Goff, 

Raymond Michel, et de Gildas Guénégou, 12 et 13 mars 1946. Confrontations d’Yves Le Goff et de Gildas 

Guénégou avec Léon Jasson, 22 mars 1946. 
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poing au visage, et m’a jeté à terre. Nous avons ensuite été transférés à Saint-Brieuc, puis 

Rennes, Compiègne et enfin déportés en Allemagne704. » 

 

Tout comme pour Vannes et Callac, Jasson dément sa présence lors de la rafle réalisée à 

Saint-Servais et dans les communes voisines, et prétend n’avoir jamais exercé de violence sur 

quiconque705. Jacques Malrieu confirme pourtant les déclarations des victimes, et maintient 

l’implication de Jasson, tout comme celles de Gilbert Foix et de Michel Chevillotte par ailleurs, 

dans les arrestations et la brutalisation des prisonniers à Saint-Servais puis à Maël-Pestivien706. 

La rafle dure deux jours, et se solde par l’arrestation d’au moins 86 personnes dans la région : 

l’on en recense 24 à Saint-Servais, 23 à Maël-Pestivien, et 39 à Saint-Nicolas-du-Pélem707. Sur 

la vingtaine de personnes déportés en Allemagne, quatre n’en reviennent pas, tandis que Louis 

Le Provost meurt des suites de ses tortures, et trois autres sont fusillés à Rennes708. 

Aux mois de mai et de juin, et à des dates indéterminées, Jasson participe à de nombreuses 

souricières de petites et grandes ampleurs dans la ville de Rennes. Il reconnaît avoir agi 

plusieurs fois dans la rue de Saint-Malo, où des émigrés espagnols et des résistants sont arrêtés 

et internés dans le camp Margueritte à Rennes709. 

 

III- De juin à juillet 1944 
 

De fin mai à fin juin, Jasson affirme assurer la garde de la maison d’un officier allemand à 

Saint-Brieuc, en compagnie de Bibé et de deux autres camarades710. Pourtant au mois de juin, 

il semble plutôt poursuivre à Rennes l’instruction militaire qu’il accorde à ses hommes, et initie 

 
704 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Raymond Michel 

et Léon Jasson, 22 mars 1946. 
705 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 25 

mars 1946. 
706 ADIV, 213 W 36, dossier n° 95, affaire Jacques Malrieu. Déclaration de Jacques Malrieu, 4 janvier 1945. 

Interrogatoire de Jacques Malrieu, 24 mai 1945. Confrontation entre Jacques Malrieu et Guillaume Le Bris, 12 

juin 1945. 
707 ADCA, 2 W 88. Etat des personnes arrêtés à Saint-Servais le 16 mai, non daté. Arrestations opérées à Saint-

Nicolas-du-Pélem, non daté ; ADIV, 216 W 26, dossier n° 35, affaire Antoine Le Roy. Déposition de Joseph Henri, 

29 janvier 1945. 
708 MERVIN Y., Viens rejoindre notre armée !, op. cit., p. 241-242. 
709 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoires de Léon Jasson, 4 

février et 25 mars 1946. 
710 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Léon Jasson, 4 février 

1946. 
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par exemple certains jeunes comme Yann Bouëssel du Bourg au fusil-mitrailleur dans le jardin 

du quartier Lesage711. De plus, Corentin Faou et André Geffroy signalent la présence de Jasson 

dans plusieurs missions, notamment une à Combourg, dont le but est de récupérer de 

nombreuses armes parachutées dans la campagne par les forces alliées712. 

Depuis le débarquement allié en effet, la pression sur les Allemands s’intensifie. L’occupant 

et ses supplétifs durcissent et accroissent leur politique de sécurité face à l’explosion des 

attentats réalisés par la Résistance713. À cette situation, l’une des adaptations du Kds est de 

multiplier ses Sonderkommandos, c’est-à-dire de créer des groupes de sécurité qui investissent 

pendant plusieurs semaines certaines agglomérations, permettant de réaliser encore plus de 

sorties dans les régions environnantes. De cette manière, les Allemands multiplient les 

arrestations, les interrogatoires, et instaurent donc un sentiment de terreur et d’insécurité chez 

les populations. De mai à juillet, l’UP accompagne ces Sonderkommandos en fournissant 

plusieurs groupes opérationnels714. 

Depuis le 25 mai, un de ces groupes renforce le Sonderkommando de Guémené-sur-Scorff 

dans le Morbihan. Le 13 juin, alors qu’ils opèrent en civil au Croisty, Larnicol et Laizet sont 

tués par des parachutistes SAS715. Heussaff qui est grièvement blessé lors de l’opération est 

transféré à Rennes. Hospitalisé, il reçoit la visite de Jasson, qu’il lui fait une forte impression. 

Il raconte dans ses mémoires : 

 

« Comme par magie en répondant à mes souhaits, voilà Jasson qui arrive enjoué et 

vigoureux comme d’habitude. Il me salua de bon cœur, content de me revoir vivant. Malgré la 

catastrophe survenue, il pensait que l’évènement du Croisty ne faisait que conforter le Bezen, 

car on apprend autant en perdant qu’en gagnant. L’épreuve du feu était une épreuve importante 

pour tout vrai guerrier. Il cessa de parler quand passèrent deux soldats de la Waffen-SS, grands, 

d’un pas décidé […]. Il s’émerveillait devant l’archétype d’homme qui manquait, selon, lui, à 

la Bretagne : des hommes complètement engagés au service de leur pays, prêts à tout pour lui. 

Je ne pense pas, cependant, qu’il serait allé jusqu’à demander aux combattants bretons de 

sacrifier leur personnalité à la fidélité sans limite à un “grand chef”. 

 
711 BOUËSSEL DU BOURG Y., Testeni, op. cit., p. 40. 
712 ADIV, 215 W 169, dossier n° 9, affaire Corentin Faou. Interrogatoire de Corentin Faou, 22 août 1945 ; DCAJM, 

D.315, TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix Gilbert. Déclaration d’André Geffroy, 19 septembre 1945. 
713 CAPDEVILA L., Les Bretons au lendemain de l’Occupation. Imaginaires et comportements d’une sortie de guerre 

(1944-1945), Rennes, PUR, 1999, p. 29. 
714 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 166-176. 
715 GUENGANT J.-Y., Le Kommando de Landerneau, op. cit., p. 149. 



121 

 

Il était pressé. Au revoir, camarade, et bonne chance ! 

Nous n’étions pas destinés à nous revoir716. » 

 

Durant tout le mois de juillet, un Sonderkommando du Kds de Rennes s’installe à Uzel, 

appuyé par deux bataillons de sécurités allemands et un groupe de feldgendarmes717. Un groupe 

de supplétifs bretons gonfle également les rangs. Ces différents services coopèrent dans un 

rayon de 30 kilomètres autour de la ville, et plusieurs dizaines de personnes sont arrêtées à 

Saint-Nicolas-du-Pélem, Plœuc, Plouguenast, Hénon, ou encore Moncontour718. La ville d’Uzel 

est épargnée par les rafles. Mais les prisonniers y sont tous conduits, dans une salle de l’école 

des garçons. Interrogés, le plus souvent la nuit, la plupart d’entre eux sont brutalisés par leurs 

geôliers, et les cris de souffrances terrorisent la population719. 

Dans la nuit du 7 au 8 juillet, trois prisonniers tentent de s’évader d’Uzel, alors qu’ils sont 

sous la surveillance du supplétif André Chevalier. Seul Jean Lebranchu réussit à s’évader. 

Chevalier est sanctionné, tout comme Bourhis qui perd son rang de chef de groupe. Les deux 

hommes sont rappelés à Rennes et remplacés par Jasson ainsi que Joseph Cattelliot720. En effet, 

Jasson reconnaît être allé à Uzel le 13 juillet, et avoir participé à des rafles à Moncontour ainsi 

qu’à Plouguenast, sans réellement révéler son implication721. Présent jusqu’à la fin du mois, 

Jasson se familiarise avec la population d’Uzel, se faisant passer pour « Le Gouet » auprès du 

restaurateur Jean Martin, ainsi que d’une fille de son âge qu’il fréquente une huitaine de jours722. 

Sans témoignages, il est difficile de déterminer le rôle de Jasson, même s’il aurait participé 

à quelques interrogatoires723. Interrogés après la Libération, les supplétifs bretons se gardent 

bien de détailler leurs actes, puisqu’une cinquantaine de corps sont retrouvés dans des fosses 

non loin d’Uzel, dans la forêt de Lorge. Une bonne partie de ces suppliciés ont été torturés à 

 
716 HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav, op. cit., p. 159-160. Cet extrait est une traduction du texte original en 

breton, réalisée en partie par Guigner Bauché, et surtout par HAMON K., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 129. 
717 LAGADEC Y., et LOSTEC F., La guerre au ras du sol, op. cit., p. 190-191. 
718 ADIV, 215 W 168, dossier n° 4, affaire Jean Bourhis. Déclaration d’Edmond Michel, 18 octobre 1945. 
719 ADIV, 1045 W 17. Déclarations de Jean Le Floch, Marie Scribot, Mathurin Tardivel, Guy Guillo, Robert Le 

Guyadec, Henri Gorin, Aimée Herry, et d’autres, toutes réalisées entre le 19 mai et le 17 juin 1948. 
720 MORVAN F., Miliciens contre maquisards, op. cit., p. 163. 
721 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946 ; DCAJM, D.1518, TMP 

Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Confrontation entre Léon Jasson et Jean Martin, 22 mars 1946. 
722 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration d’Anne-Marie Alleno, 2 

janvier 1945. Déposition de Jean Martin, 12 mars 1946. Anne-Marie Alleno est internée dans le camp de Langueux 

lors de sa déclaration. 
723 DCAJM, D.1005, TMP Paris, 27 octobre 1955. Affaire du S.D. de Rennes. Déposition de Corentin Faou, 7 

juillet 1948 
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Uzel lors du mois de juillet724. Interrogé sur les massacres, Jasson fait l’autruche : « Je n’ai 

jamais su qu’il y ait eu des exécutions à Uzel. Je n’ai jamais été dans la forêt de Lorge, je l’ai 

seulement traversée, par la route, en automobile, en allant de Uzel à Quintin. Je n’ai jamais su 

que des personnes exécutées aient été ensevelies dans cette forêt725. » 

Le 27 juillet, Jasson se retrouve dans une colonne de voitures allemandes qui se dirige vers 

la route de Corlay-Guingamp pour y réaliser une mission de reconnaissance. Les Allemands y 

sont attirés par une forte activité résistante, après y avoir perdu la veille un certain nombre 

d’hommes lors d’une embuscade726. Accompagné d’une compagnie du bataillon de sécurité 

Brüggemann, du groupe de Feldgendarmerie Fischer, et d’un groupe du Kds de Rennes, Jasson 

avance sans le savoir vers le maquis de Coat-Mallouen en Saint-Connan727. Considéré comme 

un maquis militaire, il compte environ 300 hommes, tous encadrés par des commandos SAS 

parachutés à Duault au début du mois de juin728. La rencontre entre les deux factions est 

inévitable. Jasson raconte sa version de cette journée, dans un long exposé qu’il fait à sa mère 

: 

 

« Chaque nuit on entend les avions ennemis, lourdement chargés de matériel et de troupes, 

voler à très basses altitudes. Ils parachutent non loin, mais où ? Le 26 juillet et les jours 

précédents, sont signalées des attaques de voitures isolées entre Corlay et Guingamp. Le 27, une 

colonne volante, dont je fais partie, part dès la pointe du jour en direction de Guingamp par 

Corlay. Jusqu’à Corlay, rien à signaler, nous roulons à vitesse réduite, intervalles de sécurité ; 

Nous abandonnons la route principale au nord et prenons la direction de l’Etang Neuf. Un 

kilomètre avant l’Etang, en bordure du bois de Coat-Mallouen, 100 mètres après l’abbaye, nous 

apercevons une voiture automobile abandonnée dans un champ à 30 mètres de la route. Le 

Capitaine, commandant la colonne, fait stopper et nous sautons immédiatement à terre pour 

visiter cette voiture insolite. C’est alors que des coups de feu partent à la lisière du bois, à 200 

mètres du chemin. Je bondis en avant et m’abrite derrière une levée de terre ; un fusil-mitrailleur 

se démasque en face, impossible de riposter efficacement avec nos mitraillettes. Le mieux est 

d’approcher le plus près possible et d’en fini à la grenade. Vite, à quelques hommes, nous 

franchissons l’espace à découvert qui nous sépare de l’extrémité proche du bois vers la droite, 

tandis que le gros de la colonne attaque plus à gauche. À couvert, derrière les arbres, nous 

 
724 BOUGEARD C., Le choc de la guerre dans les Côtes-du-Nord (1939-1945), s.l., Jean-Paul Gisserot, 1995, p. 117. 
725 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 25 

mars 1946. 
726 ADCA, fonds Roger Huguen, 68 J 4. Allocution du Colonel Guillou à Coat-Mallouen, 5 août 1945. 
727 MERVIN Y., Joli mois de mai 1944, op. cit., p. 291. 
728 CAPDEVILA L., Les Bretons au lendemain de l’Occupation, op. cit., p. 30. 
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avançons par bonds, tandis que les rafales de fusils-mitrailleurs se succèdent plus [rapidement]. 

Nous approchons d’une tente anglaise abandonnée ; des bouteilles de lait sont dans leurs rayons, 

une table est dressée, couverte de nourriture ; par terre, dans un “container” des grenades 

anglaises quadrillées. J’en prends quelques unes ; encore quelques mètres en avant sur la droite 

et je suis à portée de grenade du fusil-mitrailleur. Au moment de bondir, je sens un choc à la 

main droite, tandis que les branches se cassent autour de moi. Le sang coule par saccade de mon 

poignet ouvert sur le côté pouce. Je suis incapable désormais de tirer, je perds du sang en 

abondance. Je me replie tout en continuant d’offrir une belle cible à l’ennemi qui tiraille toujours 

pour protéger sa retraite. Les explosions de grenades indiquent que le fusil-mitrailleur ne doit 

pas être à la noce. J’arrive à la route, où se trouvent à l’abris derrière un talus, l’infirmier et 

d’autres blessés plus ou moins gravement blessés. Garrot, pansement provisoire, nous montons 

en voiture, direction Guingamp. Une heure plus tard, je suis à l’hôpital de Pédernec sur la route 

de Guingamp à Lannion. La radio de la main droite révèle une fracture longitudinale du pouce 

jusqu’au poignet. Une balle de fusil-mitrailleur est rentrée juste à la première articulation du 

pouce, séparant l’os en deux dans le sens de la longueur ; brisant la deuxième articulation et 

ressortant au poignet. Sur le “billard” je demande au Major ce qu’il en pense ; il me dit que le 

pouce sera sauvé mais qu’il sera roide et atrophié. J’ai assez de chance. Je ne souffre pas. Deux 

jours plus tard couturée729. » 

 

La teinte de réalisme qui domine le témoignage, laisse transparaître une certaine fierté quant 

à la participation de Jasson à son premier combat régulier qui, de plus, se déroule en Bretagne. 

Après plusieurs années de formations paramilitaires secrètes, de nominations théoriques, puis 

de subordinations aux services policiers allemands, Jasson vit réellement ce pourquoi il s’est 

engagé : se reconnaître comme un soldat, qui se bat contre ses ennemis que sont les Français, 

les Anglais, et les Bretons qu’il pense dégénérés. Lors de ce combat en lisière de forêt, Jasson 

n’aperçoit jamais ses adversaires. Il les traque, s’approche d’eux, et se cache en essayant de se 

rendre lui-même invisible, le tout pouvant faire croire à une partie de chasse, ce qui est un trait 

caractéristique de certains théâtres d’opérations des guerres du XXe siècle730. 

Dans l’Unité Perrot, et aux côtés des différents services policiers et militaires allemands, 

Jasson marque de son empreinte plusieurs localités en Bretagne, en étant un acteur du 

 
729 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
730 AUDOIN-ROUZEAU S., Combattre, op. cit., p. 249. INGRAO C., Les chasseurs noirs, op. cit., p. 232. 
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déplacement de la « pointe de violence de guerre » vers les populations civiles731. Tous, 

supplétifs comme victimes civiles, se souviennent d’un homme influent732, austère, et coupable 

de certaines attitudes violentes qui, au-delà de la détermination idéologique, sont à considérer 

comme de réels marqueurs culturels733. Pour d’autres encore, Jasson aurait été brutalisant734, 

inhumain735, voire même responsable de nombreuses exécutions736. Si ces dernières allégations 

sont invérifiables, elles tendent tout de même à décrire le climat de terreur dans lequel les 

supplétifs bretons ont opéré en Bretagne. 

Paradoxalement, le combat de Jasson contre le maquis de Coat-Mallouen fut son unique 

expérience du genre en Bretagne. Face à l’avancée alliée, il est embarqué avec d’autres blessés 

en direction de l’Allemagne. Le mois d’août 1944 marque une rupture dans sa vie. Dans la 

débâcle, Jasson ne retrouvera jamais ses camarades de l’UP. Pire encore, il quitte physiquement 

la Bretagne, ou plutôt celle des Pangéens : cet îlot imaginaire et intemporel sur lequel il a fondé 

son identité, et qui se retrouve submergé par un brusque basculement de légitimité. 

 

 

 

 

 

 

 

 
731 AUDOIN-ROUZEAU S., « La violence du champ de bataille », in S. Audoin-Rouzeau, A. Becker, C. Ingrao, et H. 

Rousso (dir.), La violence de guerre 1914-1945. Approches comparées des deux conflits mondiaux, Bruxelles, 

Complexe, 2002, p. 74. 
732 Plusieurs membres de l’UP voient Jasson comme étant le mentor de Bibé, le plaçant comme responsable de son 

« fanatisme ». DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Dépositions de Jacques 

Malrieu, François Jarnouen, Louis Guervenou, Stanislas Le Rouzic, et d’Armel Guillo, entre le 16 août et le 11 

décembre 1945. 
733 AUDOIN-ROUZEAU S., « La violence du champ de bataille », art. cit., p. 77. 
734 ADIV, 213 W 36, dossier n° 95, affaire Jacques Malrieu. Déclaration de Jacques Malrieu, 10 novembre 1944.  
735 Le supplétif breton Alphonse Le Boulch n’estime aucunement Jasson : « Il a fait des choses qui n'étaient pas 

propres. Sans être chrétiens ou païens on peut se conduire comme un homme. Il n'était pas un homme, il n'était 

pas même propre... Je ne veux pas le dire devant les dames. » LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/1. Lettre de 

Louis Feutren à vraisemblablement Célestin Lainé, non daté, juste après guerre. 
736 Le résistant Corentin André tient Jasson et son groupe de supplétifs comme responsables des massacres dans la 

forêt de Lorge. ADCA, fonds Roger Huguen, 68 J 1. Extrait de lettre de Corentin André à un ami, 18 novembre ? ; 

Aussi, à la fin des années 1960, Mordrel comptabilise une cinquantaine d’exécutions qu’il impute à Jasson. 

CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 522. 
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Chapitre VI – Prolongements 
 

En France, les expériences de l’Occupation et de la Libération s’accompagnent d’un 

renforcement de l’identité nationale737. Face à ce besoin de « régénération » de la communauté 

de destin, certains des « collabos » les plus compromis décident de fuir le territoire afin de se 

protéger de la vindicte populaire et judiciaire. Le parcours de ces populations est souvent 

difficile à retracer, d’autant plus que les raisons de leur mobilité les obligent à rester discrets et 

fluides738. C’est en partie le cas pour Jasson, dont l’itinéraire ne pourrait être retracé sans 

l’unique témoignage qu’il en fait à sa mère en juin 1946739. Cet épisode de vie est si opaque, 

qu’il semble n’avoir eu, du vivant de Jasson, aucun écho auprès de ses camarades de l’UP, et 

ce, jusqu’à ce que ses écrits ne soient reproduits aux lendemains de sa mort740. 

 

I- Derniers combats 
 

Le 2 août 1944, la libération de Rennes par les Américains se fait pressentir. Au quartier 

Lesage l’alerte est donnée. Le commandant de l’UP, Ange Péresse, ordonne à trois de ses 

hommes, Marcel Hascoët, Goulven Jacq, et François Le Gallo, de mettre le feu aux archives de 

la formation741. Comme de nombreux collaborateurs français742, les supplétifs bretons font 

disparaître, en partie, les preuves de leur existence et de leur action, avant de rejoindre les 

fourgons d’une longue et tumultueuse retraite vers l’Allemagne743. La débandade est telle que 

les fourgons de l’UP ne peuvent attendre le retour de Jasson. La situation est fâcheuse, mais les 

cadres de la formation apprennent qu’il est pris en charge, et convoyé par la Croix-Rouge 

allemande en direction d’un hôpital militaire en Allemagne744. 

 
737 CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. cit., p. 342. 
738 BERGERE M., « L’exil de collaborateurs français aux Amériques : Canada et Argentine », in M. Bergère, J. 

Campion, E. Droit, D. Rigoll, et  M.-B. Vincent (dir.), Pour une histoire connectée et transnationale des épurations 

en Europe après 1945, op. cit., p. 60. 
739 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
740 Entretien réalisé par Daniel Leach auprès de Louis Feutren, Bray (République d’Irlande), 8 juin 2005. 
741 DCAJM, D.149, TPM Paris, 24 août 1948. Affaire Morvan Joseph. Déclaration d’André Geffroy, 19 septembre 

1945. 
742 CLEMENT P., « La Milice française, un auxiliaire de la police de sécurité allemande ? L’exemple du département 

du Rhône », in P. Arnaud, et F. Théofilakis (dir.), Gestapo & polices allemandes, op. cit., p. 61-72. 
743 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 528 ; BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 177-184. 
744 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
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En effet, Jasson est évacué de Pédernec dans la nuit du 1er au 2 août745. Sans bagage, et armé 

de son pistolet automatique, il traverse en un seul jour Pontivy, Vannes, Nantes, pour arriver à 

Angers. Alors qu’il se fait soigner à l’hôpital militaire de cette ville, Jasson sympathise 

rapidement avec « un jeune Allemand, W., de la [2e] Division SS Das Reich, blessé en 

Normandie, à la main droite, dans un mitraillage aérien ». À ses côtés, mais aussi aux côtés de 

« G. », un de ses anciens subordonnés de l’UP rencontré par hasard sur le quai d’une gare, 

Jasson embarque dans un train et poursuit son long périple : d’Angers à Tours, puis à Poitiers, 

Rochefort, Angoulême, Bordeaux, Agen, Carcassonne, et enfin Montpellier, ville ralliée le 14 

août. La progression des Alliés et les opérations de sabotages des lignes ferroviaires par la 

Résistance obligent les convois allemands à contourner le pays, en longeant l’Atlantique puis 

les Pyrénées. Le long de ce trajet, les cris de douleurs des blessés marquent Jasson, et son 

« wagon à bestiaux pleins de vermines » est épisodiquement criblé de balles de la part de 

« partisans chevaleresques ». Angoisse, fatigue, et nervosité rythment les journées. Un accident 

ferroviaire couronne le tout. Jasson vole en l’air, mais s’en sort. Ce n’est pas le cas des 

occupants des wagons de queue, qui sont percutés de plein fouet par un autre train arrivant à 

toute vitesse sur la même voie. Jasson aide à évacuer les nombreux morts, alors qu’il est lui-

même convalescent. 

Une fois arrivé dans le sud de la France, la chaleur est étouffante, l’hygiène laisse à désirer, 

mais l’alcool coule à flots. Une rumeur circule quant à un débarquement allié sur les côtes de 

la Méditerranée. Observant une forte activité aérienne au dessus de Montpellier, Jasson et ses 

deux comparses se rendent au quartier des SS de la ville, où on leur donne l’assurance de leur 

départ. Lors d’une nuit, située après le 20 août, l’ordre d’évacuation est donné. Jasson monte à 

bord d’une longue Bugatti, et la colonne roule vers Nîmes, puis Avignon. De nouvelles 

fusillades de la part des résistants sont matées par le feu des auto-blindés allemands. Puis, pour 

franchir le Rhône, Jasson doit sortir de sa voiture, et traverser le fleuve sur un pont de fortune, 

construit dans la hâte par le génie allemand. Une heure plus tard, son chauffeur le rejoint, mais 

sans la Bugatti qui, elle, est tombée dans le Rhône. Jasson perd alors son dossier médical, pire 

encore, ses papiers militaires et ses vêtements de rechange. Sans documents administratifs, il 

poursuit son chemin vers le nord dans un blindé, avec lequel il s’engage dans d’âpres combats 

contre les maquisards. Le récit qu’il en fait est traversé par un fort degré de violence et de 

férocité auquel il est confronté, mais dont il en est aussi l’acteur. Jasson raconte : 

 
745 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. Les lignes qui suivent 

sont écrites à partir de la lecture de ce long témoignage. 
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« C’est alors que commence l’odyssée de la vallée du Rhône, trop longue à narrer par le 

détail. Retraite pénible durant laquelle nous risquons à chaque instant les mitrailleuses d’avions 

et les balles des Français. À Montbéliard nous sommes bloqués un jour dans une propriété entre 

le Rhône et les hauteurs qui surplombent la route nationale. À 200 mètres de là ; le pont est 

balayé par les rafales de [fusils-mitrailleurs] et le tir des canons rapides. Il faut attendre le soir, 

et les résultats du tir de contre-batteries de nos pièces de Flak pour continuer la route. Après 

Orange, où je perds G., nous passons moi et W., sous le feu du Maquis. Des cadavres de soldats 

et de chevaux jonchent pêle-mêle la chaussée. Beaucoup de maisons en bordure de la route sont 

détruites. Cette retraite sera facilement une débâcle, si une solide discipline ne venait freiner 

cela. Chaque homme sert suivant ses aptitudes, même les blessés légers. On nous confie une 

camionnette et la protection d’un convoi de trois autocars chargés de blessés graves. Nous 

sommes outillés en conséquence. Nous avons deux pistolets-mitrailleurs et des grenades. Les 

tireurs sont blessés aux jambes, mais ils peuvent épauler, quant aux servants, moi et W. nous 

pouvons manier les chargeurs avec la main gauche. Avant Vienne, nous essuyons des rafales de 

[fusils-mitrailleurs] ; l’ennemi est retranché dans une petite fabrique à 500 mètres à droite de la 

route. Nos tireurs ripostent efficacement ; le feu éclate dans un réservoir au dessus de la fabrique. 

Le convoi passe indemne. À Givors, combats de rues ; nos adversaires tirent sans distinction sur 

les ambulances ; plusieurs brûlent avec les blessés. Nous tirons sans arrêts aux passages 

dangereux. Nous arrivons à Lyon le 23 [août]. Entre Lyon et Dijon, panne en pleine nuit dans la 

campagne. Au matin, nous sommes pris en remorque par un camion chargé d’essence. Pendant 

100 mètres nous sommes pris sous le feu d’un maquis ; plusieurs voitures sont touchées et 

prennent feu ; nous passons à travers et arrivons à Dijon746. » 

 

Le 25 août, Jasson retrouve la ligne ferroviaire. À Nancy, il se sépare de W. tout en tâchant 

de prendre ses coordonnées, et il est enfin autorisé à enlever le plâtre qui immobilisait jusque 

là sa main droite. Sa blessure est cicatrisée, mais reste tout de même enflée. À l’aube du mois 

de septembre, Jasson prend un ultime train, en direction de la frontière allemande. 

Sans le savoir, il se trouve à moins de cent kilomètres de ses camarades de l’UP. Le 27 août, 

ces derniers sont à Vittel, le 30 à Épinal, et le 31 à Saint-Dié747. Même si elle perd des éléments 

en route, la formation se dirige vers Strasbourg. Heussaff, qui est pris en charge dans un hôpital 

militaire en Allemagne depuis plusieurs mois, s’informe sur l’état de la troupe, auprès de Marcel 

 
746 Id. 
747 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 181-182. 
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Guieysse par correspondance. Il s’inquiète pour ses amis dont il a peu de nouvelles, et est au 

courant de l’absence de Jasson748. Ce dernier poursuit sa route, seul. Le 1er septembre, il franchit 

la frontière allemande. Il raconte, confiant sur sa situation : 

 

« Le lendemain, je suis à l’hôpital auxiliaire de Bad [Nauheim], 50 km [au] nord de 

Coblence. Après examen de ma blessure, je suis déclaré convalescent et dirigé sur le centre de 

triage de Mayence où j’explique ma situation. On m’envoie à Wiesbaden. Là, j’obtiens des 

papiers pour Francfort-sur-le-Main où je dois rejoindre mon dépôt. Je fais les démarches 

nécessaires pour rejoindre ma Formation. En attendant la réponse de Berlin, je reçois toujours 

des soins. Je rééduque ma main et peux facilement écrire749. » 

 

Au mois de septembre, tandis que Jasson patiente en Allemagne, les Alliés libèrent la 

majorité du territoire français. La légalité républicaine reprend ses droits en France, et 

différentes structures judiciaires et administratives prennent en charge le bon déroulement de 

l’Épuration, visant les individus accusés de collaboration avec l’occupant750. Les supplétifs 

bretons ne font pas exception à la règle751. Armel Guillo, qui est arrêté le 22 août à Vannes par 

les FFI, dévoile le 8 octobre ce qu’il connaît de l’organisation de l’UP752. Deux jours plus tard, 

il rapporte la présence de Jasson dans l’affaire de Port-Navalo, ce qui semble être par la même 

occasion l’un des premiers signalements de Jasson pour des faits de collaboration753. Dès le 12 

octobre, la brigade de gendarmerie de Cormeilles-en-Parisis, non loin d’Herblay, cherche 

Jasson dans le département, en vain754. Le 15, les gendarmes diffusent un avis de recherche, 

dont le motif d’exergue le catégorise comme un « engagé volontaire dans les Services de la 

Gestapo755 ». Moins de trois mois après son départ, Jasson est donc déjà dans le colimateur des 

autorités françaises. 

Outre Rhin, il peine toujours à retrouver sa formation. Début octobre, une missive arrive 

enfin de Berlin. Jasson raconte : 

 
748 HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav, op. cit., p. 174. 
749 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
750 ROUQUET F., et VIRGILI F., Les Françaises, les Français et l’Épuration, Paris, Gallimard, 2018, p. 144. 
751 CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. cit., p. 340. 
752 ADIV, 213 W 26, dossier n° 24, affaire Armel Guillo. Déclaration d’Armel Guillo, 8 octobre 1944. 
753 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration d’Armel Guillo, 10 

octobre 1944. 
754 SHD, GD/75/E/715. Recherches de Léon Jasson, 12 octobre 1944. 
755 SHD, GD/75/E/696. Demande de diffusion, 15 octobre 1944. 
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« Réponse négative de Berlin : l’Unité est dissoute et il ne peut être donné satisfaction à ma 

demande. Rude coup pour moi, car je me demande ce que sont devenus tous mes camarades 

auxquels une chaude camaraderie m’unit. De plus, si la Formation est dissoute, comme on le 

prétend, ses membres sont bien quelque part ; où ? On me refuse d’aller à Berlin, où je sais 

obtenir tous les renseignements utiles. J’écris à mon camarade W. à Heidelberg. Réponse, il est 

convalescent et me demande d’aller le voir. J’obtiens une permission, et arrive à Heidelberg vers 

le 15 octobre756. » 

 

En réalité, l’UP n’est pas dissoute. Elle n’est juste pas encore arrivée en Allemagne, et 

stationne tout le mois d’octobre à Strasbourg757. Lainé profite de cette escale pour réorganiser 

sa troupe, et démarche le peu d’adresses dont il dispose pour tenter de retrouver Jasson, mais 

aussi d’autres supplétifs tels que Perrin et Guillo758. En novembre, l’UP végète enfin en 

Allemagne. Au milieu de ses nombreuses préoccupations, Lainé rédige un message radio dans 

lequel il assure la pleine intégrité de la formation. Paradoxalement, il s’en remet à cet appel 

pour retrouver les trois supplétifs fantômes759, dont personne ne signale le moindre signe de 

vie, pas même l’officier SS Hermann Bickler qui a désormais autorité sur la formation760. Le 

30 novembre, Lainé garde toujours espoir de retrouver Jasson, et continue de l’inscrire dans 

l’organigramme théorique de sa formation761. En vérité, Jasson restera introuvable, et pour 

cause. À peine arrivé à Heidelberg, il décide de se réengager, et raconte : 

 

« Je reste avec [W.] et ne rentre pas à Francfort. Nous rejoignons ensemble le dépôt de sa 

division à Nuremberg. Là, explication, demandes, etc. Puisque ma Formation est dissoute et 

qu’on ne peut me donner de nouvelles précises, je préfère lutter, plutôt que de croupir à l’arrière. 

Accepté. Je suis de nouveau simple soldat ; l’entrainement est dur, mais je reprends vite le pas. 

Je suis le seul étranger. Excellente occasion pour apprendre l’allemand. Mes progrès sont 

rapides. Au cours de petites permissions, je visite la Bavière et les abords des Sudètes. Contrée 

magnifique. Les gens sont affables, et j’ai passé de nombreuses soirées dans des familles qui 

m’ont traité comme leur fils762. » 

 
756 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
757 BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., p. 183-184. 
758 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL1 M3. Journal, 1944-1945. CL4 C285, lettre de Célestin Lainé à Denise 

Guieysse, 22 octobre 1944. 
759 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M302. Projet de message radio, novembre 1944. 
760 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
761 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 M265. Note, 30 novembre 1944. 
762 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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L’idéal de Jasson lui interdit de rester seul, et d’être abandonné à son propre sort. Son 

identité s’est fondée sur cette « quête du vivre intense763 », ne s’accomplissant que par voie 

martiale, quitte à en subir de tragiques conséquences. Finalement, les parements de son 

uniforme importent peu, même lorsqu’il s’agit de ceux de la Waffen-SS, puisqu’ils 

correspondent à l’union celto-germanique qui fait foi en lui. D’autre part, il se pourrait que son 

expérience de supplétif vécue en Bretagne ne suffise pas à combler son complexe de Mars. 

Jasson se voit depuis toujours comme un soldat, et sa subordination passée aux services 

policiers pourrait très bien ne pas correspondre à ce que dicte son honneur militaire, c’est-à-

dire de se battre contre des ennemis armés, d’égal à égal764. 

En France, le portrait de Jasson se dessine sur les carnets des enquêteurs. Dès le mois de 

novembre, de nouveaux supplétifs bretons pris dans les mailles du filet dispensent de nouvelles 

informations sur lui765, tandis que les gendarmes des Côtes-du-Nord sont mandatés pour 

récolter des renseignements en Bretagne766. Au sortir de l’hiver 1944-1945, la place 

hiérarchique de Jasson au sein de l’UP est déjà bien établie, ainsi que sa participation conjointe 

aux services policiers allemands dans divers opérations en Bretagne. 

Alors que l’Épuration judiciaire s’active en France, la guerre est loin d’être finie. En effet, 

l’hiver approchant est l’une des dernières occasions pour les Allemands de lancer une contre-

offensive de grande ampleur dans les Ardennes belges, en engageant des centaines de milliers 

de ses soldats. La division SS  auquel appartient Jasson participe à l’affrontement. Jeté dans 

cette bataille totale, il raconte : 

 

« Le 15 décembre, branle-bas d’alerte. Permissions suspendues. Nous partons vers l’ouest 

et sommes jetés dans la bataille, en pleine offensive Rundstedt, entre Saint-Vith et Bastogne 

dans les Ardennes, au nord de la frontière luxembourgeoise. Les combats sont durs ; le froid est 

intense. Après une semaine de résistance acharnée, malgré tout le courage déployé et les 

sacrifices importants, nous reculons, faute de ravitaillement, de tanks et de carburants. W. a été 

 
763 Expression empruntée à HUËT R., La guerre en tête. Sur le front, de la Syrie à l’Ukraine, Paris, PUF, 2024, p. 

43. 
764 BARROIS C., Psychanalyse du guerrier, Paris, Hachette, 1993, p. 202. 
765 ADIV, 213 W 33, dossier n° 81, affaire Xavier Mordelet. Déclaration de Xavier Mordelet, 16 novembre 1944. 

213 W 36, dossier n° 95, affaire Jacques Malrieu. Déclaration de Jacques Malrieu, 4 janvier 1945 ; DCAJM, D.315, 

TMP Paris, 6 mars 1953. Affaire Foix Gilbert. Déclaration de Christian Guyonvarch, 5 novembre 1944. 
766 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Lettre du Chef du Bureau de la 

sécurité militaire des Côtes-du-Nord au Chef d’Escadron de la Gendarmerie des Côtes-du-Nord, 7 novembre 1944. 
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tué non loin de moi d’une balle en plein front. Belle mort pour un soldat. Je l’ai beaucoup 

regretté. Il avait 22 ans. Il est mort en plein assaut, confiant encore dans la victoire finale. 

Le terrain conquis est reperdu ; à la mi-janvier, nous sommes acculés au Rhin. Nous sommes 

relevés par une division, et allons nous reformer au nord de Francfort-sur-le-Main, à Friedberg. 

Encore une fois, je suis sain et sauf, quelques éclats de grenades aux mains et aux jambes, mais 

sans gravité aucune ; des égratignures, tout au plus. Malheureusement, je tombe malade au mois 

de février [1945] : dysenterie. Je vais à l’hôpital de Francfort. Rechute et grippe, si bien qu’à la 

mi-mars, je sors de l’hôpital pour apprendre que les Américains sont à Mayence et se dirigent 

vers Francfort. Je reçois l’ordre de partir sur Weimar. Les trains ne marchent plus : encore une 

retraite à pied767. » 

 

Derrière les illusions, Jasson est rattrapé par la réalité d’une guerre dont l’issue ne fait plus 

de doute. Les Alliés sont là, et sa division SS n’existe plus. Le 28 mars 1945, il se rend par ses 

propres moyens à Lauterbach. Épuisé, il s’endort dans la grange d’un moulin. Trop tard, les 

Américains le dépassent, et continuent les combats vers le nord-est. Avec la complicité du 

meunier, Jasson se cache dans la propriété. Isolé dans une pièce du moulin, il se retrouve livré 

à lui-même, bien loin de ses camarades de l’UP, stationnés à Tübingen, à plus de 300 kilomètres 

au nord de son refuge. 

 

II- Faire face à la Justice 
 

Le 1er avril 1945, Jasson est arrêté dans son refuge par les Américains768, ce qui résulte selon 

lui d’une « dénonciation d’un travailleur français769 ». Tout comme n’importe quel autre 

prisonnier de guerre, il vit sa capture comme un moment décisif770. Dans son récit, une grande 

attention est alors portée sur les lieux, les acteurs, et les conditions de sa détention, et ce, dès 

son arrestation. Il raconte :  

 

 
767 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
768 APAB, ZA 12/48136. Prisoner of war preliminary record, mai 1945. 
769 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
770 THEOFILAKIS F., Les prisonniers de guerre allemands. France, 1944-1949. Une captivité de guerre en temps de 

paix, Paris, Fayard, 2014, p. 29-30. 
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« Heureusement que je parle anglais. Après interrogatoire et un certain nombre de coups de 

crosses de fusils, j’atteins la prison de la ville où je reste deux jours sans manger. Puis je suis 

expédié dans un camp de prisonniers à [Oberursel], aux pieds du Taunus. [Huit] jours sous la 

pluie, sans une couverture, en veston, et comme oreiller une boîte de conserve. Parqués comme 

des bêtes. C’est dans de tels moments qu’ont peut envier ceux qui sont morts sans avoir connu 

la défaite, en pleine bataille et dans l’ardeur des assauts771. » 

 

Pour Jasson, être privé de la guerre, c’est être privé du sens de son existence. En effet, les 

prisonniers de guerre vivent une double marginalisation lors de leur arrestation, à la fois 

physique et psychologique772. La mauvaise gestion de la surpopulation de prisonniers dans tous 

les camps américains mène au chaos, et à l’anonymisation de chaque individu773. Ces conditions 

de vie marquent Jasson, comme il le restitue : 

 

« Au camp de la Boue, succède le camp de la Soif ; près de [Bad Kreuznach] en Rhénanie. 

Nous sommes parqués sur un plateau, entre des coteaux à vignobles. Aucune barraque. Les nuits 

sont froides, et les journées brûlantes. On passe la nuit à marcher pour se réchauffer, et le jour 

on respire la poussière soulevée par des milliers de pieds. L’eau est apportée par des camions-

citernes ; il faut faire une queue interminable pendant des heures avant de toucher ¼ d’eau, notre 

ration quotidienne. Impossible de se laver. Les Américains font une police brutale, nécessaire 

en somme, car les prisonniers n’obéissent plus à aucune discipline. Les différentes nationalités 

s’affrontent et se haïssent comme des bêtes dans le malheur : Hongrois, Allemands, Polonais, 

Tchèques, Croates, Français, Belges ; etc. Je fuis les Français avec lesquels je ne me sens aucun 

liens communs [sic] ; ils ne semblent connaître que le système D et le vol774. » 

 

Au début du mois de mai 1945, Jasson est dirigé à Trèves, puis au camp de transit de Stenay 

dans la Meuse775. Même en étant sur le territoire français, sa captivité reste « totale776 » : la faim 

 
771 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
772 BECKER A., « Des vies déconstruites. Prisonniers civils et militaires », in A. Duménil, N. Beaupré, et C. Ingrao 

(dir.), 1914-1945, l’ère de la guerre, op. cit., p. 112. 
773 THEOFILAKIS F., Les prisonniers de guerre allemands, op. cit., p. 33. 
774 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
775 Pour en savoir plus sur ce camp, je dirige le lecteur vers VERMARD L., ADAM F., et PANISSET B., « Le camp de 

prisonniers allemands de Stenay (Meuse) durant la Seconde Guerre mondiale », Les Nouvelles de l’archéologie, 

n° 143, « Archéologie de la réclusion et de la détention », 2016, p. 54-58. 
776 Expression empruntée à THEOFILAKIS F., Les prisonniers de guerre allemands, op. cit., p. 41. 
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et l’hygiène manquant à tous777. Le 23 mai, Jasson est trié parmi les prisonniers, et transféré au 

camp américain de Chalon-sur-Saône778. Les conditions de vie sont légèrement meilleures, et 

Jasson arrive à manger à sa faim, en obtenant un poste d’interprète au sein de la cage de son 

camp779, le fait de trouver un moyen de survivre à la captivité étant déjà considéré comme le 

premier accomplissement du devoir d’en échapper780. Le 31 mai781, une Commission de la 

sécurité militaire française s’installe dans le camp pour interroger les prisonniers français. 

Sentant son tour arriver, Jasson prépare son histoire, ou plutôt son roman. Il précise : 

 

« Lorsque mon tour arrive, je sors une histoire toute préparée d’avance, dans laquelle il n’est 

nullement question de mon Unité et de mon activité. Je me considère toujours lié au secret, et 

c’est un point d’honneur que de ne rien livrer à l’ennemi. Mon nom ne figure d’ailleurs pas sur 

la liste des suspects et j’ai tout lieu de supposer qu’aucun renseignement concernant ma 

Formation n’est tombé entre leurs mains782. » 

 

L’enquêteur ne sait effectivement rien du passé de Jasson, et note dans son questionnaire 

l’histoire qui lui est contée, tout de même inspirée de situations et d’évènements que Jasson a 

réellement vécus, en les tournant à son avantage783. Tout en restant méfiant, l’enquêteur 

conclut : « N’a jamais appartenu à un groupement politique quelconque. Après avoir vécu dans 

l’illégalité s’est vu obligé d’entrer dans une Sicherungsgruppe. N’a jamais combattu. Paraît de 

bonne foi. Enquête. » La fable semble fonctionner, même si Jasson est de nouveau catalogué 

collaborationniste volontaire, tout en révélant son identité complète. Confiant sur son sort, il 

 
777 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
778 APAB, ZA 12/48136. Etat des transferts du prisonnier Léon Jasson, 1945. 
779 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
780 BARROIS C., Psychanalyse du guerrier, op. cit., p. 246. 
781 Dans son récit, Jasson ne mentionne pas de commission d’enquête au mois de mai 1945, mais en situe une au 

mois de juillet. Faute de preuves, cette dernière date ne peut être certifiée. 
782 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
783 « A usé de toutes les ficelles, plusieurs mois avant son engagement [illisible], pour échapper aux exigences de 

l’occupant allemand (STO). N’a ainsi pas répondu à [sa] convocation de juin 43 ; a réussi à demeurer libre jusqu’au 

jour de son entré au Groupe de Sécurité. Toutefois, voulant se placer dans la légalité, a décidé de s’engager au 

Groupe de Sécurité, le 1-2-44 à Rennes. Y est demeuré jusqu’au mois de juillet 44 ; blessé le 27-7-44 par balle, 

lors de l’accompagnement d’un convoi, sur la route de Corlay à Guingamp ; évacué à l’hôpital [militaire] de 

Pédernec, puis [illisible] celui d’Angers, Tours, transporté en train-hôpital jusqu’à Montpellier puis de là, évacué 

en raison sanitaire sur Dijon et Nancy le 27-8-44. A fait aussi l’hôpital de Bad [Neuenahr-Ahrweiler]. Dirigé au 

[Polizeipräsidium] de Mayence le 3/4/44 puis sur celui de Wiesbaden spécialement chargé du contrôle des 

étrangers où l’on lui expose col [sic] (formation dissoute et, obligation de régularisation sa situation). A été envoyé 

d’office comme fonctionnaire dans un camp de travail à Heddernheim près de Francfort-sur-le-Main, à dater du 

10-9-44. Y est resté jusqu’au 25 mars 45 date de son envoi vers Fulda ; puis [arrêté par les] Américains le 1-4-45 

à Lauterbach. » DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Questionnaire spécial 

SM, 31 mai 1945. 
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reprend des forces, ainsi qu’un semblant de responsabilités lorsqu’il motive d’autres prisonniers 

bretons à élaborer un plan d’évasion commun. Jasson déclare à ce sujet : 

 

« Je fais connaissance d’un officier américain, d’origine irlandaise avec qui je sympathise 

très vite. Je lui explique ma situation, mes idées, et les raisons de mon combat. Il comprend 

aisément ; il n’aime pas non plus les Français ; “The F… Frogs” comme il les appelle. Il me 

donne plusieurs livres d’auteurs irlandais. Il doit me faire passer clandestinement en Irlande, via 

Cherbourg. Malheureusement il part en Allemagne au début d’août. Je ne m’avoue pas vaincu 

et prépare avec des Bretons, nouvellement acquis à notre cause, un plan d’évasion. Il s’agit de 

creuser sous les fondements du bâtiment où nous nous trouvons, un souterrain qui doit 

déboucher dans le jardin d’une maison, face au mur d’enceinte. Le travail commence, mais après 

deux nuits d’efforts ; la galerie creusée se remplit d’eau au fur et à mesure. Impossible de 

continuer. Il me reste encore une carte, j’essaye de me faire accepter comme interprète attaché 

à l’Orchestre de prisonniers allemands qui va jouer de temps à autre en ville pour la troupe 

américaine. C’est impossible ; et pour cause784. »  

 

Ce plan est un échec, mais la dynamique de Jasson démontre le fort degré d’espoir qui 

l’anime785. Le 9 août, Jasson réalise une visite médicale positive au Centre de Libération de 

Chalon-sur-Saône, et ne se sentant toujours pas démasqué, se déclare volontaire pour la Légion 

étrangère786. Même lorsque la guerre est finie, lui cherche à reprendre le combat. Cette porte de 

sortie n’est pas si anodine, puisque la Légion recrutera quelques milliers d’anciens SS et de 

soldats aguerris, en puisant directement dans les camps de prisonniers de guerre787. Finalement, 

la démarche de Jasson n’aboutira pas. 

En Bretagne, son nom continue à être évoqué par les supplétifs incarcérés. Fin juillet, le 

Juge d’instruction de Vannes souhaite en savoir plus sur lui788, mais sa démarche n’avance 

guère, puisque Jasson est toujours détenu dans les camps américains. Tout au long de l’année 

1945 en effet, le transfert de centaines de milliers de prisonniers de guerre entre les forces 

 
784 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
785 BECKER A., « Des vies déconstruites. Prisonniers civils et militaires », art. cit., p. 113. 
786 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Questionnaire spécial SM, 31 mai 

1945. 
787 THOUMELIN P., L’ennemi utile. 1946-1954. Des vétérans de la Wehrmacht et de la Waffen-SS dans les rangs de 

la Légion étrangère en Indochine, Paris, Schneider Text, 2014. 
788 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Lettre du Juge d’instruction Baudry 

au Surveillant-chef de la Maison d’Arrêt de Vannes, 27 juillet 1945. 
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américaines et françaises devient un enjeu diplomatique de la plus haute importante789. C’est 

dans ce contexte que Jasson est cédé aux autorités françaises le 28 août790. Il est provisoirement 

assigné au Centre de séjour surveillé791 de Versailles, dans son département d’origine. Aussitôt, 

le commissariat de la Police de la ville s’active. Une enquête approfondie est menée792, et un 

nouvel interrogatoire est réalisé793. Jasson raconte la même fiction qu’à Chalon-sur-Saône, 

quoique mieux détaillée, et retourne confiant dans sa cellule794. 

Le 1er septembre, l’affaire est transmise à la Cour de Justice de Versailles. Cette juridiction 

d’exception résulte d’un syncrétisme entre la justice civile et la justice militaire, et ne juge que 

les seuls faits de collaboration795. Jasson y est alors déféré, et inculpé « d’atteinte à la sûreté de 

l’État »796, comportement relevant de la trahison, et donc de l’article 75 du Code pénal. Le 7 

septembre, il est écroué à la Maison d’Arrêt de Versailles, suite au mandat de dépôt délivré par 

le Juge d’instruction le même jour797. Dès lors, tout s’enchaîne. Le 22 septembre, un rapport 

des Renseignements généraux de Rennes informe le Juge d’instruction versaillais de la véritable 

implication de Jasson798. Une fois démasqué, il ne peut que reconnaitre l’évidence, et, sans 

remords, il se met même à assumer et justifier ses choix d’engagement dans l’UP799. Pour 

autant, Jasson reste loyal à sa formation et ne dénonce aucun de ses camarades. Puis, il continue 

de maquiller son passage en Allemagne, et ne sera d’ailleurs jamais inquiété pour cela, faute de 

preuves. 

Parallèlement, l’information de la détention de Jasson court jusque dans le bureau du Juge 

d’instruction de Vannes800. Le magistrat, qui enquête déjà sur Bibé, voit le rapprochement avec 

Jasson et souhaite coupler les affaires. La procédure de transfert met du temps à s’exercer. Au 

 
789 THEOFILAKIS F., Les prisonniers de guerre allemands, op. cit., p. 19-20. 
790 APAB, ZA 12/48136. Transfert data, 28 août 1945. 
791 Ces lieux servent de transit et de transfert, notamment pour les individus suspectés de faits collaboration, en 

attendant qu’une procédure judiciaire leur soit levée. DUGUET L., Incarcérer les collaborateurs. Dans les camps 

de la Libération, 1944-1945, Paris, Vendémiaire, 2015, p. 75. 
792 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Lettre du Secrétaire général de la 

Police de Versailles au Commissaire de Police d’Herblay, 28 août 1945. 
793 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 30 

août 1945. 
794 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
795 ROUQUET F., et VIRGILI F., Les Françaises, les Français et l’Épuration, op. cit., p. 176-177. 
796 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Réquisitoire introductif, 1er septembre 

1945. 
797 ADY, 2381 W 45. Registre d’écrou de la Maison d’Arrêt de Versailles, 7 septembre 1945. Écrou n° 1492. 
798 ADIV, 1439 W 69, dossier n° 6807 A, affaire Léon Jasson. Lettre du Chef des Renseignements généraux de 

Rennes au Juge d’instruction Baccard, 22 septembre 1945. 
799 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Interrogatoire de Léon Jasson, 26 

septembre 1945. 
800 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Lettre du Commandant de la Brigade 

de Cormeilles-en-Parisis au Juge d’instruction de Vannes, 8 octobre 1945. 
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mois de décembre, Jasson patiente et partage par correspondance sa confiance à sa mère, elle 

qui, depuis, est devenue aveugle. Il lui écrit : « Continue à te bien soigner et ne désespère pas. 

Pour moi tout va bien. J’attends mon transfert pour Vannes où j’aurai à batailler pour ma 

défense. Sois courageuse car tu sais bien que cette vie est un combat dans lequel, si on est battu, 

on doit succomber la tête haute801. » C’est pourtant un tout autre discours qu’il livre à son 

parrain quelques semaines auparavant :  

 

« Tu sais dans quelle triste situation se trouve Maman. Je n'aurais jamais crû qu'elle serait 

devenue aveugle après tant d'opérations et surtout après une amélioration sensible. Sans doute 

aurais-je agi autrement si j’avais envisagé une telle hypothèse. Hélas comme elle nous l'a fait 

savoir, nous avons choisi la route du Malheur et nous devons nous résigner. Et pour ma part, 

c'est à toi que je confie le soin de lui donner du courage et de la préparer au pire802. » 

 

La tête haute, c’est effectivement l’attitude qu’il tient devant les deux gendarmes mandatés 

pour l’extraire de sa cellule de la Maison d’Arrêt de Versailles. Ce mandat, il « [entend] y 

obéir803 ». En ce mois de décembre 1945, Jasson est déjà prêt à affronter les Juges, les témoins 

et les victimes. À ce stade de la procédure, il est conscient qu’il risque la peine de mort804. 

Résigné, Jasson est prêt à affronter « la nécessité supérieure de toute chose, fastes ou néfastes », 

puisque ce n’est que par ce chemin qu’il croît obtenir la « dignité »805. Pour lui, comme pour le 

reste des Pangéens, cet accès à la dignité ne peut se passer du sacrifice suprême806. 

Le 9 janvier 1946, Jasson est écroué à la Maison d’Arrêt de Vannes807. Il y retrouve Bibé, 

lui aussi écroué depuis quelques mois. Lors de leur retrouvaille, Jasson apprend que sa 

formation n’est pas dissoute. Il raconte :  

 

« [Bibé] me croyait mort. Il me donna tous les détails sur l’Unité et ses pérégrinations en 

Allemagne. J’avais été porté disparu, et à ce titre quasi-posthume promu au grade de 

 
801 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Extrait de lettre de Léon Jasson à sa mère, 16 décembre 1945. 
802 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Léon Jasson à son parrain, 23 octobre 1945. 
803 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Déclaration de Léon Jasson, 8 

décembre 1945. 
804 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Léon Jasson à son parrain, 23 octobre 1945. 
805 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Extrait de lettre de Léon Jasson à sa mère, 8 septembre 1945. 
806 CALVEZ R., « Violence et Pangée. Du bon usage de la violence écrite dans la presse en langue bretonne : 1940-

1944 », in Collectif, Violence et société en Bretagne et dans les pays celtiques, op. cit., p. 423. 
807 ADM, 27 W 40. Registre d’écrou de la Maison d’arrêt de Vannes, 9 janvier 1946. Écrou n° 246. 
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Hauptscharfürer808, décoré de la médaille des blessés. C’était une pure fiction que ce télégramme 

de Berlin mentionnant la dissolution de notre Unité. Elle existe toujours, et ses membres 

dispersés continuent la lutte aux côtés des Partisans allemands. 

J’apprends également la désertion de quelques lâches en août 44 sur le territoire français. 

Arrêtés, ils ont donné tous les renseignements que la police exigeait d’eux. Si certains ont 

l’excuse d’avoir été torturés et d’avoir parlé sous les coups, aucuns ne sont excusables [sic] 

d’avoir déserté. Traitres à leur Cause, ils devront payer tôt ou tard. Confrontés avec nous, ils [se 

sont] partiellement rétractés, mais qu’importe, les torts qu’ils ont causé son incalculables809. » 

 

Durant ces mois de procédures, la rhétorique de la défense de Jasson est caractéristique de 

son idéal. Son honneur l’appelle à assumer son engagement, tout en masquant la réalité de ses 

conséquences. D’ailleurs, cette attitude s’éloigne de l’éducation qu’il a reçue dans le Service 

Spécial, elle qui préconise plutôt de « mépriser le Juge d’instruction » ainsi que de « nier ou 

refuser [de] lui répondre810 ». Dans sa cellule à Vannes, Jasson semble être acculé, et se 

renferme de plus en plus dans la littérature, cette passion juvénile qui lui avait initialement 

donné le goût de l’aventure. De fait, cette fenêtre lui permet d’exprimer ses souffrances qu’il 

remonte jusqu’à l’origine de sa vie, mais lui permet aussi de dresser un constat d’échec : celui 

du « chemin » entreprit, qui se mue naturellement en un « Destin » qu’il accepte « sans aucun 

remords »811. 

Le 30 mars, le Commissaire du gouvernement près la Cour de Justice de Rennes se voit 

notifier des différentes pièces de la procédure à l’encontre de Jasson et de Bibé812. Le dossier 

est suffisamment accablant pour que les deux inculpés soient transférés et enfermés à Rennes813, 

là où siège la Cour de Justice du Morbihan. Finalement, Jasson et Bibé sont assignés à 

comparaître le 24 mai devant cette juridiction à Rennes814, pour se défendre des charges de 

trahison qui leur sont attribuées815. 

 
808 Ce grade SS correspond à celui d’adjudant-chef dans l’Armée française. Si ce grade lui fut réellement attribué, 

il semblerait qu’il n’ai pas eu de caractère officiel auprès des Allemands. CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 531. 
809 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
810 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T42. Directives en cas d’arrestation, non daté. 
811 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. « Solitude », entre janvier et avril 1946. « Les Soldats », mars 1946. 

« Je te salue cent fois », printemps 1946. 
812 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Ordonnance de soit communiqué, 30 

mars 1946. 
813 ADIV, 2211 W 146. Registre d’écrou de la Maison d’arrêt de Rennes, 23 avril 1946. Jasson, détenu n° 5359. 
814 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Assignation à accusé, 6 mai 1946. 
815 Jasson et Bibé sont accusés « d’avoir en 1943 et 1944 sur le territoire français, en tous cas depuis temps non 

prescrit étant Français, en temps de guerre entretenu des intelligences avec les agents ou sujets de l’Allemagne 
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puissance ennemie, en s’engageant dans la Milice Perrot organisme collaborant étroitement avec l’Allemagne et, 

en participant à des arrestations de Résistants et à des combats contre les Maquis et en s’engageant dans les Waffen-

SS ». DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Exposé des faits, 30 avril 1946. 
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Chapitre VII – Un épi mûr 
 

Lors de l’Épuration, le mouvement breton collaborationniste paie son activité passée devant 

les nouvelles instances judiciaires françaises. Déchus et vaincus, une partie des militants les 

plus compromis sont condamnés pour intelligence avec l’ennemi. Cependant, les chiffres 

montrent que l’épuration du mouvement breton dans son ensemble fut un épiphénomène816. 

Pourtant, ceux qui échappent aux filets de la justice développent l’idée d’un complot répressif 

exercé par l’État français envers l’ensemble de mouvement. Ce « coup de force narratif » 

comme le nomme le philosophe Alain Brossat, permet aux nationalistes bretons de dresser une 

« légende noire » autour de leur cause817. En se posant comme victimes, ces proscrits de la 

guerre fondent leur redressement sur ce discours performatif. 

C’est à partir du substrat d’une culture héroïque que les nationalistes bretons entament leur 

redressement, basé sur une victimisation exacerbée. À la veille de son jugement, Jasson ne se 

fait pas de doute quant à la peine qui va lui être prononcée. Le 24 mai 1946 devient une date 

qui marque un changement de régime d’historicité. D’un simple acteur de l’histoire, Jasson 

devient un producteur d’histoire, en offrant à ses compatriotes sa vie, mais aussi un corpus 

littéraire jugé suffisamment représentatif de leur idéologie pour qu’ils puissent l’ériger en une 

figure nationale exemplaire. C’est lors de ces premières années post mortem que le nom et 

l’image de Jasson subissent un transfert en sacralité, et dont il est question d’étudier les 

modalités. 

 

I- La chute 
 

Lors de l’audience du 24 mai 1946, de nombreux témoins confirment les accusations qui 

pleuvent à l’encontre de Jasson et de Bibé818. Les deux accusés récusent méthodiquement 

 
816 Le taux d’épuration chez les adhérents au PNB correspond à 15/16 % de ses effectifs. En Mayenne, à titre de 

comparaison, le groupe Collaboration voit ses effectifs épurés à l’ordre de 23 %, et ce chiffre monte à 82 % pour 

les francistes du même département. CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. cit., p. 344. 
817 Alain Brossat définit cette « légende noire » comme étant « la mémoire des vaincus, des coupables et, plus 

largement, de ceux qui épousent leur cause. Elle tente, par un coup de force narratif, de renverser les rôles, de 

brouiller l’accusation en s’installant dans le rôle idéal de la victime ». Cité dans BERGERE M., Lignes de fuite, op. 

cit., p. 230. 
818 On peut notifier la présence de quelques supplétifs bretons chez les témoins, tels que Guillo, Malrieu, ou encore 

Le Rouzic, ainsi que d’une douzaine de victimes provenant de Baud, Camors, Vannes, Callac, et Saint-Servais. 

DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Notes de l’audience, 24 mai 1946. 

Comme dans de nombreux procès liés aux activités du régime nazi, la majorité des preuves sont de l’ordre du 
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chaque attaque qui leur est portée tout en ne regrettant rien de leur parcours819. La ténacité dont 

Jasson fait preuve impressionne les magistrats, comme le restitue le Président de la Cour de 

Justice : 

 

« [Jasson] est un jeune garçon au regard bleu et dur et à l’expression farouche. Il est buté, 

se raidit dans une attitude fermée. Il proclame son idéalisme de nationaliste breton. Il ne renie 

rien au serment prêté sur le corps de l’Abbé Perrot qu’il considère comme un saint. On dirait 

qu’il fait tout ce qu’il peut pour irriter les jurés devant qui il se trouve. C’est un fanatique qui 

cherche le martyr. 

[…] L’attitude qu’il a observée à l’audience à ajouté à sa culpabilité ; elle a été dictée à la 

fois par un entêtement orgueilleux de partisan et la volonté de rester un Chef aux yeux d’un 

coaccusé plus jeune encore plus fanatique que lui. La défense s’en est trouvée faussée. L’avocat 

s’est efforcé à l’aide de lettres personnelles où la sensibilité de son client apparaissait, de le 

présenter sous un jour plus humain, mais Jasson ne manquait pas à chaque occasion de renier ce 

qu’il considère comme une faiblesse820. » 

 

La presse qui est présente au procès s’étonne également de cette attitude, qui ne permet pas 

à Me Thouénon, l’avocat de Jasson depuis sa détention à Versailles, de réaliser la défense de son 

client821. Cette audience surréaliste se conclut par le verdict du jury qui, à la majorité des voix, 

reconnait Jasson comme étant coupable d’intelligence avec l’ennemi, et le condamne à la peine 

de mort822. Il est alors précisé que cette condamnation doit être exécutée en application de 

l’ordonnance du 28 novembre 1944, texte qui régit la répression des faits de collaboration823. 

De fait, cette peine capitale doit être réalisée par fusillade dans la ville où siège la Cour de 

Justice, et hors de la vue du public824. Jasson accueille la nouvelle avec « une impassibilité 

 
témoignage ce qui explique leur profusion. Voir ARENDT H., Eichmann à Jérusalem. Rapport sur la banalité du 

mal [Eichmann in Jerusalem, 1963], Paris, Gallimard, 1997, p. 357-377. 
819 ADIV, 4 MI 76-R3. Non signé, « Deux fanatiques de la milice Perrot devant la Cour de Justice. L’un est 

condamné à mort, l’autre aux travaux forcés à perpétuité », Ouest-France, n° 546, 25-26 mai 1946. 
820 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Rapport du Président de la Cour de justice 

de Rennes, 25 mai 1946. 
821 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL4 DP4. Non signé, « Cour de Justice de Vannes. La mort et les 

travaux forcés à perpétuité pour deux miliciens Perrot », La République Sociale, 25-26 mai 1946. 
822 ADIV, 216 W 3, arrêt n° 126, affaire Léon Jasson. Arrêt de la Cour de justice d’Ille-et-Vilaine (S/Section du 

Morbihan), 24 mai 1946. 
823 ROUQUET F., et VIRGILI F., Les Françaises, les Français et l’Épuration, op. cit., p. 149. 
824 Ibid., p. 183-184. 
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parfaite825 », lui qui était déjà fixé à ce sujet depuis un moment826. Tout le long de l’audience, 

il tient une attitude qui ressemble étroitement aux traits de l’aristocrate celte théorisé par Lainé 

depuis déjà plusieurs années827. 

Le lendemain de l’audience, Jasson forme son pourvoi en cassation828. Cette démarche n’a 

presque aucune chance d’aboutir, et il en a conscience. Ce pourvoi n’est pour lui qu’une étape 

avant la formulation de son recours en grâce, puisqu’il « répugne au suicide et [veut] laisser 

aux autres la responsabilité de leurs actes829 ». Dès lors, et bien avant le résultat de son pourvoi, 

Me Thouénon s’attelle à lever le dossier de recours en grâce de son client. Il rédige un mémoire 

le 3 juin, dans lequel il s’efforce de montrer « pourquoi ce jeune homme s’est laissé fourvoyer », 

en insistant sur la jeunesse de Jasson, le décès de son père comme la cécité de sa mère, et une 

supposée faible participation aux opérations réalisées par les Allemands, que Jasson n’aimait 

guère830. L’avocat y réalise un argumentaire construit, et appuyé de plusieurs témoignages allant 

dans le sens de la clémence qui devrait être accordé à Jasson831. 

Le 6 juin, sans surprise, le pourvoi en cassation de Jasson est rejeté832. Immédiatement, ce 

dernier signe une lettre écrite de la main de son avocat, destinée au Président du gouvernement 

provisoire de la République française Félix Gouin, dans lequel il sollicite sa grâce et déclare 

vouloir être son « très respectueux serviteur »833. Jasson précise une nouvelle fois sa situation 

d’orphelin, et légitimise son engagement dans l’UP en réaction à l’assassinat de l’abbé Perrot. 

Ces arguments servent de paravents dans sa défense, en cherchant à maquiller sa conviction 

idéologique, et le bien fondé de son allégeance auprès des forces d’occupation. Malgré la 

lourdeur de son dossier, Jasson estime avoir une chance de s’en sortir puisqu’il considère avoir 

agi comme un « soldat au service d’une cause », et non comme un assassin834. En attendant, il 

 
825 Non signé, « Cour de Justice de Vannes », art. cit. 
826 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 2 juin 1946. 
827 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C12. Lettre de Célestin Lainé à « cher compatriote », 18 janvier 1943. 
828 DCAJM, D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. Extrait des minutes du greffe de la 

Cour de Justice d’Ille-et-Vilaine, 25 mai 1946. 
829 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 2 juin 1946. 
830 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Mémoire – Recours en grâce, 3 juin 1946. 
831 On y retrouve une lettre de l’ancien agent du SD de Rennes Georges Tilly, qui a fréquenté un temps l’UP, et 

opérait à Uzel lors de la première moitié du mois de juillet 1944. Il prend la défense de Jasson dans cette localité. 

AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre de Georges Tilly à Me Thouénon, 2 juin 

1946. Plus surprenant encore, un autre témoignage explique que Jasson aurait voulu régulariser sa situation en 

Afrique en septembre 1942, dans « la réfection architecturale du pont de Bamako ». AN, 19860136/70, dossier de 

grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre de Blaise à Me Thouénon, 31 janvier 1946. 
832 ADIV, 213 W 12, minute d’arrêt n° 322, affaire Léon Jasson. Arrêt de la cour de cassation, 6 juin 1946. 
833 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre de Léon Jasson au Président du 

gouvernement provisoire de la République française (Félix Gouin), 6 juin 1946. 
834 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 2 juin 1946. 
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patiente dans sa cellule à la Maison d’Arrêt Jacques Cartier. Il cohabite avec douze autres 

condamnés à morts et mène un train de vie qu’il juge « quasi-monastique »835. 

Par le biais de son avocat, Jasson contacte certains nationalistes bretons qui ne sont pas, ou 

ne sont plus inquiétés par la Justice. Cependant, il ne peut recevoir de nouvelles de la part de 

ses camarades de l’UP qui vivent en France, puisque ces derniers se font encore discrets, pour 

éviter d’être arrêtés à leur tour836. Jasson se tourne alors vers d’autres militants, comme Albert 

Guillou, l’ancien responsable du PNB à Paris récemment libéré837, et insiste auprès de lui pour 

faire parvenir un « nœud de pendu » au Ministre de la Justice Pierre-Henri Teitgen, afin de lui 

faire fléchir sa décision838. On ne sait si cela a été vraiment réalisé. Qu’importe, puisque le 14 

juin, la commission des grâces où siège Teitgen ne fléchit pas, et vote pour l’exécution de la 

peine initiale839. Il ne manque plus qu’un décret présidentiel pour que le recours en grâce de 

Jasson soit officiellement rejeté. 

Dès lors, plusieurs collectifs se mobilisent en faveur de cette grâce présidentielle. Une 

pétition est signée de la main d’une quarantaine d’habitants et d’anciens habitants d’Herblay, 

ayant tous connu Jasson, ce « bon patriote »840. Le 25 juin, c’est une autre solidarité, cette fois-

ci composée de militants bretons de Paris, qui réalise une nouvelle pétition. Parmi les sept 

signataires, l’on retrouve Albert Guillou, accompagné notamment de Léon Toulemont et 

d’André Latimier, tous liés au relancement de Ker-Vreiz à Paris841. Guillou rédige la pétition, et 

proteste : 

 

« Toutes les personnes, de quelque opinion qu’elles soient, qui ont eu à Paris l’occasion 

d’approcher Jasson et de le connaître ont pu apprécier sa loyauté son désintéressement et son 

dévouement à ses amis. Son caractère très entier très fier idéaliste à l’extrême n’a fait 

certainement que le desservir au cours de son procès. Car même pour sauver sa tête il était 

 
835 Id. 
836 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 3/2. Lettre de Louis Feutren à Alan Heussaff, 21 décembre 1993. 
837 MORDREL O., Breiz Atao, op. cit., p. 416. 
838 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
839 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Avis de la commission des grâces, 14 juin 

1946. 
840 On y retrouve même quelques anciens FFI, résistants, prisonniers de guerre, et autres réfractaires au STO parmi 

les signataires. AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre d’habitants d’Herblay au 

Président du gouvernement de la République française, 14 juin 1946. 
841 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre d’Albert Guillou à Me Thouénon, 25 

juin 1946. 
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incapable d’une simple restriction mentale et a plus forte raison d’adopter une attitude qu’il 

aurait jugé méprisable. 

[…] C’est pourquoi nous qui le connaissons nous ne pouvons croire qu’il ait pu participer à 

des dénonciations ou a tout acte ignoble.  

[…] Et nous pensons considérant :  

- L’âge du condamné au moment des faits.  

- Sa droiture son désintéressement son honnêteté que personne ne saurait mettre en doute. 

- Les mobiles qui l’ont amenés à s’engager dans la milice (assassinat de l’abbé Perrot) 

- Le fait que dans la milice il se serait cantonné dans son rôle de soldat combattant à 

l’exclusion de toute autre action. 

Nous pensons qu’il serait juste et humain de lui accorder sa grâce et de commuer sa peine 

celle de travaux forcés842. »  

 

Une nouvelle fois, l’assassinat de l’abbé Perrot sert d’alibi sur les raisons d’un engagement 

collaborationniste qui lui, n’est jamais remis en question843. Les deux pétitions sont transmises 

le 2 juillet par Me Thouénon au cabinet du nouveau Président du gouvernement provisoire 

Georges Bidault844. Pendant ce temps, Jasson croit sa sentence finale arriver lorsque deux de 

ses codétenus se voient refuser leur recours en grâce845. Le 25 juin, et sentant sa fin approcher, 

il récupère quelques feuilles de papier pour dresser le récit de sa vie à sa mère dans l’un des 

 
842 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Pétition, 25 juin 1946. 
843 Cette rhétorique est aussi celle utilisée par un autre militante de Paris du nom de Le Ner. AN, 19860136/70, 

dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre de Mlle Le Ner à Me Thouénon, 3 juillet 1946.  
844 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre de Me Thouénon au Président du 

gouvernement provisoire de la République française, 2 juillet 1946. 
845 Ce moment est retranscrit par Jasson dans une lettre adressée à sa mère. Il lui dit : « Hier matin, c’est-à-dire 

jeudi 20 [juin] j’ai eu ma première alerte. Il était cinq heures environ, quand j’ai été brusquement réveillé par un 

bruit de clefs. Lorsque j’ai ouvert les yeux, la cellule était ouverte et le Commissaire du Gouvernement 

accompagné du Surveillant Chef venait d’entrer. Après nous avoir demandé nos noms, il a signifié à deux d’entre 

nous (nous étions quatre dans notre cellule) que leur recours en grâce avaient été rejetés par le Commissaire du 

Gouvernement et qu’ils allaient être fusillés. Voici 90 jours qu’ils attendaient et ils m’avouaient tout dernièrement 

qu’ils en avaient assez d’être dans l’expectative, et qu’ils désiraient voir arriver la décision le plus vite possible. 

Je les comprends. L’un d’eux, un jeune gars de chez nous, 21 ans, père d’un petit garçon, en me serrant une dernière 

fois la main, m’a dit ses convictions en breton ; je te les traduis : “Vengeance et mort aux traîtres, Vive la Bretagne. 

Adieu.” Quelle réponse pouvais-je lui faire autre que celle-ci : “Vive la Bretagne. À bientôt.” J’ai appris qu’il est 

mort courageusement. Nous sommes restés à deux dans notre cellule nous demandant si nous n’avions pas fait un 

mauvais rêve. Hélas les deux paillasses vacantes étaient là pour nous détromper et rappeler la dure réalité. » 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 21 juin 1946. 
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derniers courriers qui lui est adressé. Dans sa prose transparaît le besoin de justifier son 

combat846, comme en témoignent les derniers paragraphes de sa lettre : 

 

« Mais j’ai compris qu’il était nécessaire que je passe en jugement et qu’il me fallait racheter 

par mon attitude, les fautes des lâches, des faibles et des renégats. Je l’ai fait sans regret, après 

avoir murement réfléchi. Je n’ai jamais regretté d’avoir lutté et défendu notre cause les armes à 

la main. En Cour de Justice, le Commissaire du Gouvernement s’est efforcé de nous faire passer 

pour des mercenaires ; cette accusation n’a pu tenir ; il nous a fait passer pour des assassins ; 

alors que nos mains sont vierges du sang qui a été versé sur d’autres lieux que les justes combats. 

Je ne me suis pas révolté contre ces accusations, de même que je ne me suis pas révolté contre 

le verdict de Mort. Seuls mes Frères d’Arme et tous ceux qui ont lutté pour l’Indépendance de 

notre Patrie sont juges de mes actes. Je garde la tête haute, car j’ai la conscience de n’avoir rien 

fait qui soit contraire à l’Honneur. 

Ma bien chère Maman, je t’ai fait le bref résumé de ma vie depuis juillet 44. Deux ans se 

sont passés, deux longues années loin de toi et durant lesquelles j’ai bien souvent pensé à toi. 

Lorsque je t’ai annoncé quelle route je choisissais, tu as pleuré, mais tu ne m’as pas dissuadé de 

partir. Tu savais trop bien qu’on ne peut aller à l’encontre de son Destin. Ainsi tu voulais me 

laisser être l’artisan de ma bonne ou mauvaise fortune. Ne regrette pas. Il fallait que je parte. Je 

savais où j’allais et j’avais accepté d’avance toutes les difficultés de la route. J’ai toujours 

marché d’un cœur confiant, joyeux de servir une Cause juste. Je n’ai jamais douté un seul instant 

et je ne doute toujours pas. Ne pleure pas, puisque tu sais maintenant que je ne regrette rien et 

que je suis heureux de mourir pour ma Race et ma Patrie. Mes dernières pensées seront pour toi. 

BREIZ ATAO 

L. Jasson 

Prison de Rennes, Cellule 29, le 25 juin 46 

P.S. Je suis sûr que tu feras à mes camarades qui pourront venir te voir, l’accueil que tu 

m’aurais fait. Bibé était un jeune frère pour moi847. » 

 
846 BEAUPRE N., « Témoigner, combattre, interpréter », art. cit., p. 182. 
847 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. Lors de l’audience du 

24 mai 1946, Bibé est condamné aux travaux forcés à perpétuité et à la dégradation nationale. Emprisonné en 

Corse, il fera le bénéfice d’une succession d’allégements de peine, jusqu’à son amnistie au titre de la loi du 6 août 

1953. Entre temps, Bibé s’évade et parvient à gagner l’Espagne franquiste. BOTREL Y., Le Bezen Perrot, op. cit., 

p. 40-41. 
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Tout comme devant les juges, Jasson forge son ethos guerrier, en s’adressant à une mère qui 

attend sans doute d’autres mots que ceux-là. Le 6 juillet, un décret du Président Bidault 

« ramène à exécution » la peine de mort prononcée contre lui848. Son recours en grâce est rejeté, 

et Jasson s’en félicite auprès de sa mère : « Sache bien que je ne changerais pas mon sort contre 

celui de personne au Monde. C’est bien ainsi. J’ai ma Joie et j’irai jusqu’au bout. […] Ma bien 

chère Maman, ce dimanche est d’une pureté magnifique, et je me sens en paix849. » Plus aucun 

recours n’est possible pour lui. Il se réfugie une énième fois dans la littérature, en y développant 

un curieux rapport à la mort, dont le spectre semble traverser l’ensemble des souvenirs de sa 

vie850. Ces poèmes sont véritablement l’ultime adieu qu’il adresse au monde, à son monde, tout 

comme le fit Patrick Pearse à la veille de son exécution851, ce héros modèle dont les poèmes 

parcourent les derniers écrits de Jasson, et donc ses dernières pensées. 

Le 17 juillet 1946, en pleine nuit, Jasson est convoqué par le Commissaire du 

gouvernement, et est extrait de sa cellule852. Dans son convoi, il retrouve cinq autres condamnés 

à mort, en direction du Stand de tir de Coëtlogon à Rennes. Il s’agit du supplétif breton André 

Geffroy, d’un membre du Groupe d’Action Armand Lussiez, et de trois agents de l’unité FAT 

354 François Munoz, Alfred Gross, et Maurice Zeller853. Edmond Courtois est désigné pour 

accompagner Jasson tout le long de la procédure. L’avocat est frappé par l’attitude et la sérénité 

de Jasson qui, une fois arrivé sur le lieu de son exécution se met à chanter l’hymne breton. 

Attaché au poteau en compagnie de Geffroy, Jasson s’écrie : « Pas de bandeau pour les Bretons. 

Vive la Bretagne, Breiz Atao, Vive l’abbé Perrot854. » Finalement, c’est bel et bien son idéal qui 

est sur ses lèvres lors de ses ultimes instants, et non pas le nom de sa mère, ce qu’il lui promet 

pourtant dans sa dernière lettre, rédigée une poignée de minutes avant sa mort855. À cinq heures 

du matin, les deux supplétifs bretons sont exécutés ensemble856, sans aucun incident857. Au 

 
848 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Décret, 6 juillet 1946. 
849 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 7 juillet 1946. 
850 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. « Ils sont partis sans bruit », 4 juillet 1946. « Elles sont dans mon 

cœur », 13 juillet 1946. « Chantez-nous les premiers oiseaux », 16 juillet 1946. 
851 PETIT B., Sacré, martyre et sacrifice en Irlande de l’Insurrection de Pâques à la guerre civile : apogée et 

mutilation du rêve irlandais, mémoire de M1 d’histoire contemporaine, Brest, UBO, 2009, p. 43. Le poème « The 

Wayfarer » se trouve en annexe, p. 147. 
852 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C360. Lettre d’Edmond Courtois à Maria Jasson, 18 juillet 1946. 
853 Sur ce dernier personnage, voir RONDEL E., Zeller un des espions du IIIème Reich, op. cit. 
854 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C361. Lettre d’Edmond Courtois à une amie de Maria Jasson, 24 juillet 

1946. 
855 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 17 juillet 1946. 
856 ADIV, 216 W 3, arrêt n° 126, affaire Léon Jasson. Transcription du procès-verbal de décès de Léon Jasson, 17 

juillet 1946. 
857 AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre du Procureur général près la cour 

d’appel de Rennes au Ministre de la Justice (Pierre-Henri Teitgen), 19 juillet 1946. 
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terme d’une vie chahutée, Jasson touche enfin à cette paix qu’il n’a jamais vraiment connue. 

N’était-ce pas cela, finalement, le point de chute de ce « chemin », son exil intérieur personnel ? 

 

II- Redressement 
 

Les cinq défunts rejoignent la liste des 767 condamnés à mort par les cours de justice de 

l’Épuration et exécutés par fusillade858. Ils sont provisoirement enterrés côte à côte au cimetière 

de l’Est à Rennes859, après que leur décès ait fait l’objet d’une courte mention dans le registre 

d’état civil de la ville860. Le lendemain de ces exécutions, l’ancien supplétif breton Louis 

Feutren qui se cache à Poitiers apprend la mort de Jasson en lisant la presse861. D’emblée, il 

transmet la nouvelle à Lainé, lui qui est toujours terré en Allemagne862. Puis, Feutren organise 

rapidement une visite auprès de la mère de Jasson. Accompagné par Denise Guieysse, 

récemment libérée de prison, les deux militants rencontrent Maria dans l’hospice pour aveugle 

où elle réside863. 

Ils y découvrent un important corpus documentaire que détient la mère, composé des lettres 

de son fils, mais aussi de nombreuses réflexions et poèmes, rédigés en prison sur des cahiers 

remis par l’avocat Courtois. Sur autorisation de Maria, Feutren embarque les cahiers ainsi 

qu’une photo de son fils pour les photographier, tandis que Guieysse est chargée de recopier les 

lettres du défunt, tout deux étant aidés dans leur démarche par l’ancien supplétif Émile Luec et 

de l’un des frères Caouissin864. 

Les notes de Feutren laissent penser qu’il a réalisé un choix lors de ses prises 

photographiques, choix qui semble se porter sur les textes qui « s’[adressaient] aux nationalistes 

à venir »865. Cette méthodologie résulte en partie de la tension et du stress qui gouvernent les 

têtes actives du nationalisme breton en sortie de guerre. Véritables vaincus d’un conflit qui leur 

 
858 ROUQUET F., et VIRGILI F., Les Françaises, les Français et l’Épuration, op. cit., p. 186. 
859 CER, non coté. Livre d’entrée des défunts n° 14, 17 juillet 1946. 
860 AMR, non coté. Registre des décès, 1946. Actes n° 1328-1333, 17 juillet 1946. 
861 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
862 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 3/2. Lettre de Louis Feutren à Alan Heussaff, 21 décembre 1993. 
863 Feutren témoigne dans ces notes de cette rencontre : « Mme Jasson me frappa par sa grande dignité et sa 

ressemblance à Jasson. […] Elle n’avait pu confier à personne de lui lire ni la dernière lettre de son fils, ni les 

écrits de Jasson que son avocat lui avait remis. Ce fut avec un grand serrement de cœur que je lui lus [la lettre du 

17 juillet]. Elle ne pleura pas. À un passage elle éclata de rire [et dit] : “il était si sûr de son idéal.” C’était le même 

rire que Jasson profond et [illisible] de tragique. » LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, 

non daté. 
864 Id. 
865 Id. 



151 

 

a finalement échappé, les militants les plus compromis vivent les instants de la Libération 

comme une période de persécution, même si l’Épuration de ces collaborateurs n’a pas été plus 

forte qu’ailleurs en France866. Quoi qu’il en soit, les nationalistes sont dans une situation 

critique. Leur destin collectif est compromis par le retour de la légalité républicaine, ce qui 

étouffe toute prise de position publique. Dans cette situation d’impasse, les militants n’ont 

d’autres choix que de publiciser leur situation par d’autres voix que la leur. En s’attelant à 

recopier les textes de Jasson, Feutren et Guieysse en appellent à l’être d’exception qu’ils 

pensent avoir trouvé, dont les réflexions, une fois publiées, permettraient de prendre en charge 

le destin collectif du mouvement ainsi que de son redressement867. 

À travers la reproduction de ses écrits, c’est le portrait d’un homme hautement cultivé qui 

est dressé868. Jasson scelle ses influences irlandaises en recopiant les œuvres et les réflexions 

de Terence MacSwiney, James Stephens, Thomas Moore, et inévitablement Patrick Pearse. Il 

s’identifie aussi à une figure médiévale, le roi écossais belliqueux Robert Bruce, ou encore au 

personnage Peer Gynt, anti-héros principal d’une pièce de théâtre éponyme, qui est guidé dans 

ses aventures par une profonde quête d’identité. Enfin, la lecture de Katrina de Sally Salminen 

ainsi que Les Sources de la morale et de la religion d’Henri Bergson parachèvent les contours 

de sa propre philosophie. Ses réflexions sont recopiées par Feutren comme une succession de 

sermons, portant sur les valeurs morales que Jasson estime être les plus hautes869. Parmi celles-

ci, la valeur la plus noble de toute est le sacrifice, comme il l’exprime :  

 

« Nous avons la certitude, nous qui avons subi tous les affronts, qui avons soutenu les 

assauts du Doute, nous qui avons souffert dans notre Foi Nationaliste et qui sommes aujourd’hui 

devant la Mort, nous avons la Certitude que nos Combats, nos défaites et notre sacrifice ne sont 

pas vains… 

Nous avons appris la patience et nous savons que ce qui doit arriver n’arrive qu’à son heure ; 

mais nous sentons déjà quelque part dans la Patrie Bretonne une nouvelle génération 

nationaliste… et c’est le cœur plein d’espoir et de Foi que nous irons vers le Poteau870. » 

 
866 CAPDEVILA L., « Le mouvement breton face à l’Epuration », art. cit., p. 344. 
867 ALBERT J.-P., « Du martyr à la star. Les métamorphoses des héros nationaux », in P. Centlivres, F. Daniel, et F. 

Zonabend (dir.), La Fabrique des héros, op. cit., p. 16. 
868 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté ; 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944-1946. 
869 ALBERT J.-P., « Du martyr à la star. Les métamorphoses des héros nationaux », art. cit., p. 13. 
870 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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Jasson se considère véritablement comme un héros, mais aussi comme un guide lorsqu’il 

s’attribue à la troisième personne le titre de « Chercheur d’Hommes », sorte de surhomme 

eugéniste capable de différencier les « Disciples de sa Race » des autres « Déchets » de 

l’humanité, permettant de former l’élite de sa nation. En témoigne la profondeur de cet extrait : 

 

« La formation de cette élite exige avant tout une Patience que rien ne peut rebuter. 

Dès les premiers jours, Le “Chercheur d’Hommes” doit compter avec l’Incompréhension, 

l’Hostilité, la Haine, les Désertions et les Trahisons. De plus, combien de ses recrues patiemment 

éduquées s’avèrent être des “déchets”. 

Il sait en tenir compte et même ne rien faire pour empêcher la Venue des “Déchets”. Aussi 

son Education ne doit en aucune façon jouer le rôle d’une couveuse artificielle, [c’est-à-dire] 

garder les disciples en vases clos et à une température égale. Ce n’est pas de cette façon que 

s’opère la Sélection en faveur des mieux doués. On obtient tout juste un type moyen et vite 

décadent. 

Il est des enfants qui, dès leur plus jeune âge portent en eux des germes destructeurs et même 

l’instinct de Suicide. Loin de refouler de telles tendances, il est au contraire nécessaire de 

favoriser leur développement. 

Le “Chercheur d’Hommes” sait ces choses d’instinct. Le jour venu, il laisse les jeunes gens, 

seuls devant eux-mêmes et devant la vie, libres de choisir ou de rejeter les principes du Soldat. 

Les Disciples de sa Race ont vite fait de confronter leur Ethique avec le Monde, de résorber 

ou de [concilier] d’apparentes contradictions, de se réaliser pleinement suivant leurs normes 

propres et en [accordance] avec [leurs principes]. 

Les Autres succombent à leurs contradictions et retrouvent naturellement leur vraie place 

dans la Foule des vaincus et des Tièdes. 

Seuls peuvent sentir impérieusement cette Nécessité ceux qui connaissent l’adversité, ceux 

qui ont été à la dure Ecole de la guerre, puis à celle de la Défaite, ceux qui ont enfin été laissés 

seuls, sans appui, livrés à eux-mêmes face au Doute. Ils ont vu leurs camarades un par un 

succomber et renier ; ils sont cependant restés inébranlables, non par honneur, mais parce qu’ils 

ne pouvaient penser et agir autrement. 
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Le Spectacle des “Déchets” leur fut salutaire. C’est parmi eux que se trouvent les chercheurs 

et les meneurs d’Hommes nouveaux pour les prochains Combats871. » 

 

Cette « Nécessité » est totalement inspirée de l’idéal nietzschéen du surhomme que Lainé 

tente d’incarner depuis les années 1930872. Par ses écrits, Jasson fait de son sacrifice un modèle 

à suivre, perpétuant parfaitement la pensée pangéenne, elle qui mise sur le renouvellement 

d’individus prêts à devenir bourreaux ou victimes en son nom873. Les premiers militants à lire 

les textes de Jasson sont captivés par sa forte « identité narrative874 », et comprennent 

rapidement tout l’intérêt qu’ils peuvent en tirer. Feutren se donne pour mot d’ordre de ne pas 

les exposer « à tout venant875 », tandis que Guieysse les juge comme « infiniment précieux pour 

[eux] », elle qui au mois d’août 1946 entretient de nombreux contacts en Écosse et au Pays de 

Galles876. 

En effet, transcrire le discours d’une figure héroïque n’est qu’une étape. Encore faut-il 

pouvoir trouver le médium nécessaire pour y exposer son message. Proscrits en France, une 

partie des militants bretons se tournent vers les îles Britanniques. C’est le cas de Yann Fouéré, 

inculpé dans l’affaire de son journal collaborationniste La Bretagne, qui fuit au Pays de Galles 

dès le début du mois de juillet 1946 afin de poursuivre son combat877. Le 25 juillet, Fouéré 

apprend la mort de Jasson et s’empresse de la communiquer à Dyfnallt Owen, son ami et 

influent nationaliste gallois878. Il l’incite même à faire publier au Pays de Galles un article qu’il 

lui prémâche d’avance. Fouéré y livre une homélie, dans laquelle la mort de Jasson prouve en 

partie « l’anéantissement du mouvement breton » par la France879. Le 12 août, la condamnation 

à mort de Jasson est timidement citée dans les colonnes du périodique Y Faner880. Les efforts 

 
871 Id. 
872 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 187-188. 
873 CALVEZ R., « Violence et Pangée », art. cit., p. 425. 
874 Expression de PELEN J.-N., « Entre intime, histoire et Grands Récits : l’assemblement narratif du Sujet », in M. 

Crivello, et J.-N. Pelen (dir.), Individu, récit, histoire, Aix-en-Provence, PUP, 2008, p. 11-24. 
875 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
876 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C3. Lettre de Neza (Denise Guieysse) à Neven (Célestin Lainé), 

août 1946. 
877 CARNEY S., « Les épurés du mouvement breton en Irlande », art. cit., p. 79. 
878 LlGC/NLW, GB 0210 MSJDYFNBRITT, 23878E. Lettre de Jean Moger (Yann Fouéré) à Dyfnallt Owen, 25 

juillet 1946. 
879 LlGC/NLW, GB 0210 MSJDYFNBRITT, 23878E. J. M. (Yann Fouéré), « Des nationalistes bretons fusillés en 

Bretagne », 25 juillet 1946. 
880 L’article est cité par un journal écossais en septembre 1946. CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. 

Extrait de The Scots Independant, n° 241, septembre 1946. 
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de Fouéré portent leurs fruits, même si la rédaction galloise prend certaines précautions quant 

à la teneur de l’annonce. 

Au mois d’août également, les efforts de Guieysse se voient être partiellement récompensés. 

Le Welsh Nationalist publie un long article sur l’acquittement de Roparz Hemon et le lien 

infaillible qui existerait entre les Gallois et les Bretons. En marge du papier, sont énumérées les 

condamnations d’autres militants bretons, presque tous membres de l’Unité Perrot. Le 

journaliste cite dans le paragraphe dédié à Jasson un extrait de sa lettre adressée à son parrain, 

et traduite en anglais881. En réalité, le sort de Jasson est perçu avec méfiance outre-Manche, 

notamment par rapport à son engagement au sein de l’Unité Perrot882. Ainsi, même si les îles 

Britanniques continuent d’être une terre d’accueil pour les proscrits bretons, les différentes 

presses nationalistes se réservent de transcrire la teneur du message de Jasson, et ce malgré 

l’insistance de Guieysse883. 

Au contraire, il y a bien une personne chez qui la mort de Jasson provoque une résonnance 

toute particulière : il s’agit de Célestin Lainé. Depuis de nombreux mois celui-ci vit seul en 

Allemagne, dans la misère et abandonné par presque l’entièreté des hommes de l’UP884 lorsque 

Feutren lui apprend la nouvelle. Au mois d’août 1946, Lainé écume les plages de la Frise-

Orientale, et rédige un poème en l’honneur de Jasson885 qu’il met aussitôt en musique sur l’air 

d’un chant de la cavalerie allemande, Wir reiten eine Attacke !886. Lainé nomme sa chanson Ar 

Bleizi (Les Loups). Derrière l’hommage, l’auteur en profite pour se faire passer pour l’alpha 

d’une meute qui n’existe plus depuis un moment887. Qu’importe, la foi qu’il accorde à sa 

religion néopaïenne lui permet d’éviter le suicide. Elle lui permet aussi d’expliquer la 

disparition de Jasson : 

 

 
881 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL5 I28. B.P.S., « Historic Breton Trial », Welsh Nationalist, n° 8, août 

1946, p. 3. 
882 LlGC/NLW, GB 0210 NOEIES, 127. Lettre de Donn Sigerson Piatt à Noelle Davies, 26 août 1946. 
883 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C3. Lettre de Denise Guieysse à The Irish Press, 8 septembre 

1946. 
884 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 547. 
885 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL6 M331. Poème à Jasson, non daté. 
886 CARNEY S., « Les chants du nationalisme breton des années 1920 aux années 1940 », art. cit., p. 377. 
887 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL6 M344. « Ar Bleizi », non daté. Voir annexe 6. Le chant est ensuite copié et 

distribué aux proches de Lainé. CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T8. « Gwerz ar Bleizi », non daté ; 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. « Gwerz ar Bleizi », non daté. 
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« Léon est mort dans tout son attrait, il participera au Fils du Celte. Les bourgeois se 

flétriront et mourront vieux dans leur lit. Ils n’ont pas de part à l’Invisibilium, au fils du Celte. 

Léon, comme Jésus et tant d’autres.  

Mourir au combat, celui-là aura part au Vindmag : il est honteux de mourir dans son lit, de 

vieillesse, maladie, déchéance lente, flétrissement. Et nous voici retombés sur une vieille 

doctrine des druides. Encore une fois !  

Vindmag ou Invisibilium, c’est tout un. La mort est le passage à l’Invisibilium. C’est le 

destin des êtres pressants, la vie est le destin des êtres futiles888. » 

 

Comme le nomme le philosophe François Azouvi, il existe un glissement, voire un 

« continuum de sens » entre la victime et le héros889. En le comparant à Jésus, Lainé fait de 

Jasson un martyr dont la souffrance endurée offre à la communauté un exemple de dévouement 

suprême pour celle-ci890. Lainé préconise ensuite, tel un dignitaire, d’entretenir le souvenir de 

la « pureté lumineuse » de Jasson à travers son culte, en inscrivant son nom à perpétuité au sein 

de la salle de la Couronne Rouge891. Dans l’esprit de Lainé, la Couronne Rouge correspond à 

un sorte de temple, un proto-panthéon breton où ne sont admis que les hommes qu’il considère 

comme étant morts dignement pour la Bretagne892. L’intronisation de Jasson succède à celles 

de trois autres modèles pour Lainé que sont l’abbé Perrot, François Debauvais, et Gerhard von 

Tevenar, intronisés avant la fin de la guerre et commémorés depuis lors893. 

« La mort restitue la liberté qui allait se perdre », note Lainé894. De fait, l’entretien de la 

mémoire de Jasson après la fin de la guerre est une des manières qu’usent les Pangéens pour 

maintenir leur idéal à travers le temps. Derrière le développement de cette part de « mémoire 

 
888 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL2 M47. Notes, souvenirs, réflexions, avril 1947. 
889 AZOUVI F., Du héros à la victime : la métamorphose contemporaine du sacré, Paris, Gallimard, 2024, p. 17. 
890 ALBERT J.-P., « Du martyr à la star. Les métamorphoses des héros nationaux », art. cit., p. 21. La confusion de 

l’œuvre du Christ avec celle de Jasson traverse également certains autres textes de Lainé. CRBC, fonds Célestin 

Lainé, CL4 M236. Extrait de lettre de Célestin Lainé à « my dear Michael », non daté ; LlGC/NLW, GB 0210 

FEUTREN, 2/4. Notes de Célestin Lainé, 1947. 
891 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL1 M5. Journal, juillet 1947. 
892 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL5 T54. « Ar Grennenn Ruz », tapuscrit de Breiz Atao, n° 338, été 1944 ? 
893 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 530. 
894 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Notes de Célestin Lainé, non daté. 
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collective895 », c’est tout une société héroïque qui fonde son existence sur le substrat d’une 

culture de la mort896.  

 

III- Le sacrifice, mode d’emploi   
 

À la fin du mois d’octobre 1947, Lainé quitte l’Allemagne et débarque en Irlande par le 

biais d’une filière établie par Fouéré897. Sur son chemin, il retrouve Feutren au Pays de Galles 

qui lui remet une copie des écrits de Jasson898. Une fois arrivé en Irlande, Lainé retrouve 

plusieurs de ses anciens camarades qui, eux non plus, n’ont pas abandonné le combat. Il 

transmet certains poèmes de Jasson à Ernst Jünger, écrivain réputé pour sa sensibilité à la notion 

de sacrifice899, et qu’il a rencontré lors de son errance en Allemagne900. Puis, en novembre 1947, 

Lainé publie le n° 339 de Breiz Atao grâce au secours financier des Guieysse901. Il y dresse le 

bilan de sa défaite à travers la persécution du mouvement breton, et conclut la brochure par un 

fervent appel à l’entretien du souvenir de Jasson : 

 

« Les amis de Breiz Atao ont déjà généreusement contribué à l’entretien des prisonniers 

bretons. Qu’ils en soient ici remerciés, d’autant plus que beaucoup d’entre eux se sont vus 

confisquer leurs biens et réduire à une existence pénible. Nous ferons cependant appel à leur 

générosité en faveur d’un pieux devoir. Madame Veuve Jasson, mère du jeune héros breton qui 

était son fils unique, n’a pas les moyens de racheter la tombe de son fils dont les reliques 

mortelles risquent d’être versées à la fosse commune. Patriotes bretons qui [disposez] encore de 

quelques biens, n’oubliez pas le cadeau qu’Il nous a fait902 ! » 

 

 
895 La mémoire collective s’apparente au partage par l’ensemble des membres d’une communauté des souvenirs 

constitutifs de son identité collective, au moyen de représentations le plus souvent mythifiées. HALBWACHS M., La 

mémoire collective [1950], Paris, Albin Michel, 1997. 
896 APOSTOLIDES J.-M., Héroïsme et victimisation. Une histoire de la sensibilité [2003], Paris, Cerf, 2011, p. 38. 
897 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 538. 
898 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. 
899 HEUSAFF A., Mar kouezh en em sav, op. cit., p. 384. 
900 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 537. Louis Feutren maintiendra également une correspondance avec Jünger 

en lui partageant différentes copies des lettres de Jasson. CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C34. Notes de Louis 

Feutren, non daté. 
901 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 538. 
902 Non signé (Célestin Lainé), « N’oubliez pas ! », Breiz Atao, n° 339, novembre 1947, p. 7-8. 
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En sacrifiant sa propre personne, Jasson implique également le sacrifice de ses proches à sa 

propre cause903. Lainé est l’un des premiers à s’y engager, se faisant le chantre de la mémoire 

du défunt. Quelques mois plus tard, il est question de produire une brochure sur la vie du 

héros904. Curieusement, les nationalistes disposent si peu d’informations sur la jeunesse et le 

parcours de leur camarade que Denise Guieysse est chargée de réaliser un collectage auprès de 

sa mère905. La brochure souhaitée semble ne pas avoir vu le jour. Cependant, les efforts fournis 

par Guieysse se concrétisent par l’élaboration d’un discours, censé introduire une cérémonie 

commémorative en l’honneur de Geffroy et de Jasson qui se déroule au nouveau domicile de 

Roparz Hemon en Irlande. Le 17 juillet 1948, Guieysse prend alors la parole devant une 

assemblée de Bretons réunis sur l’île, et brosse le portrait de Jasson à partir des souvenirs que 

lui a évoqué sa mère, ainsi que des textes qu’elle a recopiés presque deux ans auparavant, avant 

de conclure : « En ce matin de juillet l’époque des grandes moissons commencent où doivent 

tomber les épis murs, semence de nouvelles récoltes906. » En substance, ce discours amorce un 

changement de régime mémoriel autour de Jasson. Son souvenir est greffé à la mémoire 

collective pangéenne, et le sacrifice dont il a fait preuve représente parfaitement l’exemple à 

suivre pour que la Pangée puisse surgir de nouveau907. 

Cette cérémonie se tient chez Hemon, pour qui la part de violence et de sacré est 

indissociable de son idéologie. Tout comme Guieysse, l’intellectuel entretient un rapport étroit 

avec la notion de sacrifice, comme en témoigne l’extrait d’un de ses articles, publié en 1950 

dans la revue bretonne Al Liamm : « Pendant ces quatre années, les Bretons conscients apprirent 

qu’ils étaient capables de s’occuper de leur propre pays, une leçon qu’ils ne sont pas prêts 

d’oublier. La récolte se lèvera de la graine plantée, fertilisée par les dures peines subies pendant 

l’oppression qui s’en suivit908. » Al Liamm, « Le Lien » en breton, est une revue politico-

littéraire qui voit le jour au printemps 1946 à Paris, sous la houlette de Pierre le Bihan, ainsi 

que d’André Latimier, signataire parmi d’autres de la pétition en faveur du recours en grâce de 

Jasson. Dès lors, la revue capte l’héritage de Hemon en poursuivant son travail idéologique 

entamé à travers Gwalarn depuis 1925909. Pour marquer les 25 ans de cette dernière, le post-

gwalarniste Per Denez rédige dans Al Liamm un éditorial, dont la tonalité exacerbe la notion de 

 
903 APOSTOLIDES J.-M., Héroïsme et victimisation, op. cit., p. 35-38. 
904 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de « M » à Denise Guieysse, 17 mars 1948. 
905 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/1. Lettre d’Evelyne (Denise Guieysse) à Célestin Lainé, avril 1948. 
906 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M231. Notes pour une commémoration de Jasson chez Roparz Hemon, 

juillet 1948. 
907 CALVEZ R., « Intellectuel breton et exil intérieur », art. cit., p. 93. 
908 Roparz Hemon cité dans MOUTON J.-Y., Al Liamm (1945-1980), op. cit., p. 76. 
909 Ibid., p. 2. 
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sacrifice. De fait, l’auteur en appelle au « sang rouge et chaud » de ses compatriotes qui doit à 

l’avenir être offert à la « rose bretonne », afin que celle-ci puisse de nouveau « fleurir »910. 

Dans un numéro d’Al Liamm publié quelques mois après les commémorations de Jasson et 

de Geffroy, Hemon tient des propos similaires que Denez, mais cette fois-ci au travers d’un 

poème. Ainsi, dans Kanenn evit Deiz an Anaon (« Chant pour le jour des âmes des Trépassés » 

en breton), Hemon rappelle le sacrifice récent d’un soldat mort pour la Bretagne911. Puis, une 

dizaine de pages après, le voile de ce soldat anonyme est levé. À la mémoire de Jasson et de 

Vissault de Coëtlogon est dédiée un réquisitoire issue de l’imagination de Hemon, afin de 

« racheter les propos cruels qu’ils ont entendu pendant leurs procès »912. Par ce rachat, mais 

aussi par d’autres pratiques mémorielles, les héritiers du mouvement breton figent les mémoires 

de Geffroy, de Vissault de Coëtlogon, et de Jasson, par l’érection de leur figure historique. 

Pour reprendre un concept développé par l’historien Pierre Nora, la figure historique de 

Jasson dressée par les Pangéens peut être associée à un « lieu de mémoire », ou autrement dit, 

à une unité distinctive, dont le travail des membres d’une communauté quelconque a fait un 

élément symbolique de cette même communauté913. En 1949, Marcel et Denise Guieysse 

germent l’idée d’édifier un autre lieu à la mémoire de Jasson914. Depuis sa mise en liberté 

conditionnelle au mois d’août 1948, Marcel tente de réorganiser le mouvement hérité du second 

PNB de Lainé915. Dans cette dynamique, il fait sienne l’idée énoncée par Lainé deux ans 

auparavant d’acheter une nouvelle concession à la sépulture à Jasson. Ce faisant, il est 

nécessaire de rassembler des fonds pour acheter la concession, elle qui depuis le 17 juillet 1946 

n’est que provisoire. Guieysse communique alors au plus grand nombre : 

 

 
910 P. D. (Per Denez), « Deiz-ha-bloaz », Al Liamm, n° 20, mai-juin 1950, 2e de couverture. 
911 ROPARZ HEMON, « Kanenn evit Deiz an Anaon », Al Liamm, n° 10, septembre-octobre, 1948, p. 25-30. 
912 Non signé, « Komzoù na badont ket », Al Liamm, n° 10, septembre-octobre 1948, p. 48. Les réflexions et les 

traductions liées aux trois dernières références sont à retrouver dans CALVEZ R., « Intellectuel breton et exil 

intérieur », art. cit., p. 94. 
913 NORA P., « L’ère de la commémoration », in P. Nora (dir.), Les Lieux de mémoire, t. III, « Les France », vol. 3, 

« De l’archive à l’emblème », s.l., Gallimard, 1992, p. 1004. 
914 Tout comme le figure historique développée dans les colonnes d’Al Liamm, on peut estimer la salle de la 

Couronne Rouge comme étant un autre lieu dédié, en partie, à la mémoire de Jasson. Ce lieu de culte semble se 

fixer chez Lainé, en Irlande, lorsque celui-ci s’installe définitivement sur l’île. 
915 Marcel Guieysse fut condamné à cinq ans de prison le 18 juin 1946 au procès de L’Heure Bretonne. Parmi 

Mordrel, Lainé, et Delaporte, il est le seul inculpé à se présenter au procès, où il y défend d’une seule voix le bien 

fondé de l’action de l’Unité Perrot. CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL1 M1. Biographie de Marcel 

Guieysse, après le 8 février 1967. Lors des derniers mois de sa détention, Guieysse rédigea un poème « à la 

mémoire de Léon Jasson » et de l’exemplarité de son sacrifice pour la Bretagne. CRBC, fonds Denise Guieysse-

Luec, DGL1 M7. « Confiance », 16 avril 1948. Le poème est présenté en annexe 7. 
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« La plupart d'entre vous ont connu notre camarade Léon Jasson ou ont entendu parler de 

lui. Léon Jasson reste une des plus pures figures du mouvement breton. Il appartenait à ces 

générations de jeunes qui, à leur entrée dans la vie, trouvèrent devant eux la voie ouverte par 

Breiz Atao. 

[…] Le vœu de la mère de Jasson, son plus cher et plus ardent désir, serait de pouvoir acheter 

la concession. Mais Madame Jasson, aveugle vit tout juste de ses modiques ressources […] et il 

lui est impossible de réaliser ce vœu. 

Nous avons pensé qu'un appel lancé à nos amis pourrait lui en donner les moyens. Vous 

comprenez bien qu'il s'agit ici de permettre à une mère si douloureusement éprouvée de 

conserver et d’élever une sépulture décente à son fils. Nous vous lançons donc cet appel, 

confiants que vous y répondrez généreusement : si les sommes recueillies dépassent les frais 

nécessités pour l’achat de la concession et son aménagement, le surplus sera utilisé, soit pour 

une œuvre analogue, soit pour aider des camarades et leur famille dont la situation est difficile 

à la suite de condamnations encourues. 

Nous ne pouvons adresser cet appel à tous ceux qui sont susceptibles d’y répondre. Nous 

comptons sur vous pour le faire connaître autour de vous et pour vous faire au besoin le 

collecteur de souscriptions916. » 

 

La circulaire est discutée au sein du local de Ker-Vreiz et la démarche est loin de faire 

l’unanimité des militants917. Cependant, l’appel de Guieysse trouve un écho particulièrement 

positif auprès de Lainé, qui prend à cœur son rôle de collecteur en Irlande918, ainsi qu’auprès 

d’autres personnalités du mouvement breton telles que Pierre Le Bihan919, ou encore le moine 

Joseph Duchauchix920. Au-delà de la sphère bretonne, dix anciens SS français accordent 1175 

francs à la démarche. Tous sont des « anciens combattants du front de l’Est, camarades de 

captivité de Léon Jasson aux camps américains de Stenay et de Chalon-sur-Saône (cage 2) 

 
916 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Circulaire de Marcel Guieysse, 1949. 
917 La démarche ne semble pas convenir à un certain Jouhanno, ni à une certaine Finotte, qui est peut-être la sœur 

d’Ange Péresse. LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/1. Lettre de Denise Guieysse à Frank (Célestin Lainé), 3 

mars 1949. 
918 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C65. Lettre de Célestin Lainé à « chère amie » (Denise Guieysse), 7 mars 

1949. 
919 CRBC, fonds Pierre Le Bihan, JYM012.10.4. Communiqué de Marcel Guieysse, 1949. 
920 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Joseph Duchauchix à Denise Guieysse, 8 avril 1949. 
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[d’]avril 1945 [à] septembre 1945 » peut-on lire sur le document de compte rédigé par la main 

de l’ancien supplétif breton Jean Bourhis921.  

Au bout de quelques mois, l’élan de solidarité est un véritable succès. Denise Guieysse 

remet 15 000 francs à la famille de Jasson, qui rajoute de son côté le nécessaire afin d’octroyer 

une concession perpétuelle au défunt922. En France, la concession d’une sépulture perpétuelle 

entretenue par l’État n’est accordée qu’aux civils ayant la mention « mort pour la France » sur 

leur acte de décès923. En dehors de ce cadre, l’accès à ce type d’inhumation reste un luxe pour 

les plus fortunés924. L’achat de la concession de Jasson a lieu le 19 août 1949925, et il devient de 

fait, le seul des collaborateurs fusillés à Rennes lors de l’Épuration à faire l’objet d’une 

concession perpétuelle926. En 1950, la tombe de Jasson est aménagée selon un schéma préconisé 

par Denise Guieysse et Lainé927. Sur la dalle sont inscrits le nom et les dates du défunt, tandis 

qu’une stèle représentant un « menhir de granit brut » est érigé928 :  

 
921 Le document est signé de la devise des SS, et traduite en français : « Notre honneur s’appelle fidélité. » CRBC, 

fonds Célestin Lainé, CL4 M232. Souscription en l’honneur de Léon Jasson, 10 juin 1949. 
922 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C363. Lettre de Denise Guieysse à Frank (Célestin Lainé), 9 septembre 

1949. 
923 CAPDEVILA L., VOLDMAN D., « Rituels funéraires de sociétés en guerre (1914-1945), in S. Audoin-Rouzeau, 

A. Becker, C. Ingrao, et H. Rousso (dir.), La violence de guerre 1914-1945, op. cit., p. 291-292. 
924 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 95. 
925 CER, non coté. Livre d’entrée des défunts n° 14, 17 juillet 1946. 
926 Le Mensuel de Rennes, n° 31, « Collaboration. Agents des nazis en Ille-et-Vilaine », décembre 2011, p. 20. 
927 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C78. Brouillon de lettre de Célestin Lainé à « chère amie » (Denise 

Guieysse), 15 septembre 1949. 
928 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C102. Lettre d’Evelyne (Denise Guieysse) à Frank (Célestin Lainé), 24 

octobre 1950. 
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De fait, la sépulture du défunt est vécue comme l’assurance définitive de son devenir post-

mortem929. Le menhir matérialise à perpétuité le souvenir et l’exemple qu’incarne Jasson, ce 

héros celte mort pour la Bretagne. La sépulture peut désormais faire l’objet de commémorations 

collectives ou individuelles, lors desquelles les futures générations sont appelées à se projeter 

dans la nation à travers l’image de Jasson930. 

 

 
929 ROBERGE M., « Faut-il laisser une trace après la mort ? Enjeux des rites en mutation », in M. Roberge, et D. 

Jeffrey (dir.), Rites et ritualisations, Paris, Hermann, 2018, p. 25. 
930 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 45-46. 

Figure 10 - Archives privées, photographie de la tombe de Léon Jasson, 3 novembre 2021. 
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Chapitre VIII – Du martyr au fantôme 
 

Par son statut de martyr, Jasson est panthéonisé au sein du mouvement breton et tient sa 

place dans le « roman national931 ». Comme pour d’autres932, sa personnalité est effacée par 

l’instrumentalisation de sa mémoire qui, elle, est déjà fixée en certains lieux. Dès lors, son passé 

est constamment réinvesti par ceux qui s’en réclament933, et devient la projection de leur propre 

mal-être. Objet de ces pratiques, Jasson rend sa couronne d’épines et enfile son voile de 

fantôme. 

 

I- Le deuil inachevé 
 

En 1950, la revue galloise The Welsh Republican souhaite réhabiliter la mémoire de certains 

militants bretons. Pour ce faire, la rédaction contacte Jean Bourhis, l’un des anciens supplétifs 

de l’UP exilés depuis la fin de la guerre en Irlande. Disposant d’une copie du corpus littéraire 

de Jasson, Bourhis s’en remet à Lainé pour le traduire en anglais, afin de le faire publier dans 

la presse galloise934. Après avoir reçu son feu vert, Bourhis s’exécute935. Une fois les textes 

traduits, il s’empresse de les communiquer aux nationalistes gallois. La rédaction de The Welsh 

Republican ainsi que Gwyn Griffiths, le responsable de la revue Y Fflam, promettent à Bourhis 

de publier certains poèmes du défunt936. 

En Irlande, Bourhis tente également de convaincre certains nationalistes de l’île à faire 

paraître les écrits de Jasson pour célébrer le quatrième anniversaire de sa mort. Dans un long 

 
931 Selon Sébastien Carney, le roman national se définit comme « le récit téléologique de l’histoire d’une nation 

que produisent des gens prétendant parler au nom de cette dernière. Ses buts sont d’assigner un destin commun à 

un groupe social en établissant la continuité avec de grands ancêtres ; de valoriser et différencier ce groupe en lui 

donnant pour exemple des épisodes et des héros mettant en évidence les valeurs de la nation ; de légitimer l’action 

de qui le produit. Ce récit doit enfin être enseigné à l’école, de manière à ce que la communauté imaginée dont il 

narre les péripéties puisse prendre corps. » CARNEY S., « Le roman national des nationalistes bretons (1921-

aujourd’hui) », art. cit., p. 513. 
932 CALVEZ R., « Conclusion. Pourquoi [devient-on] Calloc’h ? », in S. Carney (dir.), Comment devient-on Jean-

Pierre Calloc’h ?, Brest, CRBC, 2018, p. 225. 
933 JEWSIEWICKI B., et LETOURNEAU J., « Introduction », in B. Jewsiewicki, et J. Létourneau (dir.), L’histoire en 

partage. Usages et mises en discours du passé, Paris, L’Harmattan, 1996, p. 15-23. 
934 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C99. Lettre de Gevell (Jean Bourhis) à « keneil ker » (Célestin Lainé), 8 juin 

1950. 
935 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M224 à M227, T15, et T18 à T20. Traductions par Jean Bourhis des différents 

textes de Léon Jasson, non daté. 
936 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL3 C107. Lettre de Y. Ar Gevell (Jean Bourhis) à « keneil ker » (Célestin Lainé), 

4 avril 1951. 
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exposé, il s’efforce de justifier sa démarche et présente Jasson comme un modèle de la nation 

bretonne, une source d’inspiration au même titre que sont les Irlandais pour les militants 

bretons937. Par le réemploi de ses écrits, une confusion de sens s’installe entre la figure de Jasson 

et la nation qu’il est censé représenter, puisque comme l’analyse l’historienne Anne-Marie 

Thiesse, il n’existe « pas de véritable nation sans littérature938 ». Le message de Jasson 

s’exporte donc, traversant les frontières étatiques et linguistiques, et se retrouve même traduit 

et publié en basque par l’influant nationaliste Jon Mirande939. 

En parallèle, la figure qu’incarne Jasson est épisodiquement rappelée par les nationalistes 

bretons pour affronter les difficultés du présent. C’est le cas lors de la condamnation à mort en 

novembre 1951 d’André Geffroy, un ancien membre du Kommando de Landerneau. Dès lors, 

une importante campagne médiatique s’exerce par les nationalistes bretons afin de faire 

amnistier leur compatriote940. Le sort de ce collaborationniste ne manque pas de faire réagir 

Lainé, puisque Geffroy a suivi presque l’ensemble de ses formations, et fut l’un des cadres de 

Gwenn ha Du, du Kadervenn, ainsi que du Service Spécial. Lainé lui dédie une tribune dans 

lequel il édifie, du vivant de Geffroy, son statut de héros de la Bretagne, tout comme le sont 

déjà son homonyme André Geffroy, ainsi que Jasson et Vissault de Coëtlogon941. 

Alors que l’affaire médiatique autour de Geffroy bat son plein, le militant Marcel Colin 

meurt à l’hôpital de Rennes en décembre 1951. Cet ancien cadre du PNB et membre des 

Bagadoù Stourm fut condamné en décembre 1944 à vingt ans de prison pour ses activités lors 

de la guerre. Colin est inhumé au cimetière de l’Est à Rennes, non loin de la tombe de Jasson, 

sur laquelle une délégation de nationalistes dépose symboliquement une couronne942.  

En réalité, les sorts de Geffroy et de Colin rappellent aux héritiers du mouvement 

nationaliste le souvenir des militants morts en sortie de guerre. Leurs spectres sont alors 

 
937 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C364. Brouillon d’une allocution de Jean Bourhis, 1950. 
938 THIESSE A.-M., La fabrique de l’écrivain national. Entre littérature et politique, Paris, Gallimard, 2019, p. 11. 
939 Goiztar txoriek kanta bezate est le nom en basque du dernier poème rédigé par Jasson la veille de son exécution, 

publié en 1951 par Jon Mirande. ARCOCHA-SCARCIA A., « Joan Mirande and the Ideological Question of National 

Socialism », in Q. Solé, et X. Irujo (dir.), Nazi Juggernaut in the Basque Country and Catalonia, Reno, University 

of Nevada, 2018, p. 259. Le poète basque rencontre certains nationalistes bretons dans les locaux de Ker-Vreiz dès 

1943. Par la suite, il développera une forte amitié avec Georges Pinault, alias Goulven Pennaod, avec qui il fondera 

une revue nationaliste du nom d’Ar Stourmer. FAVEREAU F., « Goulven Pennaod, Jon Mirande et la Bretagne », 

Lapurdum, V, octobre 2000, p. 293-305. 
940 GUENGANT J.-Y., Le Kommando de Landerneau, op. cit., p. 276-280. 
941 DAEL BROADEL BREIZH (Célestin Lainé), « Andrev Geffroy », art. cit. La tribune semble toutefois ne pas avoir 

été publiée sous forme d’article de presse. 
942 Tout comme pour Jasson, l’héritage de Colin sera capté dans les îles Britanniques grâce aux efforts de quelques 

nationalistes bretons. L’un de ses poème écrit en prison sera même publié dans un organe de presse irlando-breton. 

Non signé, « The Death of Marcel Colin, a Breton Martyr, last December », An Aimsir Ceilteac, mai-juin 1952, p. 

3. 
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convoqués par les vivants pour demander justice943. Pour autant, l’aura de ces spectres est 

rapidement circonscrite. Marcel Guieysse a beau dresser les contours de la figure « admirable » 

de Jasson, il reconnait tout de même que le recueillement sur sa tombe reste à cette période la 

seule façon de se souvenir de lui944. Ce constat semble être partagé par Lainé. Selon lui, les 

vrais héros « sont des emmerdeurs ; ils sont compromettants ; qu’on les rapetisse, qu’on les 

salisse, qu’on les brûle, qu’on les fusille, et surtout qu’on n’en parle plus pas, sauf peut-être 

dans quatre cents ans, comme Jeanne d’Arc, quand on les aura bien polis, falsifiés et refaçonnés, 

rendu acceptables inoffensifs et canonisables ad usum populi945. » Cinq ans après sa mort, 

l’héroïsme de Jasson ne peut toujours pas être crié sous tous les toits. D’un amer constat, Lainé 

se sent comme un « vieil orphelin sans postérité946 », éloigné de ceux dont il se considère être 

le père dans leurs œuvres. 

Reclus en Irlande, Lainé poursuit tout de même le développement d’un culte autour de 

Jasson. En décembre 1953, il esquisse l’idée d’ériger un sanctuaire circulaire dans son jardin à 

la gloire des grands hommes morts pour la Bretagne947. En témoigne l’un de ses plans : 

 
943 CARNEY S., « Spectres de Mars », art. cit., p. 189. 
944 MARCEL GUIEYSSE, « Le mouvement national breton. Son évolution », art. cit. 
945 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL1 M10. Fragments autobiographiques, 16 octobre 1951. C’est l’auteur qui 

rature. 
946 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Notes de Lainé, 1952 ou 1953. 
947 GOURLAN B., La déconstruction du mythe irlandais face aux réalités de l’exil, op. cit., p. 239. 
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Au sein de son « Mémorial », Lainé souhaite panthéoniser les figures qui incarnent son 

propre héritage, afin de décupler le sens de leur sacrifice948. On y retrouve François Debauvais, 

Gerhard von Tevenar, Guy Vissault de Coëtlogon, ainsi que « Leo Ab Jouan », le nouveau nom 

qu’attribue Lainé à Jasson, et qu’il définit : 

 

« Leon Jasson. En vieux-breton Leo Ap Iouan. Leo, le lion, il l’était – grand, ferme et 

carnivore, l'animal royal issu de Jean, de la jeunesse, de la volonté de croitre. C'était l'Eau de 

Jeunesse qui l'élevait si haut et si droit, qui était la perle brillant dans son regard clair et ses dents 

 
948 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 94. 

Figure 11 - LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Aménagement du Mémorial, 8 décembre 1953. 
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blanches, qui voulait à travers lui se verser et répandre la Vie. Il l'incarna si bien qu'il répandit 

sa jeunesse et donna sa vie. Rarement [un] nom fut mieux adapte949. » 

 

Sous ce nouveau nom, Lainé conforte le culte de Jasson. Aux côtés de Cernunnos et 

Brigantia, ces dieux celtes qui gardent l’entrée du temple950, Leo Ab Jouan intègre le panthéon 

de cette mythologie, dont Lainé se fait le dépositaire. Finalement, le temple ne verra pas le jour, 

tout comme un numéro spécial de Breiz Atao que Lainé songe un temps dédier à Jasson951. En 

se cloisonnant dans sa religion, Lainé a du mal à se faire entendre dans la presse militante. Tout 

juste arrive-t-il à développer Argoad, un discret bulletin publié à partir de l’Irlande, dans lequel 

il ne cesse de justifier l’existence de l’UP et d’y inscrire l’héritage de Jasson952. 

En Bretagne, d’autres acteurs tentent de maintenir le souvenir de Jasson tout au long des 

années 1950. C’est le cas de certains jeunes militants tels que Jacques Quatrebœufs, le fondateur 

du journal La Bretagne Réelle, dans lequel Jasson est associé aux victimes de la légende noire 

du mouvement breton953. Goulven Pennaod, l’un des auteurs les plus prolixes de la rédaction, 

semble être habité par le souvenir de Jasson. Dans un de ses articles, il encense ce « nihiliste 

défiant toute mathématique logique », ayant « versé [son] sang pour l’honneur du pays, pour 

NOTRE HONNEUR. Combattre pour l’honneur »954. Combattre, Pennaod était trop jeune pour 

le faire pendant la guerre, mais il était tout de même membre des Bagadoù Stourm, où il a 

sûrement côtoyé Jasson comme instructeur955. L’auteur souligne dans son papier qu’Al Liamm 

est le seul organe de presse breton a avoir mentionné les morts de l’UP de manière partisane 

depuis la fin de la guerre. 

En 1954 en effet, un appel au don est lancé par Al Liamm pour acheter une nouvelle 

concession à André Geffroy, le supplétif breton fusillé en même temps que Jasson huit ans plus 

 
949 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M230. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson (3e brouillon), non daté. 
950 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/5. Aménagement du Mémorial, 8 décembre 1953. 
951 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/1. Lettre de Jean Rohou à Hénaf (Célestin Lainé), 25 avril 1955. Jean 

Rohou était prêt à financer ce numéro, ce même Rohou était acteur de la bagarre de Landivisiau avec les BS lors 

de l’été 1943. Ce militant est aussi un des quelques convertis à la religion néopaïenne de Lainé. CARNEY S., Breiz 

Atao !, op. cit., p. 480. 
952 CRBC, CL6 I21. Non signé (Célestin Lainé), « Le message de Jasson », Argoad, n° 1, 1957, p. 2 ; EZ-

KERRENOUR R. (Alan Heussaff), « Ur pennad istor Breizh. Bezen Perrot », Argoad, n° 2, non daté, p. 6 ; M. 

LISTORER, « Davantage de lumière », Argoad, n° 6, non daté, p. 7. 
953 La Bretagne Réelle, n° 7, 1er août 1954, p. 4. Pour en savoir plus sur Quatrebœufs et son périodique, voir 

GAROFF A., Le rêve et la ronéo : L’Europe celtique dans La Bretagne Réelle (1954-1993), mémoire de M2 CCS, 

Brest, UBO, 2023. 
954 TEUDAR BUAN (Goulven Pennaod), « Un nouveau visage du nihilisme », La Bretagne Réelle, n° 31, 1er août 

1955, p. 4. Les majuscules sont de l’auteur. 
955 GAROFF A., Le rêve et la ronéo, op. cit., p. 19. 
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tôt. La revue veut éviter la « honte » que les restes de ceux qui ont donné leur vie aux futures 

générations bretonnes ne soient jetés dans les fosses communes956. Comme pour Jasson, 

l’opération est un succès. En quatre mois, plus de dix mille francs sont collectés en Bretagne, à 

Paris, ainsi que dans les îles Britanniques957. Puis à la fin de l’année, la revue publie des extraits 

de certains écrits de Friedrich Hielscher, traduits pour l’occasion en breton, et dans lesquels 

l’auteur rend un bref hommage à Jasson ainsi qu’au nationaliste flamand et collaborationniste 

Cyriel Verschaeve, ces « grands noms de la liberté »958. 

Pour les dix ans de la mort de Jasson, Al Liamm publie quelques uns de ses poèmes, tous 

traduits en bretons959. La rédaction prend soin de cacher son nom afin de ne pas recevoir trop 

de commentaires. En fait, cette publication répond aux pressions qu’exerça Bourhis quelques 

mois auparavant. Dans une lettre adressée à la rédaction d’Al Liamm, il constate l’absence des 

textes de Jasson dans la revue depuis sa création, ce qu’il considère comme étant une honte 

pour tous ceux ayant combattu à ses côtés960. Suite à cette publication, Al Liamm reçoit de 

nouvelles pressions de la part de Bourhis ou de l’un de ses sbires, puisque la rédaction précise 

deux numéros plus tard l’identité de ce « Gouez », mais s’excuse presque auprès de son lectorat, 

d’avoir publiés des textes écris initialement en français961. Qu’il est difficile d’invoquer le 

spectre de Jasson lorsque celui-ci ne sert aucune justification politique d’actualité962. 

Plus de dix ans après sa mort, le souvenir de Jasson n’est véritablement porté que par 

certains de ses anciens camarades de l’UP, de quelques admirateurs de celle-ci, ainsi que de 

ceux gravitant autour de Lainé et de la famille Guieysse. Il faut dire qu’il est difficile à cette 

époque de se manifester publiquement comme héritier de l’UP ou de ses hommes, tant l’usage 

de la mémoire de la formation est source de tensions et de polémiques963. Marcel Guieysse 

quant à lui ne manque pas une occasion pour défendre la mémoire de Jasson lorsque celle-ci 

semble être attaquée. Notamment le 6 novembre 1958, lorsqu’il se porte comme le défenseur 

du « magnifique caractère » de Jasson après avoir soupçonné le linguiste François Falc’hun de 

 
956 Non signé, « Galvadenn », Al Liamm, n° 43, mars-avril 1954, p. 74. 
957 Non signé, « Bez Andrev Geffroy », Al Liamm, n° 45, juillet-août 1954, p. 77. 
958 Non signé, « 50 vloaz e-touez alamaned », Al Liamm, n° 47, novembre-décembre 1954, p. 85. 
959 Non signé, « Barzhonegou Gouez », Al Liamm, n°57, juillet-août 1956, p. 3-4. 
960 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 C365. Lettre de Jean Bourhis à Al Liamm, 1956. 
961 Non signé, « Barzhonegou Gouez », Al Liamm, n° 59, novembre-décembre 1956, p. 71. 
962 L’exception qui confirme la règle est une courte mention de Jasson dans un article de Sturier Bleimor, la revue 

des scouts bretons Bleimor. PERIG, « L’arbre des heures », Sturier Bleimor, n° 2, mars-avril 1957, p. 7. Sinon, la 

justification politique est toujours présente lorsque le spectre de Jasson invoqué, tel que le réalise Alan Heussaff 

dans un de ses exposés sur le bien fondé du combat breton. A. HEUSSAFF, « Perak Stourm evit Breizh », Al Liamm, 

n° 62, mai-juin 1957, p. 54. 
963 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 87-90. 
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falsification historique à ce sujet964. Le lendemain, Guieysse reçoit une lettre d’un militant, qui 

lui parle d’un « memento (format carte postale) édité en souvenir de Jasson, “mort pour la 

Bretagne”, avec sa photo et, en fac-simile, quelques lignes autographes de son émouvant 

message testamentaire965 ». L’auteur fait référence à cette carte, qui se retrouve aujourd’hui 

dans les archives de Lainé966, mais aussi dans celles de Denise Guieysse : 

 

 
964 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C4. Lettre de Marcel Guieysse à l’abbé Bleunven, 6 novembre 

1958. Guieysse réagit à ces propos tenus par Falc’hun dans Les Cahiers du Bleun Brug : « Depuis un demi-siècle 

en particulier, la croyance à l’authenticité du Barzaz-Breiz a joué un rôle décisif dans la vie d’un certain nombre 

de militants bretons. Chez plusieurs, cette croyance a influé sur des options politiques qu’en une période troublée, 

celle de l’occupation ou de la libération, quelques-uns ont finalement payées de leur vie. Et je pense souvent à un 

jeune homme qui, avant de marcher courageusement au poteau d’exécution, s’est plaint des meneurs qui l’avaient 

trompé, et qui avaient pu, eux, se réfugier en lieu sûr. » F. FALC’HUN, « Le faux folklore, problème moral », Les 

Cahiers du Bleun-Brug, n° 112, 3e trimestre 1958, p. 14. 
965 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre d’un militant à Marcel Guieysse, 7 novembre 1958. 
966 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 IC33. Carte commémorative sur Léon Jasson, non daté. 

Figure 12 - CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Carte commémorative sur Léon Jasson, non daté. 
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Dès lors, la carte commémorative fixe et fige l’image de Jasson. La véritable portée de son 

action est dissimulée, pour laisser la part belle à la sentimentalité967. Jasson apparait sous une 

nature apaisée, puisque le voici « mort pour la Bretagne » et confiant dans le redressement de 

celle-ci par la nouvelle génération. Lorsque Lainé reçoit un exemplaire de la carte, il se presse 

de l’intégrer sur l’autel qu’il a dédié à Jasson : 

 

 

Nichée au dessus d’un meuble en bois, la carte commémorative se fixe près d’une croix 

encerclée, emblème de l’armée bretonne de Lainé, ainsi que d’une photo de Jasson. 

Surplombant l’ensemble de l’autel, le tout est installé devant un drapeau blanc à croix noire, 

celui qui était arboré en son temps par l’UP. Au niveau du meuble, des cierges éclairent le 

drapeau ainsi qu’un tableau, dont le style semble se rapprocher des œuvres de Fritz 

Heinsheimer, un peintre allemand d’origine juive, adepte de l’Eglise païenne de Hielscher dont 

 
967 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 150. 

Figure 13 - CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Photo d'un autel dédié à Léon Jasson, non daté. 
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Lainé s’est inspiré968. En fait, cet autel dédié à Jasson se situe dans la salle de la Couronne 

Rouge comme le précise Lainé :  

 

« Nous l'avons mis dans la salle de la Couronne Rouge, sous le drapeau qu'il a servi, à la 

suite de ceux qui l'ont précédé, attendant les autres qui auront versé leur sang en combattant 

l'ennemi. Si l'on veut donner la vie à l'ancienne Patrie, comment peut-on donner sans diminuer 

ce qu'on possède? Car la vie se conserve, comme nos pères l'enseignaient déjà. Il l'a su lui aussi. 

Ses notes de prisonnier attendant l'exécution en témoignent. Il а reçu son destin en pleine 

confiance sérénité. La tête haute, il est parti joyeux, sans aucun blasphème, confiant dans les 

dieux de sa race il est parti rejoindre ses pères, il est parti hanter l'esprit des générations de 

Bretons, il est parti pour nous en nous liant a son œuvre. Nous ne le trouverons plus à l'extérieur 

dans le Monde, mais aux heures difficiles il sera là, vivant dans notre sang, nous versant une 

nouvelle volonté et un nouveau courage969. » 

 

L’autel dans la Salle de la Couronne est une matérialisation des lieux dédiés à la mémoire 

de Jasson, permettant de vivre son culte comme une forme de thérapie. En nourrissant le mythe, 

Lainé banalise la guerre et ses conséquences douloureuses970. En témoignent les confidences 

qu’un jeune militant du nom de Gérard Toublanc adresse à Lainé, lorsqu’il décrit les vertus 

thérapeutiques que lui procure l’appel du souvenir de Jasson : 

 

« Je rêve de quelque destin héroïque et brutal, de quelque circonstance éclatante et je suis 

réduit à faire du mauvais journalisme. […] Je vais m’enquérir de la mémoire de Jasson. Je suis 

entièrement pénétré de cette mémoire. M. Feutren m’aide beaucoup. Jasson est très attachant, 

par sa pureté et son idéal intelligent. C’est le guerrier celte qui allie l’esprit et les armes, le 

[Diviciacus] qui forçait l’admiration de César. Nous sommes bien loin de la gent soldatesque 

abrutie de nos voisins et conquérants971 ! »  

 
968 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 104. 
969 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M230. Hommage de Célestin Lainé à Léon Jasson (3e brouillon), non daté. 

Dans un autre texte, Lainé exprime le même sens qu’il porte à ce lieu de la mémoire de Jasson : « C’est avec fierté 

que nous voyons son image dans la Salle de la Couronne Rouge : elle nous commande de suivre son exemple de 

persévérance avec patience sans jamais lâcher notre combat. L’image de l’ami dont nous sommes fiers renforce 

notre volonté. » CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M235. Notes concernant Léon Jasson, non daté. 
970 MOSSE G. L., De la Grande Guerre au totalitarisme, op. cit., p. 145-146. 
971 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 2/1. Lettre de Gérard Toublanc à « mon cher général » (Célestin Lainé), 17 

août 1959. 
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En cette fin d’année 1959, le fantôme de Jasson traverse les esprits et les écrits des anciens 

acteurs de l’UP et de ses actuels admirateurs. Treize ans après sa mort, le deuil de certains 

acteurs du mouvement reste inachevé. L’image de Jasson reste cantonné au sein d’une crypte 

mémorielle, entièrement cloisonnée, tandis que son héritage peine à s’inscrire dans le 

redressement du mouvement breton. 

 

II- L’impossible oubli 
 

Depuis la fin de la guerre, les héritiers directs du mouvement breton doivent de plus en plus 

travailler avec les militants des nouvelles générations. Ces derniers, inventent un découpage 

chronologique du mouvement breton et se considèrent comme les représentants de la troisième 

vague, censée débuter au moment de la Libération. Surtout, cela est un moyen de se démarquer 

du comportement du mouvement pendant la guerre et de garantir l’étanchéité vis-à-vis de ce 

passé. Ce qui s’applique pour les vivants ne s’applique pourtant pas pour les morts. De fait, les 

fantômes n’obéissent pas à ces découpages. Leurs spectres sautent les générations, et continuent 

de répondre à ceux qui les convoquent972. 

Durant les années 1960, quelques jeunes revues posent un trait d’union entre les proscrits 

du nationalisme breton et la nouvelle génération qui était encore trop jeune pour s’exprimer 

pendant la guerre973. C’est le cas d’Ar Vro (« Le Pays » en breton), un bimestriel dirigé par Per 

Denez, dont certaines couvertures représentent tantôt des épis de blé murs, tantôt des roses 

fleuries, rappelant l’imaginaire des post-gwalarnistes exprimé dans les colonnes d’Al Liamm en 

1948. La revue de Denez veut servir de substrat à ces épis, notamment lorsqu’elle consacre de 

nombreuses pages aux poèmes et aux réflexions de Jasson, réduit à un simple soldat mort pour 

la Bretagne974. Il semblerait que Denez soit l’instigateur de ces retranscriptions, lui qui 

s’intéressait déjà à Jasson par le passé975, et qui republiait déjà des écrits de Lainé dans Al 

 
972 CARNEY S., « Spectres de Mars », art. cit., p. 188. 
973 LE COUEDIC D., « Les étranges destinées de Dézarrois et Lebesque ou La compilation de la guerre mise à nu 

par ses intellectuels, même », in C. Bougeard (dir.), Bretagne et identités régionales pendant la Seconde Guerre 

mondiale, op. cit., p. 200. 
974 Non signé, « Léon Jasson : Deux poèmes… », Ar Vro, n° 19, juin 1963, p. 38-39 ; Non signé, « Léon Jasson : 

Poèmes, Pensées, traductions », Ar Vro, n° 28, décembre 1964, p. 34-45. 
975 En 1952, Denez consulte Marcel Guieysse pour qu’il lui fournisse « une liste complète de nos morts, avec 

chacun l’âge et la date de décès ». CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL3 T17. Lettre de Per Denez à « cher 

ami » (Marcel Guieysse), 27 janvier 1952. Puis, il rappelle la mémoire de Jasson dans Preder, n° 24-25, juin-juillet 

1961, p. 83.  
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Liamm en 1953976. Tous comptes faits, la démarche de Denez est saluée par Al Liamm977, mais 

aussi par André Latimier dans un papier qu’il rédige pour L’Avenir de la Bretagne, et dans 

lequel il exulte : 

 

« L’un des plus beaux articles [du n° 28 d’Ar Vro] est constitué par le souvenir de Léon 

Jasson. La dignité de ses sentiments, sa soif de la justice, sa constance sereine dans l’épreuve, 

son sacrifice total accepté lucidement, la valeur de cet homme qui fait l’honneur à l’Homme et 

à la Bretagne, méritent plus qu’un article de 12 pages. Ses poèmes, inspirés par un idéal vécu 

sans compromission, ne peuvent qu’êtres profanés par la moindre présentation… Un homme 

qui a beaucoup à nous apprendre, qui mérite d’être proposé aux jeunes générations 

bretonnes978. » 

 

L’Avenir de la Bretagne est un journal fondé par Yann Fouéré à la fin des années 1950, dans 

lequel il ne cesse de défendre et de promouvoir l’unité du mouvement breton ainsi que l’action 

violente du FLB979. Sur la première page de chaque numéro, la rédaction retranscrit des citations 

de personnages illustres, afin de conforter ses prises de position. Le long de l’année 1969, le 

journal prend le parti des prisonniers du FLB, et convoque en exergue plusieurs personnages 

historiques, tels que le roi légendaire Morvan Lez Breizh et Patrick Pearse980, ou encore Jasson, 

présenté une nouvelle fois comme un simple « patriote breton fusillé par les Français »981. Leurs 

citations permettent de légitimer l’action du FLB, s’inscrivant dans l’« esprit national982 » qui 

animerait la Bretagne depuis ses origines. 

Mis à part quelques évocations isolées dans quatre revues nationalistes983, le souvenir de 

Jasson semble s’estomper au sein du mouvement breton, comme le constate un observateur 

quelque peu désolé de la situation :  

 
976 CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit., p. 556. 
977 Non signé, « Krennad “Ar Vro” Niv. 18 », Al Liamm, n° 98, mai-juin 1963, p. 237 ; Non signé, « Ar Vro », Al 

Liamm, n° 108, janvier-février 1965, p. 72. 
978 MILIO KERHAM (André Latimier), « La revue des revues », L’Avenir de la Bretagne, n° 114, 11 mars 1965, p. 

7. 
979 Pour en savoir plus sur le journal, voir HENRY L., Le retour du mouvement après 1945 à travers le journal 

L’Avenir de la Bretagne, Fouesnant, Yoran Embanner, 2003. 
980 L’Avenir de la Bretagne, n° 38 et 39 (nouvelle série), 9 janvier et 13 février 1969, p. 1. 
981 L’Avenir de la Bretagne, n° 41 (nouvelle série), 10 avril 1969, p. 1. 
982 Expression citée dans THIESSE A.-M., La fabrique de l’écrivain national, op. cit., p. 31. 
983 GOULC’HEN PENNAOD, « Lâm Ngôc Sy », Al Liamm, n° 42, janvier-février 1954, p. 25 ; Non signé, « “Sang 

d’Occident” Camille Le Mercier d’Erm », Ar Vro, n° 38, juillet-août 1966, p. 97-98 ; Non signé, « Lomig 

Gueguen : Le Ciel est par-dessus le toit », An Tribann, n° 46, 3e trimestre 1966, p. 17 ; GOULVEN PENNAOD, « Mais 
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« Bricler, Kerhoas, Yann-Vari Perrot, Louis Stephan, Lec’hvien, Tastevin, Le Padellec, 

Jasson et quelques centaines d’autres, vous croyiez en mourant sous les balles françaises donner 

la vie à la Bretagne ! Vingt ans après, le Mouvement Breton n’existe plus.  

[…] Vous n’êtes pas morts pour cela. Vous saviez que votre sacrifice ne serait pas suivi tout 

de suite, mais en mourant vous saviez qu’une mort n’est jamais inutile, qu’un assassinat se paie 

un jour ou l’autre984. » 

 

Le fantôme de Jasson réapparait cependant durant la première moitié des années 1970 à 

travers les plaidoyers de certains cadres vieillissants du mouvement breton. C’est notamment 

le cas dans Le rêve fou des soldats de Breiz Atao de Ronan Caerléon, mais aussi dans Breiz Atao 

d’Olier Mordrel. Après s’être réfugié en Argentine et en Espagne, Mordrel profite d’un retour 

en France à la fin des années 1960 pour développer une œuvre de grande envergure sur l’histoire 

d’un mouvement dont il fut l’un des artificiers985. Pour ce faire, il prend contact avec de 

nombreux acteurs de la génération de la guerre encore en vie tels qu’Ange Péresse, l’ancien 

commandant de l’UP. Intéressé par la démarche de l’auteur, Péresse invite Mordrel chez lui en 

Allemagne, motivé par le besoin d’édifier une légende « éducative » autour de l’UP986. 

De ce voyage, Mordrel revient en France avec de nombreux papiers appartenant à Péresse, 

ainsi qu’une traduction en allemand d’une des lettres de Jasson987, celle qu’il rédigea à sa mère 

lors de sa détention à Rennes et qui prend la forme d’une autobiographie débutant le 1er juillet 

1944. Si Mordrel prétend détenir la traduction de la veuve d’Hans Otto Wagner988, Péresse 

accuse Mordrel d’avoir égaré ses mémoires ainsi que de lui avoir volé le document sur 

Jasson989. La joute verbale entre les deux hommes, stérile certes, révèle la tension qui existe 

autour de l’héritage de l’histoire de l’UP, elle qui n’a alors pas encore été véritablement mise 

sur papier. Une fois le document traduit en français990, Mordrel s’empresse de l’adresser à Hervé 

 
qui soufflera sur la flamme ? », La Bretagne Réelle – Celtia, n° 241 bis, « Propos d’un Lansquenet », hiver 1967-

1968, p. 5-6 ; SOAZ KERVAHE (Vefa de Bellaing), « Joa d’hon anaon », Al Liamm, n° 137, 1969, p. 391, poème cité 

dans DENIEL M., La littérature de langue bretonne à l'épreuve du genre. Analyse littéraire et sociolittéraire de la 

place et de l'image des femmes de 1898 à 1980, thèse de Littératures, Brest, UBO, 2021, p. 46 ; JILBERZ FOIX, 

« Harki 46 », Al Liamm, n° 153, 1972, p. 291. 
984 FAÑCH LE GALL, « Union Sacrée », Ar Vro, n° 36, avril 1966, p. 77. 
985 CARNEY S., « Le mouvement breton au miroir de son historiographie », art. cit., p. 99-100. 
986 FM, OM26 C2538. Lettre d’Ange Péresse à Olier Mordrel, 28 mars 1968. 
987 FM, OM26 C2612. Lettre d’Olier Mordrel à Ange Péresse, 18 juillet 1968. 
988 Wagner fait parti des premiers intellectuels allemands à s’intéresser au mouvement breton lors de l’entre-deux-

guerres. Voir les pages indexées dans CARNEY S., Breiz Atao !, op. cit. 
989 CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M233. Note concernant Léon Jasson, 23 mai 1970 ; LlGC/NLW, GB 0210 

FEUTREN, 2/1. Circulaire d’Ange Péresse, 10 décembre 1981. 
990 FM, OM8 T44. Lettre de Léon Jasson à sa mère, 25 juin 1946. 

https://portailcrbc.univ-brest.fr/cgi-bin/koha/opac-detail.pl?biblionumber=71993
https://portailcrbc.univ-brest.fr/cgi-bin/koha/opac-detail.pl?biblionumber=71993
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Le Boterf, cet ancien responsable local du PNB qui élabore lui aussi une série d’ouvrages sur 

le mouvement breton pendant la guerre, et à qui il conseille : 

 

« Jasson – Ci-joint la traduction. Tu verras que c’est très mal bâti. Des points qui nous 

intéressent sont traités en 3 lignes et l’anecdote envahit tout. Mais ce document a l’immense 

vertu d’en être un, dont la maladresse même crie l’authenticité. Vois si quelques coupures 

peuvent être faites sans dommage. Je ne m’y suis pas risqué, à part en 2 ou 3 endroits où tu 

verras des points de suspension. Mais cela a été plutôt pour éliminer une balourdise de style. Ma 

traduction est fidèle, aucun souci à ce sujet. Etant donné que je tiens ce document de Péresse, et 

que j’ignore sa nouvelle adresse à Munich, j’ai écrit à Fred M. pour qu’il lui demande s’il voit 

un inconvénient à cette publication [en] ajoutant que je tiens le texte allemand à sa disposition. 

L’ange est imbu de lui-même au point qu’il sera certainement fou furieux de voir que le premier 

effort de réhabilitation ne s’exerce pas en sa faveur. À l’occasion, tu lui diras que c’est un début, 

mais que s’il est possible de laisser parler un mort, il est plus difficile de remettre en scène un 

vivant aussi inquiétant que lui. […] Retiens ma suggestion de publier une belle photo de Jasson. 

Je te conseillerais aussi un de ses poèmes, beaucoup mieux venus que sa prose. Je ne me 

souviens plus où ils ont été publiés. Sans doute [Quatreboeufs] peut te renseigner991. » 

 

Dans son ouvrage, Mordrel rédige un chapitre sur l’UP grâce à la complicité de Fouéré992, 

et en profite pour réhabiliter la mémoire de certains de ses membres tels que Jasson. Ce n’est 

qu’à partir d’une seule de ses lettres que Mordrel inscrit méthodiquement Jasson au cœur de 

l’épopée de l’UP, ainsi que dans un dense martyrologe, afin de servir l’héritage du mouvement 

breton dont il se veut être le dépositaire. Derrière la figure, aucune information sur l’homme 

n’est partagée, ce qui prouve que Mordrel ne connait Jasson qu’à travers ses écrits. C’est aussi 

le constat que lui fait l’un de ses lecteurs : 

 

« Vous devriez faire paraitre un volume, dont le titre pourrait être : “Deux héros bretons”, 

consacré à Léon Jasson et à Guy Vissault de Coëtlogon. Vous pourriez reproduire leurs lettres 

de prison (celles que vous citez de Léon Jasson à sa mère sont admirables) en annexe. Ce sont 

 
991 FM, OM28 C3126. Lettre d’Olier Mordrel à Hervé Le Boterf, 16 avril 1970. 
992 FM, OM27 C2757. Lettre d’Olier Mordrel à Ange Péresse, 4 février 1969. 
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là, pour la jeunesse, deux personnalités fascinantes. Nous ne savons rien d’eux et il serait bon 

que la jeunesse bretonne fasse enfin, leur connaissance grâce à vous993. » 

 

La commande ne verra pas le jour. Lorsque Mordrel, Lainé, et Péresse disparaissent dans 

les années 1980, l’héritage de Jasson n’est toujours pas transmis994, sauf peut-être lorsque 

l’Unvaniezh Koad Kev honore annuellement à Scrignac « la mémoire de ceux qui, comme Y. 

V. Perrot, ont donné leur vie pour la Bretagne995 ». À l’aube du XXIe siècle, l’espoir porté autour 

du sacrifice de Jasson n’a pas permis à la Pangée de ressurgir. En réalité, son spectre n’a fait 

qu’hanter les entrepreneurs de sa mémoire jusqu’à ce que certains d’entre eux s’éteignent à leur 

tour996. En captant l’héritage de ses pères, la nouvelle génération nationaliste s’approprie 

également la projection de leur mal-être, incarné en partie par ce deuil inachevé des fantômes 

du mouvement. 

 

III- « La lutte sera finalement victorieuse997 » 
 

À la fin des années 1980, Yann Bouëssel du Bourg prend la tête de Koun Breizh-Souvenir 

Breton 845998, une association qui résulte de la fusion d’une part de Koun Breizh, fondée par 

Raffig Tullou (pseudonyme de Raphaël Tulou) en 1954, et d’autre part de Bretagne 845, formée 

par Loïck Camus et Louis Badouel en 1982999. Dès son origine, Koun Breizh se fait le vœu 

d’inculquer aux Bretons l’histoire de leur territoire, ou plutôt de leur supposée race comme 

l’explique Tullou : 

 

« Le “Souvenir Breton” entend accomplir, […] une œuvre essentielle et d’importance, en 

faveur de cette prise de CONSCIENCE ETHNIQUE, parmi nos compatriotes… car c’est la 

 
993 FM, OM34 C5020. Carte postale d’« un Malouin » à Olier Mordrel, 1973 ou peu après.  
994 Feutren témoigne : « Peu de temps avant sa mort, [Lainé] m’exprima son inquiétude que certains ennemis 

hostiles commentateurs bretons avaient poussé leur hostilité envers la Bezen jusqu’à écrire que Jasson avait 

regretté de s’y être engagé. » LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 1/3. Notes de Louis Feutren, non daté. C’est 

l’auteur qui rature. 
995 Non signé, « Unvaniezh Koat Keo », L’Avenir de la Bretagne, n° 51 (nouvelle série), 12 mars 1970. 
996 Pierre Roy ne se recueille-t-il pas sur la tombe de Jasson jusqu’à ce qu’il disparaisse à son tour en 1984 ? Mail 

d’un militant à Léo Guéhenneux, 11 mars 2024. 
997 ADMINPNB, « Dalc’homp song : Leon Jasson, marv evit Breizh ! », art. cit. 
998 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Preder hag ober, n° 14, mai-juin 1996, p. 12. 
999 CHARTIER E., et LARVOR R., La question bretonne. Enquête sur les mouvements politiques bretons, Plougastel-

Daoulas, An Here, 2002, p. 145. 
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seule qui pourra commander […] les multiples entreprises devant assurer la continuité de 

l’Esprit breton, parmi les jeunes générations qui montent…  

[…] Notre “Koun Breiz” sera dès à présent le principe permanent de la conservation – dans 

son expression la meilleure – en faveur DE TOUT CE QUI EST BRETON1000. » 

 

Dès lors, Koun Breizh crée des rendez-vous annuels, le plus souvent sous forme de 

commémorations publiques en l’honneur de quelques faits d’armes médiévaux, fondateurs de 

l’histoire que se font les militants de leur Bretagne. En plus de son rôle de président de 

l’association, Yann Bouëssel du Bourg entend également réhabiliter certains militants de sa 

propre génération, pour devancer selon lui le travail de « petits étudiants en mal de “mémoires 

de maîtrise” ou de thèses », tous corrompus par le communisme et le jacobinisme1001. Sa voix 

se fait alors entendre dans les colonnes de Gwenn ha Du, où il rédige une série d’articles 

nécrologiques à la mémoire d’une génération de plus en plus vieillissante1002. 

En 1994, l’auteur lutte contre la maladie1003, et sent le besoin de confier aux plus jeunes les 

symboles de sa génération de militants, celle qui a selon lui « jeté les bases de la résurrection 

de notre patrie. Car un jour la Bretagne renaîtra dans sa grandeur et dans sa beauté intacte1004 ». 

Pour ce faire, Bouëssel du Bourg rencontre l’une des dernières représentantes de cette 

génération, Denise Guieysse qui, à 87 ans n’a pas non plus abandonné son idéal ni son intérêt 

pour Jasson1005. Lors de cette entrevue, elle remet à Bouëssel du Bourg un dossier sur Jasson. 

La lecture des réflexions et des lettres du personnage inspirent l’auteur qui souhaite les publier. 

 
1000 RAFFIG TULLOU, « Kenskrid-Éditorial », Skoed, n° 1, 1er semestre 1966. Les majuscules sont de l’auteur. 
1001 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Yann Bouëssel du Bourg à Denise Guieysse, 3 

novembre 1994. 
1002 Voir par exemple YANN BOUËSSEL DU BOURG, « Augustin Cattelliot 1910-1993 * Le petit Geoffroy », Gwenn 

ha Du, n° 100, décembre 1993-janvier 1994, p. 5. 
1003 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Yann Bouëssel du Bourg à Denise Guieysse, 3 

novembre 1994. 
1004 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Yann Bouëssel du Bourg à Denise Guieysse, 20 

avril 1994 
1005 Dans les années 1990, Denise Guieysse déclare encore : « Vous m’avez aussi signalé que certains transfuges 

de la Formation Perrot avaient déclaré que des membres de la Formation avaient pratiqué des tortures. Pour ma 

part, je ne l’ai jamais su. Et même si certains, plus faibles, avaient accepté de le faire sur ordre, ce n’est pas cela 

qu’il faut retenir. Il faut au contraire être fier (comme l’était mon mari, condamné à mort par contumace) d’avoir 

appartenu à la première armée bretonne depuis Saint-Aubin-du-Cormier à avoir pris les armes contre la France 

pour la Bretagne. » Citée dans LE ROUX M., La fin du chemin, op. cit., p. 90 ; Maryse Le Roux se souvient des 

commentaires affectifs que Denise Guieysse énonçait au souvenir de Jasson, considéré comme « très séduisant », 

et pour qui « elle semblait être attirée ». Mail de Maryse Le Roux à Léo Guéhenneux, 14 avril 2024.  
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Il s’exclame auprès de Guieysse : « Voilà une source pure d’inspiration pour notre jeunesse. 

[…] Cette publication fera un bruit énorme ! Les chacals en grinceront des dents1006! » 

Bouëssel du Bourg s’empresse de partager l’idée de retranscriptions des écrits de Jasson à 

Jacques Le Maho, le directeur de Gwenn ha Du, qui approuve immédiatement1007. Il faut dire 

que les deux hommes ont connu Jasson durant leur jeunesse : Bouëssel du Bourg lorsqu’il 

fréquenta l’UP, et Le Maho au sein des Bagadoù Stourm, gardant le souvenir d’un Jasson 

« froid, d’une “roideur” militaire1008 ». Après un long travail, Bouëssel du Bourg publie deux 

articles, dans lesquels est retranscrit un dense corpus composés de réflexions, lettres, poèmes, 

et autres documents, provenant de la main de Jasson ou qui parlent de lui1009. 

En cette période de « devoir de mémoire » qui tend à s’imposer dans le débat public, la 

démarche de Bouëssel du Bourg s’inscrit dans ce besoin de (re)définition de l’identité du 

mouvement qu’il pense incarner1010. En parallèle de cette politique mémorielle, l’auteur est 

aussi adhérent au Parti pour l’organisation d’une Bretagne Libre1011. Ce parti est fondé en 1982 

par Yann Fouéré, et son secrétaire général n’est autre que Patrick Montauzier, un ancien 

prisonnier du FLB récemment amnistié par François Mitterrand1012. À travers le POBL, 

Montauzier souhaite poursuivre la voie du mouvement nationaliste traditionnel, en défendant 

notamment l’idée que l’âme de la nation bretonne ne peut s’incarner qu’à travers le culte de 

certains de ses hommes historiques et providentiels1013. Ainsi, le parti trouve le moyen de 

publiciser son action en investissant les différents temps de commémorations qu’organise Koun 

Breizh. 

Parmi les figures du mouvement que le POBL souhaite honorer, l’on retrouve celles des 

membres de l’UP, comme le communique l’une des sections en interne : « Le samedi 20 juillet, 

un rassemblement aura lieu à 11 heures au cimetière de l’Est à Rennes pour saluer la mémoire 

 
1006 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Yann Bouëssel du Bourg à Denise Guieysse, 30 

mars 1994. 
1007 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Lettre de Yann Bouëssel du Bourg à Denise Guieysse, 20 

avril 1994. 
1008 CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL2 C7. Carte postale de Jacques Le Maho à Denise Guieysse, 27 

septembre 1994. 
1009 YANN BOUESSEL DU BOURG, « La mort d’un soldat : Léon Jasson », Gwenn ha Du, n° 103, juin-juillet 1994, 

p. 5-9 ; YANN BOUESSEL DU BOURG, « La mort d’un soldat : Léon Jasson (II) », Gwenn ha Du, n° 104, août-

septembre 1994, p. 4-9. 
1010 MARSCHALL B., « Récits du passé et identité nationale : La télésérie Les filles de Caleb », in B. Jewsiewicki, 

et J. Létourneau (dir.), L’histoire en partage, op. cit., p. 53. 
1011 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Non signé, « Souscription », Preder hag ober, n° 19, mars-avril 1997, p. 2. 
1012 NICOLAS M., Breizh. La Bretagne revendiquée des années 1980 à nos jours, Morlaix, Skol Vreizh, 2012, p. 

141. 
1013 Ibid., p. 142-144. 
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de Léon Jasson et de André Geffroy, fusillés en 1946 par la résistance1014. » Cinquante ans après 

sa mort, le fantôme de Jasson est cette fois-ci convoqué par des militants nostalgiques d’une 

période que la plupart d’entre eux n’ont pas connu. D’ailleurs, les représentants de Koun Breizh 

qui ont organisé l’évènement1015 sont bien conscients de la fragilité de leur identité nationale, 

car comme le dit Loïck Camus : « Nous avons besoin de savoir à qui et à quoi nous devons 

d’être ce que nous sommes1016. » 

Le passage de témoin entre les générations semble donc s’exercer à travers les lieux de 

mémoires que représentent les sépultures des fantômes du mouvement breton. C’est exactement 

la même démarche que poursuit Adsav (« Renaissance » en breton), un parti né en 2000 de la 

scission de l’aile nationaliste la plus radicale de l’ancien POBL sous l’égide de Patrick 

Montauzier et Yann Duchet1017. Par la voix de Montauzier, Adsav se revendique de l’héritage 

de Breiz Atao, de Debauvais, et même de l’UP1018. De fait, le parti invite ses membres à 

commémorer la mémoire de Vissault de Coëtlogon1019, d’entretenir les tombes de leurs héros 

telle celle de Jasson1020, ou encore de prêter serment en leur nom, dont voici l’extrait d’une 

circulaire : 

 

« (main droite tendue) 

Je jure sur mon honneur, par nos ancêtres Celtes et Bretons, je jure sur notre Gwenn ha Du 

et notre Kroaz Du, de servir loyalement mon Pays la Bretagne, mon peuple Celte et mon 

continent l’Europe, d’être fidèle à l’esprit et aux consignes de la communauté de combat à 

laquelle désormais j’appartiens, de servir selon ma fonction la Renaissance (ADSAV) bretonne 

sur toutes les terres de la Celtie et d’Europe, dans la fidélité à la parole donnée et au respect de 

la Vérité. 

Je jure d’œuvrer sans relâche jusqu’à notre Libération Nationale. 

Je jure de n’appartenir à aucun autre parti politique, notamment français. 

 
1014 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Compte rendu de la réunion de section du pays rennais, 26 juin 1996. 
1015 Non signé, « Yann Bouessel du Bourg », Carn, n° 95, automne 1996, p. 7. 
1016 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Non signé, « L’Histoire toujours là », Armor Magazine, n° 344, septembre 

1998, p. 13. 
1017 NICOLAS M., Breizh, op. cit., p. 148. 
1018 CHARTIER E., et LARVOR R., La question bretonne, op. cit., p. 128. 
1019 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Invitation à commémorer la mémoire de Guy Vissault de Coëtlogon, 2001. 
1020 Les militants sont aussi appelés à entretenir les tombes de Théophile Jeusset, de Debauvais et sa femme 

Youenou, de Vissault de Coëtlogon, et de Raffig Tullou. CRBC, fonds Philippe Nicolle. Non signé, « Mémoire », 

Ar C’hleze, n° 5, hiver 2001-2002, p. 2. 
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Je jure de respecter et favoriser l’Ordre du clan breton, mon Clan dans un lien indissoluble. 

Je jure de demeurer fidèle à nos héros fondateurs de l’Emsav : Nominoë, Cadoudal, La 

Rouërie, l’abbé Perrot, Debeauvais [sic], Mordrel, Lainé, Jasson, de Coëtlogon, Kernalegen 

[sic] ou [Christian] Le Bihan1021. » 

 

 Le parti préconise que cette prestation de serment doit se réaliser en présence d’une lance 

à cinq pics, d’un chaudron représentant le graal, ainsi que d’un bouclier1022. De fait, le socle 

identitaire de ces militants est véritablement scellé par une mythologie celtique, couplée au 

contrat social qui les lie aux spectres de ceux qui les ont précédés1023. Derrière le récit de leur 

nation, les militants d’Adsav tentent de recouvrir les dettes contractées auprès de leurs aînés 

auxquels ils se sentent liés par un destin commun. À travers leur organe War Raok ! (« En 

Avant ! » en breton), le parti se fait à son tour le publiciste de tous ces hommes providentiels, 

en retranscrivant notamment la plupart des textes de Jasson1024.  

Alors qu’Adsav s’essouffle au cours des années 2010, les spectres du mouvement breton 

sont, aujourd’hui, toujours entretenus et retenus par leurs promoteurs. En ce qui concerne 

Jasson, sa tombe est encore fréquentée par quelques nostalgiques1025, dont certains refusent 

encore la mise au passé du personnage1026. Presque 80 ans après la mort de Jasson, un 

groupuscule du nom de PNB entretient encore son souvenir, comme en témoigne ce visuel 

publié sur sa page internet, et relayé d’office sur ses réseaux sociaux : 

 

 

 

 

 
1021 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Adsav – Serment, non daté. Les caractères en gras sont de l’auteur. 
1022 CRBC, fonds Philippe Nicolle. Compte rendu de la réunion des cadres du 05/01/02, 14 janvier 2002. 
1023 LEDOUX S., La nation en récit, Paris, Belin, 2021, p. 25. 
1024 Non signé, « Léon Jasson, un soldat tombé pour la Bretagne », War Raok !, n° 14, janvier 2005, p. 22-23. La 

plume de Jasson est aussi promue succinctement dans un autre article. Non signé, « La lettre de Guy Môquet ne 

nous concerne pas ! », War Raok !, n° 23, septembre 2007, p. 4. 
1025 Le Mensuel de Rennes, op. cit., p. 20 ; Archives privées, photographie de la tombe de Léon Jasson, 1er 

novembre 2023 ; Discussion avec le personnel du cimetière de l’Est de Rennes, 20 février 2025. 
1026 Les militants de l’ancien Koun Breizh, qui s’est essoufflé au début des années 2000, ont refusé de me témoigner 

le rapport qu’ils entretiennent avec le spectre de Jasson. Correspondance avec un membre de l’actuel Koun Breizh, 

5 février 2025. 
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En fin de compte, le spectre de Jasson continue de hanter la nouvelle génération de 

nationalistes qui, d’une certaine manière, ne savent faire différemment de leurs prédécesseurs. 

Invoqués initialement pour redresser le mouvement breton pour que celui-ci puisse enfin 

s’émanciper, les spectres qui en émanent ne servent qu’à maintenir la doctrine victimaire 

initiale, qui se répète indéfiniment. 

 

 

Figure 14 - ADMINPNB, « Dalc’homp song : Leon Jasson, marv evit Breizh ! », art. cit., 

montage internet du PNB sur Léon Jasson. 
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Conclusion 
 

Ici s’achève cette route, tracée dans l’idée de comprendre comment Léon Jasson est devenu 

un fantôme ordinaire du mouvement breton. Pour tenter d’y répondre, il m’a fallu contourner 

certains obstacles, les franchir parfois, tout en gardant le cap que je m’étais fixé. Même s’il  

reste certains angles morts, il était important de dresser les contours d’une vie qui, nulle part 

ailleurs, ne fit l’objet d’une quelconque curiosité. 

La première découverte fut peut-être celle-ci : Jasson n’est pas uniquement la créature de 

Lainé. C’est peut-être même un non-sens historique que de l’affirmer. Comme pour d’autres 

avant et après lui, les raisons du « basculement subjectif » de Jasson vers son idéal, puis vers 

l’expérimentation de la violence, sont multi causales1027. Tous comptes faits, l’engagement au 

sein du nationalisme breton est pour lui l’occasion de combler des manques, et surtout de 

côtoyer d’autres jeunes hommes aux parcours symétriques. Jasson s’y investit, et trouve sa 

place au milieu de ce système de valorisation symbolique1028. Alors que l’UP est employée 

comme une formation supplétive par les forces allemandes, Jasson et ses camarades sont 

persuadés de vivre en soldats vengeurs, habités par les spectres de l’abbé Perrot et d’autres 

militants. De son vivant, et à travers ses textes, Jasson s’inscrit lui-même au sein de l’histoire 

de sa nation, qui correspond à ce que les ethnologues Pierre Centlivres, Daniel Fabre, et 

Françoise Zonabend définissent lumineusement comme une « chaîne ininterrompue de martyrs 

et de fondateurs, nommés ou anonymes, singuliers ou collectifs, panthéon héroïque qui 

manifeste la continuité temporelle de la “collectivité des semblables”1029 ». 

Lorsque Jasson est exécuté par les autorités françaises, sa mort est automatiquement perçue 

comme un sacrifice par ceux qui s’estiment dépositaires de l’histoire de leur nation. Ils 

inscrivent son nom, ainsi que l’image qu’ils se font de lui au sein de ce panthéon héroïque, 

projection de ce que ces entrepreneurs mémoriels ne sont pas. Aux côtés d’une multitude de 

spectres, celui de Jasson vient hanter les générations successives de militants, comme l’exprime 

le jeune Thierry Jigourel, englué dans une profonde rêvasserie : 

 

 
1027 HUËT R., La guerre en tête, op. cit., p. 46-47. 
1028 PATIN N., Krüger, op. cit., p. 173. 
1029 CENTLIVRES P., FABRE D., et ZONABEND F., « Introduction », art. cit., p. 1. 
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« La résistance bretonne est intemporelle, nos héros sont immortels et nos martyrs hantent 

les rêves des jeunes générations… 

Jasson, Coëtlogon, Kernaleguen sont entrés dans la grande légende de Breiz ; ils inspirent 

des combattants nouveaux qui ne se soumettront pas1030 ! » 

 

Concrètement, ces fantômes sont successivement rappelés par une succession de militants 

en situation de crise identitaire. Dès lors, les fantômes du mouvement breton s’expriment à 

travers l’ordre naturel héroïque de la Bretagne qu’ils sont censés représenter. De fait, la 

mémoire de Jasson se fond parmi une multitude de spectres, dont le surnombre doit alimenter 

le sentiment de légitimité d’existence de la nation pour laquelle ils se sont sacrifiés, ou qui sont 

réputés l’avoir fait. C’est ce que tente de mobiliser l’actuel PNB lorsqu’il dresse sur internet 

une liste de 54 martyrs bretons de la Seconde Guerre mondiale directement inspirée de celle de 

Mordrel1031, avant de conclure : 

 

« Le Parti National Breton affirme avec confiance que le sang de ces martyrs de la nation 

bretonne inspirera prochainement, par leur exemplarité et le rappel de leur mémoire, la nouvelle 

élite nationaliste dont notre peuple a besoin en ce siècle d’angoisse et de désespoir. Breizh se 

redressera, plus belle et glorieuse que jamais, guidée par une avant-garde de militants idéalistes 

déterminés à faire l’histoire de la Bretagne1032. » 

 

Les fantômes ordinaires du mouvement nationaliste breton peuvent alors se définir par la 

convocation et l’entretien du souvenir d’un grand nombre de personnages historiques, dont la 

dimension sacrificielle et banalisée de leur mort occulte les contours réels de leur vie, au profit 

de la pérennisation du discours victimaire du dit mouvement. 

Enfin, il serait également intéressant de mettre au passé les autres fantômes ordinaires du 

mouvement breton. Aux côtés de Jasson, qu’en est-il des dynamiques mémorielles entreprises 

autour de Guy Vissault de Coëtlogon, des homonymes André Geffroy, de Yann-Kel 

Kernaleguen, et de quelques autres ? 

 
1030 THIERRY GWIGOUREL, « Versailles », Gwenn ha Du, n° 8, décembre 1978, p. 4. 
1031 MORDREL O., Breiz Atao, op. cit., p. 535-537. 
1032 ADMINPNB, « Le PNB participe à l’hommage donné en l’honneur de la mémoire de l’Abbé Yann-Vari Perrot 

et rappelle l’engagement des martyrs tombés pour la libération de la Bretagne de l’occupation », art. cit. 
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Annexes 
 

Annexe 1 : Liste non exhaustive des membres du Service Spécial de Lainé. 

 

 LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Liste nominative, non datée. 
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LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Liste nominative, non datée. 
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Annexe 2 : Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944-1946. 

 

 

 

 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944- 1946. 
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LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944- 1946. 
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LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944- 1946. 
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LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944- 1946. 



193 

 

 

 

 

 

 

 

 

LlGC/NLW, GB 0210 FEUTREN, 4/1. Extraits de lettres de Léon Jasson à sa mère, 1944- 1946. C’est Feutren qui 

pose le commentaire sous le dernier texte. 
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Annexe 3 : Lettre de Léon Jasson à sa mère, rédigée le 25 juin 1946. 

 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 T18. Autobiographie de Léon Jasson, 25 juin 1946. 
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Annexe 4 : Retranscription des poésies et réflexions de Léon Jasson par Louis Feutren, 

non datée. 

 

 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 



217 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 



227 

 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 



234 

 

 

 

 

 

 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M222. Cahier de poésie de Léon Jasson copié par Louis Feutren, non daté. 
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Annexe 5 : Liste des militants signataires de la pétition lancée en la faveur du recours en 

grâce de Léon Jasson, 25 juin 1946. 

 

AN, 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. Lettre d’Albert Guillou à Me Thouénon, 25 juin 1946. 
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Annexe 6 : « Ar Bleizi », chanson rédigée par Célestin Lainé en l’honneur de Léon Jasson, 

non daté. 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL6 M344. « Ar Bleizi », non daté. 
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CRBC, fonds Célestin Lainé, CL6 M344. « Ar Bleizi », non daté. 
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Annexe 7 : « Confiance », poème de Marcel Guieysse rédigé « à la mémoire de Léon 

Jasson », 16 avril 1948. 

 

CRBC, fonds Denise Guieysse-Luec, DGL1 M7. « Confiance », 16 avril 1948. 
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Annexe 8 : Liste de souscripteurs à l’achat d’une concession à la sépulture de Léon Jasson, 

10 juin 1949. 

 

 

CRBC, fonds Célestin Lainé, CL4 M232. Souscription en l’honneur de Léon Jasson, 10 juin 1949. 
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Annexe 9 : Prestation de serment réalisé par les membres d’Adsav, non daté. 

 

CRBC, fonds Philippe Nicolle. Adsav – Serment, non daté. 
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Annexe 10 : Photographie de la tombe fleurie de Léon Jasson, 1er novembre 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Archives privées, photographie de la tombe de Léon Jasson, 1er novembre 2023. 
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- CL6 M344. « Ar Bleizi », chant pour Jasson, non daté. 
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Bibliothèque bretonne de Landévennec 

- Fonds abbé Poisson. Commission bretonne d’enquête, non daté. 

 

Cinémathèque de Bretagne 

- MARIE HELIA, et OLIVIER BOURDEBEILLON, « BZH des bretons, des 

Bretagnes…{rushes 047} », entretien avec Xavier Mordelet, 1995. 

 

Cimetière de l’Est (Rennes) 

- Non coté. Livre d’entrée des défunts n° 13, 22 mars 1942 au 27 juillet 1945. 

- Non coté. Livre d’entrée des défunts n° 14, 27 juillet 1945 au 11 décembre 1948. 

 

Archives municipales d’Herblay-sur-Seine 

- Non coté. Acte de décès de Léon Jasson, acte n° 67, 21 octobre 1939. 

- Non coté. Lettre de l’inspecteur d’Académie de Versailles au maire d’Herblay, 19 

octobre 1923. 

- Non coté. Listes nominatives des enfants de 6 à 13 ans, années 1927-1928, 1928-1929, 

1929-1930. 

 

Archives municipales de Rennes 

- Non coté. Registre des décès, 1946. 

 

Archives de Paris 

- D4T3 15. Notes trimestrielles, 1935-1936. 

- D4T3 17. Notes trimestrielles, 1936-1937. 

- D4T3 74. Livre-Journal d’Entrée et de Sortie des Elèves, 1935-1936 et 1936-1937. 

- D4T3 150, livre de classe, 1935-1936 et 1936-1937. 
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Archives départementales d’Ille-et-Vilaine  

- 4 MI 76-R3. Ouest-France n° 546, 25-26 mai 1946. 

- 1 R 1843. Etats de service de Constant Chevalier, 1896. Matricule n° 2205. 

- 1 R 1862. Etats de service d’Alphonse Derouin, 1897. Matricule n° 2850. 

- 1 R 2033. Etats de service d’Arsène Jégaden, 1907. Matricule n° 780. 

- 1 R 2120. Etats de service de Louis Jarnouen, 1912. Matricule n° 1891. 

Cour d’appel de Rennes. Cour de justice et Chambre civique. Sections d’Ille-et-Vilaine 

- 213 W 12, minute d’arrêt n° 322, Léon Jasson, 6 juin 1946. 

- 213 W 26, dossier de procédure n° 24, Armel Guillo, 22 février 1945. 

- 213 W 33, dossier de procédure n° 81, Xavier Mordelet, 1er juin 1945. 

- 213 W 36, dossier de procédure n° 95, Jacques Malrieu, 4 juillet 1945. 

- 213 W 38, dossier de procédure n° 116, François Jarnouen, 3 août 1945. 

- 213 W 63, dossier de procédure n° 122, Raymond Magrez. 

- 213 W 68, dossier de procédure n° 148, Denise Guieysse, 12 juin 1946. 

- 213 W 69, dossier de procédure n° 162, Ange Péresse, 25 juin 1946. 

Cour d’appel de Rennes. Cour de justice et Chambre civique. Sections du Finistère 

- 215 W 168, dossier de procédure n° 4, Jean Bourhis, 4 janvier 1946. 

- 215 W 169, dossier de procédure n° 9, Corentin Faou, 9 janvier 1946. 

Cour d’appel de Rennes. Cour de justice et Chambre civique. Sections du Morbihan 

- 216 W 3, arrêt n° 126, Léon Jasson, 24 mai 1946.  

- 216 W 26, dossier de procédure n° 35, Antoine Le Roy, 25 octobre 1945. 

Enquêtes du Service régional de la police judiciaire sur les crimes de guerre 

- 1045 W 15. Composition de la formation « PERROT », non daté. 

- 1045 W 17. Dossier n° 200, L’Hermitage-Lorge. 

- 1045 W 41. Dossier n° 876, Callac. 

Enquêtes des renseignements généraux 

- 1439 W 69. Dossier n° 6807 A, Léon Jasson. 
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- 2211 W 146. Registre d’écrou de la Maison d’Arrêt de Rennes, 22 février 1946 au 2 

décembre 1946. 

 

Archives départementales des Côtes-d’Armor 

- 7 E 193.33. Planguenoual, mariages, 1933. 

- 7 E 261.20. Quintenic, mariages, 1911. 

- 2 M 45. Dossier d’Armand Gouédard. 

- 6 M 588. Recensement de Quintenic, 1911. 

- 6 M 357. Recensement de Planguenoual, 1931, 1936. 

- 5 MiEC 221. Planguenoual, mariages, 1880-1891. 

- 5 MiEC 298. Saint-Brieuc, naissances, 1890. 

- 5 MiEC 630. Hillion/Saint-René, mariages, 1832-1851. 

- 5 MiEC 852. Morieux, naissances, 1884. 

- 5 MiEC 932. Planguenoual, mariages, 1845-1869. 

- 5 MiEC 1906. Planguenoual, décès, 1901-1905. 

- 01 R 894. Etats de service d’Armand Gouédard, 1879. Matricule n° 2260. 

- 01 R 1107. Etats de service d’Aimable Jasson, 1897. Matricule n° 2431. 

- 01 R 1194. Etats de service de Léon Jasson, 1904. Matricule n° 929. 

- 01 R 1262. Etats de service d’Armand Gouédard et d’Alphonse Jasson, 1908. Matricules 

n° 1731, et 2092. 

- 1 T 601. Dossier d’institutrice de Maria Jasson, née Gouédard. 

- 1 T 952. Brevet de capacité pour l'instruction primaire élémentaire et supérieure, brevet 

élémentaire et brevet supérieur, concours d'admission aux écoles normales : registres 

d'inscription des candidats, 1904-1911. 

- 2 W 73. Evènements survenus pendant l’occupation. Callac – Créhen, 1940-1944. 

- 2 W 88. Evènements survenus pendant l’occupation. Saint-Launeuc - Squiffiec 1940 

1944. 

Fonds Roger Huguen 

- 68 J 1. Actions de la Résistance dans l’Ouest et les Côtes-du-Nord, 1943-1973. 

- 68 J 4. Maquis, 1944-1948. 

- 68 J 11. Fichier chronologique des évènements, mars-15 mai 1944. 
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Archives départementales du Finistère 

- 3 E 256/38/1. Pluguffan, naissances, 1920. 

- 1 R 1347. Etats de service de Pierre Le Berre, 1905. Matricule n° 298. 

- 1 R 1482. Etats de service de Jean Hascoët, 1912. Matricule n° 1168. 

- 31 W 395. Épuration, 1937-1950. 

- 200 W 47. Rapports mensuels des forces de l’ordre, Brest, 1941-1944. 

- 209 W 48. Surveillance des individus et des associations, 1941-1945. 

Fonds Francis Gourvil 

- 204 J 179. Partis nationalistes. 

Fonds Alain Le Grand 

- 208 J 101. Liste des abonnés à L’Heure Bretonne, année 1941. 

 

Archives départementales du Morbihan 

- 4 E 7.79. Auray, décès, 1927-1930. 

- 1 R 1071. Etats de service de Pierre Péresse, 1905. Matricule n° 514. 

- 1 R 1073. Etats de service de Louis Nogues, 1905. Matricule n° 1827. 

- 1 R 1192. Etats de service de Stanislas Le Rouzic, 1913. Matricule n° 136. 

- 27 W 40. Registre d’écrou de la Maison d’Arrêt de Vannes, 28 juillet 1945 au 13 février 

1946. 

- 1526 W 223. Liste des abonnés à L’Heure Bretonne, année 1941. 

 

Archives départementales des Yvelines 

- 4 E 7179. Rambouillet, naissance, 1921.  

- 9 M 825 4. Recensement de Rambouillet, 1921. 

- 1 T 7 1653. Dossier d’institutrice de Maria Augustine Jasson (née Gouédard).  

- 1081 W 16. Procès-verbal de la Brigade de Rambouillet, 2 novembre 1944. 

- 2381 W 45. Registre d’écrou de la Maison d’Arrêt de Versailles, 1945. 
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Archives départementales d’Eure-et-Loir 

- 1 T 68. Dossier sur la candidate Mme Jasson. 

- 1 T 1025. Dossier d’institutrice de Maria Augustine Jasson née Gouédard. 

- 1 R 488. Etats de service de Georges Bourbon, 1901. Matricule n° 709. 

 

Archives départementales du Maine-et-Loire 

- Non côté. Pouancé, naissances, mariages, décès, 1883-1887. 

 

Archives départementales du Val-d’Oise 

- 9 M 611. Herblay-sur-Seine, recensements, 1926, 1931, 1936. 

 

Archives Nationales de France 

Archives du ministère de l’Éducation nationale 

- 19790730/231. Certificats du baccalauréat, 2e partie, philosophie, 1942. 

Archives du ministère de l’Intérieur  

- 19940448/481, dossier 40779, affaire Denise Marcelle Guieysse. 

- F/7/14685. Autonomistes – Surveillance des autonomistes alsaciens et bretons : 

rapports, listes de suspects, notes, dossiers individuels, correspondance (1932-1940). 

- F/7/14686. Autonomistes bretons – Surveillance : listes des membres du parti national 

breton, coupures de presse et dossiers personnels (1932-1940). 

Archives du ministère de la Justice 

- 19860136/70, dossier de grâce n° 13321 S 46 de Léon Jasson. 

 

Service Historique de la Défense 

- GD/75/E/696. Registres de correspondance courante au départ (R/2) de la Brigade 

territoriale de Cormeilles-en-Parisis, 2 septembre 1944 au 5 août 1945. 
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- GD/75/E/715. Répertoires des procès-verbaux (R/PV) de la Brigade territoriale de 

Cormeilles-en-Parisis, 8 février au 29 décembre 1944. 

- GR 28 P 2 119. Autonomistes bretons. Organisation, composition et activités : bulletins 

de renseignements, 1942-1944. 

- GR 28 P 6 101. Dossier formation Perrot. 

- GR 28 P 7 66. Organisation générale : notes, rapports, bulletins de renseignements, 

ordres de bataille, correspondance, listes de personnels, cartes, notices techniques de 

contre-espionnage, photographies, 1943-1946. 

- GR 28 P 7 101. KdS Rennes, Saint-Brieuc, Saint-Malo, Brest, 1944-1947. 

- GR 28 P 7 246. Personnes recherchées Par les alliés : notices techniques de contre-

espionnage, répertoire alphabétiques, photographies, 1945. 

 

Dépôt central d’archives de la justice militaire 

- D.102, TMP Rennes, 8 juin 1948. Affaire Chevalier André. 

- D.149, TMP Paris, 24 août 1948. Affaire Morvan Joseph. 

- D.315, TMP Paris, 6 mars 1956. Affaire Foix Gilbert. 

- D.337, TMP Rennes, 15 octobre 1946. Affaire Kerviel Ernest. 

- D.560, TMP Paris, 25 avril 1952. Affaire Esnol Georges. 

- D.1005, TMP Paris, 27 octobre 1955. Affaire du S.D. de Rennes. 

- D.1518, TMP Paris, 19 novembre 1952. Affaire Hirgair Joseph. 

 

Centre national des archives du personnel de la SNCF 

- EXT1973. Dossier de pension de retraite de Léon Jasson, 1939. 

 

Llyfrgell Genedlaethol Cymru / National Library of Wales 

GB 0210 FEUTREN - Louis Feutren Collection  

- 1/1. Letters to Louis Feutren, 1945-2008. 

- 1/3. Miscellaneous papers, 1945-2004. 

- 2/1. Neven Henaff correspondance, 1948-1983. 
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- 2/4. Diary, 1947. 

- 2/5. Draft notes, années 1940-1983. 

- 3/1. HEUSAFF Alan, Mar kouezh en em sav. Eñvorennoù un den rez, s.l., s.n., s.d. 

- 3/2. Correspondence, 1968-1994. 

- 4/1. Bezen Perrot, 1940-1945. 

GB 0210 MSJDYFNBRITT - J. Dyfnallt Owen papers relating to Brittany 

- 23878E. Letters A-H, 1927-1950 (mainly 1945-1950). 

- 23880E. Individual cases, [?1944]-1952.  

GB 0210 NOEIES - Dr Noelle Davies Papers 

- 127. Papers concerning Breton Nationalists, 1946. 

GB 0210 RHEMON - Roparz Hemon papers 

- 578-583. Anton Ar Roue (Antoine Le Roy), 1940-1959. 

 

Abteilung personenbezogene auskünfte Bundesarchiv / Service des 

renseignements personnels des Archives Fédérales Allemandes 

- ZA 12/48136. Dossier de prisonnier de guerre américain de Léon Jasson, 1945. 
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